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MANUEL PRATIQUE . 
DES 

O F F I C I E R S DU M I N I S T È R E P U B L I C 
P R È S L E S T R I B U N A U X D E P O L I C E . 

CHAPITRE IV. 

DES J U G E M E N T S DE P O L I C E . 

S E C T I O N I " . 

LÉGISLATION E T J U R I S P R U D E N C E . 

On comprend sous la rubrique «jugement» toutes les déci-
sions prises par le tribunal de police régulièrement constitué sur 
des infractions que les lois punissent de peines de police ou qui 
sont renvoyées à cette juridiction par application de la loi du 
1er mars 1849, du 11 octobre 1867 et enfin sur les contraventions 
aux règlements généraux, provinciaux ou communaux qui pres-
crivent les poursuites devant la juridiction de police. 

Les jugements doivent être rendus dans les formes prescrites 
1 



2 

au chapitre Ier du livre II du Code d'instruction criminelle et les 
peines appliquées conformément aux prescriptions des lois pé-
nales : toutefois, lorsqu'il existe des circonstances atténuantes, 
en ce qui concerne les infractions au titre X du Code pénal, 
l'amende pourra être réduite au dessous de cinq francs sans qu'elle 
puisse, en aucun cas, être inférieure à un franc. 

La faculté laissée au« juge de réduire les-amendes en vertu de 
l'article 566 du Code pénal, ne se réfère qu'aux contraventions 
au titre X livre II, elle est par conséquent inapplicable aux con-
traventions prévues par des lois spéciales, ni aux délits renvoyés 
à la connaissance des tribunaux de police. 

Voici ce que dit M. HAUS à propos de l'application des circons-
tances atténuantes : a. Aux termes de l'article 566 du Code pénal, 
les amendes de police édictées par ce Code peuvent être réduites, 
s'il existe des circonstances atténuantes, au dessous de cinq 
francs, sans qu elles puissent être inférieures à un franc. » 

Le Code distingue, en matière de police, quatre classes d'amen-
des, savoir : l'amende de un franc à dix francs, de cinq francs à 
quinze francs, de dix francs à vingt francs et de quinze francs à 
vingt-cinq francs. 

Ainsi, le juge qui déclare l'existence de circonstances atté-
nuantes doit réduire au dessous de son minimum spécial l'amende 
appartenant à l'une des trois dernières classes, et il peut l'abais-
ser même au dessous de cinq francs, si son minimum excède cinq 
francs, ce qui a lieu si elle appartient à la troisième ou quatrième 
classe, sans qu'elle puisse, en aucun cas, être inférieure à un 
franc, qui est le minifhum général des peines de police : en un 
mot toutes ces amendes, quel qu'en soit le taux, peuvent être 
réduites jusqu'à un franc. 

La peine d'emprisonnement étant toujours facultative en ma-
tière de police, l'article 566 du Code pénal n'avait pas besoin d'en 
faire mention. 

En effet, puisque le juge peut se dispenser, même à défaut de 
circonstances atténuantes, de prononcer cette peine, il est évident 
qu'il doit s'abstenir de l'appliquer, s'il admet de semblables cir-



constances en faveur du prévenu. (Principes de droit pénal, 
t. II, p. 125.) 

Les circonstances qui affaiblissent la culpabilité de l'auteur 
d'une infraction ou contravention et qui par conséquent sont de 
nature à motiver un adoucissement dans l'application de la peine 
sont in définissables et illimitées, elles peuvent résulter du jeune 
âge du prévenu, du défaut de discernement, de son aveu et du 
regret qu'il exprime d'avoir commis l'infraction, de ses bons 
antécédents, du peu de gravité de l'infraction, de la bonne foi 
même du prévenu qui peut contrevenir à certaines dispositions 
de règlements sans le savoir ou sans intention criminelle, etc. 
Toutes les causes qui ont "pour effet d'affaiblir l'un ou l'autre des 
éléments d'une infraction/doivent être prises en considération 
par le juge, qui est tenu de mesurer la peine d'après la gravité 
matérielle du fait et le degré de culpabilité de l'auteur. 

Quoique la contravention consiste dans le fait matériel d'en-
freindre les prescriptions d'une loi ou dun règlement, sans qu'il y 
ait lieu de rechercher comme en matière de crime ou de délit, la 
moralité de l'acte et l'intention de l'agent, il n'en est pas moins 
vrai qu'elles se produisent fréquemment d'une façon inconsciente 
et qu'il y a dans ces conditions incontestablement lieu pour le 
juge de se montrer indulgent et de faire une large application des 
circonstances atténuantes. 

S'il résulte de l'instruction faite à l'audience, que le fait qui a 
provoqué la poursuite ne présente ni délit ni contravention, le 
tribunal annulera la citation et tout ce qui aura suivi et statuera 
par le même jugement sur les demandes en dommages et intérêts 
introduites par la partie civile. 

S'il résulte de l'instruction faite à l'audience que le fait est un 
délit qui emporte une peine correctionnelle ou plus grave * le tri-
bunal renverra les parties devant le Procureur du Roi en se 
déclarant incompétent. Le dossier de cette instruction sera trans-
mis d'urgence au chef du parquet pour disposition. 

Lorsque l'instruction faite à l'audience est venue confirmer le 
procès-verbal et que le prévenu est convaincu de contravention 
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de police ou d'infraction à un délit de la compétence du tribunal, 
le juge prononcera la peine et statuera par le même jugement 
sur les demandes en restitution de dommages et intérêts, s'il 
s'en est produit dans la cause. 

Le tribunal devant lequel un prévenu sera renvoyé par ordon-
nance de la Chambre du Conseil ne pourra décliner sa compé-
tence en ce q\ii concerne les circonstances atténuantes et il pourra 
prononcer les peines de police. . 

Les Chambres du Conseil peuvent contraventionnaliser les 
délits prévus par les lois spéciales, à la condition qu'il s'agisse de 
délits dont la loi spéciale permet expressément de réduire les 
peines à des peines de simple police, à raison des circonstances 
atténuantes, si la loi spéciale n'admet pas expressément l'appli-
cation des circonstances atténuantes et la réduction des peines à 
une peine de police,le délit ne peut être renvoyé devant le tribunal 
de simple police, puisque l'article 100 du Code pénal défend 
d'appliquer l'article 85 de ce Code aux infractions prévues par 
les lois et règlements particuliers. 

Ces délits mitigés par des circonstances atténuantes sont sou-
mis à la prescription des infractions de police. (Cour de cassation 
du 1er octobre 1881. (Pasicrisie 1881, t. I, p. 381.) 

Lorsque la Chambre du Conseil, usant du pouvoir que lui 
accorde l'article 4 de la loi du 4 octobre 1867, a renvoyé devant 
le tribunal de police une personne prévenue de délit, si l'instruc-
tion faite à l'audience établit que l'infraction a été entourée de 
circonstances aggravantes dont la Chambre du Conseil n'a pas 
eu connaissance, et qui rendent applicable au fait une disposition 
plus sévère que celle qui punit le délit tel qu'il a été envisagé 
dans l'ordonnance de renvoi, le tribunal de police doit se déclarer 
incompétent, malgré la prescription de l'article 5 de la loi du 
4 octobre 1867. Il en est ainsi notamment, lorsque à une préven-
tion de coups et blessures simples se substitue le délit de coups 
et blessures ayant occasionné une incapacité de travail. (Cour de 
cassation de Belgique du 11 novembre 1862. — (Pasicrisie 1863, 
t. I, p. 103. — Tribunal de simple police de Liège du 27 sep-



tembre 1876, du 5 mars 1883. — Tribunal de police de Gembloux 
du 1er mars 1877. — Voir DEBRANDNERE e t GONDRY, 1876, p. 123. 
1878, p. 106 et 1883, p. 104.) 

Il en est de même s'il se produit pendant l'instruction d'une 
affaire une question de propriété dite exception préjudicielle : il en 
est ainsi notamment dans les poursuites pour suppression de 
sentier, embarras de chemins vicinaux, passage sur terrain d'au-
trui, élagages de haies ou plantations rurales, vaine pâture, etc.f) 
Dans ce cas, le juge ne doit pas se déclarer incompétent, mais 
doit surseoir au jugement de la prévention et renvoyer le prévenu 
devant le juge compétent pour connaître de l'exception préjudi-
cielle. Il importe peu que le prévenu n'ait pas formellement con-
clu au sursis, la loi ne l'exige pas et ne devait pas l'exiger; 
l'exception préjudicielle implique par elle-même la demande de 
sursis. 

Le Ministère public doit intervenir dans ce cas, demander la 
remise de l'affaire à une audience assez éloignée pour qu'il soit 
possible à l'inculpé d'introduire l'instance ; il doit, dans ses con-
clusions, réserver les dépens et requérir à ce qu'il plaise au juge 
ordonner au défendeur de faire à l'audience nouvelle fixée, la 
preuve que l'affaire est régulièrement introduite, s'il n'a pas été 
possible d'obtenir une décision? 

Ce n'est qu'après cette décision obtenue que le juge peut statuer 
sur la contravention. 

M. HAUS n'enseigne ..pas cette doctrine, il dit au contraire 
(t. II, p. 459) que pour qu'il y ait lieu de surseoir au jugement 
de la prévention, il ne suffit pas que l'exception préjudicielle soit 
opposée par le prévenu. Le tribunal devant lequel elle est élevée 
doit examiner si ce moyen de défense est sérieux, ou s'il n'a pas 
pour seul but d'entraver la marche de la poursuite répressive. 

L'exception, dit-il n'est recevable qu'autant qu'elle soit fondée 
sur un titre apparent ou sur des faits de possession précis. Mais 

(1) Les délits et contraventions prévus par les articles 535, 536, 537, 545, 5-19, 550, 552 no» 6 et 7, 
556 HM f) et 7, 557 n° 6, 5G0 nos 2 e t 3, 563 n<> l et 563 n° 2 du Code pénal : les lois spéciales du 
10 avril 1S41 sur les chemins vicinaux, art. 35. Loi du 1er février 1S-M sur la police de la voirie 
art. 13. Le Code forestier art. 143. La loi du 7 mai 1S77 sur la police des cours d'eau, art. 30, etc. 



ajoute-t-il, le tribunal de répression n'a pas qualité pour appré-
cier la validité du titre produit, ni pour vérifier les faits de pos-
session articulés par le prévenu, et pour juger s'ils réunissent les 
conditions légales. D'un autre côté, le tribunal saisi de l'action 
publique ne peut de piano procéder au jugement et acquitter le 
prévenu quand ce droit lui paraît évident. La question de savoir 
si les preuves fournies par le prévenu sont de nature à consta-
ter l'existence du droit qu'il fait valoir comme cause de justifi-
cation, est exclusivement de la compétence des tribunaux civils ; 
la juridiction répressive n'est appelée qu'à en apprécier la vrai-
semblance. 

Dans ces conditions, nous persistons à émettre l'avis que le 
tribunal doit tenir compte de toute exception préjudicielle invo-
quée et permettre à l'inculpé de prouver le bien-fondé de l'excep-
tion, en lui accordant le temps moral nécessaire pour introduire 
l'affaire devant la juridiction compétente. 

Une exception préjudicielle n'est toutefois admissible que pour 
autant que les faits sur lesquels elle est fondée soient élisifs de la 
prévention. 

Si le prévenu qui comparaît à l'audience est convaincu de con-
travention de police, le tribunal prononcera la peine et statuera 
par le même jugement sur les demandes en restitution et en dom-
mages et intérêts, s'il en a été introduites. Disons à propos des 
dommages et intérêts que la Cour suprême a décidé et qu'il est 
cle jurisprudence constante qu'un tribunal de police ne peut pro-
noncer une condamnation à des dommages et intérêts, sans appli-
quer aucune peine pour l'action principale, car la condamnation 
à la réparation civile du dommage n'étant que l'accessoire de la 
condamnation à une peine, les tribunaux de répression ne peuvent 
prononcer Tune sans l'autre. C'est pour cela qu'ils doivent statuer 
par le même jugement. 

La partie qui succombera sera condamnée aux frais, même 
envers la partie publique. Les dépens seront liquidés par le juge-
ment. 

On entend par dépens les dépenses faites dans la poursuite 
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d'une affaire; ce mot est souvent synonyme de frais ; la condam-
nation aux dépens Ou aux frais frappe toujours sur la partie qui 
succombe ; ils sont liquidés par le jugement afin d'éviter une taxe 
particulière toujours dispendieuse. 

Tout jugement définitif de condamnation sera motivé, pour que 
le condamné puisse s'assurer en comparant le motif pour lequel 
il est condamné avec le texte de la loi qu'on lui applique, qu'il 
n'est pas victime d'un acte arbitraire, et les termes de la loi 
appliquée y seront insérés à peine de nullité. Il y sera fait mention 
s'il est rendu en dernier ressort ou en première instance. 

La loi a exigé cette mention afin que les parties puissent savoir , 
à la simple lecture, si elles avaient ou non la ressource de l'appel. 

La minute du jugement doit être signée par le juge qui aura 
tenu l'audience, dans les vingt-quatre heures au plus tard, à 
peine de vingt-cinq francs d'amende contre le greffier, et de prise 
à partie s'il y a lieu, tant contre le greffier que contre le Pré-
sident. 

(à suivre) 

POLICE A D M I N I S T R A T I V E E T JUDICIAIRE. 
{suite) 

¥ ¥ 

Ce n'est pas seulement en matière (l'adultère que l'on voit les officiers de 
police sortir de la légalité pour constater un délit. Le môme abus de pouvoir est 
mis en œuvre à l'occasion du flagrant délit de vol simple. Ce genre de vol ne 
constituant pas un crime 11e peut, dans aucun cas, donner lieu à une visite 
domiciliaire sans délégation du juge. 

Lorsqu'on arrête en flagrant délit un pick-pocket ou un.passaot qui enlève un 
objet exposé en vente à la porte d'un magasin, il est à peu près certain qu'une 
perquisition suit immédiatement l'arrestation des délinquants. 

Au premier abord, il semble que la police ne peut se dispenser d'agir ainsi, 
surtout sî le plaignant déclare qu'il a été précédemment encore victime de vols 

.du genre de celui qu'on vient de commettre et dont l'auteur est resté inconnu. 
Mais quelqu'utililé qu'il y ait à faire des' recherches immédiates dans le 
domicile de l'inculpé arrêté, la loi s'oppose à ce qu'elles soient faites sans réqui-
sitoire du juge d'instruction. 

i 



Sans doute, cette formalité est de nature à enrayer quelque peu le zèle et la 
volonté de l'officier instrumentant, mais aucune considération ne peut légitimer, 
dans des cas de l'espèce, la violation de la loi. 

Les fonctionnaires doivent être esclaves de la loi. dit M. Dessœr dans son Gode 
de police judiciaire, ils doivent l'observer scrupuleusement, même dans les cas 
où ils seraient persuadés que les retards causés ainsi sont fatals à l'instruction. 

L'officier de police judiciaire, dit encore cet auteur, ne doit pas vouloir 
réformer en pratique de prétendus vices de législation. La loi doit être exécutée 
et non discutée, ni corrigée par les agents de l'autorité. 

D'autres auteurs, notamment Mangin, F. Hélie, Le Groverend, etc. sont du 
même avis. 

Carnot, dans son traité de l'instruction criminelle, se montre particulièrement 
sévère à l'égard des fonctionnaires qui suivent notre pratique. 

» Il ne faut pas dit-i l , que sous prétexte d'un prétendu flagrant délit, des 
» officiers de police judiciaire se permettent de violer le domicile des citoyens 
» pour se livrer à des perquisitions, lors même qu'ils supposeraient pouvoir y 
» découvrir la preuve d'un crime ou d'un délit quelconque : si nous avions le 
» pouvoir en mains, l'officier de police qui se permettrait un pareil acte serait si 
» sévèrement puni, que dorénavant aucun autre ne serait tenté de se rendre 
» coupable d'un pareil excès de pouvoir. » 

Presque tous les commentateurs du Gode sont donc unanimes pour dire que 
ce n'est qu'en cas de flagrant crime que la loi autorise les procureurs du roi et 
leurs auxiliaires à faire les actes d'instruction qui, dans les circonstances ordi-
naires, sont de la compétence du juge d'instruction. 

J'observe toutefois qu'à l'époque de la mise en vigueur du Code d'instruction 
criminelle, le chef du parquet de Paris a prescrit à ses auxiliaires une marche 
différente d'après laquelle ils doivent agir en cas de simple délit flagrant comme 
s'il s'agissait d'un flagrant crime. , 

Cet le instruction figure aussi dans certains manuels en usage dans notre pays 
mais je ne pense pas que son application ait jamais été prescrite par l'autorité 
judiciaire. 

Dans tous les cas, le projet de notre Code de procédure pénale est loin de faire 
prévoir l'adoption d'un pareil écart aux prescriptions du Code de 1808. 

Je crois donc que nous devrons lot ou tard abandonner la pratique habituelle -
ment suivie et rentrer peu à peu dans la légalité. 

Y. 



CHASSE. 

O u v e r t u r e e t c l ô t u r e en 1 8 8 5 - 1 8 8 6 . 
M I N I S T È R E DE L ' A G R I C U L T U R E , DE MIVDUSTUIE ET DES TRAVAUX P U B L I C S . 

A MM. les Gouverneurs des provinces. 
J'ai l'honneur de vous rappeler que les dispositions de l 'arrêté ministériel du 
août dernier (1) ainsi que celles de l'article 10 de la loi du 28 février 1882 et 

du règlement du lp r mars suivant, sur les oiseaux insectivores, interdisent d'ex* 
poser en vente, d'acheter, de colporter, savoir : 

1° Après le 5 décembre prochain, les perdrix et toutes espèces d'oiseaux à 
l'état sauvage, sauf les faisans, cailles, gelinottes, râles de campagne ou de genêts, 
coqs de bruyère, les oiseaux aquatiques et ceux qui sont mentionnés au § 1er de 
l'article 9 du dit règlement ; 1 

2° Après le 5 janvier 1886, les lièvres, faisans, cailles, gelinottes, raies de 
campagne ou de genêts, et coqs de bruyère ; 

5" Après le 5 février suivant, les chevreuils, cerfs et daims; 
4° Après le 18 avril 1886, les oiseaux aquatiques, tels que les canards sauvages, 

'vanneaux, bécassines, jaquels, pluviers, etc. 
Parmi les oiseaux exotiques dont la vente est autorisée en tout temps, on doit 

comprendre certains gibiers qui ne se multiplient pas dans notre pays et que le 
commerce reçoit de l'étranger, tels que le lagopède ou perdrix blanche, la poule 
de prairie, la bécasse, le grouse d'Ecosse, la perdrix rouge, la perdrix de Virginie 
et la perdrix Francolin. 

Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de rappeler à vos administres les 
dispositions qui précèdent et d'inviter les autorités locales et le commandant de 
la gendarmerie de votre province à les faire exécuter rigoureusement. 

Le Ministre de l'agriculture, . 
Chevalier DE M O R E A U . 

E X A M E N D E S P R I N C I P E S É L É M E N T A I R E S 
DU 

D R O I T P É N A L . 
/ 

§ V . — DE LA PRESCRIPTION DE INACTION PUBLIQUE. 

- D. Quelles sont les considérations invoquées pour justifier la proscription en 
matière pénale ? 

(1) Voir t. 6, p . 176. 
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R . Pour justifier la prescription, on prétend qu'elle est fondée sur le principe 
d'expiation. Le coupable, dit-on a été suffisamment puni par les remords qui l'ont 
agité et par les. angoisses qui ont tourmenté sa vie pendant de longues années. Ce 
motif n'est guère admissible; on en fait valoir un autre : Le temps détruit les 
preuves de la culpabilité et surtout do la non-culpabilité de l'agent qui, l'une et 
l'autre ne se révèlent ordinairement que par des circonstances accessoires qu'il 
importe de saisir sans retard, pour en conserver les traces et en comprendre la 
portée. Il est vrai que lors même qu'elle parvient, après un long espace de temps, 
â constater le crime ou en découvrir l'auteur, la justice répressive se trouve fort 
souvent dans l'impuissance d'établir la culpabilité de ce dernier. D'un autre côté, 
rien de plus difficile que de se défendre contre une accusation formée un grand 
nombre d'années après la perpétration du fait. Mais ces considérations ne justifient 
point les prescriptions qui s'accomplissent dans un bref délai et qui sont les plus 
fréquentes. 

De plus, la société n'a plus d'intérêt à réprimer des infractions dont le souvenir 
s'est effacé, et, loin de produire sur les esprits l'effet salutaire de l'intimidation par 
l'exemple et de faire naître cette satisfaction morale qu'éprouve la conscience 
publique toutes les fois que le châtiment retombe sur le coupable, l'application 
tardive de la peine provoquerait des sentiments tout opposés. Comme le souvenir 
du fait et le besoin de la répression se conservent plus longtemps à l'égard des 
grands crimes qu'à l'égard des délits inférieurs, le temps de la prescription doit 
être plus ou moins long suivant le plus ou moins do gravité des infractions. À la 
vérité les crimes atroces continuent de vivre dans la mémoire dù peuple, même 
après l'expiration du délai fixé pour ïa prescription. Mais il ne faut pas perdre de 
vue que les crimes les plus graves sont toujours poursuivis avec plus de zèle et 
d'activité et qu'il n'arrive presque jamais que l'action publique s'éteigne par la 
prescription pour être restée dans une complète inaction pendant un grand 
nombre d'années. Que si, durant un si long temps, aucune poursuite n'a été 
exercée, ou si les poursuites commencées ont été abandonnées, c'est qu'on ne sera 
pas même parvenu à recueillir de simples indices sur les coupables, et après dix 
ans, la difficulté de constater le crime et d'en découvrir les auteurs serait plus 
que décuplée. 

D. Déterminez le caractère de la prescription ? 
H. La prescription de l'action publique, fondée sur un principe de justice et 

sur des motifs d'intérêt général, est d'ordre public. Elle est acquise à l'inculpé 
de plein droit, à son insu et malgré lui. 

D. Quelles sont les conséquences de ce dernier fait? 
R . D'abord, aucune poursuite ne peut plus être intentée contre l'inculpé quand 

même il demanderait à être jugé.. Ensuite, l'exception tirée de la prescription 
peut être opposéô en tout état de cause devant les juridictions d'instruction et les 
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juridictions de jugement, en première instance et en appel et même devant la 
Cour de cassation. De plus, l'inculpé qui invoque la prescription n'a rien à 
prouver; c'est au juge, obligé de suppléer la prescription d'office à examiner si 
elle est acquise, et lorsque l'action publique est éteinte, il ne peut plus condamner 
le prévenu ou l'accusé et est aussi sans pouvoir pour l'acquitter. 

D. Toutes les infractions sont-elles admissibles? 
R . Oui, toutes les infractions proprement dites sont soumises à la prescription. 

La prescription des crimes, des délits et contraventions est réglée par la. loi du 
17 avril 1878, contenant Je titre préliminaire du Code de procédure pénale et 
par les lois particulières. Les dispositions de la loi précitée sont applicables à la 
prescription des infractions prévues par des lois particulières et tant que ces lois 
n'y dérogent pas. Lorsqu'une loi spéciale attache une prescription particulière aux 
infractions qu'elle réprime, on doit suivre les dispositions de cette loi. 

D. Quels sont les délais de la proscription assignés aux crimes, aux délits et 
aux contraventions ? 

R . Les crimes se prescrivent par dix années révolues à compter du jour où ils 
ont été commis, si, dans ces intervalles, il n'a été fait aucun acte de poursuite ni 
d'instruction. Lorsqu'il a été fait dans cet intervalle d^s actes d'instruction ou de 
poursuite, la prescription ne s'accomplit qu'après dix années révolues à compter 
du dernier acte, même à l'égard des personnes qui ne seraient pas impliquées 
dans cet acte. 

Les délits se prescrivent par trois années, ii compter de la perpétration du fait, 
si, dans cet intervalle, il n'y a pas eu d'instruction ou de poursuite, ou par trois 
années }a compter du dernier acte de poursuite. 

Les contraventions sont prescrites après six mois révolus, à compter du jour ou 
elles ont été commises, suivant la distinction d'époques établie ci-dessus. 

Le jour où l'infraction a été commise est compris dans le délai de la prescrip-
tion. La prescription ne sera interrompue que par des actes d'instruction ou de 
poursuite faits dans les délais de dix ans, trois ans ou six mois, compter du jour 
où a été commis le crime, le délit ou la contravention. La prescription sera 
également suspendue dans le cas de renvoi devant le tribunal civil ou devant 
l'autorité administrative, pour la décision d'une question préjudicielle. Il en est de 
môme dans le cas prévu par l'article 447 du Code pénal. 

La durée de la prescription dépend de la qualification du fait et cette qualifi-
cation se puise dans la nature de la peine applicable à l'infraction, d'après les 
circonstances qui l'ont accompagnée. C'est donc la peine dont le fait est passible 
dans chaque cas particulier qui seul détermine la dorée de la prescription. 

D. Citez les délais de certaines prescriptions particulières ! 
R , Les délits de chasse se prescrivent par trois mois ; 



1 

— 12 — 

Les délits ruraux, après un mois, à l'exception de ceux qui sont réprimés par 
le Code pénal ; 

Les délits forestiers, par trois mois, si les délinquants sont désignés dans le 
procès-verbal et, dans le cas contraire, par six mois ; 

Les délits de pèche dans les fleuves et rivières navigables par trois mois; 
Les délits de presse par trois mois, sauf les provocations publiques et directes 

îi des crimes et à des délits qui sont prescrites après une année ; 
Les crimes et les délits de fraude en matière électorale sont proscrits après six 

mois. 
Quelques prescriptions particulières sont annuelles. Ainsi les infractions à la loi • 

sur la contribution personnelle se prescrivent par un laps d'une année. La môme 
prescription s'applique aux délits et aux contraventions prévus par la loi relative 
à la nouvelle pharmacopée officielle. (Voir la loi du 9 juillet 1858 et l'arrêté 
royal du 31 mai 1885. — Moniteur du 19 juin -1885). 

Le délit de dégradation et de détérioration des chemins vicinaux, quoique 
prévu par le Code rural est soumis à la même prescription, tandis que le délit de 
dégradation et détérioration des chemins publics, autres que les chemins vicinaux, 
ainsi que celui d'usurpation sur leur largeur, se prescrivent par un mois. 

D. Comment se compte la prescription, quel est son point de départ? 
R . La prescription se compte par jours. Les mois se comptent date par date, 

tels qn'ils se suivent dans le calendrier, sans égard au nombre de jours dont ils 
se composent. 

La prescription doit commencer dès que l'action a pris naissance ; les infrac-
tions se prescrivent à compter du jour où elles ont été commises, soit qu'elles 
consistent dans un fait unique, soit qu'elles se composent de plusieurs faits. 

Les délits, composés de faits multiples, sont réputés commis,' dès que le 
'dernier acte constitutif de l'infraction est accompli, dès que .celle-ci a pris fin. 
S'il n'y a eu que tentative, la prescription [commence à courir du jour où le 
dernier acte a été accompli. 

D. La prescription peut-elle être interrompue ? 
R . Oui, la prescription est interrompue par des actes d'instruction ou de • 

poursuite faits dans les délais de dix ans, trois ans ou six mois, à compter du 
jour ou a été commis le crime, le délit ou la contravention, tes actes qui n'ont 
point ce caractère n'empêchent point la prescription de courir. 

I>. Qu'appelle-t-on actes de poursuite ? 
R . Les actes de poursuite sont les actes par lesquels s'exerce l'action publique 

et même l'action civile résultant du délit. 
D. Qu'appelle-t-on actes d'instruction ? 
R . ' L e s actes d'instruction comprennent non-seulement les actes de police 

judiciaire, c'est-à-dire les actes qui ont pour objet de rechercher les infractions, 

s 
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d'en rassembler les preuves et de s'assurer de la personne des inculpés, mais 
généralement tous les actes de procédure et les décisions judiciaires auxquels 
l'exercice des deux actions donne lieu, à l'exception des jugements et arrêts qui, 
passés en .force de chose jugée, mettent fin à ces actions. 

D. Que faut-il pour que la prescription soit interrompue ? 
H . Il faut 1° que les actes de poursuite ou d'instruction soient faits dans 

l'intervalle de dix ans, trois ans ou six mois à compter du jour de la perpétration 
de l'infraction. Les actes faits après ce laps de temps n'interrompent plus la 
prescription. Que les actes de poursuite soient valides. La .validité de l'acte 
suppose d'abord qu'on y ait observé les formalités substantielles ou prescrites à 
peine de nullité ; ensuite qu'il émane d'un fonctionnaire compétent pour y 
procéder. - ' . " . 

D. Quels sont les effets de l'interruption de la prescription ? 
R . L'interruption de la prescription a pour effet d'en arrêter le cours et de 

rendre inutile le laps de temps qui s'est écoulé, de sorte que toute la prescription 
doit recommencer à compter du dernier acte. Toutefois la durée de l'action 
publique ne peut être indéfiniment prolongée et la prescription est acquise, si, 
dans un second délai de dix ans, trois ans, six mois, l'affaire n'est pas irrévo-
cablement jugée. 

(à suivre) 

J U R I S P R U D E N C E . 

(Suite) 

N° 8 2 2 . P r o v o c a t i o n e n due l . E l é m e n t s c o n s t i t u t i f s . D i f f a m a t i o n — 
Il n'y a pas de provocation en duel dans le fait de témoins qui ne trouvent 
point la personne recherchée en son domicile, et, sans avoir fait connaître le but 
de leur démarche, dressent un procès-verbal qu'ils adressent à leur mandant 
pour constater que leur tentative a été sans résultats. 

Mais constitue la provocation en duel, l'envoi de ce procès-verbal à la personne 
intéressée avec cette mention : « Vous pouvez maintenant ajouter une lâcheté de 
» plus aux autres, ou bien prouver, où et quand vous voudrez, qu'il vous reste 
» encore quelques gouttes de sang dans les veines. » 

Il en est ainsi lors même que la personne à qui l'envoi est fait, n'ouvre pas la 
lettre et la soumet cachetée au procureur du foi, étant déjà édifiée sur le contenu 
du pli. Sont dans ce cas complices du délit de provocation, les témoins qui, par 
les termes mêmes du procès-verbal, montrent qu'ils en ont voulu taire un moyen 
d'amener le duel. 

Ils ne doivent pas néanmoins être considérés comme coupables de diffamation, 
en raison des imputations contenues dans le procès-verbal, s'ils ont pu ignorer 
l'intention de leur mandant de le livrer à la publicité. 
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Il y o imputation de faits suffisamment précis pour constituer la diffamation, 

dans le reproche de se livrer à la débauche la plus complète et de s'adonner 
journellement à l'ivrognerie, comme aussi de cunser un scandale répugnant par 
des orgies durant parfois jusque quatre heures du matin. (Cour d'appel de Garni 
du 21 avril 1883. Yoir Belgique judiciaire, t. XLIIJ , p. 589). 

N° 8 2 3 . I n j u r e s p a r f a i t s . T a p a g e s n o c t u r n e s . D o u b l e cond i t ion . — 
Le charivari constitue une injure par fait. 

Pour être punissable, le tapage nocturne doit réunir une double condition, à 
savoir : 1° il faut qu'il ait eu lieu pendant la nuit, et 2° qu'il soit de nature à 
troubler lu tranquillité des habitants. 

Le terme nuit doit s'interpréter par la définition que donne de ce mot l'article 
478 du Code pénal, c'est-à-dire, une heure avant le lever et une heure après le 
coucher du soleil. 

Le tapage doit être assez grave pour jeter l'alarme parmi les habitants, ou 
porter atteinte à leur sécurité. [Tribunal de police d'Arton dit 29 novembre 1884. 
Yoir Debrandnère cl Gondrij, t. xiv, p. 137). 

N"0 8 2 4 . P o i d s e t m e s u r e s . F a u x p o i d s l é g a u x . P o i d s l é g a u x n o n 
po inçonnés . Dé ten t ion . — La possession de faux poids légaux et de poids 
légaux non poinçonnés constitue une contravention de police. 

La possession de faux poids légaux est prévue par l'article 561 n° 4 du Code 
pénal cl non par l'article 16 litt. A. 1° de 1a loi du 1 " octobre 1855; 2° celle des 
poids légaux non poinçonnés l'est par cet article 16 litt. C. 

Le juge de paix doit retenir la connaissance de cette infraction, lors même qu'il 
serait établi que le prévenu a fait usage de ces poids, surtout si le procès-verbal 
des agents de l'Administration ne constate que la détention des poids. [Tribunal 
correctionnel de Dînant du 25 février. Voir Debrandnère et Gondry, t . xiv, p. 158). 

N° 8 2 5 . D r o i t p é n a l . Q u a l i f i c a t i o n e t a p p r é c i a t i o n i n j u r i e u s e s . 
S i m p l e i n j u r e . — Avoir dit à quelqu'un qu'il était un homme immoral, qui 
n'enseignait que l'immoralité, ne contient l'imputation d'aucun fait précis et, 
outre une qualification et une appréciation injurieuses de la personne du défen-
deur, n'exprime qu'une simple prévision manquant d'un des caractères essentiels 
de là calomnie et ne constitue qu'une injure simple de la compétence du tribunal 
de police. (Cour de cassation du 11 mai 1885. Yoir Journal des tribunaux, 1885, 
n° 244, p. 771). 

N° 8 2 6 . D r o i t c ivi l . D r o i t d u B o u r g m e s t r e . S é p a r a t i o n d e s p o u v o i r s . 
C o m p é t e n c e . — Le Bourgmestre qui, consulté par l'autorité militaire^ fournit 
des renseignements sur la moralité d'un lieu public, agit dans la plénitude de ses 
fonctions, 

Le pouvoir judiciaire ne peut, sans empiéter sur les attributions du pouvoir 
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administratif, contrôler l'exactitude des renseignements ainsi fournis. (Justice de 
paix d'Anvers du 11 avril 1885. Voir Journal des tribunaux, 1885, n° 244, p. 778). 

8 2 7 . O u t r a g e s . Gode p é n a l . A g e n t de po l i ce . — Les agents de police 
doivent être rangés parmi les agents dépositaires de l'autorité publique, que 
l'article 280 du Gode pénal protège plus spécialement contre les violences des 
particuliers. (Cour de cassation du il mai 1885. Voir Belg.. judic. t. X L I I I , p. 984]. 

F A I T S D I V E R S . 

Nous rappelons à nos abonnés qu'ils peuvent disposer de la publicité de la 
R E V U E pour faire connaître les actes de courage, de dévouement, les arrestations 
et découvertes faites à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions et, d'une 
manière générale, tout fait de nature à faire ressortir le zèle, l'activité et l'intel-
ligence des fonctionnaires et agents de la police à tous les degrés> Nous leur 
recommandons tout spécialement d'user largement de cette publicité efficace et 
de nous transmettre les renseignements avant la fin de chaque mois. 

* + 

L'administration de la R E V U E se propose de publier un annuaire de la police 
belge contenant les noms, prénoms et .qualités des fonctionnaires de la police 
belge, dès qu'elle aura les renseignements nécessaires. Ge travail sera distribué 
gratuitement à ses abonnés. 

La direction prie en conséquence ses abonnés de lui transmettre les rensei-
gnements le plus tôt possible et de vouloir indiquer bien lisiblement les noms, 
prénoms et qualités des commissaires eL officiers de police de chaque localité. 

* 
* * 

M. le commissaire de police de L vient d'être l'objet d'une mesure disci-
plinaire qui nous paraît fort peu justifiée, entachée d'illégalité et par conséquent 
arbitraire. Nous nous occuperons de cette affaire dès que nous posséderons les 
détails qui nous manquent encore. Nous prions l'intéressé de bien vouloir nous 
renseigner aussi complètement que possible. 

* • 1 

* ¥ 

Nous recommandons de nouveau notre publication au bienveillant patronage 
de MM. les Commissaires de police en leur donnant la nouvelle assurance que 
nous ne reculerons devant aucun sacrifice, devant aucune considération pour faire 
de la R E V U E B E L G E de la police une publication aussi intéressante qu'utile, qui 
se fera toujours un devoir de revendiquer hautement leurs droits et de protester 
énergiquement contre les mesures injustes et vexatoires dont les fonctionnaire^ 
de la police sont t rop fréquemment l'objet. Tous sont intéressés* à faire connaître 
à l'autorité supérieure la situation fausse et précaire dans laquelle ils se trouvent 
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trop souvent placés par les exigences d'administrations locales, qui ne com-
prennent ou ne veulent pas admettre l'indépendance de la police judiciaire vis-à-
vis du pouvoir administratif. Tous ont donc un intérêt réel à soutenir notre 
publication. 

O c c a s i o n . 

On offre de céder à des conditions très favorables et avec facilités de paiement : 
1° Une tenue de commissaire de police conforme à la loi, n'ayant été portée 

que trois fois, comprenant ; habit brodé, pantalon avec bandes en argent, 
chapeau claque, épée avec coquille en nacre. 

2° Une tenue de service pour commissaire' de police, conforme au modèle 
adopté par la ville de Bruxelles, composé de képi avec bande brodée, sabre avec 
fourreau nickelé, ceinturon avec plaque et tunique avec collet brodé. 

Adresser les demandes à la direction du journal et prière de joindre un t imbre 
poste pour la réponse. 

Nécrologie. 

Lundi, 28 décembre dernier ont eu lieu, au milieu d'un grand concours de 
monde, les funérailles de M . Y A Ï Ï W I M U E K E H S , commissaire de police de la deu-
xième division, de ville de Liège. 

A 9 1/2 heures, un long cortège se formait poui* se rendre à l'église Sainte-
Véronique, où avaient lieu les obsèques. Le deuil était conduit par les fils et frères 
du défunt. On remarquait dans l'assistance, MM. Detroz, procureur général ; 
J . d'Andrimont, sénateur et bourgmestre; Jamme et HaiïSsens, membres de la 
Chambre des représentants ; Bocquet, procureur du roi ; de Looz, sénateur et 
général de la garde-civique ; Wouters et Schoutteten, colonels ; Houtain et 
Linchet, majors; Halkin, commandant de place; Grégoire, commandant la gen-
darmerie; Léo Gérard, Mahieu, Kleyer, Dreye, Ghinijonet, conseillers com-
munaux ; Coirbay, secrétaire communal ; Brener, receveur de h ville ; 
E. Houssard, inspecteur en chef du service des sépultures, etc. Une députation 
de la Société royale des Sauveteurs de la Belgique assistait à la cérémonie. 

Au cimetière de Robermont, où se faisait l'inhumation, M. Mignon commissaire 
en chef de police, retraça la longue carrière du défunt, rappela les services qu'il 
a rendus à la chose publique, et dit, au nom de ses collègues et de tous les 
membres de la police liégeoise, le dernier et suprême adieu à ce dévoué et 
estimable fonctionnaire. 

Tournai, — Van Gheluwe-CoomaDS, rînpriijieur. 
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MANUTENTION 
des Tribunaux de simple police & Police judiciaire. 

Un de nos honorables correspondants vient de nous poser une question qui 
nous parait fort intéressante et dont, jusqu'à ce jour, on ne s'est pas occupé *. elle 
se rapporte aux dépenses imposées aux administrations communales par les tribu-
naux de simple police. 

Notre correspondant nous fait remarquer que si la question des menues dé-
penses des tribunaux de police a été élucidée et que si cette question est résolue 
en droit, il n'en est pas de même de celle des employés indispensables aux offi-
ciers du Ministère public. 

« Dans tous parquets, dit-il, des officiers du Ministère public des „cantons 
» importants, un ou plusieurs employés sont exclusivement occupés aux écritures 
» qui incombent à l'officier du Ministère public. Ces employés, nommés spéciale-
» ment ou détachés du service administratif de la police, sont complètement 
» détournés de leurs attributions communales et constituent une charge sérieuse 
» pour les communes chefs- lieux de cantons. 

» Ne vous semble-t-il pas que les émoluments qu'ils touchent devraient être com-
» pris dans les menues dépenses des tribunaux et être supportés par la Province 
» ou par l'Etat? 

)) Il me serait agréable d'avoir l'avis de la R E V U E sur ce point? 

L'article 14 i du Code d'instruction criminelle dispose que les fonctions d'offi-
cier du Ministère public près les tribunaux de police, seront remplies par le 
commissaire de police où siège le tribunal; en cas d'empêchement du commis-

2 
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saire de police ou s'il n'y en a point, elles seront remplies par le maire qui 
pourra se l'aire remplacer par son adjoint. S'il y a plusieurs commissaires de 
police, le procureur-général près la Cour royale nommera celui ou ceux d'entre 
eux qui feront le service. 

Ce texte est formel et ne peut donner lieu h aucun doute : les fonctions dont 
s'agit sont dévolues aux magistrats communaux avec toutes leurs conséquences 
matérielles. Aucun texte de la loi communale ou provinciale, aucune loi générale 
ne modifie cette législation, ni ne se préoccupe des conséquences pécuniaires, 
des prescriptions du Code d'instruction criminelle : c'est au chef-lieu du canton 
qu'il incombe de fournir le magistrat qui doit occuper le siège du Ministère 
public. 

Sous le régime de l'ancien Code pénal, alors que le produit des amendes infli-
gées par le tribunal était attribué aux administrations communales, il n'était que 
juste que celles-ci prissent à leur charge les dépenses inévitables pour organiser 
convenablement le parquet du tribunal de simple police du canton. 

La situation est toute autre actuellement : depuis la mise en vigueur du nou-
veau Code pénal, le produit des amendes entre dans les caisses de l'Etat, les 
communes n'ont plus que les charges et il ne serait que juste et équitable que le 
Gouvernement supportât les charges, quand il bénéficie du produit des tribunaux 
de police. 

Cette question intéresse plus particulièrement les administrations communales 
des chefs-lieux de canton, c'est k celles-ci qu'il incombe d'apprécier s'il y a lieu de 
faire et de transmettre à l'autorité supérieure les réclamations utiles pour obtenir 
une solution plus équitable, mais surtout plus favorable aux intérêts des finances 
communales. 

Nous croyons pouvoir nous abstenir d'entrer dans plus amples détails au sujet 
de la solution d'une question purement pécuniaire, dans laquelle l'officier du 
Ministère public n'est qu'indirectement intéressé; que l'on nous permette toutefois 
de soumettre à nos lecteurs quelques considérations d'un ordre plus élevé, sur 
lesquelles il semble utile d'attirer l'attention de l'autorité supérieure et tout parti-
culièrement celle des administrations communales, qui ont un intérêt direct à 
organiser une police administrative et judiciaire répondant aux besoins réels de 
la sécurité et de la tranquillité publique. 

On ne se rend généralement pas compte de la somme de travail qui incombe 
aux officiers du Ministère public, même dans les chefs-lieux des cantons les 
moins importants et on semble admettre difficilement que ces fonctions, purement 
gratuites, sont de nature ù absorber toute leur activité et k ne leur laisser que 
fort peu de temps à consacrer aux fonctions judiciaires et administratives pour 
lesquelles ils sont nommés et payés par les communes et auxquelles, pour être 
logique, ils devraient se consacrer exclusivement. 
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Les devoirs qui incombent aux officiers du Ministère public ont été exposés h 
différentes reprises et tout récemment encore dans la R E V U E B E L G E ( 1 8 8 5 , p. 8 2 

et suivante^), nous n'avons pas à y revenir ici. 
Disons seulement en passant que dans les chefs-lieux les moins importants, les 

affaires introduites annuellement devant la juridiction varient de 700 à 800, et 
quelles s'élèvent dans les cantons populeux de 4000 à 6000 annuellement; or, 
sauf en ce qui concerne les villes d'Anvers, Bruges, Bruxelles, Charleroi, Gand, 
Liège, Namur et Ycrviers, où des employés spécialement nommés par les admi-
nistrations locales' sont chargés de la partie matérielle des fonctions de l'officier 
du Ministère public, dans tous les autres chefs-lieux de cantons les commissaires 
de police doivent tout faire par eux-mêmes, rie pouvant avoir recours que fort 

' incidemment à des agents ayant eux-mêmes peu de loisirs et encore moins 
d'aptitudes pour le travail de bureau et ne pouvant par conséquent faciliter sérieu-
sement /a tâche de leurs chefs. 

Le commissaire de police doit tout son temps à la chose publique, il doit être 
toujours sur la brèche pour veiller à la sécurité, ïi la tranquillité des habitants, il 
doit par son incessante activité sauvegarder leurs propriétés; en outre, à raison 
de sa^qualitc d'officier de police auxiliaire du Procureur du Roi, il a pour mission 
de rechercher les auteurs des crimes et délits, de faire des enquêtes qui sont 
fréquemment de véritables instructions, des perquisitions, de remplir de nom-
breux devoirs motivés par des crimes et délits commis dans d'autres localités et 
dont les auteurs sont signalés comme habitant sa commune, de rechercher les 
objets signalés comme volés dans n'importe quelle localité du royaume et même 
ceux provenant de vols commis à l'étranger. 

Tels sont sommairement les principaux devoirs qui lui incombent, et pour 
l'accomplissement desquels il se trouve fréquemment seul ou très-incomplètement 
secondé 1 

A raison de ses fonctions d'officier du Ministère public, il doit étudier annuel-
lement des centaines, des milliers de dossiers de poursuites, mettre les affaires 
en état, libeller les citations aux prévenus, aux témoins, faire appliquer les lois 
pénales et, après les jugements prononcés, veiller à leur exécution. La moindre 
faute, le plus petit oubli l'exposent à des mesures disciplinaires! 

On reproche parfois aux Commissaires de police de manquer d'activité dans 
les recherches judiciaires, de ne pas les faire avec toute la minutie qu'elles com-
portent, de ne point découvrir les auteurs des crimes et délits qui se commettent, 
de ne pas sauvegarder suffisamment la tranquillité ou la sécurité des habitants, 
en un mot, de ne pas être à la hauteur de ses fonctions ! 

On constate quelquefois que des officiers du Ministère public remplissent 
incomplètement leur mission, qu'ils commettent des erreurs ou sont, si pas insuf-
fisants, tout au moins peu propres aux fonctions, n'ayant pas, à l'audience, une 
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connaissance assez parfaite des affaires dans lesquelles ils doivent requérir l'appli-
cation de la loi ! 

Cela n'a rien qui doive surprendre : le simple exposé que nous venons de faire 
suffît pour prouver à toute évidence que, quelle que soit l'activité de ces magis-
trats, quels que soient leur dévouement et leurs aptitudes physiques et intellec-
tuelles, il leur est matériellement impossible de faire face personnellement aux 
nombreuses obligations qui leur incombent. 

Nous n'hésitons pas à affirmer que chaque fois que le commissaire de police, 
officier du Ministère public n'est pas secondé par un employé intelligent et actif, 
il ne peut satisfaire complètement aux exigences du service de commissaire de 
police qu'au détriment de l'accomplissement des devoirs de l'officier du Minis-
tère public; et que chaque fois qu'il voudra satisfaire aux devoirs multiples 
imposés par les délicates et difficiles fonctions d'officier du Ministère public, ce 
sera au préjudice de l'ordre, de la sécurité des habitants de la commune et de 
l'accomplissement de ses fonctions d'officier de police auxiliaire du Procureur 
dn Roi ! 

Il y a là une question d'ordre public, une lacune qu'il importe de combler dans 
l'intérêt même de la justice et de la sécurité publique. 

Il est, nous paraît-il, indispensable de modifier Ja situation; il convient donc 
que l'autorité judiciaire d'une part et l'autorité communale d'autre part, prennent 
ou provoquent des mesures pour sauvegarder les intérêts de Ja police judiciaire 
et celui, tout aussi important, de la police administrative. 

Il faut, et ceci est indispensable, que chaque Commissaire de police, officier du 
Ministère public, ait, si pas un officier de police capable pour le suppléer dans 
ses attributions de commissaire de police, tout au moins un employé laborieux et 
intelligent pour t faire la partie matérielle des fondions de l'officier du Ministère 
public. 

Cette solution nous ramène forcément h la question pécuniaire : l'adjonction 
dont s'agit, faite par la commune, constitue pour elle une charge onéreuse pour 
des finances communales, sans autre avantage que d'assurer le service du tribunal. 

Comme nous le disions au début de cet article, il semble juste et équitable que 
le Gouvernement intervienne et désintéresse les chefs-lieux de cantons, en 
accordant à chacun d'eux un subside qui leur permette de compléter le service 
de police administrative et judiciaire. Cette intervention est d'autant plus justifiée 
que le travail s'effectue non-seulement pour le chef-lieu même, mais pour toutes 
les communes du canton. 

Pour les magistrats des chefs-lieux de cantons peu importants, où un adjoint 
n'est pas indispensable, il est également juste que l'Etat alloue annuellement à 
chacun d'eux une indemnité proportionnée à l'importance du tribunal de police 
de la juridiction. 
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Il y a là une question d équité et do justice digne de la bienveillante sollicitude 

de l'autorité supérieure; une question d'ordre public qui s'impose forcément à 
son attention. * 

Aujourd'hui surtout que la criminalité augmente dans des proportions alar-
mantes, aujourd'hui que les auteurs de tant de crimes et de délits graves restent 
inconnus, il devient indispensable que les officiers de police auxiliaires du 
Procureur du Roi puissent seconder plus efficacement les efforts des parquets. 

Quand la sécurité publique se trouve compromise, ce n'est pas une simple 
question de dépenses à faire, qui doit arrêter l'autorité supérieure et empêcher 
que l'on organise la police belge sur des bases aussi sérieuses qu'utiles à l'intérêt 
général de nos populations. 

Nous ne sommes pas les seuls à émettre l'avis de l'insuffisance de la police : 
tous les criminalistôs sont d'accord sur ce point. 

Précisément au moment où nous écrivons ces lignes, nous relevons dans la 
BELGIQUE JUDICIAIRE, t. XLIV, p. 2 , le passage suivant d'une étude publiée par 
M. Angelot, juge d'instruction à Termonde : 

K Maintenant, nous le demandons : est-ce lâ faute de ce bourgmestre aidé de 
» son garde champêtre, de ce commissaire de police assisté de ses trois ou 
» quatre gardes champêtres disséminés sur un vaste territoire, de ces gendarmes 
» qui ne peuvent faire que des tournées et voir avec une certaine précipitation 
» ce qui se passe, s'ils ne préviennent pas les attentats contre les personnes et 
» contre les propriétés, s'ils n'en découvrent pas toujours les auteurs quand le 
» crime ou le délit est commis? 

» Nous sommes convaincus du contraire, et nous croyons même qu'il faut une 
» grande énergie et un rare bonheur pour que les résultats de la police faite 
» dans des conditions aussi défavorables soient aussi brillants qu'ils le sont. 

» Quand les bourgmestres, les officiers de police délégués, les commissaires 
» de police, les gardes champêtres seraient tous jeunes, valides (et ils ne le sont 
» pas toujours), quand les gendarmes auraient le don de se multiplier, pour-
» raient-ils suffire à leur tâche? Le bon sens répond : « Non, cette tâche est au-
» dessus des forces de l'homme » et les faits donnent raison au bon sens. 

« Quand la gendarmerie ne laisserait absolument plus rien à désirer et que 
» les commissaires de police, les bourgmestres, les délégués à la police et les 
» gardes champêtres seraient plus que des hommes, alors encore la police rurale 
» serait-elle par la force même des choses absolument insuffisante. Un homme ne 
» peut faire le travail de dix ou de vingt hommes! 

(à suivre) 
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MANUEL PRATIQUE 
DES 

O F F I C I E R S DU M I N I S T È R E P U B L I C 
P R È S L E S T R I B U N A U X DE- P O L I C E . 

[suite) 

Dès que les jugements sont devenus définitifs, c'est-à-dire 
lorsque, étant rendus contradictoirement, ils ne peuvent plus être 
frappés d'appel, le Ministère public et la partie civile poursuivront 
l'exécution du jugement chacun en ce qui le concerne. Pour le 
Ministère public ce devoir est obligatoire, il est facultatif quant à 
la partie civile. 

Le jugement une fois rendu, le Ministère public et la partie 
civile ne peuvent plus agir de concert ; mais s'il s'élève un incident 
sur l'exécution du jugement quant aux dommages-intérêts, la 
Cour suprême a décidé que c'était aux tribunaux civils à y statuer 
et non au tribunal de police qui a rendu le jugement; elle s'est 
fondée sur ce que les tribunaux de police n'ont été établis que pour 
la répression des délits soumis à leur juridiction : que quand ils 
statuent sur des dommages et intérêts, ils doivent le faire par le 
même jugement et comme accessoire du délit dont la connaissance 
leur est déférée, que toute contestation sur l'exécution de la con-
damnation à des dommages et intérêts est indépendante de l'affaire 
pénale, terminée au moyen du jugement par lequel le tribunal 
de police a épuisé sa juridiction ; qu'ainsi cette contestation toute 
civile, ne saurait être jugée que par les tribunaux civils. (Voir 
Code d'instruction criminelle, articles 159 à 165 inclus). 

Le Ministère public étant spécialement chargé de veiller au 
maintien, des juridictions et à l'exécution de la loi, doit immédia-
tement signaler au Procureur du Roi les jugements incomplète-
ment rendus ou dans lesquels les formes prescrites par la loi à 
peine de nullité, auraient été omises ou violées ; il en est de même 
de ceux qui prononceraient des peines dépassant la compétence 
du tribunal, qui infligeraient des condamnations qui ne lui parais-
sent pas en rapport avec la gravité des infractions ou qui pronon-
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ceraient des acquittements qui ne lui sembleraient pas suffisam-
ment justifiés. 

Chargé de l'exécution des jugements, le Ministère public a 
pour attributions de veiller à ce qu'ils soient rendus dans les 
termes et avec les formes prescrites par la loi. 

Les jugements étant frappés de nullité pour vice de forme, ce 
point est très-important. Aussi convient-il, pensons-nous, de 
signaler les principales causes qui peuvent entraîner la nullité. 
"Un jugement de police doit être libellé de manière à ce que la 
juridiction d'appel puisse apprécier suffisamment si le juge s'est 
décidé par une raison de fait ou par une raison de droit; aussi 
le Ministère public doit-il veiller à ce que les notes prises par 
le greffier sur les dépositions faîtes à l'audience soient exactes et 
complètes, il peut requérir les additions et rectifications qu'il 
juge nécessaires; en cas de refus, le juge doit statuer sur les 
réquisitions faites. (Art. 318 du code de procédure). Serait nul, 
un jugement fondé sur des déclarations produites en dehors d'une 
enquête régulière ou sur des documents qui n'ont pas été versés 
au débat et soumis à une contradiction publique ; l'audition d'un 
prévenu, sous la foi du serment constituerait un excès de pouvoir 
et une atteinte à la liberté de la défense qui entraînent la nullité 
de la procédure ; est également atteint de nullité un jugement 
qui omet de statuer sur les réquisitions du Ministère public ten-
dant à faire entendre au sujet du procès-verbal, les témoins 
rédacteurs; qui omet de statuer sur des conclusions du Ministere 
public prises à l'occasion d'une question préjudicielle ou qui 
statue sur la prévention avant que le Ministere public n'ait conclu 
sur le fond ; qui porte condamnation sans exprimer que la> pré-
vention esi établie à charge de ceux qu'il condamne. 

Ajoutons à ces cas de nullité ceux qui résultent, du défaut de 
publicité des audiences, de l'absence de la prestation de serment 
des témoins qui doivent accomplir cette formalité ou de la pres~ 
tation d'un serment irrégulier, de l'audition de personnes dont le 
témoignage ne peut être reçu, de l'absence des conclusions du Mi~ 
nistère public et nous aurons rencontré les cas les plus fréquents. 

i ' 
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D'une manière générale on peut dire qu'un jugement est 

entaché de nullité chaque fois qu'il y a violation des formes pres-
crites, â peine de nullité, incompétence, omission ou refus de 
prononcer sur les réquisitions tendant à user d'une faculté accor-
dée par la loi, quoique non prescrite à peine de nullité. 

Un arrêt de la Cour de cassation de Belgique, du 29 octobre 
1851, décide que les jugements de simple police pouvant dans 
tous les cas être attaqués par la voie de l'appel ne sont pas suscep-
tibles de recours en cassation. 

Un jugement rendu par le tribunal de police a l'autorité de la 
chose jugée, même au point de vue de l'action civile; de sorte 
qu'on ne peut donner aux faits, devant le juge civil, une autre 
qualification que celle qui leur est acquise en vertu du jugement 
de police. (Jugement du tribunal correctionnel do Yerviers du 
24 mars 1876. Voir (Pasicrisie 1877, t. III. p. 332.) 

Lorsqu'un procès-verbal régulier constate l'existence d'une 
contravention, le juge de police ne peut relaxer l'inculpé et, en 
se fondant exclusivement sur des apréciations personnelles. 
(Cassation du 17 novembre 1881.) 

La jurisprudence est constante sur ce point, que les contraven-
tions de police peuvent être prouvées par procès-verbaux, même 
sans audition de témoins. 

Un jugement ne s applique qu'aux faits dont le juge est saisi ; 
il ne fait pas obstacle à une poursuite nouvelle de faits non com-
pris dans la citation, quoique accomplis antérieurement à la pre-
mière condamnation. (Cassation du 18 juillet 1884.Voir (Pasicrisie 
1884, t.1, p. 291) L'objet étant différent, il ne peut y avoir dans 
ce cas chose jugée. 

Un jugement du tribunal correctionnel de Bruxelles, eh date 
du 16 mars 1885, dit que, lorsqu'un prévenu comparaît pour 
violation à un règlement communal, répétées pendant plusieurs 
mois, et pour lesquelles un seul procès-verbal a été dressé, le tri-
bunal peut déclarer qu'une partie des faits n'est pas établie et 
condamner seulement pour les plus récents. Il s'agissait dans 
l'espèce d'une prévenue appelant de deux jugements du tribunal 
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cle police de Bruxelles la condamnant, l'un à 21 peines de cinq 
jours d'emprisonnement, l'autre à 17 peines de 3 jours, pour 
avoir du 19 août au 5 décembre commis 38 contraventions an 
règlement sur la police des mœurs. 

Ce jugement est basé sur ce que la prévenue ne pouvait plus se 
défendre d'une façon sérieuse et précise, alors que tous les faits -
lui étaient reprochés en même temps. 

Pour qu'un fait puisse être considéré comme établi, il faut, 
disent les attendus, qu'il ait pu être soumis à un débat contra-
dictoire et, qu'en fait, le prévenu ait été appelé à s'expliquer; la 
peine appliquée doit avoir non seulement des effets réparateurs 
pour le mal accompli, mais encore des effets préventifs : la peine 
non seulement punit le coupable pour le passé, mais encore l'ins-
truit pour l'avenir et doit l'empêcher de retomber clans ses 
erreurs. (Voir E. CLOES, t. XXXIII, p. 477.) 

Les jugements de police se divisent en deux catégories, savoir: 
1° Les jugements contradictoires ; 
2° Les jugements par défaut. 

S E C T I O N I I . 

DES JUGEMENTS CONTRADICTOIRES. 

Un jugement est contradictoire quand il est prononcé a la suite 
d'une instruction faite en présence de l'accusé ou de son fondé de 
procuration spéciale. 

Le prévenu qui comparaît peut se faire assister d'un avocat 
sans qu'il soit nécessaire de donner procuration à ce dernier. 

Lorsqu'un mandataire simplement verbal se présente pour pré-
senter la défense de l'accusé en l'absence de celui-ci, et que le juge 
et le Ministère public ont accepté le débat avec lui, ils ne peuvent 
attaquer le jugement, qui devient par le fait de l'instruction faite 

* à l'audience également contradictoire et dispense le Ministère 
pnblic de toute signification. 

Le jugement qui admet le prévenu à faire une preuve qui ôterait 
au fait incriminé le caractère de contravention constitue un juge-
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ment interlocutoire et acquiert l'autorité de la chose jugée, s'il 
n'est attaqué en temps utile. Un arrêt de la Cour de Cassation de 
France du 10 janvier 1879 a décidé dans l'espèce que si le juge 
vient à être changé, le nouveau juge doit exécuter ce jugement et 
ne peut le déclarer non avenu, sous prétexte que les juges doivent 
assister à toutes les audiences de la cause. (Voir BIOCHE. Journal 
des justices de paix 1879, p. 305, article 4496.) 

Un autre arrêt de la même Cour en date du 11 décembre 1879, 
décide que le juge ne doit former sa conviction que sur une 
instruction contradictoire et publique. Spécialement qu'il ne peut 
fonder sa décision sur une visite des lieux litigieux ou sur une 
enquête, que s'il les a faites en présence du Ministère public et 
de parties, ou celles-ci dûment appelées. (Voir BIOCHE, 1 8 8 0 , 

p. 226, article 4595.) 
Le jugement contradictoire qui n'est pas frappé d'appel dans le 

délai prévu par la loi devient définitif, il ne peut plus être modifié 
que par décision royale, statuant sur un recours en grâce fait 
par le condamné et dont celui-ci doit justifier endéans la quinzaine, 
faute de quoi le jugement est exécutoire quant aux peines princi-
pales. Nous aurons à revenir sur ces. faits au chapitre V traitant 
de l'exécution des jugements, nous croyons pouvoir nous abstenir 
d'entrer dans plus amples détails sur les jugements contradic-
toires. 

SECTION III. 

DES JUGEMENTS PAR DEFAUT. 

Les jugements.par défaut sont ceux qui sont prononcés en l'ab-
sence de la personne citée régulièrement et non représentée à l'au-
dience par un fondé de procuration spéciale. 

La citation régulière est indispensable pour qu'il puisse y avoir 
décision régulière du tribunal ; bien que les parties puissent com-
paraître volontairement et sur simple avertissement, il faut une * 
notification régulière conforme au prescrit de l'article 149 du 
Code d'instruction criminelle pour que le tribunal puisse statuer 
en l'absence du prévenu. 
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Est par défaut le jugement rendu hors de la présence du pré-

venu, qui, à une audience antérieure, a demandé une remise pour 
faire entendre des témoins à décharge. (Louvain, 5 juin 1858. 
BONJEAN 1 8 5 9 , p . 382'.) 

Le prévenu qui, après avoir présenté ses moyens de défense, 
n'a plus comparu à l'audience où a eu lieu la réplique du Minis-
tère public, doit être condamné par défaut. (Grand, 14 juillet 1858. 
<Pasicrisie 1859, t. II. 144). 

Il doit également être statué par défaut lorsque le prévenu, bien 
qu'ayant comparu, né se représente pas à une audience ultérieure 
à laquelle l'affaire a été remise pour la continuation des débats. 
(Liège, 1 8 janvier 1 8 7 6 . (Pasicrisie 1876 ) . 

(à suivre) 

POLICE A D M I N I S T R A T I V E E T JUDICIAIRE. 
(suite) 

Des explorations corporelles. 
Je ne crois pas inutile de dire ici quelques mois au sujet de l'application, à un 

point de vue qui n'a pas encore été examiné, je pense, de l'article de la loi 
sur la détention préventive. 

Cet article, tel qu'il est compris par bon nombre d'officiers de police semble 
constituer une entrave à l'action de la police. C'est là une erreur profonde et l'on 
peut affirmer qu'en matière de visites corporelles, les Commissaires et Officiers 
de police ont conservé le pouvoir qu'ils avaient avant la promulgation de la loi. 
En effet, cet article ne règle que la procédure hors du cas du flagrant délit, et 
cette procédure n'a jamais été attribuée aux officiers de police qui ne peuvent en 
faire aucun acte sans délégation régulière. 

Les officiers peuvent donc et doivent même, comme par le passé, en cas de 
flagrant délit, faire procéder de leur propre mouvement, à toutes les visites 
corporelles qu'ils jugent nécessaires pour la manifestation de la vérité. 

Ces cas se présenteront assez souvent car les faits délictueux sont généralement 
portés à la connaissance de la police dans les délais de flagrant délit. 

Il est toutefois important de remarquer que l'expression : * flagrant délit » 
signifie en réalité « flagrant crime » et il en résulte que si le fait, quoique flagrant, 
ne constitue pas un crime, l'officier de police doit se borner à avertir le parquet 
et à recueilir tous renseignements utiles. 

S'il s'agit, par exemple, d'un viol — qui constitue toujours un crime — 
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l'officier de police a pour devoir, (si, bien entendu, cela est nécessaire pour la 
découverte de la vérité) d'ordonner immédiatement une visite corporelle. 

Dans les cas flagrants d'avorlement, d'attentat à la pudeur, de vol, etc. l'officier 
ne pourra faire subir de visites corporelles que si le fait est de nature à.emporter 
une peine criminelle. 

Ainsi, il pourra faire explorer corporellement une femme qui, prévenue d'un 
vol qualifie, encore flagrant, aurait caché l'objet soustrait dans une partie intime 
de son corps, mais il devra s'abstenir et attendre la décision de la Chambre du 
conseil si l'objet caché a été obtenu au moyen d'un vol simple. 

Telle est suivant moi la portée de l'article 25 par lequel le législateur se borne 
à diminuer le pouvoir du juge d'instruction sans restreindre en aucune façon 
ceux attribués aux Commissaires et Officiers de police. 

Je dois ajouter cependant, qu'il est bon de ne pas oublier qu'en matière de 
/ visites corporelles, la plus grande prudence a été recommandée de tous temps, 

et que l'on ne doit user des pouvoirs que la loi donne à ses agents que dans les 
cas de nécessité absolue. 

Y. 
' * 

* * 

L'article 25 de la loi sur la détention préventive, dont s'occupe notre 
honorable correspondant est conçu comme suit : « Hors le cas de 
» flagrant délit, aucune exploration corporelle ne pourra être ordonnée 
)> si ce n'est par la Chambre des mises eo accusation ou par le tribunal 
» ou la Cour saisis de la connaissance du crime ou du délit » 

A première vue, ce texte, semble s'accorder avec la théorie qui vient 
d'être émise ; nous croyons pourtant qu'il n'en est pas ainsi et qu'il 
convient que même en cas de flagrant délit, les officiers de police j u d i -
ciaire, s'abstiennent complètement de prescrire des explorations corpo-
relles, nous sommes d'avis qu'il faut, dans tous jes cas, en référer à 
j 'autonlé seule compétente aux termes de la loi. 11 en est surtout ainsi 
quand il s'agit d'explorations intimes comme celles qui ont pour but la 
vérification d'un attentat à la pudeur, d'un viol, d'un avortement -ou d'un 
infanticide, celte théorie, est d'accord avec les vœux exprimés par nos 
législateurs lors de la discussion parlementaire. M. Thonissen avait môme 
proposé dans son rapport à la Chambre des Représentants de stipuler 
d a n s le t ex t e de la loi que , même en cas de flagrant délit, les explorations 

corporelles ne pouvaient être ordonnées par mesure d'enquête. La commiss ion , 

(ouï en pensant que la loi doit être interprétée dans ce sens, n'a pas c ru 



devoir sanctionner celle opinion par un texte formel. Elle a pensé que 
ce but pouvait être alteint par circulaire ministérielle en attendant que 
la question soit expressément résolue à l'époque de la révision intégrale 
du Code d'instruction criminelle [Pasinomie, p. i lS ) . 

Il est bien entendu qu'il s'agit d'explorations corporelles, cest-à-dire 
de visites du corps ou de parties du corps proprement dit e t qu 'el les ne 

concernent point les recherches qui devraient élre faites dans ou 
sur les vêtements d'un individu, ni de là saisie de ces derniers qui peu-
vent el doivent même être effectués en cas de flagrant délit par les 
Officiers de police, chaque fois que les personnes inculpées d'être les 
auteurs d'un crime ou délit seraient soupçonnées de porter ou de cacher 
dans leurs vêtements des objets soustraits ou d'autres pouvant servir à la 
découverte de la vérité. 

M. Limelette est d'avis qu'en présence de la généralité des termes 
dont se sert la loi, la formalité de l'ordonnance de la Chambre du conseil 
est nécessaire, pour les explorations corporelles, même quand il ne 
s'agirail que de visiter le pied ou le bras. 

M. Bormans, dans son répertoire belge de législation concernant la 
médecine légale (page 174) est également d'avis qu'il faut une ordon-
nance pour procéder à une visite corporelle, non-seulement des prévenus, 
mais aussi des plaignants ou des victimes. 

Le texte de la loi est général, dit-il, l'ordonnance est requise quand 
même la personne intéressée consentirait à l'exploration. 

Nous sommes donc, contrairement à l'opinion émise par notre corres-
pondant, d'avis que les officiers de police judiciaire chargés de procéder 
aux premiers devoirs dans les enquêtes motivées par des crimes ou délits 
ne doivent jamais assumer la responsabilité d'une exploration corporelle, 
qu'ils doivent toujours en référer au chef du parquet de leur circonscrip-
tion. Cette théorie est d'autant mieux justifiée qu'elle est d'accord avec 
l'esprit de la loi et qu'il est toujours facile d'obtenir la prompte inter-
vention de l'autorité judiciaire. 

Que la loi soit vicieuse, qu'elle enlrave la marche, l'action de la police, 
c'est possible, mais c'est la loi : et, il n'appartient pas à un magistrat d'y 
contrevenir en posant des actes quelle prohibe d'une manière générale. 

N. D. L. R. 
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Partie officielle. 
Commissaire, en chef. Désignation. — Un arrêté royal d» 14 décembre J88S, approuve la 

décision du 7 du même mois par laquelle M. lo Bourgmestre de Liège a désigné M. Mignon, 
pour continuer à exercer les fonctions de commissaire de police en etief de la dite ville pendant 
l'année 18^G. 

Commissaire de police. Nominations, — Par arrêlé royal en date du 25 décembre 1885, le 
sieur Jotfart , {agent judiciaire attaché au personnel de la police de Tournai), est nommé 
commissaire de police de la ville de Neufchàteau, {Luxembourg). 

Par arrêté royal du 20 janvier 1886, M. Korten, (IJ ), (of f i c ier de police à Schacrbeek), est 
nommé commissaire de police (ie la ville de iUons. (Hainaut). 

Commissaire de police. Démission. — Par arrêlé royal du 8 janvier 1886, la démission 
offerle par M, Verpoten, (Charles-Joseph), de ses fonctions de commissaire de police de la 
Commune de Berchem, (province d'Anvers), esl acceptée. 

Commissaire de police Décoration, — Par arrêlé royal du 25 janvier 1880, la croix civique 
de 1>c classe esl décernée à M. Vcrgauwen, (J.-Ii.). commissaire de police à Bevei'en, (Flandre 
oriental»), en récompense des services qu'il a rendus dans le cours d'une carrière de plus de 
treille-cinq années, 

Gendarmerie. Décoration. — Par arrêté royal du 25 janvier 1886. la décoration militaire, 
créée par arrêté royal du 22 décembre 1873, est décernée, conformément à l 'art icle 3<J<>cet 
arrêlé, aux sous-officiers et militaires d'un rang inférieur, dénommés ci-api ês savoir : Delau, 
Hyppolyie, brigadier à cheval de gendarmerie, Berlamonl, Hubert-Ferdinand. — Bossicr, 
Adolphe-François. — Van der GuclH, Théophile. — De Umt t , Egide. — Godfirnon, Marcel-
Fabien. — Vervack, Pierre. — Camby, A mand-Joseph. — Gabriel, Jean-Baplisle, gendarmes. 

F A I T S D I V E R S . 
F é d é r a t i o n d e s C o m m i s s a i r e s e t Of f i c i e r s de po l ice . — Le Conseil 

d'administration de la Fédération a l'honneur de rappeler aux Membres de 
l'Association, qu'il se propose de solliciter prochainement une audience de 
MM. les Ministres de l'Intérieur et de la Justice : il prie instamment les confrères 
de faire connaître le résultat des démarches faites auprès de MM. les membres 
de la législature en désignant nominativement MM. les Représentants et Sénateurs 
qui ont été vus par eux ainsi que l'accueil fait à leurs instances personnelles. 

Le résultat global des démarches faites permettra au Conseil d'apprécier s'il 
y a lieu d'accélérer ou de retarder la démarche proposée dans l'intérêt général. 

Le Conseil est d'avis qu'une démarche officielle n'est opportune que pour 
aulant qu'on soit asssuré de l'appui de nos législateurs. 

Le Conseil engage également les honorables confrères de prendre leurs 
dispositions pour, te cas échéant, pouvoir assister à la députation qui se rendra 
au ministère ; il est indispensable que tous répondent à l'appel du Conseil. 

Une circulaire spéciale informera en temps utile MM. les Fédérés du jour de 
la réunion, qui sera en même temps celui fixé pour la réunion annuelle 
obligatoire. 

Les quittances du 4e trimestre 1885, de la Caisse de prévoyance seront pro-
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chainement mises en recouvrement. Prière d'éviter des retours pour qu'il soit 
possible de régulariser le dit exercice. 

(Communiqué), 
* 

* * 

Nous remercions MM. les nouveaux abonnés qui ont bien voulu donner suite 
à notre prière de favoriser la Revue belge de leurs encouragements, le résultat 
obtenu n'est toutefois pas assez satisfaisant pour nous permettre immédiatement 
une augmentation du tirage, comme nous en avions le désir : c'est à peine si le 
nombre des nouveaux souscripteurs compense la perle qui résulte du changement 
de position, des départs et des décès. 

Aussi nous permettons-nous de faire un nouvel appel à nos abonnés, à 
MM. les Commissaires et Officiers de police pour obtenir qu'ils recommandent 
notre publication. Si chacun d'eux nous procure un nouvel adhérent, et cela nous 
paraît facile, nous pourrons tenir les promesses laites et augmenter le nombre 
des tirages. 

Que chacun d'eux recommande notre publication à ses amis, à ses subor-
donnés et à son administration communale. Nous ne pensons pas qu'il y ail une' 
seule administration communale qui refuse de souscrire à la Revue belge, dès 
que le commissaire de police en aura démontré l'utilité. 

Nous croyons également qu'il y a un intérêt réel à vulgariser et placer notre 
publication dans les mains des agents de la police : à défaut du concours 
financier de l'administration communale, il suffirait que le personnel de chaque 
bureau se cotise, pour avoir notre journal à sa disposition, cela coûterait ainsi 
annuellement quelques centimes à chacun d'eux. Si les agents ont un intérêt 
personnel à augmenter leurs connaissances pratiques et théoriques, les admi-
nistrations locales et MM. les Commissaires eux-mêmes ont un intérêt bien plus 
grand à posséder des auxiliaires instruits, connaissant leurs droits et leurs 
devoirs, et, nous osons émettre l'avis, que sous ce rapport, notre publication 
présente un caractère d'utilité indiscutable. 

Dès l'instant que nous aurons la souscription des bureaux de police, que nous 
aurons ainsi la certitude de voir notre publication entre les mains des simples 
agents, nous consacrerons quelques pages de chaque numéro aux. attributions du 
personnel des agents de la police administrative rurale et forestière et ferons tous 
nos efforts pour rendre notre publication aussi utile qu'agréable aux. fonction-
naires de la police à tous les degrés. 

Nous connaissons quelques bureaux de police, où, grâce à l'initiative du 
commissaire de police, on est parvenu, moyennant une cotisation mensuelle de 
quelques centimes, à créer un fond de bibliothèque d'ouvrages de police, dans 
lesquels les agents peuvent quotidiennement puiser les renseignements indis-
pensables pour être à la hauteur de leur délicate mission et où, grâce à cette 
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innovation, le personnel tout entier remplit son devoir à l'entière satisfaction de 
l'administration communale et du public. 

Il y a là une question d'intérêt digne de l'attention de nos lecteurs et qui milite 
certainement en faveur de la création de semblables bibliothèques dans tous les 
bureaux de police des communes du royaume. N. D. L. R. 

* 

* * 

SOUS PRESSE 
pour paraître le 1er Mars prochain : 

P e t i t Code u s u e l d e s a g e n t s de po l ice , par U. VAN MIGHEM. Ce nouvel 
ouvrage formera une jolie brochure d'environ 40 pages contenant l'exposé 
clair et concis des principaux devoirs administratifs et judiciaires des agents de 
police. 

Un exemplaire sera transmis gratuitement à chaçun des agents de police abonné 
a la Revue belge. 

Contre envoi de 7p centimes en timbres-poste un exemplaire sera expédié 
franco par la direction de la Revue belge à partir du mars prochain. 

U n e f o r t e r é d u c t i o n s e r a a c c o r d é e a u x A d m i n i s t r a t i o n s c o m m u n a l e s 
e t a u x c h e f s de sei*vice q u i f e r o n t u n e c o m m a n d e minimum d e c e n t 
e x e m p l a i r e s . 

Le tirage de celte brochure étant limité, nous engageons vivement les magis-
trats communaux à faire promptement leur demande, pour éviter tout retard 
dans l'envoi de ce traité appelé à rendre d'incontestables services au personnel 
inférieur de la police et qui sera tout à fait indispensable aux personnes qui se 
proposent d'entrer dans ce service administratif et judiciaire. 

* 

C o r r e s p o n d a n c e : J . D. M . et P . B . T . — Reçu vos mandats-poste de 
frs. 12,50 et 5,30. 

X . J . L . — Chacune des livraisons de la Revue porte sur l 'extérieur et 
immédiatement en dessous de votre adresse, la mention : que tout abonné qui na 
pas renoncé à son abonnement avant le 14 décembre est considéré comme acceptant 
un nouvel abonnement. De plus, vous avez accepté la l rR livraison de l'abonnement 
courant, il y a donc un commencement d'exécution et il est dû. 

Votre procédé ne se justifie donc pas et a lieu de nous surprendre beaucoup ! 
V . V. V . — Nous ferons avec plaisir les démarches nécessaires pour vous 

procurer les ouvrages demandés. Vous pouvez disposer de nous. 
K . à "L. et B . à G . — La 2e édition du -Questionnaire est épuisée, il ne nous 

est plus possible de vous envoyer les exemplaires demandés. 
Tournai. — Vin Ghçluwe-Coomans, Imprimeur. 
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MANUTENTION 

des Tribunaux de simple police & Police judiciaire. 
(suite. 

Nous disions an début de notre article que la question du paiement des dé-
penses imposées aux officiers dn Ministère public près les tribunaux de police 
était complètement élucidée et résolue en droit. 

La loi provinciale, interprétée par les nombreuses circulaires ministérielles, 
ne hisse en effet subsister aucun doute à cet égard ; les débours h résulter de 
l'achat des formules imprimées, registres aux notices, papiers et autres menues 
dépenses doivent être supportées par la province. 

De tout temps il en a été ainsi, tous les Ministres de la Justice, les Procureurs-
généraux qui se sont succédés depuis la promulgation de la loi provinciale lui 
ont donné la môme interprétation et chaque fois que la question leur a été sou-
mise, la décision a été identique. 

Il existe une circulaire de M. Je Ministre de la Justice, en-date du 19 juillet 
1849, lancée à la suite de la promulgation de la loi sur la compétence des tribu-
naux de police, dans laquelle nous relevons le passage- suivant: « MM. les juges 
» de paix ont1 été INFORMÉS en même temps, qu'à l'avenir, il y aura lieu de pour-
» voir aux frais de ces imprimés qui concernent essentiellement le service des 
» justices de paix, au moyen des menues dépenses qui leur sont allouées. » 

Plus récemment, sous date du 4 juillet 1881, M. le Ministre de-la-Justice écri-
vait : « L'Administration communale n'a pas à pourvoir aux frais de ces impres-



» sions. Les formules imprimées dont les officiers du Ministère public doivent bien 
» faire usage, sont évidemment comprises dans les MENUES D É P E N S E S , dont la dëfîni-
» tion est donnée par l'article 22 du décret du 30 janvier 18Î1. On ne peut consi-
» dérer comme limitatifs les termes de cette disposition. » 

Sous date du 30 septembre, môme année, M. le Ministre de la Justice, trans-
mettait nue nouvelle circulaire dans laquelle se trouve le passage suivant : « Les 
» imprimés nécessaires aux Bourgmestres et aux Commissaires de police pour 
» l'exercice de leurs fonctions du Ministère public, doivent être payés au moyen de 
» l'allocation pour les menues dépenses du tribunal de police, en vertu âe Var-
ia ticle 69 ii° 1 de la loi provinciale du 30 avril 1836. » 

Ainsi que nous avons déjà eu l'honneur de l'écrire, il n'en est pas moins vrai 
que dans la pratique il se produit de nombreux tiraillements et que fort fréquem-

ment des conflits surgissent, des froissements s'opèrent et des intérêts privés 
sont lésés, sans compter que les difficultés éprouvées par les fournisseurs pour 
obtenir paiement sont loin de rehausser le prestige des magistrats occupant le 
siège du Ministère public. 

Celte fâcheuse situation est due, d'une part à l'insuffisance des crédits votés 
par les députations permanentes et d'autre, part à cette circonstance, que l'autorité 
supérieure compétente n'intervient pas assez énergiquement pour faire respecter 
la loi. 

Si dans certains chefs-lieux de canton importants des dépenses relativement 
élevées se paient sans difficulté, il en est beaucoup d'autres où des dépenses 
minimes ne parviennent pas à être réglées et qui finissent par être imputées sur 
les ressources personnelles des officiers du Ministère public qui ne parviennent 
pas h se faire rendre justice. 

Lorsque les officiers du Ministère public s'adressent aux parquets, MM. les 
Procureurs du Roi déclinent leur compétence; quand ils ont recours aux admi-
nistrations communales, celles-ci invoquent la loi provinciale et les instructions 
ministérielles pour refuser leur concours financier; quand ils font appel k l'inter-
vention de leurs juges de paix, ceux-ci répondent que la somme qui leur est 
allouée comme menues dépenses est insuffisante ! 

Livrés à eux-mêmes, sans appui direct, placés entre la crainte d'opérer un 
froissement ou de manquer à leur devoir, les officiers du Ministère public prélè-
vent sur leurs trop modestes traitements l'argent nécessaire pour payer les fourni-
tures indispensables à un service public largement rémunérateur pour les caisses 
de lEtat ! 

Et qu'on ne s'imagine pas que nous exagérons la situation; que les honorables 
chefs des parquets des Cours d'appel, protecteurs naturels des magistrats à tous 
les degrés, fassent une enquête minutieuse, ils constateront facilement que cer-
tains officiers du Ministère public, précisément ceux qui sont les moins rému-
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nérés paient actuellement encore de leurs deniers personne/s les fournitures de 
bureau des parquets de.simple police. 

On nous citait récemment un exemple frappant de la situation délicate faite à 
certains commissaires de police. L'un d'eux, fort peu payé, chargé de famille, 
insistait auprès de son jage.de paix, homme fort influent dans la commune, pour 
obtenir son appui dans la réclamation qu'il voulait adresser à Ja députa lion per-
manente à l'cffnt d'obtenir le remboursement de ses dépenses, il reçut la réponse 
suivante : « i vous continuez à réclamer le paiement de cette somme, je proposerai 
» à l'Administration communale une réduction équivalente sur votre traitement ! » 

Cet exemple est un cas isolé, nous aimons à croire même qu'il constitue une 
exception unique, niais il n'en est pas moins exact et de nombreux faits pour-
raient justifier notre appréciation, que les officiers du Ministère public rencon-
trent dune manière générale chez leurs juges de paix, présidents des tribunaux 
de police, une bien regrettable indifférence, pour ne pas dire plus, pour la reven-
dication d'un remboursement qui leur est dû et qu'il suffirait de faire valoir 
énergiquemeut pour en obtenir le règlement. 

Il y a là une question de justice et d'équité et une atteinte sérieuse au prestige 
si indispensable de la justice, qui nécessitent la prompte intervention de l'auto-
rité supérieure. 1 

* * 

Nous avons également démontré que les nombreux devoirs imposés aux officiers 
du Ministère public, non suffisamment secondés, mettent ces magistrats dans 
l'impossibilité absolue de remplir consciencieusement leurs obligations d'officiers 
de police auxiliaires des Procureurs du Roi, qu'il était indispensable de prendre 
des mesures pour les décharger de la partie matérielle du travail, en leur donnant 

[ des auxiliaires intelligents et actifs, ou tout au moins en le récompensant pécu-
[ niairement dos charges que leur imposent ces difficiles et délicates fonctions. 

Cette solution s'impose tellement que "nous pensons pouvoir nous dispenser 
l d'insister,davantage. Sous le rapport pécuniaire nous avons fait ressortir que les 
[: communes chefs-lieux des cantons importants s'étaient vues dans l'obligation de 

nommer des employés spéciaux pour seconder les officiers du Ministère public 
et qu'elles s'imposaient ainsi des charges financières relativement élevées, incom-
bant i l'Etat. 

Si nos renseignements sont exacts, les dépenses annuelles, non compris les 
traitements des officiers du Ministère public, occasionnées par ce personnel 

,, exclusivement chargé des écritures du tribunal de police sont, pour les villes que 
nous avons désignées : 1°'Anvers, fr. 70o0; 2° Bruges, fr. '1200; 3° Bruxelles, 

; fr. 15,700 ; 4° Charleroi, fr. 1900; Courtrai, fr. 2,500 ; 6° Gand, fr. 2,000 ; 
; . 7° Liège, fr. 4,300; 8° Namur, fr. 1,300 ; 9° Verviers, fr . 3,300 soit une dépense 

globale pour ces 9 communes d'une somme annuelle de près de 40,000 francs 
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imputée sur les finances communales pour un service public dont l'Etat relire 
srul les avantages pécuniaires. Si l'on faisait un relevé exact des dépenses | 
extraordinaires imposées ainsi aux communes chefs-lieux des cantons pour les < 
tribunaux de police, ce chiffre serait certainement décuplé, et on s'explique 
difficilement comment les administrations communales supportent des dépenses \ 
qui ne paraissent plus devoir cire à leur charge, et qu'elles sont certainement en 
droit de décliner. 

La somme considérable mise annuellement h charge des finances communales 
pourrait recevoir une application plus logique et beaucoup plus rationnelle, si f 
elle était utilisée à compléter l'organisation de la police judiciaire, reconnue 
aussi insuffisante qu'indispensable à la sécurité publique. \ 

MANUEL PRATIQUE 
DES 

O F F I C I E R S DU M I N I S T È R E P U B L I C 
P R È S L E S T R I B U N A U X DE POLICE. 

CHAPITRE IV. 

SECTION III . 

DES JUGEMENTS PAR DEFAUT. 

[suite) 

La personne condamnée par défaut peut faire opposition au 
jugement par déclaration au bas de l'acte de signification faite 
par l'huissier ou par un acte notifié au greffe du tribunal dans les 
trois jours de la signification, outre un jour par trois myria-
mètres.. 

L'opposition faite au jugement emporte de droit citation à la 
première audience après l'expiration des délais prévus à l'article 
146 du Code d'instruction criminelle et sera réputée non avenue 
si l'opposant ne comparait pas; dans ce cas, la condamnation 
deviendrait définitive et le condamné ne pourrait plus, l'attaquer 
que par l'appel. 

Si pourtant il était établi qu'il n'a pu comparaître par suite 
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d'une circonstance de force majeure, le tribunal pourrait lui 
accorder le délai nécessaire pour le mettre à même de se rendre 
au tribunal. 

La disposition qui permet au condamné par défaut de faire 
opposition au jugement par simple déclaration faite au moment 
de la signification du jugement a pour but de rendre plus facile et 
moins coûteuse l'opposition : la partie défaillante peut faire oppo-
sition au jugement même avant la signification en notifiant son 
opposition par exploit régulier au greffe du tribunal. 

Cette notification, tout comme la déclaration faite au moment 
de la notification, emporte de droit citation d'avoir à comparaître 
à la première audience pour présenter la défense du prévenu. 
C'est à celui-ci qu'il incombe, en cas d'opposition, de comparaître 
à cette audience avec ses témoins sans qu'il soit nécessaire que 
l'officier du Ministère public intervienne pour les inviter à com-
paraître ou les citer régulièrement. 

L'instruction faite à l'occasion de cette nouvelle comparution 
modifie nécessairement la nature du jugement, qui devient par le 
fait : contradictoire. 

Les jugements par défaut doivent toujours' être signifiés aux 
condamnés pour faire courir les délais d'appel et pour permettre 
d'en poursuivre l'exécution. 

Les condamnés peuvent éviter cette signification en acquiesçant 
au jugement. 

Cet acquiescement n'est soumis à aucune forme particulière, il 
suffit que le condamné en informe en temps utile l'officier du 
Ministère public par une . simple lettre dans laquelle il déclare 
accepter le jugement et promet de l'exécuter dans toutes ses parties. 

L'officier du Ministère public peut, dans ce cas, en agir comme 
pour les jugements contradictoires et ne faire signifier le juge-
ment qu'au cas où ïe condamné ne se conformerait pas à sa pro-
messe, en ne se rendant pas volontairement à la maison d'arrêt 
sur simple avis ou en ne payant pas les amendes prononcées à 
première invitation. Cette interprétation est conforme aux instruc-
tions de la -circulaire ministérielle du 2 mai 1845. 
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Une circulaire de M. le Ministre de la Justice, en date du 

27 septembre 1860, recommande aux officiers du Ministère public 
de communiquer au receveur de l'enregistrement les jugements 
prononcés par défaut avant de faire procéder à leur signification. 

Ï1 n'a pu être donné suite favorable à ces recommandations, 
parce que la pratique a prouvé immédiatement qu'en suivant cette 
marche, les intérêts du trésor se trouveraient lésés et l'exécution 
régulière des jugements singulièrement entravée. Aussi une nou-
velle circulaire de M. le Ministre de la Justice, en date du 26 sep-
tembre 1882, recommande au contraire d'accélérer la signification 
des jugements par défaut pour rendre les, condamnations irrévo-
cables et pour qu'il soit permis de statuer sur les requêtes en 
grâce éventuellement transmises au Roi. 

Non seulement la signification des jugements par défaut est 
indispensable pour permettre à l'officier du Ministère public d'en 
assurer l'exécution, mais dans l'intérêt même du condamné il est 
nécessaire qu'il connaisse la condamnation qui l'a frappé pour 
sauvegarder son recours contre cette condamnation qu'il suppo-
serait imméritée ou exagérée. Des instructions ministérielles (voir 
circulaire du 5 juillet 1875) recommandent aux officiers de sur-
seoir à l'exécution des jugements par défaut tant qu'il n'ont pas, 
dans la limite du possible, fait les investigations nécessaires pour 
acquérir la certitude que les jugements ont été signifiés aux inté-
ressés, pour que les condamnés aient la faculté de se défendre, do 
faire opposition ou de se pourvoir en grâce. 

SECTION IV. 

DE L'APPEL DES JUGEMENTS. 

Aux termes de l'article 7 de la loi du 1er mai 1849, la faculté 
d'appeler des jugements rendus par les tribunaux de simple 
police appartient. 

1° Aux parties prévenues et responsables; 
2° A la partie civile, quant à ses intérêts civils seulement ; 
3° A l'Administration forestière ; 
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4° Au Ministère public près le tribunal qui doit prononcer sur 

l'appel. 
Il y a en matière de droit pénal deux appels, l'appel ad mitio-

rem et l'appel a minima. Voici comment ces appels sont définis 
par les (Pandectes belges : 

L'appel ad mitiorem fpcenam) est l'appel qui est interjeté, 
soit par la partie condamnée, soit même par le Ministère public, 
à l'effet de faire réduire par le juge supérieur la peine trop sévère 
qui a été prononcée contre le prévenu en première instance. 

La doctrine et la jurisprudence s'accordent à proclamer que, 
en matière correctionnelle comme en matière de police, lors 
qu'appel est interjeté par le prévenu seul, ad mitiorem, et 
que le Ministère public a gardé le silence, le juge du second 
degré ne peut examiner l'affaire que dans l'intérêt du prévenu. 
La maxime : tantum dévolutem quantum appellatum} lui défend 
d'aggraver la condition de l'appelant, et de s'o'ccuper d'une autre 
question que de celle de savoir s'il y a lieu ou non de réduire la 
peine : en aucun cas, il ne peut réformer le jugement pour 
augmenter les peines pécuniaires, soit les condamnations corpo-
relles prononcées contre l'appelant {t. VIII, p. 214, n° 1 et 2). 

Appel a minima (sous entendu pœnamj est l'expression con-
sacrée pour désigner l'appel interjeté par le Ministère public, 
lorsqu'il estime que la condamnation prononcée par le premier 
juge n'est pas assez sévère (t. VIII, p. 220, n° 1). 

Monsieur le Ministre de la Justice par circulaire du 25 octobre 
1849, a fait des recommandations spéciales au sujet de cet appel. 
Voici ces instructions : 

« Il existe dans certains ressorts des instructions qui prescri-
vent, en matière correctionnelle, l'appel a minima chaque fois 
qu'il j a appel de la part des condamnés, et je viens d'être 
consulté sur la question de savoir s'il y a lieu d'étendre ces 
instructions aux jugements des tribunaux de simple police, ces 
jugements pouvant également aujourd'hui être frappés d'appel 
par le Ministère public. 
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» Je pense que l'appel a minima ne peut dans l'hypothèse posée 

être prescrit comme mesure générale, pas plus pour les jugements 
des tribunaux correctionnels que pour ceux des tribunaux de 
simple police, et je ne saurais, sous ce rapport, approuver les 
instructions mêmes dont il vient d'être parlé. 

» Il ne doit y avoir lieu à l'appel a minima que dans le cas où 
le condamné interjette témérairement appel d'un jugement qui 
ne lui inflige qu'une peine juste et modérée} ou dans celui où le 
tribunal semble avoir agi avec une trop grande indulgence; enfin, 
il convient toujours de laisser aux Officiers du Ministère public 
l'appréciation des avantages que l'appel a nianima peut présenter 
dans chaque cas et de leur abandonner la faculté d'interjeter ou 
de ne pas interjeter cet appel, suivant les circonstances, sauf à 
se conformer, le cas échéant, aux instructions, spéciales que vous 
jugerez utile de leur donner a cet égard. » 

Le prévenu peut appeler, même s'il a été condamné par défaut, 
sans distinguer s'il a été régulièrement cité, s'il a fait ou non 
opposition. 

L'acquiescement au jugement, autre que celui résultant de 
l'expiration du délai ne crée pas non plus, une fin de non recevoir, 
car l'appel en matière pénale est d'ordre public. Ainsi, est 
recevable l'appel d'un prévenu qui a adressé un recours en grâce. 
Il va de soi que, pour appeler, il faut être sain desprit et qu'en 
conséquence l'aliéné ne pourrait exercer ce droit. ' 

(à suivre) 

EXAMEN DES' PRINCIPES ÉLÉMENTAIRES 
DU 

D R O I T P É N A L . 
(suite, voir page 13) 

D. Les principes établis ci-dessus s'appliquent-ils également aux prescriptions 
particulières? 

R . Oui, du moins en règle générale. Ainsi, les causes interruptives de la 
prescription ordinaire produisent le même effet à l'égard des prescriptions 
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établies par des lois spéciales. Toutefois cette régie n'est pas applicable aux 
prescriptions qui s'accomplissent par le laps d'un ou de plusieurs mois, lors 
même que la loi spéciale ne contient aucune disposition k cet égard, car le 
législateur a évidemment l'intention de déroger au droit commun, en établissant 
des prescriptions fort courtes qui mettraient le plus souvent obstacle au jugement 
définitif des délits qu'elles couvrent, si leur interruption était restreinte dans des 
limites trop étroites. 

B . Quels sont les actes de poursuite et d'instruction qui interrompent la 
prescription ? 

R . Ce sont les actes par lesquels le Ministère public exerce son action ou par 
lesquels la partie civile la met en, mouvement, ainsi que les actes émanés des 
officiers de police judiciaire qui ônt pour objet, soit de rechercher les infrac-
tions et d'en recueillir les preuves, soit de s'assurer de la personne des inculpés. 
Cette catégorie d'actes judiciaires comprend : le réquisitoire du Ministère public 
afin de provoquer une instruction ou de faire citer directement l'inculpé devant 
le tribunal correctionnel -, la plainte dans laquelle la personne lésée s'est 
constituée partie civile devant le juge d'instruction ; la citation du prévenu 
devant le tribunal correctionnel donnée à la requête du Ministère public ou de la 
partie civile; les procès-verbaux qui sont la base de la procédure; les mandats 
de comparution, d'amener et d'arrêt ; tous les actes de la procédure qui se 
rattachent à l'instruction préparatoire, tels que les ordonnances du juge d'instruc-
tion, les cêdules de citation des témoins, les interrogatoires des inculpés, les 
visites domiciliaires, les saisies, les vérifications et expertises. Au nombre des 
actes d'instruction ou de poursuite qui interrompent la prescription, il faut encore 
compter ; le l'apport du juge d'instruction et le réquisitoire du Ministère public 
soumis à la Chambre du Conseil, l'ordonnance par laquelle celle-ci renvoie 
l'affaire soit au tribunal correctionnel ou de police, soit à la Chambre d'accusa-
tion par l'intermédiaire du Procureur général ; l'opposition formée contre les 
ordonnances de la Chambre du Conseil par le Procureur du roi ou de la partie 
civile ; le rapport adressé à la Chambre d'accusation par le Procureur général, 
les actes d'information faits ou ordonnés par cette Chambre, l'arrêt de renvoi du 
prévenu ou de l'accusé à la juridiction compétente, le pourvoi en cassation formé 
par le Ministère public ou par la partie civile contre l'arrêt de la Chambre 
d'accusation, la demande d'extradition du prévenu ou de l'accusé qui s'est réfugié 
en pays étranger. Les actes de procédure faits devant les tribunaux chargés 
d'appliquer la paix, dans certains cas, les jugements de ces tribunaux, l'appel et 
le pourvoi en cassation formés par le Ministère public, enfin les arrêts de cassation 
qui renvoient l'affaire k une autre Cour ou k un autre tribunal, car, loin de 
terminer les poursuites, ces arrêts en prescrivent la continuation et en régula-
risent la marche. 
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D. La prescription de l'action publique et la prescription de l'action civile, 

intentée conjointement avec l'action publique, sont-elles soumises aux mêmes 
règles ? 

R . Oui, ces deux prescriptions ont le même point de départ, elles s'accom-
plissent par le môme laps do temps, et les actes qui interrompent l'une d'elles 
ont le même effet à l'égard de l'autre. Gela n'est pas douteux, lorsque la partie 
lésée a portée son action devant la juridiction répressive. 

D. Quid, si l'action civile a été intentée séparément ? 
R . Lorsque la partie lésée n'a pas pris la voie criminelle, deux hypothèses 

peuvent se présenter : Si l'action publique est intentée avant ou pendant la 
poursuite de l'action civile, l'exercice de celle-ci est suspendu tant qu'il n'a pas 
été définitivement prononcé sur celle-là (art. 3, G. crim.) Cet obstacle légal d'agir 
ne suspend pas la prescription de l'action civile, mais les actes de poursuite et 
d'instruction faits devant la juridiction répressive ont pour effet d'interrompre 
également la prescription de cette action. 

2° Si l'action civile a été intentée avant l'action publique, soit que la première 
ait déjà été définitivement jugée ou qu'elle soit encore pendante au moment où 
l'autre est exercée, les actes de poursuite et d'instruction faits devant la juridiction 
civile ont eu pour effet d'interrompre en môme temps la prescription de.l'action 
publique, pourvu quo l'action intentée par la partie lésée soit l'action résultant 
de l'infraction. 

D. La prescription de l'action publique peut-elle être suspendue? 
R . Non, la proscription de l'action publique n'admet pas de suspension. 

Quelles que soient les causes qui ont empêché le Ministère public d'exercer dos 
poursuites, le temps de son inaction forcée ne peut être déduit du temps utile 
pour prescrire. L'inaction du Ministère public peut avoir pour cause un obstacle 
de fait ou un empêchement de droit. On reconnaît généralement qu'un obstacle de 
fait n'arrête point le cours de la prescription. Le crime est reslé caché ; l'inculpé 
est tombé en démence; le belge, après avoir commis un crime ou un délit, hors 
du territoire, contre un belge ou contre un étranger s'est tenu éloigné de sou pays ; 
des guerres, des troubles ont rendu impossible l'exercice de l'action publique. La 
prescription continue de courir et elle s'accomplit par l'expiration du temps fixé, 
quand même l'obstacle aurait subsisté pendant tout ce temps. 

D. Lorsque l'exercice de l'action publique est subordonnée à une autorisation 
préalable, comment compte-t-on la prescription ? 

R . La prescription, dans les cas de l'espèce, court h compter de la perpétration 
du délit ou du dernier acte d'information tendant h en constater l'existence cl non 
pas iï partir du jour où l'autorisation de poursuivre est parvenue au Ministère 
public. Si la poursuite d'un membre de l'une ou l'autre Chambre est suspendue, 
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pendant la durée de la session, sur la réquisition de la Chambre à laquelle il 
appartient, la prescription n'en commence pas moins à.courir. Dans les cas où la 
poursuite doit être provoquée par une plainte ou une dénonciation, l'action 
publique est prescrite, lorsque la dénonciation ou la plainte n'a pas été faite dans 
le délai déterminé par la loi. 

(à suivre) 

POLICE ADMINISTRATIVE ET JUDICIAIRE. , 
(suite) -

__ / 

E n c o r e les v i s i t e s co rpore l l e s . 

La critique dont a été l'objet ma communication relative aux explorations 
corporelles m'oblige à revenir sur cette question qui me semble avoir assez 
d'importance pour être résolue aussi complètement que possible. 

Je crois devoir maintenir ma manière de voir et voici pourquoi : l'article 45 
du Code d'instruction criminelle, conçu, dans des termes généraux, autorise 
incontestablement tous les genres d'explorations nécessaires pour la manifes-
tation de la vérité. Si quelque doute pouvait s'élever à ce sujet il suffirait de 
consulter le manuel des juges d'instruction par Cassassoles qui fait connaître 
que les explorations corporelles étaient déjà prescrites par les lois romaines et 
que l'ordonnance de 1670 les autorisait également. Il est dans la nature des 
choses, dit cet auteur, que l'instruction relative à chaque espèce de crime, 
emploie les mesures d'exploration^propres à la constatation de ce crime. 

Il n'est pas moins incontestable qu'en cas de flagrant délit, le pouvoir du pro-
cureur du roi et de ses auxiliaires s'étend à tous les actes que le juge d'instruction 
pourrait faire dans le premier moment. Mais celle dérogation au droit commun 
n'est autorisée par le législateur que dans les cas où la gravité de l'infraction 
légitime celle exception, c'est-à-dire, lorsque le fait est qualifié crime par la loi 
(art. 32 et 40). 

La loi du 20 avril 1874 sur la détention préventive n'a apporté aucune modi-
fication au Code d'instruction criminelle en ce qui concerne la procédure en 
matière de flagrant délit et dès lors nous n'avons aucun motif pour ne pas 
continuer à nous conformer à la loi existante. 

Mon honorable contradicteur argumente de l'esprit de la loi de 1874 et d'un 
vœu émis pendant la discussion qui a précédé son adoption, 

J'avoue que je ne trouve dans toute cette discussion aucun mot qui permette 
de dire que le législateur a voulu autre chose que ce qu'indique le texte. D'ailleurs 
ce texte est clair et précis, et, suivant une maxime de droit, il ne faut pas en 
éluder la lettre pour en pénétrer l'esprit. 
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Je ne trouve pas davantage dans la discussion que le législateur aurait 

exprimé un vœu tendant à modifier une loi existante on à donner à un texte d'une 
loi nouvelle une signification que ce texte même exclut. 

M. Thonissen, rapporteur de la loi, a effectivement exprimé un vœu, ou plutôt 
formulé une proposition à laquelle il me paraît impossible d'attribuer la portée 
que lui donne la note de la Rédaction. Celle proposition tendait uniquement à 
empêcher qu'en cas de flagrant délit on procède à des explorations corporelles 
par voie d'enquête générale. Cela veul dire, si je comprends bien, que les 
explorations doivent, même en flagrant délit, être strictement limitées à la 
personne sérieusement soupçonnée d'avoir commis l'attentat ou d'en avoir été 
victime. 

Des exemples cités dans le rapport même, à l'appui de sa proposition, prouvent 
que c'était bien là la pensée de M. Thonissen. 

Cette proposition n'a pas passé dans la loi, comme étant inutile, et cela se 
comprend par la raison qu'en cas de flagrant délit, le procureur du roi et ses 
auxiliaires ne peuvent légalement pratiquer des visites domiciliaires ailleurs que 
chez les prévenus ni prescrire des explorations corporelles qu'à l'égard des 
personnes nommément inculpées ou désignées comme victimes d'un crime. 

Renfermé dans ces limites, qui sont tracées pur le Code d'instruclion crimi-
nelle, le pouvoir des officiers de police judiciaire, peut et doit s'exercer chaque 
fois que l'on pourrait craindre de voir dépérir rapidement des preuves impor-
tantes d'un flagrant crime. ' 

Voyons maintenant s'il existe dans les auteurs des règles qui seraient en 
contradiction avec notre manière de voir. 

D'abord, je constate que je suis d'accord avec M. Timmermans, commentateur 
de la loi de 1874, lequel dit ce qui suit : 

« La loi (de 1874} maintient les prescriptions du Code d'instruction criminelle 
» en matière d'exploration corporelle dans les cas de flagrant délit (art. 42, 19, 
» £>0, 59). Ce qui résulte également de l'esprit de la loi, c'est que même en cas 
» de flagrant délit, les officiers de police ne doivent ordonner des visites 
> corporelles qu'avec des ménagements extrêmes. » 

Si je consulte le Code de police par Desoer j'y trouve à peu près la même idée 
exprimée comme suit : 

« Les explorations corporelles peuvent avoir une grande importance dans les 
» cas d'attentats à Ja pudeur, d'outrage public aux mœurs et dans les affaires de 
» coups et blessures, de meurtre et d'assassinat ou même de vol. . .' . 

i Les bourgmestres et commissaires de police ne peuvent jamais procéder à 
» ces constatations qu'en cas de flagrant délit. » 

Dans le Dictionnaire de police municipale par Van Berseel je trouve encore une 
instruction aux commissaires de police où je relève ce qui suit : 
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a . . . . . . . en même temps que vous constaterez si l'enfant est né à terme, 

* s'il a vécu, si l'on a entendu ses cris, et de quel genre de mort il a péri, vous 
ferez visiter la prévenue pour savoir si elle est accouchée » 
Je pourrais multiplier encore ces citations mais je crois avoir suffisamment 

démontré que mon honorable contradicteur se trompe en disant que les officiers 
de police judiciaire doivent s'abstenir de prescrire des visites corporelles. C'est 
comme si on leur conseillait de ne jamais faire usage des pouvoirs qu'ils tiennent 
directement de la loi dans l'intérêt de la justice, alors même que cela serait 
impérieusement nécessaire pour la découverte de la vérité. 

Pour finir, je citerai un exemple pratique où l'erreur de la note de la Rédaction 
apparaîtra en pleine lumière. - , 

Un assassinat se commet dans une commune rurale éloignée du chef-lieu de 
l'arrondissement ; l'assassin présumé est désigné et arrêté malgré ses dénégations, 
on suppose ou on a de fortes raisons de croire qu'il a sur son corps, sous ses 
vêtements, des taches de sang dont la constatation constituerait une preuve 
décisive contre lui, preuve qu'il pourra cependant faire disparaître d'un moment 
à l'autre. Le commissaire de police est. sur les lieux, mais imbu de la théorie émise 
par mon honorable contradicteur il ne fait faire aucune exploration corporelle si 
importante et si urgente en ce moment ; il attend le parquet qui n'arrivera 
peut-être que le lendemain, et grâce à son abstention, une des preuves essentielles 
du crime disparaît 

Que penserait-on de ce commissaire de police qui, par suite d'une théorie 
erronée s'abstient d'user des pouvoirs dont la loi l'investit ? 

Il est certain que cet officier de police serait unanimement blâmé pour avoir 
manqué gravement à son devoir et que mon honorable contradicteur serait le 
premier à reconnaître que la loi a été violée par l'abstention du magistrat. 

* + 

Nous avons émis l 'avis qu 'en droi t strict le t ex te de l 'article 2 5 de la 

loi s 'accorde* avec la théor ie de no i re honorable cor respondant , mais 

que, d a n s la p ra t ique , il convient de lui d o n n e r une in terpré ta t ion plus 

res t re in te . 

Sur tou t en p résence de cette c i rconstance qu'il est ac tue l lement 

toujours facile d 'obtenir la p rompte intervent ion des magis t ra t s instruc-

teurs compétents , il convient que les officiers de police auxi l ia i res du 

procureur d u roi qui , même en cas de f l agran t dél i t , ne procèdent q u e 

par voie d ' enquê te pré l iminai re ou généra le , s ' abs t iennent d e p resc r i re 

des exp lo ra t ions corpore l les in t imes. 
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L'exemple cité par notre correspondant constitue une exception ne 

présentant pas le caractère de l'exploration intime visée par lui et 
n'offre aucun inconvénient dans la pratique, 

Quelque fonclée que paraisse donc la théorie émise par noire contra-
dicteur, elle ne modifie pas noire manière de voir : dans l'intérêt môme 
de l'instruction, autant que dans celui des parties en cause, il est utile 
ou tout au moins désirable que l'officier de police auxiliaire du procureur 
du roi s'abstienne de prescrire des explorations corporelles qui ne 
présentent jamais un caractère d'urgence telle qu'il ne soit pas possible 
dallendre l'intervention des magistrats instructeurs. 

S'il est certain que l'article 2o de la loi du 20 avril 1874 n'a pas été 
écrit pour le cas de flagrant délit, il n'est pas douleux non plus que les 
officiers de police judiciaire, auxiliaires du procureur du roi, ne peuvent 
instruire aux lieu et place du juge d'instruction qu'en cas de flagrant 
délit et sa lauf réquisition d'un chef de maison. 

Mais il n'est pas davantage douteux que, selon les traditions et 
l'esprit des lois criminelles, les officiers de police, auxiliaires du pro-
cureur du roi, doivent prévenir celui-ci de leur transport sur les lieux et 
ne doivent procéder que s'ils n'y rencontrent ni procureur du roi, ni 
juge d'instruction ou s'ils n'ont la certitude absolue que ces magistrats 
ne pourront se rendre immédiatement à leur appel. 

Nous sommes d'avis que, dans ce cas seulement, les officiers de police 
judiciaire, auxiliaires du procureur du roi, doivent faire procéder aux 
explorations intimes indispensables à l'instruction judiciaire. 

Ce cas ne s'est pas encore produit jusqu'à ce jour, aussi pensons-nous, 
dans notre précédent article, avoir judicieusement irîterprêté la lot. 

N. I). L H. 

F A I T S D I V E R S . 

Soc ié té r o y a l e p r o t e c t r i c e d e s a n i m a u x . — L'examen de la dernière 
distribution des récompenses faite par la Société royale protectrice des animaux, 
nous a fait constater avec plaisir qu'une attribution plus large a été faite au 
personnel de la police des villes de provinces et des communes rurales. 

Nous relevons notamment des récompenses accordées à des commissaires, 
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officiers et agents de police des communes de Charleroi, Courcelles, Herstal, 
Liège, Overyssche, Tongres et Verviers. 

Cette circonstance nous fait supposer que MM. les chefs de service ont, ainsi 
que nous le recommandions l'année dernière, transmis plus régulièrement au 
secrétariat de la société, le relevé des contraventions constatées en dehors de 
l'agglomération bruxelloise. 

Nous avons la conviction que cette transmission se fait encore bien irréguliè-
rement et que beaucoup d'autres fonctionnaires et agents du service de la police 
eussent été récompensés si tous les faits de répression étaient portés à la 
connaissance de la société. 

Il importe, non seulement dans le but d'obtenir une récompense, mais surtout 
dans l'intérêt du prestige de la police de province, que l'on sache, que partout 
on fait son devoir et que chaque fonctionnaire est également pénétré des senti-
ments d'humanité qui font un devoir à tout homme de cœur de réprimer avec la 
plus grande vigilance les mauvais traitements si fréquemment inlligés, à des 
animaux, non seulement inoflensifs, mais ayant des droits incontestables à notre 
protection, par les nombreux services qu'ils rendent. 

Nous engageons donc de nouveau MM. les Commissaires de police de trans-
mettre régulièrement et franco, soit une copie des procès-verbaux, soit un 
tableau mensuel analytique, de toutes les contraventions constatées par eux et 
par le personnel placé sous leur direction, au secrétariat de la Société royale 
protectrice des animaux, rue Bodenbroeck, 21, à Bruxelles. 

* 

* * 

F é d é r a t i o n d e s C o m m i s s a i r e s e t Of f ic ie r s d e pol ice . — Le Conseil 
d'Administration a l'honneur dinsister de nouveau auprès de ses confrères de la 
Fédération pour être renseigné complètement sur les démarches individuelles 
faites auprès de MM. les Sénateurs et Représentants : le résultat de ces instances 
personnelles doit servir à éclairer le Conseil sur l'opportunité de la démarche 
collective projetée. La lenienr apportée dans la transmission de ces renseigne-
ments retarde nécessairement les démarches préalables à faire par le Conseil, 
pour obtenir une audience de MM. les Ministres èt la réunion préparatoire 
indispensable doit être forcément, par suite de cette circonstance regrettable, 
retardée de quelques semaines. 

MM. les membres du Conseil seront convoqués par lettre spéciale. 
Les quittances de la Caisse de prévoyance encore en souffrance seront mises en 

circulation fin courant avec celles du 1er trimestre de l'exercice 1886 prière 
également d'éviter de nouveaux retours qui empêchent de régulariiser les comptes. 

MM. les fédérés abonnés à la Revue belge sont priés de communiquer par extrait 
le présent avis aux confrères non abonnés à celle publication. 

(Communiqué). 
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A n n u a i r e de l a pol ice . — Nous avons l'honneur de rappeler à nos lecteurs 
que nous avons l'intention de faire éditer et distribuer à litre gracieux à nos 
abonnés, un annuaire indiquant le personnel des Commissaires et officiers de 
police de Belgique. Celle publication est subordonnée à la réception des rensei-
gnements demandés dans notre numéro de janvier dernier, page 15. 

Jusqu'à ce jour nous n'avons reçu que deux simples renseignements concernant 
des communes rurales ! 

Devons-nous en conclure que l'annuaire projeté ne présente aucun intérêt à 
nos lecteurs ? -

E n v e n t e 
AU BUREAU DU JOURNAL ET DANS TOUTES LES BONNES LIBRAIRIES DU ROYAUME : 

P e t i t Code u s u e l d e s a g e n t s d e pol ice , brochure in-12 de 56 pages, 
par U. VAN MIGHEM. 

Prix : 75 centimes l'exemplaire. Une forte réduction sera accordée aux 
Administrations communales et aux chefs de services qui feront une demande 
minimum de cent exemplaires. 

* 
f * * 

C o r r e s p o n d a n c e : V . D. S. à L. — La question que vous nous soumettez 
sera prochainement traitée dans le Manuel pratique clés Officiers du Ministère 
public. 

Le fonctionnaire dont vous parlez n'a pas d'ordres à vous donner, c'est au 
contraire vous qui êtes chargé de veiller à ce qu'il se conforme ponctuellement 
aux instructions et qui devez signaler ses écarts à M. le Procureur du roi. 

L . D. M. et J . D. B . T . — Reçu mandats-postes. 
+ 

+ * 

P l a c e v a c a n t e . •— Un emploi de secrétaire de police est à conférer à Ypres. 
Traitement 12U0 francs, non compris les gratifications et le produit des captures; 
la gonnaîssance parfaite du français et du flamand est indispensable. 

Transmettre immédiatement les demandes avec pièces à l'appui à M. le com-
missaire de police de la ville d'Ypres. 

* 
* * 

S C H A E R B E C K . — Une place de garde champêtre est vacante. Traitement : 
1400 francs et '135 francs d'allocation à la masse d'habillement. La connaissance 
des deux langues est exigée. Limite d'âge, 55 ans. Adresser immédiatement les 
demandes à l'administration communale. 

Tournai. — Van Gheluwe-Coomans, Imprimeur. 
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De la création d'une caisse de retraite 
en faveur des Commissaires & Commissaires-adjoints de police. 

Seuls parmi les fonctionnaires de l'ordre administratif et judiciaire, les Com-
missaires de police et leurs adjoints ont le triste privilège de n'avoir aucune 
pension à la fin de leur pénible et laborieuse carrière ! 

Seu l s parmi tous les employés et agents des services publics, ces fonction-
naires, dont les nombreux et importants services sont parfaitement reconnus, 
passent toute une existence vouée k la chose publique en se demandant chaque 
jour ce qu'ils deviendront lorsque les infirmités ou l'âge avancé les rendront 
impropres à l'exercice de leurs fonctions ! 

Seuls encore ils ont le constant souci de l'avenir de leur famille, s'ils venaient 
à succomber avant que leurs enfants ne soient à même de subvenir à leurs 
besoins et de pourvoir, dans ce cas, aux nécessités matérielles de l'existence de 
leur pauvre mère ! 

Seuls enfin ils font exception à la règle générale qui permet à la plupart des 
agents, aux fonctionnaires publics, de chercher dans des, cumuls, dans le com-
merce ou l'industrie, des ressources complémentaires pour assurer un avenir à 
leur famille ! 

* 
+ * 

Cette situation aussi exceptionnelle qu'inique a, depuis l'organisation politique 
et administrative de la Belgique, provoqué non seulement de nombreuses récla-
mations des intéressés, mais, à maintes reprises, l'intervention d'honorables 
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membres de la Législature s'intéressant à cette question et i^clamant l'interven-
tion du gouvernement pour remédier à cette situation anormale. 

Les pétitions se sont amoncelées dans les archives de la Chambre des Repré-
sentants et du Sénat, de nombreuses démarches ont été faites auprès des diffé-
rents ministres qui se sont succédés, sans obtenir de résultat. 

Aujourd'hui, comme il y a trente ans, les commissaires de police ei leurs 
adjoints attendent encore qu'on leur rende justice et que le gouvernement inter-
vienne enfin pour leur assurer du pain pour leurs vieux jours et l'avenir de leur 
famille. 

Nous avons déjà eu l'occasion de citer de nombreux et tristes exemples de la 
situation faite à d'anciens et dignes magistrats et officiers de police judiciaire, 
ayant à leur actif une longue et brillante carrière et se trouvant dans leurs vieux 
jours placés dans une situation des plus précaires! 

Presque réduits à la mendicité ! ! 

* * 

Tout récemment, à l'occasion de la discussion du budget du Ministère de 
l'Intérieur, dans la séance du 26 février dernier, cette question a été de nouveau 
soulevée par l'honorable M. Jamme, représentant de l'arrondissement de Liège. 
(Qu'il nous permette de lui exprimer an nom des nombreux commissaires et 
officiers de police du royaume, toute notre gratitude pour sa bienveillante inter-
vention.) 

Voici comment s'est exprimé l'honorable Représentant : 
« J'arrive à une question d'un autre ordre. La Chambre a reçu maintes fois des 

requêtes de nombreux commissaires de police demandant à être affiliés à la caisse 
de retraite des secrétaires communaux ou à une autre caisse de l'Etat, et à voir 
lixer par la loi un minimum de traitement pour les fonctionnaires de leur caté-
gorie. 

» Ces demandes sont restées sans suite : elles ont été accueillies avec la plus 
parfaite urbanité; la Chambre les a prises en considération et les a renvoyées 
tantôt à un ministre, tantôt à un autre. Là s'est borné le résultat. 

» Il serait temps d'en obtenir un autre, et nous devons d'autant plus y compter, 
qu'à la séance du 28 mars 1885, l'honorable Ministre de l'Intérieur a bien voulu 
me promettre d'examiner la question. J'espère que cet examen aura été fait et que 
l'honorable ministre pourra nous donner une réponse satisfaisante. 

» Les commissaires de police ne sont pas des fonctionnaires exclusivement 
communaux. Ils le sont par une fiction de la loi, mais en réalité ce sont des 
magistrats. A côté de leurs attributions administratives communales, ils ont des 
attributions judiciaires; ils sont les auxiliaires du procureur du roi, dont ils 
relèvent; et dans les chefs-lieux de canton, ils sont officiers du ministère public 
près le tribunal de police. 
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» On peut donc s'étonner à juste titre que Ton n'ait pas depuis longtemps fait 
ù ces utiles fonctionnaires une situation convenable en leur assurant dans toutes les 
communes un minimum de traitement et en leur donnant des garanties d'avenir. 
Leurs fonctions sont fatigantes ; elles sont parfois dangereuses, notamment lors 
des crises populaires et industrielles, dans les cas d'incendies, d'inondations, etc. 
II ne faut pas que ces fonctionnaires, souvent appelés k exposer leur vie, puissent 
se dire : Si je laisse une veuve et des orphelins, que deviendront-ils ? Cela n'est pas 
fait pour donner du courage. Ils en ont cependant, et je dois dire que jamais je 
n'ai vu aucun d'eux reculer devant l'accomplissement de son devoir. Mais l'Etat, 
de son côté, a le devoir de ne pas les laisser dans la pénible situation où ils se 
trouvent dans nombre de localités. 

» Il arrive aussi qu'un fonctionnaire de police, ancien et honorable, subissant 
les atteintes de l'âge, devienne peu capable de continuer ses fonctions. Le bien du 
service voudrait qu'il fut remplacé. On recule cependant devant cette nécessité, 
pour ne pas le mettre dans le besoin. 

» Récemment nous avons vu les commissaires de police se cotiser pour secourir 
la veuve d'un de leurs collègues; sans cet acte de générosité, celte dame se serait 
trouvée dans le dénûment le plus absolu. 

» Remarquons enfin que la plupart des communes interdisent avec raison aux 
commissaires de police l'exercice du commerce. J'approuve cette mesure, mais elle 
a pour conséquence naturelle la fixation d'un traitement convenable et suffisant. 

» Ces observations peuvent s'appliquer à tous les agents et fonctionnaires de la 
police et à divers litres à d'autres fonctionnaires communaux. J'ai la plus grande 
confiance dans l'examen auquel se sera livré l'honorable ministre de l'intérieur et 
je recommande ces fonctionnaires à son bon cœur comme k sa sollicitude pour les 
intérêts d'une bonne administration. » . 

* 

* * 

Au cours de la séance du 8 mars, M. Thonissen, l'honorable Ministre de 
l'Intérieur a répondu comme suit à la demande de M. Jamme : 

« L'honorable député de Liège a traité une autre question très intéressante. 
)> Il m'a demandé s'il ne serait pas possible d'affilier les commissaires de police 

à la caisse centrale de prévoyance des secrétaires communaux. 
« En principe, il n'y a certainement pas d'obstacle; il y en a d'autant moins 

que les commissaires de police ne sont pas des fonctionnaires exclusivement 
communaux ; ils sont officiers judiciaires et l'Etat profite des services qu'ils 
rendent en cette qualité. 

» Malheureusement, ici encore, je me trouve en face d'un obstacle sérieux, 
obstacle financier. Si l'on veut introduire de nouveaux membres dans la nom-
breuse phalange de ceux qui participent k la caisse centrale de prévoyance dont 
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il s'agit, il faudra augmenter les ressources de cette caisse. A l'égard des 
secrétaires communaux, on agit de la manière suivante : On opère une retenue 
de 3 p. c. sur leur traitement ; les communes y ajoutent un subside égal à 3 p. c. ; 
la province donne 1 p. c., le trésor public 2 p. c., soit ensemble 9 p. c. A com-
bien s'élèvera cette somme pour tes commissaires de police? Actuellement 
personne ne saurait le dire ; nous connaissons le nombre des commissaires de 
police, mais nous n'avons pas la liste globale de leurs traitements et cependant 
nous devrions posséder cette liste, pour savoir à quelle dépense nous serions 
entraînés. Je ferai prendre ces informations et quand je les aurai reçues, je pourrai 
me prononcer en connaissance de cause, ce qui m'est impossible en ce fnoment. » 

* 
* * 

L'honorable Ministre de l'Intérieur, dans la réponse faite, admet en principe 
l'affiliation ù une caisse centrale de prévoyance; il reconnaît qu'il n'existe qu'un 
simple obstacle : la question financière! 

On se trouve donc en présence d'une promesse formelle et on peut espérer voir 
prochainement donner une suite favorable aux justes réclamations des Commis-
saires de police. 

L'obstacle matériel invoqué par l'honorable M. Thonissen ne paraît pas de 
nature à empêcher l'affiliation à une caisse de retraite : la question financière 
n'est que secondaire. Dès que l'honorable ministre admet le principe et qu'il ne 
s'agit plus que de son application, la question est tranchée et on est en droit 
d'espérer une solution aussi prompte qu'indispensable. 

En effet, l'affiliation des Commissaires et officiers de police du Royaume, loin 
de constituer une charge pour celte caisse, produira plutôt une augmentation 
assez notable dans ses ressources, qui compensera complètement les charges qui 
en résulteront. 

+ 
• . * 

A l'appui de cette assertion nous établirons un calcul approximatif qui nous 
paraît juste et qui démontre le bien-fondé de notre appréciation. 

La Belgique compte actuellement environ 230 commissaires de police jouissant 
d'un traitement annuel de 1000 à 5000 francs. Il y a également environ 1200 
commissaires-adjoints ayant un traitement annuel variant de 1000 à 3000 francs. 

En prenant une moyenne de ces traitements, on peut équitablement les fixer 
comme suit : 

Pour chaque commissaire de police un traitement annuel de fr. 2000. 

Pour chaque commissaire-adjoint, » » » 1500. 

Prenant ces données comme bases du calcul, on obtient le résultat suivant : 
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230 commissaires à 2000 fr. = 460,000 

1200 adjoints à 1500 fr. = 1,800,000 

Soit un total de fr. 2,260,000 
Imposables au profit de la caisse de retraite. 

En imposant cette somme de la même retenue!1) effectuée sur les traitements 
des secrétaires communaux, en y ajoutant les mômes subsides accordés par les 
communes, la Province et l'Etat, on obtient une somme annuelle de fr. 2 0 3 , 4 0 0 
k verser dans la caisse de retraite : somme dépassant évidemment le total des 
pensions k allouer annuellement. 

Les commissaires de police et les adjoints, et ceci est un point reconnu par 
l'honorable Ministre même, ont les mêmes droits k l'obtention des subsides de 
l'Etat et de la Province que les autres fonctionnaires de l'ordre administratif; 
cette allocation ne constituerait donc pas une faveur, mais une légère rémuné-
ration des services rendus et l'affiliation à une caisse centrale de retraite sera un 
avantage réel pour la caisse, tout en réparant et en faisant disparaître une injus-
tice flagrante qui n'a existé que trop longtemps au grand préjudice des fonction-
naires en cause et du service public lui-môme. 

* 

* * * 

On nous objectera peut-être que nos calculs sont fantaisistes, inexacts, qu'ils 
pèchent par la base; que les administrations communales des grands centres et 
même celles de quelques villes et communes moins importantes ont organisé des 
caisses de pensions locales : que partant, beaucoup de fonctionnaires n'ont aucun 
intérêt à l'affiliation à une caisse de l'Etat. 

A première vue cela paraît exact, mais il n'en est pas ainsi pourtant, et nous 
avons la conviction que les administrations communales dont s'agit, qui n'ont 
créé ces caisses de pension qu'en s'imposant de lourds sacrifices, ne demande-
raient pas mieux que d'être débarrassées de celte charge et de voir leurs com-
missaires et leurs commissaires-adjoints de police affiliés k une caisse de retraite 
de l'Etat. Le subside k allouer dans ce cas serait certainement inférieur aux 
sacrifices qu'elles s'imposent actuellement, tout en produisant de meilleurs 
résultats pour les fonctionnaires en cause. 

* 
* * 

En ce qui concerne les droits acquis, les retenues opérées depuis longtemps 
sur les traitements des commissaires et officiers de police actuellement en fonc-
tions et participant à une caisse de retraite communale, rien n'empêcherait les 
communes d'effectuer dans la caisse de l'Etat le versement des sommes retenues 
sur les traitements depuis l'entrée en fonctions des titulaires. 

(1) Le taux de ces retenues est donné dans la réponse de l'honorable Ministre de l'Intérieur. 
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Les intérêts communaux et les droits acquis seraient ainsi complètement sau-

vegardés. 

On objectera peut-être encore que les commissaires et commissaires-adjoints 
occupent des fonctions ne présentant guère de stabilité et qu'ils abandonnent 
fréquemment leurs emplois. 

Ceci ne nous paraît pas non plus présenter de difficulté. 
Leurs fonctions présentent les mêmes garanties de stabilité que les emplois 

des secrétaires communaux, du corps professoral et de tous les fonctionnaires 
de l'ordre administratif. Ceux qui abandonnent leurs fonctions ou qui se font 
révoquer perdent tous droits à la pension. C'est donc, dans ces cas, la caisse de 
retraite qui bénéficie des versements effectués. 

* \ * * 

En tout état de choses et quels que soient les arguments invoqués, nous 
n'hésitons pas à affirmer que la situation faite aux commissaires et commissaires-
adjoints de police est inique : que tout citoyen qui donne son temps et son intel-
ligence à un service public limitant ses ressources pécuniaires au point de ne 
pas lui permettre de réaliser des économies pour ses vieux jours, doit être mis à 
l'abri du besoin quand l'âge et les infirmités contractées dans l'exercice de ses 
fonctions le placent dans l'impossibilité de continuer son travail. Il doit pouvoir 
se dévouer à la chose publique, remplir sa mission sans souci du lendemain et 
sans avoir surtout à se demander ce que deviendrait sa famille s'il venait à 
disparaître 1 

Serviteur dévoué de la chose publique, il doit pouvoir se dire qu'il est un 
enfant de la patrie et que la patrie sera, pour lui et les siens, une mère soucieuse 
de mettre ses enfants l'abri de la misère, quand ceux-ci lui ont donné tout ce 
que l'on peut attendre d'un homme et d'un fonctionnaire public! 

+ 

¥ * 

Aujourd'hui que nous avons en quelque sorte la promesse formelle de 
Monsieur le Ministre de l'Intérieur, nous reprenons courage et attendons avec 
confiance le prompt accomplissement de cette promesse. 

Bruxelles, le 25 Mars 1886. 

Pour la Fédération des Commissaires & Officiers de police; 
P O U R LE C O N S E I L : Le Président, 

Le Secrétaire, U. VAN MIGHEM. 
H A U B E C . 
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MANUEL PRATIQUE 
DES 

O F F I C I E R S D U M I N I S T È R E P U B L I C 
P R È S L E S T R I B U N A U X D E P O L I C E . 

CHAPITRE IV. 

SECTION IV. 

DE L'APPEL DES JUGEMENTS. 
(suite) 

Le délai pour interjeter appel d'un jugement en matière de 
simple police est de dix jours pour le prévenu et la partie civile 
et de quinze jours pour le Procureur du roi. 

Par conséquent, est tardif l'appel interjeté par le condamné 
après les dix jours du prononcé du jugement contradictoire ou 
de celui de la signification, s'il est par défaut. 

Lorsque le Procureur du roi appelle d'un jugement de police il 
doit, à peine de nullité, notifier son recours par exploit dans la 
quinzaine de la prononciation du jugement et en outre donner 
assignation dans le même délai à comparaître dans le mois de la 
prononciation. 

Le jugement rendu par défaut contre le prévenu est contra-
dictoire vis-à-vis du Ministère public. 

Il en résulte que le délai du Ministère public pour en interjeter 
appel, court à dater de sa prononciation. (Cour de Bruxelles du 
5 Juillet 1884. Voir (Belgique judiciaire, 1884, 1341). 

Ce point de doctrine et de jurisprudence est constant, il ne peut 
donc plus y avoir le moindre doute à cet égard. 

L'appel d'un jugement du tribunal de police doit être interjeté 
par le Procureur du roi et notifié à sa requête, le tout à peine de 
nullité. 

Le Ministère public près le tribunal de police n'a plus, depuis 
la loi du 1er mai 1849, qualité pour interjeter appel. 

Une circulaire de M. le Ministre de la Justice en date du 



30 Juin 1849, s'exprime à cet égard de la manière suivante : « Les 
tribunaux de police correctionnelle, juges en degré d'appel des 
décisions prononcées en police simple, pourront désormais être 
saisis, dans tous les cas, des pourvois formés par toutes les parties, 
avec cette seule réserve que le droit d'appeler conféré au Minis-
tère public est réservé au (Procureur du roi. Ce magistrat puisera 
les renseignements nécessaires pour s'éclairer sur l'utilité du 
pourvoi, dans l'extrait des notices et dans le tableau des décisions 
qui lui auront été transmis par les Officiers du Ministère public 
près les tribunaux de simple police ; au besoin, il se fera commu-
niquer les pièces de la procédure ainsi que tous les documents 
qui pourraient lui paraître nécessaires. % 

y> Le délai de l'appel est, pour le Ministère public, de quinze 
jours. Cependant, lorsque le prévenu acquitté est en état de 
détention, sa mise en liberté ne peut pas être retardée au delà du 
cinquième jour à partir du jugement. Dans ce dernier cas, qui ne 
se présentera qu'en matière de mendicité et de vagabondage, il 
importera que le Procureur du roi fasse connaître sans délai sa 
détermination. 

» L'influence et l'intervention des Procureurs du roi aideront 
puissamment à l'exécution régulière et complète des dispositions 
nouvelles. » 

Quoique le Ministère public près les tribunaux de police n'ait 
plus qualité pour interjeter appel, nous avons cru nécessaire de 
reproduire la circulaire relative à l'appel a minimat pour leur 
permettre d'apprécier dans quelles circonstances ils sont fondés 
à réclamer un appel des jugements de police. 

Chaque fois que le Ministère public près le tribunal de police 
sera d'avis qu'un jugement est atteint de vice de forme, qu'il n'est 
pas de la compétence du tribunal, que les peines prononcées par 
le juge ne sont pas en rapport avec la gravité de l'infraction ou 
d'une application trop rigoureuse, il doit immédiatement après 
l'audience réclamer d'urgence le dossier de procédure pour le 
soumettre à l'appréciation de M. le Procureur du roi. Comme 
complément de cet envoi, il joindra utilement une lettre d'accom-



pagnement dans laquelle il exposera aussi clairement que possible 
les motifs qui lui paraissent de nature à motiver un appel. Ces 
explications plus complètes que le plumitif de l'audience et que 
le dossier de procédure lui-même, permettront mieux au chef du 
parquet d'apprécier l'opportunité de l'appel. 

Ce dossier n'étant transmis au Procureur du roi, qu'à titre de 
renseignement et pour appréciation, lui sera retourné par ce 
magistrat pour réintégration au greffe, ou pour mise en état, si 
le chef du parquet juge fondée l'appréciation de l'officier du 
Ministère public et qu'il interjette appel. Cette manière de 
procéder, accélère l'instruction des affaires et évite d'introduire 
tardivement l'instance d'appel. 

La déclaration d'appel formée au greffe par le condamné, soit 
par la partie civile, ne peut être reçue que sur timbre. 

Aucune déclaration d'appel ne doit être transmise en minute ; 
il doit en être délivré une expédition textuelle. 

Dès la réception d'une déclaration d'appel, le greffier du tri-
bunal de police doit mettre le dossier en état et le transmettre au 
Ministère public, sans qu'il soit nécessaire que cette transmission 
soit réclamée par celui-ci. 

Le Ministère public étant toujours chargé de la transmission 
des pièces au tribunal d'appel, en cas de retard ou d'omission 
dans l'envoi à faire par le greffier, les expéditions doivent être 
requises par lui et délivrées sur papier libre. 

SECTION V. 

DES RECOURS EN GRACE. 

Aux termes de l'article 73 de la Constitution belge le Roi a le 
droit de remettre ou de réduire les peines prononcées par les 
juges. 

Le recours en grâce est ouvert non-seulement au condamné, 
mais encore à ses parents et amis. De plus, l'officier du Ministère 
public, siégeant près du tribunal qui a infligé la peine, peut dans 
des circonstances particulières, recommander spontanément le 



— 88 — 

condamné à la clémence du Roi. Mais cette recommandation doit 
se faire d'une manière officieuse et non par procès-verbal ou par 
acte authentique. Cette latitude laissée aux officiers du Ministère 
public concerne plus spécialement les magistrats siégeant près 
des juridictions supérieures, les condamnations infligées par le 
tribunal de police sont trop minimes pour justifier semblable 
intervention, il est préférable que le Ministère public d'accord 
sur ce point, avec le juge, engage le condamné à se pourvoir en 
grâce. 

Les requêtes en grâce, transmises au Roi, par les condamnés ou 
en leur nom pour obtenir la remise entière, une réduction ou une 
modification des peines prononcées, sont toujours renvoyées par 
ordre de Sa Majesté pour renseignements et avis, aux chefs des 
parquets et dans certains cas déterminés, aux Gouverneurs des 
provinces, aux Administrations communales et aux chefs des 
différentes administrations publiques, aux règlements spéciaux 
desquelles les condamnés ont contrevenu. 

Monsieur le Procureur général près de la Cour d'appel, ainsi 
que les divers hauts fonctionnaires et chefs administratifs trans-
mettent les recours en grâce à l'officier du Ministère public près 
le tribunal de police qui a prononcé la condamnation pour rapport 
et avis sur la suite à donner au pourvoi du condamné. 

Par ses attributions au tribunal de police, par la connaissance 
parfaite qu'il acquiert des affaires à cause de l'examen qu'il a dû 
faire des dossiers et de sa présence à l'instruction faite à l'au-
dience, l'officier du Ministère public est le magistrat le plus à 
même d'apprécier la suite qu'il convient de donner aux recours en 
grâce; son avis est donc appelé à exercer une influence pré-
pondérante sur la décision. Aussi doit-il émettre un avis conscien-
cieux et raisonné, capable d'éclairer l'opinion des magistrats qui, 
à leur tour, ont la mission de faciliter l'exercice de la clémence 
royale. 

Les rapports doivent mentionner la profession, l'âge, le lieu 
de naissance et celui du domicile du condamné. (Circulaire du 
20 novembre 1844). Ces instructions ministérielles ont été confir-
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mées et complétées par circulaires de Monsieur le Procureur 
général en date du 10 avril 1884 et du 5 mai 1885, ce haut 
magistrat prescrit aux officiers du Ministère public d'annexer à 
chaque dossier de poursuite une feuille de renseignements faisant 
connaître avec précision, l'identité, la filiation, l'état-civil, les 
antécédents, la conduite et la moralité de chacun des inculpés, 
comme cela se pratique dans les parquets de instance et en 
cas de condamnation et de recours en grâce, de joindre à chaque 
rapport et pour chaque suppliant un duplicata de la susdite feuille 
de renseignements. La formule de ce bulletin étant suffisamment 
connue nous croyons pouvoir nous dispenser de la donner aux 
annexes. 

L'autorité supérieure a donné de nombreuses instructions sur 
la rédaction et les formules des recours en grâce à transmettre 
par les officiers du Ministère public. 

La formule reproduite aux annexes sous la lettre G a été pres-
crite par les circulaires des 4 et 12 septembre 1832 et est encore 
d'un usage fréquent pour les rapports dressés à la suite de 
requêtes pour condamnations encourues pour infractions aux lois 
spéciales. 

Une circulaire de Monsieur le Procureur général en date du 
5 mai 1882 prescrit une nouvelle formule (voir annexe H) réservée 
exclusivement aux condamnés pour contravention tombant sous 
l'application du Code pénal. Voici au su plu s le texte de ces 
instructions adressées aux officiers du Ministère public : « J'ai 
l'honneur de vous adresser les formules imprimées ci-jointes 
destinées à la transmission à mon office des rapports en grâce 
que vous êtes appelés.à formuler. 

» Vous voudrez bien tenir compte des différentes colonnes qui 
s'y trouvent indiquées et avoir soin de transcrire dans leur ordre 
les renseignements que vous avez à me fournir. 

» La colonne 1 ne devra contenir aucune indication, elle est 
uniquement réservée au numéro d'ordre de mon parquet., 

)> La colonne 7 comprendra vos rapports. 
» Ceux-ci devront être un résumé succint des faits exposés 
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d'une manière claire : ils devront faire mention des antécédents 
des condamnés et contenir la proposition motivée que vous 
émettrez sur leur requête. 

» Ces imprimés, ou tableaux de grâce, devront, autant que 
possible, renfermer plusieurs rapports, de manière à les utiliser 
complètement ; chacun de vos rapports devra être séparé par un 
espace suffisant (environ 4 à 5 lignes). Cependant il va de soi que, 
sous prétexte d'utiliser ces tableaux, vous ne devez pas attendre 
outre mesure que vous puissiez les remplir, les requêtes en grâce 
ne deyant, en général, pas subir de retard : il va de soi également 
qu'en cas de prescription imminente de la peine, ou dans tout 
autre cas d'urgence à apprécier par vous, la transmission de vos 
rapports ne doit sous aucun prétexte; être suspendue. 

» Ces tableaux ne devront comprendre vos propositions ( j 'ap-
pelle toute votre attention sur ce point), que sur des requêtes 
présentées par des condamnés pour contravention tombant sous 
l'application dit Code pénal ou du Code d'instruction criminelle. 

» Les rapports relatifs aux infractions, aux règlements de police 
destinés au département de l'Intérieur, devront comme par le 
passé être rédigés sur vos formules ordinaires. 

» En me renvoyant les requêtes des intéressés, dans l'ordre de 
la transcription de vos rapports, vous voudrez bien continuer à 
joindre les bulletins de renseignements prévus par ma circulaire 
du 10 avril 1878, n° 6820. » 

(à suivre). 

J U R I S P R U D E N C E . 

(Suite) 

. N° 828- C h a s s e . C l ô t u r e . L i è v r e s . E x p o s i t i o n en v e n t e . T r a n s p o r t . 
— Trois jours après la date de la clôture de la chasse aux lièvres, il est défendu 
d'en exposer en vente, d'en vendre et d'en acheter. 

Le gouvernement peut autoriser la chasse à courre après cette date. Le lièvre 
pris dans cette chasse, ne peut être colporté, vendu ou exposé en vente. 

Le seul droit que l'on pourrait reconnaître à ceux qui se livrent ù la chasse à 
courre, serait de rapporter le lièvre à leur domicile. Celui qui en temps prohibé 
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obtient en échange un des gibiers énumérés dans l'article 10, est passible de la 
peine prononcée par cet article. ( Tribunal correctionnel de Gand du 22 mai 1885. 
Voir Belgique judiciaire, t. x u n , p. 685). 

N° 8 2 9 . J e u x de h a s a r d . P a r i à l a cote sur c h e v a u x . B o o k m a k e r . — 
Il faut considérer comme jeux de hasard tous ceux où le gain de la partie dépend 
plus du hasard que de l'habilité du joueur. Tel est te cas du bookmaker de pro-
fession, spéculant sur la passion des joueurs, qui offre au public toutes conditions 
de parier sur chacun des chevaux inscrits pour chaque course, et ce, à des taux 
différents et avec la chance d'un gain d'autant plus élevé pour le parieur que le 
cheval sur lequel il parie a moins de chance de l'emporter sur ses concurrents. 
(Tribunal correctionnel de Bruxelles du 13 juin 1885. Voir Journal des Tribunaux, 
1885, 250, p. 875). 

N° 8 3 0 . C h a s s e . T r a n s p o r t de g i b i e r . G r i v e s . Loi a p p l i q u a b l e . — 
Le fait de transporter ou de colporter des grives pendant le temps où la chasse 
n'est point permise, ne tombe point sous l'application de l'article 10 de la loi du 
28 février 1882, qui est limitatif et ne pçut être étendu à d'autres espèces de 
gibier que celles y énumérées expressément, mais est prévu et puni par l'article 
51 de la même loi, combiné avec les articles i et 2 n° 2 de l'arrété royal du 
1er mars 1882 sur les oiseaux insectivores. (Cour d'appel de Gand du 6 mai 1885. 

Voir Journal des tribunaux, 1885, n° 251, p. 889). 
N° 8 3 1 . D r o i t p é n a l . A r t d e g u é r i r . V e n t e p a r l e s p h a r m a c i e n s de 

r e m è d e s c o m p o s é s , p r é p a r é s p a r u n a u t r e p h a r m a c i e n . L é g a l i t é . — 
Obliger les pharmaciens à préparer eux-mêmes, sans distinction, tous les médi-
caments qu'ils tiennent ou délivrent, serait leur imposer un devoir dont l'accom-
plissement est matériellement impossible. 

Si l'instruction, du 51 mai 1818, pour les apothicaires, les astreint à préparer 
sous leur surveillance les remèdes que l'on réclame de leur propre aptitude, elle 
ne leur interdit pas de délivrer, sur la demande qui leur en est faite, et sous leur 
responsabité, d'autres médicaments. (Cour de cassation du 6 juillet188S. Yoir 
Journal des Tribunaux 1885, n° 255, p. 915). 

N° 8 3 2 . M a l l e - p o s t e . E t a b l i s s e m e n t i l l i c i t e d 'un t r a n s p o r t p u b l i c 
de v o y a g e u r s ou de m a r c h a n d i s e s . — Pour qu'il y ait contravention à 
l'article 1er de l'arrêté royal du 24 novembre 1829 sur le service des transports 
publics par terre, il faut qu'il y ait organisation d'un service de voiturage à des 
époques fixes et déterminées. 

Il ne suffît pas qu'un loueur de voilures se rende d'un endroit à un autre à de 
certains jours non indiqués de la semaine, même plusieurs fois par jour, surtout 
lorsque les jours et les heures varient continuellement, (Tribunal de police de 
Nederbrakel du. 18 juin 1884. Voir Jurisprudence des tribunaux, par Debrand. et 
Gondrtj, t . xiv, p. 169). 
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Nu 833. Loteries. Emprunt avec prime. Ville étrangère. Emission 
non autor i sée . Annonce. — Tombesous l'application de l'article 503 du Code 
pénal l'annonce publiée dans un journal pour faire connaître l'existence d'une 
loterie sous forme d'emprunt avec primes instituée dans une ville étrangère au 
pays, lorsque l'émission des litres n'a pas élé autorisée par le gouvernement 
belge. (Tribunal correct, de Bruxelles du 20 mai 1885. Voir Jurisprudence par 
Debrandnère et Gondry, t. xiv, p. 180). 

N° 834. Roulage. Contravention. Condamnations pécuniaires. Ca-
r a c t è r e de ces condamnat ions . — Les condamnations pécuniaires pronon-
cées pour contravention aux lois sur le roulage, ne constituent pas des indemnités 
ayant pour objet la réparation des roules. Ce sont au contraire des condamna-
tions pénales : leur quotité est invariablement fixée par la loi, sans qu'il y ait 
lieu de constater la gravité du dommage et elles doivent être prononcées même 
quand la contravention n'en a point causé. 

Les amendes supérieures à 200 francs, sont réduites de plein droit à ce 
maximum. La responsabilité civile ne s'applique pas aux amendes en matière 
de roulage. (Cour de cassation de Belgique du 29 mai 1885. Voir Belg. judiciaire 
t . XLUI, p . 9 0 9 ) . 

N° 8 3 5 . Chasse . B ê t e s f a u v e s . D e s t r u c t i o n . — Ne commet pas un 
délit de chasse celui qui, ayant été chargé par le propriétaire de détruire les 
sangliers qui ravageraient ses terres, tue un de ces animaux sur une propriété 
qu'il est chargé de sauvegarder. (Co)ir d'appel de Liège du 4 juillet 1885. Voir 
Belgique judiciaire, t . XLUI, p. 9I5). 

N° 836. Pêche. Etang. Fossé, Propriété privée. Communication. 
V a n n e s . — La pêche est libre dans un fossé appartenant à un particulier et 
séparé de la rivière par une vanne ouverte au moment de la pêche. 

Le fait de pêcher dans un fossé de l'espèce pendant la fermeture de la vanne, 
constitue une tentative de YOÎ si la pêche a été infructueuse. (Tribunal correct, 
de Louvain du 15 juillet 1885. Voir Belgique judiciaire, t . x u n , p. 943). 

N° 837. Chemin de fer. Circulation sur la voie. Coupon. Voyageur. 
— Toute circulation, autre que celle des locomotives et voitures de service, est 
interdite sur le chemin de fer. 

L'accès des stations intérieures est interdit aux personnes non munies d'un 
coupon ou d'une autorisation. 

Il est défendu de prendre place dans un train sans billet régulier. 
Celle infraction n'est susceptible d'aucune justification, quel qu'en soit le 

mobile, du moment où elle procède d'une volonté libre. 
Elle ne vient pas à disparaître par le fait de prendre ultérieurement un coupon 

au taux réglementaire. (Cour de cassation de Belgique du 20 avril 1885. Voir 
Belgique judiciaire, t . XLUI , p . 862). 
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N° 838. Police communale. Règlements. Salubrité publique. — Les 
administrations communales doivent prendre les mesures nécessaires pour 
assurer la salubrité publique. 

Est légale, l'obligation imposée aux riverains de la voie publique de pratiquer 
un embranchement pour l'écoulement des eaux ménagères dans l'égoûl public. 
( Cour de cassation du 519 juin 1885. Voir Belgique judiciaire, t. XLIIE, p. 1055). 

N° 839 . Récidive . Contravention. — Il y a récidive en matière de 
contravention lorsque le contrevenant a déjà été condamné dans les douze mois 
précédents pour la même contravention, par le même tribunal. Mais il faut pour 
cela que la première condamnation ait acquis force de chose jugée. (Cour de 
cassation du 15 avril 1885. Voir Belgique judiciaire, t. x u n , p. 1155). 

N° 840. Recel. Conditions requises. Intention doleuse manifestée 
en Belgique seulement. Lieu de consommation de l'infraction. — 
Ceux qui ont recèle les choses enlevées ou détournées, à l'aide d'un crime ou 
d'un délit, sont punissables, si l'élément doleux de l'infraction est établi par la 
réunion des deux conditions suivantes : 

4° Que le recéleur ait su que la chose était enlevée, détournée ou obtenue à 
l'aide d'un crime ou d'un délit; 

2° Qu'il ait recélé celte chose volontairement, c'est-à-dire dans le but de la 
soustraire aux recherches du propriétaire ou de la justice. 

Lorsque l'élément intentionnel, dont l'existence est nécessaire pour imprimer 
au recel un caractère doleux, ne s'est manifesté qu'à Bruxelles, le délit de recel 
a été consommé, non pas sur le territoire étranger, mais sur le territoire belge. 
(Cour de cassation du 2 octobre 1882. Voir Journal des tribunaux, ive année, 
n° 275, p. 1259). (à suivre) 

Partie officielle. 

Commissaires de police. Nominations. — Par arrèlé royal du 11 février, M. l)e Rœck, (Ch.), 
est nommé commissaire fie police de ta commune de .raturages (Hainaul). 

Par arrèlé royal du 28 février 1880, M. -Valcke, (A.), est nommé commissaire de police de la 
ville de Courtraî. 

Par arrêté royal du 20 mars 1886, M. Luycks, (J.), est nommé commissaire de police de la 
commune de Berchem (Anvers). 

Commissaire de police. Traitement. — Par arrêlé royal du 20 mars 1886, le traitement du 
commissaire de police de la commune de Boom (Anvers) vsi fixé à 2700 francs, tous frais de 
bureau compris. 

Police. Décoration. — Par arrêté royal du 28 mars 1886, la médaille de 1" classe est 
décernée à M. Veihelen, (Fr.), commissaire de police adjoint , inspecteur des inhumations à 
Laeken (Brabant), en récompense des services qu'il a rendus dans le cours d'une carrière de 
plus de vingt-cinq années. 

• 
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Gendarmerie. Pensions. — Par arrêté royal du 14 décembre 1885, il est accordé à chacun 
des militaires désignés ci-après, une pension annuelle et viagère de retraite sur l'Etat savoir : 
Mondy, Ferdinand-Josepli, maréchal-de-logis, 950 frs.— Mathieu, Nicolas, 660 frs. — Delforge, 
Antoine, 597 frs. — Sonnet, Eugène, 528 frs, et Evrard, Henri-Joseph, 6Â4 frs, tous quatre 
gendarmes. 

Communiqué. 

Le Conseil d'Administration de la Fédération sera convoqué dans le courant 
du mois pour l'assemblée annuelle obligatoire. 

ORDRE DU JOUR : 

1° Reddition des comptes de l'exercice 1885. 
Examen des mesures à prendre pour obtenir l 'intervention du Gouverne-

ment pour la création d'une Caisse de retraite. 
5" Proposition et fixation de la date du prochain Congrès, 

Bruxelles, 1e r avril 1886. 
Le Président, 

U. VAN MIGHEM. 

Correspondances. 
L . D . à M . — J . D. B. à T . — D. à A . et J . à L . — Reçu mandats-

postes. Merci. 

E . à K . . — J . à "L, et p . à M . — La concession que vous réclamez par 
fourniture de 75 exemplaires du Petit Code vous sera accordée. 

P. P . à — Les conditions que vous nous offrez pour être autorisé à 
exploiter une traduction du Petit Code ne sont pas acceptables, on nous offre 
plus. 

E n v e n t e 

AU BUREAU DU JOURNAL : 

P e t i t Code u s u e l d e s a g e n t s de pol ice , brochure i n - 1 2 de 56 pages, 
par U. van MIGHEM. 

P R I X . : 75 centimes l'exemplaire. 
65 centimes par 50 exemplaires. 
50 centimes par 100 exemplaires. 

Tournai. — Va» Gheluwe-Coom&xig, Imprimeur. 

/ 
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MANUEL PRATIQUE 
DES , 

O F F I C I E R S D U M I N I S T È R E P U B L I C 
P R È S L E S T R I B U N A U X D E POLICE. 

CHAPITRE IV. 
(suite) 

Monsieur le Ministre de l'Intérieur a, de son côté, par circulaire du 25 février 1880, donné des instructions pour la rédaction 
des requêtes en grâce destinées à son département, tant au point 
de vue des divers renseignements, observations et avis qui doivent 

x être fournis, que pour ce qui concerne les autorités appelées à les 
recueillir et à les donner. Il prescrit notamment aux Bourgmes-
tres de soumettre les requêtes en grâce qui leur sont commu-
niquées, à l'officier du Ministère public qui a siégé dans l'affaire 
qui a donné lieu à la condamnation. Ce magistrat réunit dans un 
rapport des renseignements exacts et complets sur la date du 
jugement, le tribunal dont il émane, les peines prononcées, les 
lois ou règlements appliqués, la qualification du fait qui a motivé 

5 
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la condamnation, etc. Les Bourgmestres doivent ensuite trans-
mettre ce rapport au Gouverneur avec les observations qu'il leur 
suggérerait, notamment au point de vue de la conduite, de la 
moralité et des moyens d'existence des pétitionnaires. Dans le but 
de simplifier autant que possible l'instruction, d'obtenir l'unifor-
mité la plus complète dans cette partie du service administratif, 
il transmet un modèle de rapport (voir annexe I) qui doit être 
dressé par l'officier du Ministère public à l'exclusion de toute 
autre pièce d'instruction. 

Une circulaire ministérielle du 21 septembre 1868 indiquait la 
compétence des départements ministériels autres que celui de la 
justice, en matière d'instruction des requêtes en grâce ; diverses 
modifications ayant été apportées en 1884 à la dénomination et 
aux attributions de quelques départements ministériels, Monsieur 
le Ministre de la Justice a cru utile de faire remanier le tableau 
annexé à la dite circulaire et a arrêté un nouveau tableau qui 
doit servir de guide pour les requêtes en grâce envoyées à l'avis 
des officiers du Ministère public, dont l'objet ne rentre pas dans 
les attributions du Ministre de la Justice et pour lesquelles les 
officiers du Ministère public doivent faire parvenir un rapport 
spécial qui ne peut être compris dans les tableaux collectifs qui 
sont soumis à l'appréciation de Monsieur le (Procureur général. 

Nos lecteurs trouveront aux annexes l'indication complète des 
nouvelles attributions des divers départements ministériels (voir 
annexe J). 

Chaque fois que l'officier du Ministère public est avisé officiel-
lement ou acquiert la preuve qu'un jugement prononçant une 
peine principale fait l'objet d'un pourvoi en grâce il doit surseoir 
à l'exécution de la peine} sauf à rappeler la requête à Monsieur 
le Procureur général si la peine est à la veille d'être atteinte par 
la prescription. 

Lorsqu'il s'agit d'une peine subsidiaire frappée d'un pourvoi en 
grâce, l'officier du Ministère public doit en informer le receveur 
de l'enregistrement des actes judiciaires par la transmission d'une 
lettre d'avis. 



L'autorité supérieure informe l'officier du Ministère public des 
décisions' prises sur les pourvois en grâce par la transmission de 
l'arrêté royal. 

Mention de la décision intervenue doit être faite au registre 
aux notices. 

Aux termes d'une circulaire ministérielle du 11 juillet 1885, 
les décisions prises sur les pourvois en grâce doivent être notifiées 
aux intéressés dans la huitaine de l'arrêté royal de commutation. 
Quelle que soit4a décision intervenue sur le recours, qu'il y ait 
rejet, substitution d'une amende à une peine corporelle ou réduc-
tion de l'amende, l'arrêté royal doit toujours être notifié. 

Cette notification est indispensable parce que d'après l'appré-
ciation de Monsieur le Ministre de la Justice, l'arrêté royal qui 
commue en une amende de police une peine criminelle ou correc-
tionnelle; qui rejette ou accorde une réduction de la peine de 
simple police, modifie la durée de la prescription, qui prend cours 
à la date de la notification faite au condamné de cet arrêté royal. 

La notification prémentionnée devra être faite soit par le 
commissaire ou l'officier de police du lieu de la résidence du 
condamné, soit par le directeur de la maison d'arrêt ou de sûreté 
où il sera détenu. 

Ce fonctionnaire dressera procès-verbal sommaire de cette 
notification (voir annexe K) qui devra être signé par le notifié ; au 
cas où il ne pourrait ou ne voudrait signer, il en sera fait mention 
au dit procès-verbal, dont il lui sera remis copie chaque fois que 
la notification portera sur une peine pécuniaire; l'exploit de 
notification sera immédiatement transmis au receveur de l'enre-
gistrement des actes judiciaires. 

Les préposés de l'enregistrement connaîtront ainsi, à quelques 
jours près, le délai utile qui leur est accordé pour opérer le 
recouvrement des amendes et pour provoquer, le cas échéant, 
l'exécution de la peine subsidiaire d'emprisonnement. 
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CHAPITRE V. 
EXÉCUTION DES JUGEMENTS. 

SECTION Ire 

EXTINCTION ET PRESCRIPTION DES PEINES DE POLICE. 

Les peines prononcées par des jugements s'éteignent par : 
1° La mort du condamné. 
2° Par la prescription. 
3° Par la grâce accordée par le Roi. 
4° Par l'amnistie. 
Les peines de police se prescrivent par une année révolue à 

compter du jour où le jugement ne pourra plus être attaqué par 
l'appel (art. 93 du Code pénal). 

La prescription des condamnations civiles prononcées par le 
tribunal de police, se prescrivent d'après les règles du droit 
civil : cette question ne présentant aucun intérêt direct pour nos 
lecteurs, nous pouvons nous dispenser de nous en occuper. 
• La loi fixe deux délais différents pour appeler des jugements 

de police. En effet, l'appel des parties doit être interjeté dans les 
dix jours à dater de la prononciation du jugement ou de la 
signification, si le jugement est par défaut. D'un autre côté, le 
Ministère public près le tribunal qui doit connaître de l'appel, 
peut interjeter appel pendant quinze jours et doit notifier son 
recours au prévenu dans ledit délai, qui court à compter de la 
prononciation du jugement. 

On est nécessairement amené à se demander quel est le point 
de départ de la prescription des peines de police. 

Tout jugement par défaut doit être signifié. Une fois cette 
signification faite, les délais d'opposition et d'appel s'ouvrent. Le 
premier n'est que de trois jours, le second de dix ou de quinze 
joursf d'après la distinction faite ci-dessus. Comme ces trois délais 
prennent cours au même temps, à savoir, à dater de la notification 
du jugement, il en résulte que la prescription de la peine ne 
commence qu'à l'expiration du délai le plus long, (CRAHAY, p. 28, 
nos 137 et 138). 
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Les peines de police se prescrivent par une année révolue, en 
prenant comme point de départ, non pas le jour du prononcé du 
jugement, mais celui où le jugement contradictoire et le jugement 
par défaut sont devenus définitifs et ne sont plus sujets à appel. 

Il n'y a pas lieu de distinguer s'il s'agit de l'emprisonnement, 
de l'amende ou de la confiscation spéciale, ou accessoirement à un 
emprisonnement. 

Si le condamné qui subissait sa peine est parvenu à s'évader, 
la prescription commence à courir du jour de l'évasion. 

L'extinction des peines de police se produit également par la 
grâce. 

Dans le sens juridique et étendu, la grâce est la faveur que le 
pouvoir social accorde aux condamnés et qui consiste dans la 
remise ou la réduction des peines qu'ils ont encourues : la grâce 
n'est qu'une faveur auquel le condamné n'a aucun droit, et qui ne 
peut lui être accordée que lorsque la condamnation est devenue 
irrévocable, quoiqu'elle puisse être demandée avant cette époque. 

Le Roi exerce le droit de grâce par des arrêtés contresignés par 
le Ministre de la Justice et exécutés par les Procureurs généraux. 

L'exercice du droit de grâce n'est limité par aucune condition. 
Le Roi ne doit prendre l'avis d'aucun conseil, d'aucune autorité; 
il peut manifester spontanément le désir d'user d'indulgence 
envers un condamné; sous ce rapport, la prérogative royale est 
absolue. 

Le droit de grâce s'applique à toutes les peines principales ou 
accessoires, portées par le Gode pénal ou par des lois particulières 
et mêmes aux peines disciplinaires. Le Roi peut gracier tous les 
condamnés, même les récidivistes. 

La grâce accordéé par le Roi en vertu du droit puisé dans la 
Constitution, s'applique exclusivement à la peine prononcée et 
laisse subsister toutes les autres conséquences du jugement qu'elle 
rapporte ou modifie dans un sens favorable au condamné. C'est 
ainsi qu'un arrêté royal de grâce accordant la remise complète 

"-d'une condamnation n'en laisse pas moins subsister cette condam-
nation au point de vue de la récidive, elle n'a pour effet que 
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d'exempter le condamné de subir une peine, considérée comme 
t subie, mais n'efface pas la condamnation elle-même. Il résulte de 

cela que le condamné qui, après avoir obtenu la grâce de sa 
première peine de police, commet une nouvelle contravention 
avant que la première ne soit atteinte par la prescription, doit 
être considéré comme se trouvant en état de récidive. 

Il n'en est pas ainsi de l'amnistié : celle-ci est un acte du pouvoir 
législatif qui, dans un but d'effacer le souvenir de certains faits 
délictueux, prévient ou fait cesser les poursuites répressives 
provoquées par ces faits et anéantit les condamnations pénales 
qu'elles ont motivées. » (à suivre) 

E X A M E N D E S P R I N C I P E S É L É M E N T A I R E S 
' DU 

D R O I T P É N A L . 
[suite) 

CHAPITRE Y. 
D E L ' A C T I O N C I V I L E . 

§ Ier. — PRÉLIMINAIRES. — DE L'EXERCICE DE L'ACTION CIVILE. 
DES PERSONNES AUXQUELLES APPARTIENT CETTE ACTION, etc. 

D. Qu'entend-on par action civile ou privée; quel est son objet? 
K . Dans un sens général on peut appeler action civile toute demande d'intérêt 

privé susceptible d'être introduite devant les tribunaux, mais celte expression a 
reçu en droit une signification restreinte dans laquelle elle est le plus souvent 
employée; elle s'applique spécialement h la faculté qui appartient à la personne 
lésée de demander en justice la réparation du dommage causé par un crime, un 
délit ou une contravention. r 

Toute infraction h la loi pénale peut en effet donner lieu à deux actions, parce 
qu'elle peut léser deux intérêts. Elle blesse nécessairement l'intérêt public par 
cela seul qu'elle réalise un fait défendu; elle peut blesser l'intérêt privé si le fait 
défendu cause du dommage à autrui. L'action publique a pour objet la réparation 
du préjudice social, l'action civile n'a pour but que la réparation du préjudice 
privé. 

L'action civile prend sa source dans l'article 1382 du Code civil ; elle tend au 
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paiement d'une indemnité pécuniaire ou îi la prestation d'une réparation. Elle se 
distingue par là des autres actions d'intérêt privé qui, bien qu'elles résultent d'un 
fait délictueux, n'ont cependant pas pour objet des dommages-intérêts, tels que 
l'action qui tendît faire déclarer indigne de succéder l'héritier qui a volontairement 
donné ou tenté de donner la mort au défunt, l'action en divorce ou en séparation 
de corps pour cause d'adultère. 

D. Quelles sont les conditions nécessaires pour que l'action civile puisse être 
exercée ? , 

R . Pour donner naissance à l'action civile il faut : 
i° Un dommage résultant directement d'un fait puni par la loi pénale. 
2° Que ce dommage soit sérieux et appréciablè. 
3° Qu'il soit né et actuel. 
D. Développez ces trois conditions ? 
R . 1° L'action civile supposant un dommage causé, le fait qui n'a porté aucun 

préjudice ne donne pas ouverture à cette action quand même il compromettrait 
sérieusement la sûreté des personnes et des propriétés. On ne peut donc intenter 
l'action civile pour une menace d'attentat ou une tentative de crime n'ayant 
produit ancun effet nuisible. De môme, en matière de presse, plusieurs infractions 
ne peuvent donner ouverture à l'action civile : telles sont les provocations à la 
désobéissance à une loi, l'outrage aux mœurs, etc. 

En outre, il faut que le dommage ait été causé par un fait tombant sous 
l'application d'une peine et que la partie lésée fonde sa demande sur un fait de 
cette nature. Si le fait dommageable n'est pas incriminé par 1a loi, l'action en 
dommages-intérêts îi laquelle il donne naissance est une action autre que celle 
dont nous nous occupons et qui ne peut être intentée que devant la juridiction 
civile. 

Il faut encore que le dommage soit la conséquence et le résultat direct de 
l'infraction à la loi pénale, car s'il dérive d'un fait postérieur et distinct, l'action 
civile n'a pas la même base que l'action publique. 

2° Il faut que le dommage causé par le délit soit sérieux et appréciable, car il 
ne peut être ici question d'un dommage imaginaire ou qui atteindrait directement 
les goûts, les affections ou les habitudes d'une personne. 

Ainsi le tort moral entraîne nécessairement avec lui un dommage matériel, 
ne fut-ce que par l'obligation de recourir aux tribunaux. 

L'atteinte portée à l'honneur ou à la considération d'une personne peut recevoir 
line réparation morale par la condamnation du coupable, par l'impression et la 
publication aux frais de ce dernier du jugement qui le condamne. 

3° II faut que la partie lésée ait un droit actuel h la réparation de l'infraction. Il 
ne suffit pas que celte infraction puisse ultérieurement lui causer préjudice, car 
l'action dérive de la lésion et celle-ci doit être certaine et actuelle. 
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D. A qui appartient l'action civile ? 
R . L'action civile appartient à tous ceux qui ont souffert du dommage causé 

par le délit, à moins qu'elle ne leur soit refusée par une disposition expresse et 
formelle de la loi. Ainsi, lorsque le serment Iitis dérisoire, fait par la partie à 
laquelle il a été déféré, est reconnu faux, la partie lésée n'est point recevable à en 
prouver la fausseté, pas même par le jugement qui condamne le coupable à la 
peine édictée par la loi, d'où il suit qu'elle ne peut réclamer ni devant la juri-
diction répressive» ni devant lé tribunal civil la réparation du préjudice qu'elle 
a éprouvé. (Voir l'art. 1363 du Code civil). 

Pour pouvoir intenter l'action civile, il n'est point nécessaire que l'infraction 
ait été dirigée contre nous-mêmes, il suffit qu'en frappant directement d'autres 
personnes elle porte en même temps atteinte îi notre honneur ou à notre fortune. 
Ainsi le père peut agir en son nom, lorsque le fait qui a lésé ses enfants mineurs 
ou majeurs a porté à lui-même un pvéjudice matériel ou moral. Les enfants 
peuvent agir en réparation du dommage que leur a causé le délit commis envers 
leur père. Le délit qui blesse la femme soit dans son honneur ou sa considération, 
soit dans ses biens, rejaillit sur le mari. 

En vertu du même principe les maîtres et les commettants, ainsi que les 
instituteurs et les artisans peuvent agir en leur nom personnel toutes les fois que 
le fait qui a lésé soit leurs domestiques ou préposés, soit leurs élèves ou apprentis 
les a lésés eux-mêmes. L'action en dommages-intérêts est ouverte aux créanciers 
qui peuvent l'exercer en leur propre nom, lorsque le crime ou le délit commis 
envers leur débiteur a porté préjudice à eux-mêmes.-

Dans tous les cas du reste, l'action de celui qui se trouve atteint par le délit 
commis envers un autre est indépendante de l'action ouverte à ce dernier; les 
deux actions peuvent s'exercer simultanément et l'extinction de l'une n'entraîne 
pas l'extinction de l'autre. * 

D. Si le crime ou le délit a causé la mort d'une personne, à qui appartient 
l'action civile? 

H . Elle appartient d'abord aux héritiers, car, en règle générale, les attentats 
contre les personnes portent en même temps à la fortune de celui qui en est 
victime un préjudice dont la réparation peut être exigée par lui-même ou par ses 
héritiers. Mais l'action civile appartient aussi à toutes les personnes, même non 
héritières qui ont à faire valoir un intérêt appréciable et celles-ci peuvent agir 
concurremment sans que le juge ait la faculté de préférer l'une à l 'autre; car les 
parents du défunt ne pouvant agir qu'à raison du dommage qu'ils ont personnel-
lement éprouvé, les plus proches n'excluent pas les autres, 

Lorsque l'offense est dirigée contre une personne décédée, l'action civile 
n'appartient pas aux héritiers comme tels, car en règle générale, l'outrage fait 
à la mémoire d'une personne n'atteint pas ses héritiers et au surplus l'action 



n'étant pas née à l'époque de l'ouverture de la succession, le défunt n'a pu la 
transmettre. Mais si l'offense rejaillit sur des vivants en portant également atteinte 
à leur honneur ou à leur considération, tous ceux qui se trouvent ainsi lésés, 
qu'ils soient ou ne soient pas héritiers du défunt ont le droit d'agir, non pas au 
nom de ce dernier mais en leur nom personnel. 

Sous l'empire du Code pénal actuel ces principes reçoivent leur application 
lorsqu'il s'agit du délit d'injure ou de divulgation méchante, mais il est k remar-
quer que le texte de l'article 450, 2e alinéa, n'autorise les poursuites répressives 
que pour calomnie ou diffamation envers les personnes décédées. Lors de la 
discussion, M. Bara, ministre de la justice, a dit : « Je ne pense pas qu'il faille 
« étendre aux injures la disposition de cet article. » Les proches qui.se trouve-
raient atteints n'auraient donc en ce cas qu'une action en dommages-intérêts 
devant les tribunaux civils. 

D. L'action civile peut-elle être excercée par les représentants de la personne 
lésée? 

R . Oui, c'est ainsi que le père, le mari, le tuteur peuvent agir au nom du fils 
mineur, de la femme ou du pupille k raison du préjudice que le délit a causé à 
cpnx qui sont sous leur puissance. Les individus en état d'interdiction judiciaire 
ou légale sont représentés par leur tuteur ou leur curateur. Les faillis doivent être 
représentés par le curateur à la faillite. (Loi du 18 avril 1851, art. 444, 470, 479). 

La femme n'est pas représentée en justice par son mari : clic agit elle-même, 
mais elle ne peut le faire sans l'autorisation maritale, même lorsqu'elle est mariée 
sous le régime de la séparation dé biens. 

Les maîtres et commettants ne peuvent agir au non? de leurs domestiques et 
préposés, ni les instituteurs et artisans au nom de leurs élèves ou apprentis k 
raison des délits dont leurs subordonnés ont souffert, car ils ne les représentent 
point. 

Les personnes morales ont la faculté d'agir par leurs représentants devant les 
tribunaux de répression en réparation du dommage que le délit leur a«ausé. 

D. Devant quelle juridiction l'action civile peut-elle être intentée? 
R . L'action civile peut être poursuivie en même temps et devant les mêmes 

juges que l'action publique et elle peut l'être séparément devant la juridiction 
civile au choix de la partie lésée; toutefois celle-ci est liée par son choix et en 
prenant l'une des deux voies qui lui sont ouvertes, elle renonce îi l'autre. Il est 
évident que si les parties, usant de la faculté que leur-donne l'article 3 du Code 
d'instruction criminelle, se sont adressées au juge saisi de l'action publique, elles 
doivent subir les conséquences d'un choix qu'elles ont librement effectué. Donc la 
personne qui a formé sa demande devant le tribunal civil ne peut plus la porter 
à un tribunal de répression et réciproquement la partie qui a pris d'abord la voie 
répressive ne peut plus revenir à la voie civile. C'est un principe adopté par 
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l'ancienne jurisprudence ; il est fondé on droit et doit encore recevoir son appli-
cation. 

D. La règle qui accorde à la partie lésée le choix entre l'une et l'autre juri-
diction est-eîle absolue ? 

R . Non, ainsi l'action civile résultant soit d'une infraction aux lois sur les 
douanes et accises, soit d'une infraction forestière doit être portée au tribunal 
correctionnel conjointement avec l'action publique. D'un autre côté, les tribunaux 
militaires n'ont pas qualité pour recevoir une partie civile et pour prononcer îi 
son profit des dommages-intérêts contre le prévenu. Enfin le choix de la partie 
lésée est limité dans le cas où l'action civile résulte d'un crime ou d'un délit 
commis par des ministres. Dans l'état actuel de la législation, l'action civile, dans 
ces cas, ne peut être intentée que devant la Cour de cassation et moyennant 
l'autorisation de la Chambre des Représentants, sans distinguer si les faits sont 
étrangers ou non aux fonctions ministérielles. 

D. Quelles sont les conditions exigées pour que le principe énoncé plus haut 
soit applicable ? 

R . Il faut 1° que les deux actions soient identiquement les mêmes. 2° Que le 
tribunal saisi ait le pouvoir de statuer sur l'action civile. 

D . Développez ces conditions ? , 
R . D'abord il faut que l'action qu'il s'agit de porter à l'autre juridiction soit 

la même que celle qui a été intentée devant la juridiction primitivement choisie. 
L'identité de l'action suppose que la chose demandée soit la même ; que la 
demande soit fondée sur la même cause, qu'elle soit entre les mêmes parties et 
formée par elles ou contre elles en la môme qualité. A défaut de l'une de ces 
conditions, il y a deux actions dislinctes et alors le demandeur est libre, après 
avoir soumis l'une d'elles h la juridiction civile, de s'en désister pour porter l'autre 
îi la juridiction répressive et réciproquement". 

Ainsi rien n'cmpêche le mari de se désister de la plainte en adultère dans 
laquelle 11-s'était constitué partie civile et de former devant le tribunal civil une 
demande en divorce on en séparation de corps. En effet, l'action en divorce ou en 
séparation de corps n'a pas du tout le même objet que faction en réparation du 
dommage causé par un adultère. 

Il faut encore que ie juge, primitivement saisi par la partie lésée ait eu le 
droit de statuer sur sa demande, sinon l'action est comme non avenue et la partie 
reste entière dans ses droits. En conséquence la personne lésée qui avait d'abord 
pris la voie criminelle peut revenir à lu voie civile lorsque la juridiction répressive 
s'est déclarée incompétente ou a déclaré faction publique non recevable, soit 
parce que le fait ne constituait ni délit ni contravention, soit pour tout autre motif. 
La même solution serait applicable si le tribunal de répression avait déclaré 
l'action publique éteinte par une amnistie. 
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ïî en est ainsi encore lorsque la Chambre du Conseil ou la Chambre d'accusation 
a rendu une ordonnance ou un arrêt de non-lieu sur la plainte de la partie civile 
saiis la vider, car il n'en résulte pas qu'il n'y ait aucun dommage causé, mais 
seulement que le fait n'est pas suffisamment constaté ou que l'auteur présumé n'en 

.est pas coupable aux yeux de la lof pénale, Enfin, dans le cas où la juridiction 
répressive est dessaisie de l'action publique et par suite de l'action civile par le 
décès de l'accusé ou du prévenu. (à suivre). 

POLICE A D M I N I S T R A T I V E ET JUDICIAIRE. 
[suite) 

Les perquisitions de papiers. 

De même que les perquisitions corporelles, In recherche des papiers propres 
à fournir la preuve d'un délit, a fait naître des doutes dans l'application de la loi 
sur ta détention préventive dont l'article 24 régit ce genre de recherches. 

Le texte de l'article 25, relatif aux explorations corporelles établit clairement 
que rien n'est modifié à ce sujet pour la procédure en cas de flagrant délit, mais 
il en est autrement de l'article 24 visant la recherche des papiers, article ainsi 
conçu : 

« Le juge d'instruction ne pourra, dans son arrondissement, déléguer pour 
» procéder à la perquisition et à la saisie de papiers, titre à ou documents, que 
» le juge de paix, le bourgmestre ou le commissaire de police dans le ressort 
» desquels la visite doit avoir lieu. 

» Il fera cette délégation par ordonnance motivée et dans le cas de nécessité 
» seulement. 

» Toute subdélégation est interdite. » 
Celte disposition s'applique-t-clle indifféremment aux cas de délits flagrants 

et non flagrants? En d'autres termes, modifie-t-ellc les pouvoirs des officiers de 
police judiciaire en cas de flagrant délit ? 

L'affirmative paraît certaine surtout si l'on considère que le texte ne fait 
aucune distinction entre le délit flagrant et le délit non flagrant cl qu'il désigne 
d'une manière précise les fonctionnaires qui peuvent seuls être chargés d'une 
délégation. 

Les Commissaires adjoints qui, jusqu'à l'époque de la promulgation de la loi, 
avaient toujours exercé les mêmes pouvoirs que les Commissaires de police, ont 
été ainsi inhabiles à pratiquer une perquisition de papiers à moins qu'ils ne 
remplacent un commissaire légalement empêché. Les discussions législatives 
auxquelles a donné lieu l'article 24, ne laissent aucun doute à cet égard. 
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De la comparaison des articles 24 et 25, on tire cette conséquence bizarre, 
que la visite corporelle qui constitue, sans contredit, l'acte le plus grave de la 
procédure criminelle, peut être ordonnée, en cas de flagrant délit, par tous 
les officiers de police judiciaire qui peuvent, dans les cas ordinaires exercer les 
pouvoirs attribués aux Procureurs du Roi, tandis que, même en cas de flagrant 
délit, la recherche de papiers ne peut être faite par d'autres officiers que ceux 
désignés par l'article 2 i . 

Donc, s'il arrivait que le juge d'instruction, présent sur les lieux d'un crime 
encore flagrant, se trouvât dans la nécessité de déléguer une partie de ses 
pouvoirs, il pourrait charger les Commissaires adjoints des délégations les plus 
importantes même de celles ayant pour objet des explorations corporelles, mais 
il lui serait interdit de leur prescrire des perquisitions de papiers ; ce devoir ne 
pouvant être confié qu'au juge de paix, au bourgmestre et au commissaire de 
police. 

On peut se demander encore si, en cas de flagrant délit, les magistrats 
désignés par l'article 24 peuvent faire la perquisition de papiers sans délégation. 
Cela me paraît certain. En effet, ces magistrats tiennent alors leur délégation 
directement du Code d'instruction criminelle et l'article 24 de la loi de 1874 n'a 
modifié en rien leurs pouvoirs sous ce rapport . 

Il n'en est pas de même des Commissaires adjoints dont les attributions ont été 
formellement restreintes par la même loi qui leur enlève la faculté de rechercher 
des papiers. 

Il me semble qu'on ne peut que regretter cette situation qui est illogique, que 
rien ne justifie et qui peut, dans bien des cas, compromettre le succès des 
instructions dont les Commissaires adjoints sont presque toujours saisis les 
premiers en cas de flagrant délit. 

M. Timmermans, dans son commentaire de la loi sur la détention préventive, 
dit que l'article 24 ne modifie pas les articles 37, 58 et 49 du Code d'instruction 
criminelle, et que les juges de paix, les officiers de gendarmerie, les commis-
saires de police, les bourgmestres et les échevins ont le droit de faire des 
perquisitions dans les papiers en cas de flagrant délit. Mais il n'examine pas le 
point de savoir si les commissaires adjoints ont le même droit. 

Le chef du parquet d'un des arrondissements judiciaires les plus importants 
du pays ayant été consulté sur ce pointa exprimé l'avis, qu'en cas de flagrant 
délit, les commissaires adjoints ont le droit de rechercher et de saisir des papiers. 
Cette simple affirmalion met à l'abri de fout reproche les officiers de police de 
cet arrondissement qui suivent l'avis exprimé mais elle n'est malheureusement 
étayée d'aucun argument de nature à détruire la valeur de la conclusion contraire 
qui découle du texte de la loi et des discussions qui ont précédé son adoption. 

Y. 



H y d r o p h o b i e (Rage) . — I n s t r u c t i o n s . 

Bruxelles, le 2 avril 1886. 

Monsieur le Gouverneur, 

Des accidents graves ont été causés récemment par les morsures de chiens 
enragés. 

J'ai constaté, à cette occasion, que la plupart des administrations communales 
ne veillent pas, d'une manière constante, à l'exécution des mesures de police 
sanitaire destinées à prévenir la propagation de la rage, bien que ces mesures 
ne présentent aucune difficulté d'application. 

Je crois donc devoir insister de nouveau pour que vous les fassiez rigoureu-
sement exécuter. 

Contrairement à une opinion assez répandue, la rage ne se manifeste pas avec 
le plus d'intensité pendant la période des chaleurs; elle peut sévir en tout temps, 
comme le prouvent les nombreux cas signalés dans certaines de nos provinces 
durant les deux derniers trimestres. 

Les dispositions de l'article 1er de votre ordonnance relative aux mesures 
contre la rage doivent donc être immédiatement mises en vigueur là où il s'est 
produit des cas de rage ou de suspicion de celte maladie. 

11 importe de mettre les chiens enragés, suspects, mordus ou roulés, dans 
l'impossibilité de devenir dangereux (art. 75 du règlement d'administration 
générale du 20 septembre 1885). De plus, les chiens qui ne seraient ni muselés 
ni tenus en laisse doivent être saisis, mis en fourrière ou abattus s'ils ne sont 
pas réclamés dans les quarante-huit heures. 

11 ne sera fait exception à cette règle que pour les chiens de chasse et de 
berger, pendant !e temps où ils sont employés comme tels. 

Ainsi que le prescrit la circulaire du 9 mai 1884 (Moniteur du 13 du même 
mois, n° 154), ces mesures resteront en vigueur pendant six semaines, au 
moins, après le dernier cas de rage. 

Les dispositions des articles 2 et 3 de votre ordonnance susvîsée sont perma-
nentes; elles doivent être exécutées en tout temps. 

Les chiens errants contribuent principalement à la propagation de la rage; il 
importe d'en débarrasser la voie publique. 

A celle lin, les autorités locales doivent exiger que les chiens soient, en tout 
temps, munis d'un collier portant le nom et l'adresse de leur propriétaire; 
l'exécution de celle prescription engagera les intéressés à exercer sur leurs 
chiens une certaine surveillance, eu égard à la responsabilité civile et pénale qui, 
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en cas d'accidents ou de dommages, incombe aux propriétaires et aux déten-
teurs d'animaux. 

L'article 5 de votre ordonnance dispose, au surplus, que le bourgmestre a le 
droit de faire abattre, immédiatement et en tout temps, les animaux mordus ou 
roulés par des animaux atteints de la rage. 

L'application rigoureuse de ces mesures suffirait, j'en suis convaincu, pour 
diminuer considérablement le nombre des accidents causés par les chiens 
enragés. 

Vous voudrez bien, monsieur le gouverneur, insérer la présente circulaire au 
Mémorial administratif de votre province. 

Le Ministre de l'agriculture, 
de l'industrie et des travaux publics, 

C H E V A L I E R D E M O R E A U . 

J U R I S P R U D E N C E . 
(Suite) 

J o u r n a u x e t i m p r i m é s v e n d u s s u r l a vo ie p u b l i q u e . — A u t o r i s a t i o n . 
L é g a l i t é d u r è g l e m e n t . 

Le fait de colporter et de vendre sur la voie publique des journaux et autres 
imprimés est fréquemment soumis à une autorisation préalable du Bourgmestre 
ou de son délégué par des dispositions de règlements communaux. 

A différentes reprises, des contraventions à ces prescriptions locales ont été 
constatées, poursuivies devant les tribunaux de police et les inculpés renvoyés 
acquittés, eus règlements locaux ayant été considérés comme contraires aux 
articles 18 et 19 de la Constitution qui proclament la liberté de la presse. 

Tout récemment encore, le 9 février 1886, quatre jugements semblables 
frappés d'appel ont été soumis au tribunal correctionnel de Termonde, qui a 
déboulé le Ministère public de son appel et confirmé les premiers jugements. 

Le Procureur du roi près le tribunal de Termonde s'est pourvu en cassation 
contre cette sentence. C'est, pensons-nous, pour la première fois que la question 
a été soumise à la Cour de cassation, qui a accueilli le recours et statué dans les 
termes suivants : 

A r r ê t . — La Cour, ouï M. le conseiller Beckers en son rapport et sur les 
conclusions de M. Melof, avocat-général : 

Vu le pourvoi accusant la fausse interprétation et par suite la violation des 
articles 18 de la Constitution, 5 nos 1 et 2 de la loi des 16-24 août 1790, 78 de la 
loi communale et 2 § 4 de la loi du 20 mat J819; 



Considérant que l'article 58 de l'ordonnance de police de la commune de 
Wcllcren, en date du 19 juillet 1879, dispose que personne ne pourra vendre 
sur la voie publique des journaux ou autres imprimés sans l'autorisation préalable 
du Hourgmestre ; 

Considérant que les décrets du 14 décembre 1789 (art. 50) et des 16-24 août 
1790 {titre XÏ art. 5) ont confié à la vigilance des autorités communales le soin 
de maintenir le bon ordre dans les lieux publics; 

Que cette mission comporte le pouvoir de subordonner à une autorisation préala-
ble, dans les rues et places publiques, la vente des journaux et autres imprimés 
comme de tous oljels quelconques ; 

Qu'en vain l'on objecte l'article 18 de la Constitution qui garantit la liberté de 
la presse ; 

Que la liberté illimitée de vendre des écrits imprimés sur la voie publique n'est 
nullement un corrolaire de la liberté de la presse; 

Considérant que le jugement attaqué soutient également à tort qa'aux termes 
de l'art. 19 de la même loi, il est illégal, sauf les cas de rassemblements en plein 
air, d'entraver en aucune façon l'exercice des libertés constitutionnelles; 

Que les ordonnances de police peuvent, en effet, prendre les dispositions 
nécessaires non-seulement pour dissiper les rassemblements, niais aussi pour les 
prévenir et assurer ta liberté de circulation ; 

Que c'est dans cette pensée que le Congrès a adopté la rédaction de l'article 19, 
telle qu'elle a été proposée par M. Devaux et qu'elle a repoussé l'amendement 
de M. de Langhe, d'après lequel il eut été réservé à la loi seule de déterminer les 
cas où une autorisation préalable pourrait être exigée; 

Considérant qu'il suit de ce qui précède que le tribunal de Termonde, en 
déclarant illégale la disposition de l'article 58 du règlement du 19 juillet 1879 de 
la commune de Wetteren et en refusant de l'appliquer, a faussement interprété 
les articles 18 et 19 de la Constitution et par suite violé l'article 58 du règlement 
précité ; 

Par ces motifs, casse le jugement en date du 9 février 1886, rendu par le 
tribunal correctionnel de Termonde, en cause des parties, ordonne que le présent 
arrêt sera transcrit sur les registres du dit tribunal et que mention en sera faite 
en marge du jugement annulé, renvoie la cause devant le tribunal d'Audenarde, 
condamne les défendeurs aux dépens. (Arrêt du 22 mars 1886). 

Celte solution est en harmonie avec la jurisprudence constante de la Cour. 
Voir notamment cassation du 23 juillet 1885 (monopole de stationnement de 
voilures), cassation du 2 juin 1879, 9 janvier 1882 (musique sur voie publique) 
èassation du 20 novembre 1865 (commissionnaires publics non pourvus d'une 
autorisation), cassation du 28 avril 1879 (affichage sur la voie publique). 
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Dans le réquisitoire qui a précédé ce dernier arrêt, M. le premier avocat-
général Mesdach de ter Kiel, disait : 

« Il est essentiel de ne jamais perdre de vue ce principe fondamental que les 
» actes qui s'accomplissent dans les lieux publics sont, de toute nécessité, soumis 
» à l'autorité qui a mission d'y maintenir le bon ordre ; 

* Quiconque descend dans la rue se soumet à la police de la rue ; et ce droit 
» embrasse dans son ensemble toutes les précautions ordonnées par le pouvoir 
» réglementaire, dans les limites de la loi, en vue de l'intérêt général. » 

Nous renvoyons pour explications complémentaires, nos lecteurs à l'excellente 
Revue de l'administration et du droit administratif de MM. Bonjean, Vergote, 
Beckers et Leemans, qui traite cette question à fond. (Voir Revue 1876, p. 68 
et p. 530; 1885, p. 528; Revue 1886, p. 135 et p. 191). 

FÉDÉRATION 
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MANUEL PRATIQUE 
DES 

O F F I C I E R S DU M I N I S T È R E P U B L I C 
P R È S L E S T R I B U N A U X DE POLICE. 

CHAPITRE IV. 
(suite) 

Une circulaire de Monsieur le Ministre de" la justice en date 
du 1er janvier 1864, recommande de laisser au condamné le délai 
rigoureusement nécessaire pour qu'il lui soit possible de recourir 
à la clémence royale et de ne faire exécuter les jugements pro-
nonçant des peines principales d'emprisonnement qu'un mois 
après la date à laquelle le jugement est devenu définitif. 

Au cas où le condamné aurait justifié endéans le mois de la 
transmission d'une requête en grâce, l'exécution de la peine 
d'emprisonnement devra être suspendue, jusqu'à la réception de 
la décision royale. 

Ces instructions ont été confirmées par une nouvelle circulaire 
en date du 15 décembre 1875 ainsi conçue : « La circulaire de 
mon département en date du 1er janvier 1864, cotée comme la 
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présente, fixe le délai pendant lequel il est sursis à l'exécution 
des peines de courte durée, en vue du recours en grâce des con-
damnés. 

» Ces dispositions n'ont pas toutes reçu une interprétation 
uniforme et je crois devoir les compléter par quelques explica-
tions qui en compléteront le sens. 

» D'après la circulaire précitée, les condamnés, à un emprison-
nement de moins de six mois, non incarcérés, qui ont à former 
un recours en grâce, sont tenus d'en justifier dans la quinzaine à 
dater de leur condamnation, si à l'expiration du mois, y compris 
les délais pendant lesquels, aux termes des articles 203 et 375. du 
code d'instruction criminelle, il n'est pas permis d'exécuter la 
condamnation, le parquet n'a point reçu la requête, il peut 
passer outre à l'exécution. Ainsi, pendant le mois, les officiers du 
Ministère public doivent s'abstenir de délivrer des ordres d'écrou 
et même d'envoyer aux condamnés des invitations à .se consti-
tuer. 

» La circonstance que le condamné n'aurait pas justifié de son 
recours dans la quinzaine ne peut les autôriser à passer outre : 
dès qu'ils sont saisis de la requête pendant le mois, il est néces-
saire qu'ils attendent la décision royale. 

» Après l'expiration du mois} les instructions du 1er janvier 
1804 cessent d'être applicables et le Ministère public rentre en 
possession du droit d'exécuter le jugement. Il peut l'exécutçr, 
noii seulement quand il n'y a pas de pourvoi, mais aussi en cas 
de recours tardif ) c'est-à-dire lorsque le parquet ne reçoit qu'après 
le mois une requête en grâce dont il n'a pas été justifié dans la 
quinzaine de la condamnation. 

» Si, après l'expiration du mois, le parquet juge qu'il y a lieu 
de surseoir, soit à cause de l'arrivée d'une requête, soit pour tout 
autre motif, il devra avoir soin de retirer l'ordre d'écrou qu'il 
aurait délivré antérieurement, et il importe que cet ordre ne soit 
pas perdu de vue : à cet effet, des annotations régulières seront 
faites au registre des notices. » 

L'ordre de se conformer ponctuellement à ces instructions a 
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été confirmé par circulaire du 25 juillet 1877, les officiers du 
Ministère public ne peuvent y déroger. 

Il est pourvu à̂ l'exécution des jugements de la manière sui-
vante : 

À l'égard des condamnés en liberté : 
1° Par l'envoi d'invitations d'avoir à se constituer prisonniers 

dans un délai déterminé. 
Ces avertissements sont conçus de manière à ce qu'une moitié 

contenant l'ordre d ecrou soit remise au condamné et que l'autre 
qui a servi de lettre d'envoi revienne au Ministère public avec 
avis que l'intéressé a été averti. 

Lorsque l'avis d'avoir à se constituer porte sur des peines 
corporelles, prononcées par plusieurs jugements, il faut énumérer 
en détail les jugements et les peines prononcées par chacun d'eux 
pour éviter toute erreur (circulaire du 3 juin 1881). 

Les billets d'écrou doivent être émargés avec le plus grand 
soin, tant pour les peines prononcées, que pour les noms, pré-
noms, âge et domicile du condamné, que pour son signalement. 

Ces billets d'écrou sont transmis aux bourgmestres des com-
munes habitées par les condamnés et aux officiers du Ministère 
public près le tribunal compétent, dans le cas où le condamné 
habite une commune d'un autre canton ; ce magistrat doit dans 
ce cas viser le billet d'écrou et le rendre exécutoire, si la peine 
doit être subie dans une autre maison d'arrêt que celle de la juri-
diction qui a prononcé le jugement. (Voir la formule annexe L.J 

Si la personne ainsi avertie ne se constitue pas pour subir la 
peine prononcée à sa charge dans le délai indiqué, l'officier du 
Ministère public lance alors contre les retardataires une ordon-
nance de prise de corps .ou mandat d'arrêt, qu'il transmet pour 
exécution dans la commune chef-lieu de canton aux agents de la 
force publique, dans les autres communes du canton aux com-
mandants de gendarmerie, et, pour les condamnés qui habitent 
des communes d'autres cantons, à l'officier du Ministère public 
de ce canton. Ce magistrat rend l'ordonnance exécutoire et en 
soigne l'exécution. 
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Nous donnons également à l'annexe M une formule d'ordon-
nance de prise de corps. ' 

La mise à exécution des mandats d'arrêt peut d'une manière 
générale être confiée aux huissiers, gendarmes, gardes champê-
tres et agents do police, qui touchent du chef de leur mise à 
exécution une rémunération qu'on appelle droit de capture et 
dont nous aurons à nous occuper à la section intitulée « Frais de 
justice. » 

Pour les condamnés en état de détention provisoire au moment 
du prononcé du jugement, comme cela se produit fréquemment 
pour les mendiants et vagabonds, l'officier du Ministère public 
remet à l'audience même aux agents de la force publique chargés 
de la conduite du condamné un billet d'écrou (Formule annexe JNj. 

Cette formule peut servir dans tous les cas ; lorsque le juge 
ment prononce une simple peine d'emprisonnement sans y ajouter 
la mesure de la mise à la disposition du gouvernement, il suffit 
de biffer les mots qui se rapportent à cette clause du jugement. 

Lorsqu'il s'agit de jugements prononcés à charge de mendiants 
ou vagabonds, qui sont, outre la peine principale, mis à la dispo-
sition du gouvernement, l'officier du Ministère public doit égale-
ment transmettre d'urgence au commandant de la gendarmerie 
un réquisitoire pour opérer le transfèrement des condamnés aux 
colonies agricoles. (Voir annexe O.J 

S'il s'agit de faire exécuter un jugement pour un condamné 
déjà détenu pour d'autres causes, il faut envoyer au directeur de 
la maison d'arrêt où il subit sa peine un billet d'écrou. La for-
mule L peut convenir. Le directeur de l'établissement retourne 
l'accusé de réception en indiquant la date à laquelle commencera 
à courir la peine dont l'officier du Ministère public requiert l'exé-
cution. Nous croyons devoir conseiller l'emploi de la même for-
mule pour éviter les complications d'imprimés et des frais inutiles. 

De nombreuses instructions rappelées par la circulaire de 
Monsieur le Ministre de la justice, en date du 19 septembre 1870, 
recommandent de suspendre, autant que possible, l'exécution des 
jugements de condamnations à l'emprisonnement, tant en ce qui 



— 85 — 

. concerne les jugements portant sur des peines principales que 
pour les peines subsidiaires, à l'égard des femmes enceintes ou 
"qui, récemment accouchées, allaitent leurs enfants. S'il y avait 
péril de voir la peine atteinte par la prescription, l'officier du 
Ministère public pourrait en référer au chef du parquet, de ma-
nière à avoir sa responsabilité complètement dégagée. 

L'officier du Ministère public doit apporter le plus grand soin 
dans jes mesures qu'il prend pour assurer l'exécution des juge-
ments prononçant des peines corporelles : il ne doit jamais perdre 
de vue que sa responsabilité personnelle est engagée et que toute 
détention illégale l'expose, non seulement à des mesures disci-
plinaires, mais même à la réparation civile du dommage qu'il 
aurait pu causer à des tiers par négligence ou incurie. Il doit se 
montrer aussi vigilant pour l'exécution des jugements que sou-
cieux de ne pas détenir inutilement ou arbitrairement un con-
damné au-delà du terme fixé par le jugement. Le réquisitoire 
qu'il délivre aux agents de la force publique et au directeur de 
la prison couvre ceux-ci et engage complètement la responsabi-
lité personnelle de l'officier du Ministère publie. 

SECTION I I I . 

DES PEINES SUBSIDIAIRES. 

Les peines subsidiaires sont la conséquence du non paiement 
des amendes et s'appliquent en vertu de l'article 40 du Code 
pénal, ainsi conçu : «. À. défaut de paiement dans le délai de deux 
mois, à dater de l'arrêt ou du jugement, s'il est contradictoire, 
ou de sa signification, s'il est par défaut, l'amende pourra être 
remplacée par un emprisonnement dont la durée sera fixée par 
le jugement ou l'arrêt de condamnation et qui n'excédera pas 

\ trois jours pour les condamnés à raison de contravention. » 
! Les condamnés soumis à l'emprisonnement subsidiaire pour-

ront être retenus dans la maison où ils ont subi la peine 
principale. . , 
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Des jugements du tribunal de Courtrai en date,du 15 février 
1861 et du 18 octobre 1881 disposent qu'aucun emprisonnement 
subsidiaire pour non paiement d'amende ne doit être prononcé 
à charge d'un témoin condamné à l'amende pour ne pas avoir 
satisfait à la citation. 

La Cour de cassation elle-même par arrêt du 25 juin 1867 a 
statué dans le même sens. 

Ces différentes décisions ont été critiquées par la (Belgique 
judiciaire et la (Pasicrisie (1872 t. III, p. 302), comme étant 
contraires à la loi. 

Ces critiques semblent fondées et les jugements et arrêts dont 
s'agit, ne paraissent pas devoir servir de règle. 

En effet, de nombreux arrêts de la Cour de cassation décident, 
et la jurisprudence de la Cour suprême est unanime sur ce point, 
que les témoins qui refusent de prêter serment doivent être 
considérés comme n'ayant pas satisfait à la citation, et condamnés 
de ce chef à une amende avec emprisonnement subsidiaire en cas 
de non paiement de cette amende. 

Ces arrêts consacrent le principe que les jugements prononcés 
à raison d'infractions aux faits prévus par le Code d'instruction 
criminelle ont un caractère essentiellement pénal et que par 
conséquent le tribunal en prononçant un emprisonnement subsi-
diaire, loin de contrevenir à la loi, en fait au contraire une juste 
application. (Voir notamment les arrêts du 28 mai 1867, 25 juin 
1867, 28 avril 1868, 19 juillet 1869. 

Cette jurisprudence constante de la Cour de cassation, doit 
nous paraît-il ^être suivie dans les cas de condamnation prononcée 
à charge des témoins défaillants sur citation régulière ; elle est 
conforme à l'article 40 du Code pénal qui décide que toute amende 
prononcée à raison d'infraction à. une disposition pénale propre-
ment dite, entraîne l'application d'un emprisonnement subsidiaire 
à fixer,par le jugement dans les limites de la loi. 

Dans le Code pénal nouveau, l'emprisonnement, subsidiaire est 
également une peine qui tient lieu d'une autre peine, son but est 
de prévenir l'impunité des condamnés insolvables. 



Aux termes des articles 197 § 2 du Code d'instruction criminelle 
et 140 du tarif du 18 juin 1863 combinés, les poursuites pour le 
recouvrement des amendes sont faites au nom du Procureur du 
Roi, à la diligence du receveur de l'enregistrement. Si la personne 
condamnée ne paie pas volontairement l'amende, le recouvrement 

' peut en être poursuivi sur ses biens par toutes les voies de droit. 
Et si, après l'expiration de deux mois, l'amende n'a pu être recou-
vrée, le receveur transmet un état de toutes les amendes restées 

, en souffrance, à l'officier du Ministère public, qui pourvoit alors 
à l'exécution de l'emprisonnement subsidiaire. Mais, alors même 

! que le condamné aurait laissé passer les deux mois sans payer, 
alors même que l'emprisonnement subsidiaire, aurait déjà reçu un 
commencement d'exécution, l'article 41 du Code pénal permet 
au condamné de se libérer de cet emprisonnement en payant 
l'amende. Ce même article ajoute que le condamné ne peut se 
soustraire aux poursuites sur ses biens en offrant de subir 
l'emprisonnement subsidiaire.. 

Le système de la loi est donc celui-ci : pendant deux mois l'Etat,1 

par l'intermédiaire de son receveur de l'enregistrement, ne peut 
poursuivre que le paiement volontaire ou forcé de l'amende. Ces 
deux mois expirés, il a le droit de faire subir l'emprisonnement 
subsidiaire ; toutefois le condamné peut, dans tous les cas se 
libérer de cet emprisonnement en payant l'amende, mais il ne lui 
est jamais permis de sauver ses biens en offrant de subir l'empri-
sonnement. (CRAHAY, p. 27). 

Comme pour les peines principales, le délai de deux mois 
. commence à courir, soit à la date du jugement s'il est contra-dictoire, soit à celle de sa signification s'il est par défaut. 

Les amendes de police se prescrivent par un an. La prescription 
n'est pas interrompue par un commandement à payer. ^Une saisie 
quelconque, mobilière ou immobilière institue seule un acte 
interruptif. . 

Les amendes de police sont perçues au profit de l'Etat et ren-
seignées au receveur de l'enregistrement par l'envoi des extraits 
de jugements transmis par le greffier du tribunal de police. 
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Lorsque le greffier est en retard de remettre les extraits, le 
receveur lui en fait la remarque, et s'adresse au besoin à l'officier 
du Ministère public pour en accélérer l'envoi. 

(à suivre). 

EXAMEN DES PRINCIPES ÉLÉMENTAIRES 
DU 

D R O I T P É N A L . 
(suite) 

SECTION II. 

§ I I . — DE L'ACTION CIVILE INTENTEE DEVANT LA. JURIDICTION 
R E P R E S S I V E . 

D. Quand les tribunaux de répression peuvent-ils statuer sur la réparation du 
dommage causé par le délit ? 

R . Ces tribunaux ne peuvent statuer que si l'action en réparation de ce dom-
f mage leur est soumise, c'est-à-dire, si la personne qui se prétend lésée par le 

fait délictueux s'est constituée partie civile au procès. Toutefois, cette règle ne 
s'applique pas aux restitutions qui sont dues îi la personne lésée. En effet, la 
restitution des objets mobiliers enlevés, détournés ou obtenus à l'aide d'un crime 
ou d'un délit et retrouvés en nature, doit être ordonnée par la juridiction répres-
sive, quoique le propriétaire ne se soit pas constitué partie civile et alors même 
que l'accusé ou le prévenu a été acquitté ou absous. Si ces objets ont le caractère 
de pièces à conviction, la restitution ne peut être faite s'il y a eu condamnation, 
que lorsque l 'arrêta acquis force de chose jugée. Cependant, en cas de contumace, 
la loi permet à la Cour d'assises d'en ordonner la remise au propriétaire ou aux 
ayants droit qui les réclament, mais à charge de les représenter, s'il y a lieu. 

D. La plainte, qui ne contient pas de constitution de la partie civile, peut-elln 
autoriser la juridiction répressive à condamner le prévenu k des dommages-
intérêts envers la personne lésée ? 

R . Non, car la simple plainte n'a d'autre but ni d'autre effet que de provoquer 
l'exercice de l'action publique. La loi déroge toutefois à cette règle en faveur du 
propriétaire de fruit, lésé par un délit de chasse ou par certaines contraventions 
qu'elle détermine. (Art. 29 de la loi du 28 février 1882; Code pénal, art. 532, 
§ 6°, 7% 665, § 6°, 7°). 

La différence qui sépare le plaignant de la partie civile est sensible : le plaignant 
se place en dehors de la poursuite ; il se borne à signaler le fait dommageable, 
sans demander aucune indemnité, tandis que la partie civile poursuit la réparation 
de la lésion qu'elle a soufferte. En se présentant comme auxiliaire du Ministère 
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public elle agît à ses risques et périls et prend la responsabilité non-seulement des 6 

dommages-intérêts du prévenu mais des frais de la procédure. 
D. Quelles sont les conditions d'admissibilité d'une partie civile ? 
H . 1° Par rapport au fait même : Il ne suffît pas qu'il ait causé du dommage à 

^ autrui, il faut encore qu'il soit prévu par une loi pénale et qu'il donne ouverture 
à l'action publique. 

A défaut de l'une ou de l'autre de ces deux conditions, l'action en réparation 
du préjudice que l'on a éprouvé peut être intentée devant le juge civil à moins 
qu'elle ne soit prescrite, mais elle ne peut l'être devant un tribunal de répression. 

2° Par rapport au demandeur, l'action civile n'est ouverte devant l'une ou 
l'autre juridiction qù'à ceux qui ont personnellement souffert du dommage causé 
par le fait délictueux et qui ont la capacité d'ester en justice. . 

3U Enfin pour ce qui concerne le défendeur, la partit; lésée a seulement la faculté 
de poursuivre devant la juridiction répressive ceux qui ont commis le fait ou qui 
y ont participé par des actes que la loi déclare punissables; elle ne peut donc 
mettre en cause devant cette juridiction les personnes civilement responsables du 
délit sauf les cas où elle y est autorisée par une disposition expresse de la loi. 

D. Quand et comment se constitue-t-on partie civile ? 
R . On se constitue partie civile en le déclarant formellement ou en prenant 

des conclusions en dommages-intérêts, soit dans la plainte, ou la citation qui tient 
lieu de plainte, soit par acte subséquent. Si le dommage a été causé par un crime 
ou par un délit, la personne lésée a la faculté dç se constituer partie civile dans 
la plainte adressée au juge d'instruction et de provoquer par ce moyen une infor-
mation et par suite une décision de la Chambre du Conseil. 

Pour emporter constitution de partie civile, la plainte doit exprimer en termes 
clairs et positifs l'intention du plaignant de poursuivre une action civile accessoi-
rement à l'action publique. 

La personne lésée peut aussi intervenir en tout état de cause dans une poursuite 
déjà commencée et joindre son action à l'action du Ministère public. Il ne faut 
donc pas qu'elle commence par rendre plainte pour avoir la faculté de se constituer 
par acte subséquent, il suffît que, dans le cours de la procédure, elle déclare se 
porter partie civile ou prenne des conclusions en dommages-intérêts. 

La partie civile peut du reste intervenir à l'audience, bien qu'elle n'ait pas 
formé opposition à l'ordonnance de la Chambre du Conseil portant qu'il n'y a pas 
lieu à suivre, lorsque cette ordonnance a été réformée sur l'opposition du 
Ministère public. 

Aux termes de l'article 67 du Code d'instruction criminelle la constitution de la 
partie civile peut avoir lieu jusqu'à la clôture des débars, c est-à-dire en matière 
correctionnelle ou de police jusqu'au moment où le juge a prononcé celte clôture 
pour n'avoir plus qu'à s'occuper que du jugement à rendre. Mais la personne 
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lésée qui ne s'est pas constituée partie civile devant les premiers juges ne peut 
plus prendre cette qualité devant les juges d'appel, car en se constituant seulement 
en appel, elle priverait le prévenu en ce qui concerne les intérêts civils d'un 
degré de juridiction. En matière correctionnelle et de police, la partie lésée peut 
aussi par une citation qui tient lieu de plainte traduire directement le prévenu 
devant le tribunal de répression, mais cette voie ne lui est ouverte qu'en l'absence 
de toute poursuite du Ministère public. 

D. Qoelles sont les voies de recours ouvertes à la partie civile ? 
R . '1° L'opposition. — Elle doit être portée devant la Chambre des 'mises on 

accusation et formée dans un délai de vingt-quatre heures h compter du jour où 
l'ordonnance a été signifiée à la partie civile, h son domicile élu. 

2° L'appel. — La faculté d'appeler des jugements rendus par les tribunaux de 
police et les tribunaux correctionnels a été consacrée au profit de la partie civile 
par l'article 7 de la loi du '1er mai 1849. Mais cet appel n'a d'effet que quant aux 
intérêts civils seulement. 

3D Le pouvoi en cassation. — La partie civile peut aussi'se pourvoir en cassation 
contre les dispositions des jugements en dernier ressort relatives h ses intérêts 
civils. 

Le délai pour se pourvoir est en général de trois jours francs h compter du jour 
où le jugement ou l'arrêt contradictoire a été prononcé et, s'il a été rendu par 
défaut, ii compter du jour où l'opposition ne peut plus être formée. Ce délai doit 
être observé à peine de déchéance. 

SECTION II. 
i 

DES R É P A R A T I O N S C I V I L E S : A). DES R E S T I T U T I O N S . 

<B)\ DES DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

D. Qu'entend-on par réparations civiles ? 
R . Les réparations civiles qui peuvent être duos h l'occasion d'une infraction 

îi la loi pénale comprennent : a) la restitution de la chose même, lorsque celle-ci 
a été frauduleusement soustraite on obtenue et qu'elle se retrouve et en outre 
b) les dommages-intérêts, chaque fois qu'un préjudice appréciable a été occa-
sionné et les frais avancés par la partie civile pour l'exercice de. ses droits. 

D. Quid de la restitution ? 
R . La restitution suppose que l'objet-enlevé se retrouve encore en nature. Elle 

a son fondement non pas dans une obligation contractée par le délinquant comme 
cela a lieu pour les dommages-intérêts, mais dans le droit de propriété de bel ni 
qui a été injustement dépossédé. Do là résulte le droit pour le propriétaire de 
revendiquer la chose en quelque main qu'elle se trouve. 
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La partie lésée peut sans être tenue de se constituer partie civile et sans 
encourir la responsabilité de cette partie, obtenir de la juridiction répressive la 
restitution des effets qui lui ont été pris. (Gode d'instruction criminelle art. 366, 
2B alinéa). 

D. Quid des dommages-intérêts ? 
R . Nous avons vu que la partie lésée qui veut obtenir de la juridiction répres-

sive des dommages intérêts doit en général se constituer partie civile. C'est au 
demandeur à prouver le fondement de son action. L'article 45 du Code pcnal 
interdit aux tribunaux en cas d'adjudication de dommages-intérêts de prononcer 
du consentement même de la partie lésée l'application de ces indemnités à une 
œuvre quelconque. , . 

SECTION III. 

RESPONSABILITÉ DE LA PARTIE CIVILE. — DEPENS, 

"D. La partie civile, on portant son action devant la juridiction répressive 
contracte-t-elle une responsabilité? 

H . Oui et cette responsabilité peut donner lieu à des dommages-intérêts, à une 
condamnation aux frais du procès et même à l'application d'une peine. 

La partie civile qui est condamnée il des dommages-intérêts doit aussi etre 
condamnée aux frais, tant envers le prévenu renvoyé de la poursuite ou l'accusé 
acquitté ou absous, qu'envers l'Etat. 

P O L I C E A D M I N I S T R A T I V E E T J U D I C I A I R E . 

(suite) 
Les visites dans les logements par mesure de police. 

Les visites pratiquées de temps à autre dans les hôtels et logements sont 
incontestablement des moyens d'action des plus utiles et des plus efficaces en 
matière de police administrative et judiciaire. 

C'est en effet dans ces établissements que se réfugient presque toujours les 
individus poursuivis ou condamnés par la justice. 

Aussi est-il rare que de pareilles visites opérées dans les.grands centres de 
population ne produisent quelques bonnes captures. 

On a soulevé la question de savoir si ces visites, faîtes sans mandats de jus-
tice, et en vertu du seul pouvoir discrétionnaire de lu police, étaient bien 
légales. Ce point n'a pas étc tranché complètement, je crois, et c'est pourquoi 
il me paraît utile d'en dire un mot dans la R E V U E . 

Les hôtels et -logements sont évidemment des lieux publics où les officiers de 
police ont le droit d'entrer toujours pour prendre connaissance des désordres ou 
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contraventions (art. 9 de la loi du 19-22 juillet 1791). Comment interpréter ce 
texte? Veut-il dire que les officiers de police peuvent entrer dans ces lieux, 
môme la nuit, alors qu'ils sont fermés au public et qu'il n'existe à l'extérieur 
aucun indice de contravention? 

La Cour de cassation s'est prononcée dans ce sens par son dernier arrêt 
rendu en celte matière le 15 janvier 1855, La même Cour avait déjà rendu anté-
rieurement différents arrêts en sens contraire, et de là probablement le doute 
au sujet de la légalité de la mesure dont il s'agit. Mais il semble rationnel 
d'admettre que le dernier arrêt est le plus conforme à l'esprit de la loi, et dès 
lors, tout scrupule devrait être écarté. 

Je comprends que la police s'abstienne d'appliquer une mesure dont Villgaé-
lité serait évidente, quelque utile que fût cette mesure; mais je ne m'explique-
rais pas qu'elle se privât sans motif grave d'un moyen d'action fécond en bons 
résultats pour la sécurité publique, surtout quand elle peut s'appuyer sur lu 
dernière jurisprudence de la Cour suprême. 

J U R I S P R U D E N C E . 

(Suite) 

N" 8 4 1 . C h a s s e . C o n t r a v e n t i o n . P l a i n t e . Forme . F o r m a l i t é subs -
tant ie l l e . — La plainte du propriétaire de la chasse ou de l'ayant droit qu'exige 
l'article 20 de la loi du 28 février 1882, pour autoriser la poursuite d'office du 
délit de chasse, doit être apparente au moment de la poursuite. En conséquence 
elle doit être exprimée par écrit. 

L'exception tirée de l'absence de plainte est valablement présentée pour la 
première fois en degré d'appel et devrait même être suppléée d'office. (Tribunal 
correctionnel de Bruxelles du 20 mai 1883. Voir Jurisprudence des tribunaux par 
Debrandnùrc et Condry, t. xvr, p. 231). 

N° 8 4 0 . R è g l e m e n t c o m m u n a l . T i r d ' a r m e s à- f e u . J a r d i n c los e t 
a t t e n a n t à, l ' h a b i t a t i o n . Défense . L é g a l i t é . — Lorsqu'un règlement 
communal est fait en vertu de l'article 553 n" 1 du Code pénal, il n'est pas 
permis d'y contrevenir et de tirer, même simplement à poudre, pour effrayer des 
moineaux, dans son jardin clôturé et attenant à l'habitation. 

Le contrevenant ne peut invoquer pour se justifier ni l'article 12 du titre II de 
la loi rurale permettant de tuer les volailles, ni l'article G § 2 de la loi sur la 
chasse, relatif aux propriétés clôturées et attenantes à l'habitation, ces disposi-
tions législatives étant prises d'ms un ordre d'idées tout différent de l'article 55"5, 
n(> 1 du Code pénal. {Tribunal correctionnel de Vervïers du 12 juin 1885. Voir 
pebrandnère et Gondrtj, t . xiv, p. 264). 
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N° 843 . Poudres . Transport . Contravention. — L'article 27 de 
l'arrêté royal du 21 avril 188:2 ne s'applique pas a celui qui transporte des 
poudres pour un particulier, cet arrêté ne concernant que les poudres et autres 
matières explosives ressortissant du département de la guerre. (Tribunal correct, 
de Dînant du 26 mai 1885. Voir Debrandnère et Gondry, t. xiv, p. 264). 

844 . Tr ibuna l de s imple police. Délit d'audience. Art i c l e 1 8 1 
du Code d'instruction criminelle . Non-appl icabi l i té . — La disposition 
181 du Code d'instruction criminelle, ne peut dans le silence de la loi, être 
étendue aux tribunaux de police. (Tribunal correct, de Dinant du 4 mai 1885. Voir 
Debrandnère et Gondrtj, t. xiv, p. 270). 

N° 8 4 5 . R è g l e m e n t de police. Contravent ions mult ip les . Absence 
de procès -verba l . Pe ine . Droit de défense. — Lorsqu'un prévenu com-
paraît pour violations à un règlement communal répétées pendant plusieurs mois, 
et pour lequel un seul procès-verbal a été dressé, le tribunal peut déclarer qu'une 
partie des faits n'est pas établi et condamner seulement pour les plus récents. 
(Tribunal correct. de Bruxelles du 16 mars 1885, Voir Ctoes et Bonjean, 
t. xxxm, p. 477). 

8 4 6 . Ins truct ion cr iminel le . Contravent ion. Appel du jugement . 
Comparution p a r m a n d a t a i r e . R é g u l a r i t é . — En matière de contraven-
tions de police l'article 152 du Code d'instruction criminelle permet, dans tous 
les cas, la comparution de l'inculpé par fondé de procuration spéciale, c« qui 
comprend la représentation par un avoué. 

Aux termes de l'arlicle 176 du même Code, fcette règle doit également être 
observée devant le tribunal correctionnel, jugeant en degré d'appel. (Cour de 
cassat. de Belg. du 13 juillet 1885. Voir Journal des trib. 1885, n° 277, p. 1293). 

8 4 7 . Outrage . R e c e v e u r de t r a m w a y . — Les receveurs de tramways 
ne sont revêtus d'aucun caractère public ; les outrages qui leur sont adressés 
dans l'exercice de leur fonctions revêtent le caractère de simples contraventions. 
(Cour de cassation de Belg. du 6 juillet 1885. Voir Belg. judic. t. XLII I , p. 1247). 

N° 848- Pêche f luvia le . F o s s é s et c a n a u x part icu l iers . Communi -
ca t ion a v e c l e s r iv ières . — 11 est permis en tout temps de pêcher dans les 
fossés et canaux appartenant à des particuliers, dès que leurs eaux cessent de 
communiquer avec les rivières. 

11 n'est pas nécessaire que la communication de leurs eaux avec les rivières 
cesse naturellement. Elle peut être duc à un obstacle purement artificiel, tel que 
l'établissement d'une vanne ou d'une écluse. [Cour d'appel de Gand du 6 septem-
bre 1884. Voir Belgique judiciaire, t. \L n, p. 1276). 

8 4 9 . P ê c h e . Fossé . Propr ié té pr ivée . Communication. Vanne . — 
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Constitue le délit de pèche prévu par la loi du 19 janvier 1885, le fait de pécher 
en temps prohibé dans un fossé appartenant à un particulier, lorsque la commu-
nication entre le fossé et un cours d'eau est interceptée par une vanne. (Cour 
d'appel de Bruxelles réformant celui du tribunal correct, de Louvain du 15 juillet, 
voir n° 836; arrêt du 22 septembre 1885. Voir Belgique judic. t. x u u , p. 1296). 

N° 850 . R è g l e m e n t c o m m u n a u x . Léga l i t é . — Est légal le règlement 
communal qui porte que, dans un délai déterminé après l'achèvement d'un égoût, 
toutes les maisons riveraines devront y être embranchées et y déverser leurs 
eaux ménagères : que les raccordements seront exécutés par la ville et qu'il sera 
payé de ce chef, à la caisse communale une certaine somme. 

Aucun droit acquis ne peut arrêter l'exécution de règlements pris dans 
l'intérêt général, alors qu'ils ne contreviennent à aucune loi et rentrent dans la 
sphère d'attributions de l'autorité qui les a décrétés. Le droit de propriété n'étant 
pas absolu, est légal le règlement qui en régit simplement l'exercice, en sou-
mettant les propriétaires à un travail qui rend impossible le séjour de matières 
nuisibles dans l'intérieur des habitations. [Cour de cassation du 29 juin 1885. 
Yoir Journal des tribunaux, ive année, n" 279, p. 1523). 

N° 851. Chasse. Traqueur condamné comme auteur principal. — 
Quand un Iraqueur a été condamné, non comme complice d'un délit de chasse, 
mais comme avant personnellement et directement recherché ou poursuivi du 
gibier, en contravention à la loi du 28 février 1882, celte appréciation des faits 
est souveraine. (Cour de cassation du 27 juillet 1885. Voir Journal des tribunaux, 
ivc année, 279, p. 1526}. 

N° 8 5 2 . C i t a t i on . D a t e i n c o m p l è t e . Nu l l i t é . — Tout exploit, pour 
répondre aux prescriptions de la loi, doit être régulier non seulement sur 
l'original, mais sur la copie. 

L'exploit dont la copie n'est pas autrement datée que par l'indication du 
millésine est nulle et entraîne la nullité de la procédure qui l'a suivi. (Cour de 
cassation du Çt juillet 1885. Voir Journal des tribunaux, ive année, 280, p. 1350). 

(à suivre) 

Partie officielle. 

Commissaires de police. Nominations. — Par arrêté roy.il du 2 avril ÎS£G, M. Dossogne, H., 
est nommé commissaire de police de la commune de Jamhes, (arrondissement de Namur), en 
remplacement de M. Sarrngc, J. , dont la démission esl acceptée. 

Par arrêté du 10 mai 1886, !U. Crepin, A.-J., est nommé commissaire de police de la ville de 
Liège, en remplacement de M. Van Windekins, U., décédé. 
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Par arrêté royal <iit 18 mai, ÎU. Micliet est nommé commissaire de police tic la commune de 
Sainl-Josse-len-Noode. en l'emplacement de SI. De Jonlip,, décédé. 

Commissaire de police. Traifement. — Par arrêté royal du 5 mai 1880, le traitement dit 
commissaire de police de Ilouden{;-Aimeries esl porlé, à parlir du 1er avril 188G, à la somme de 
1400 francs, y compris les frais de hurcau. 

F A I T S D I V E R S . 

Fédération des Commissaires et Officiers de police du Royaume. — Le Con-
seil d'administration a décidé dans sa dernière réunion annuelle qu'un nouvel 
appel serait fait au personnel de la^police pour rallier à la Fédération les Com-
missaires et Officiers de police non encore affiliés. 

Dans ce but, le Conseil vient de transmettre à chaque Commissaire de police 
du royaume un exemplaire du compte-rendu de la dernière assemblée annuelle, 
exemplaire démontrant la situation prospère et le but de l'association. 

Un certain nombre d'exemplaires du môme rapport sera prochainement mis à 
. la disposition de chacun des membres du Conseil, pour qu'ils puissent en faire 

la distribution aux collègues et Officiers de police de leurs arrondissements res-
pectifs à l'appui des démarches qu'ils feront pour obtenir leur adhésion à la 
Fédération. 

Le but et les tendances de l'Association n'ayant pour objectif que l'améliora-
tion matérielle et intellectuelle de l'instilniion de la policc, ses efforts constants 
sont certainement de nature, non seulement à Un rallier la sympathie générale 
du personnel, mais à lui acquérir les encouragements et l'appui de l'autorité 
administrative et judiciaire du royaume, 

- * ' 

¥ * ! 

Nous rappelons à nos abonnés qu'ils peuvent disposer de la publicité de la 
R E V U E pour faire connaître les actes de courage, de dévouement, les arrestations 
et découvertes faites à l'occasion de l'exercice de' leurs fonctions, et, d'une 
manière générale, tout fait de nature à*faire ressortir le zèle, l'activité et l'intel-
ligence des fonctionnaires et agents à tous les degrés. Nous leur recommandons 
tout spécialement d'user largement de^ cette publicité, si efficace dans l'intérêt 
du corps lout entier. 

Correspondances. 
L. à S. Nous nous proposons d'utiliser dans un travail d'ensemble que nous 

publierons ultérieurement, vos renseignements relatifs aux éloges mérités qu'a 
ait votre administration de votre intelligence et de votre activité à l'occasion 
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des grèves. Cela nous parait préférable: si vous êtes d'un avis contraire, prière 
de nous en informer. 

P . B . T . Reçu mandat-poste, merci. 
H. L. V. Avons expédié petits Codes demandés. 
V . H . Prière de nous informer si collection de la R E V U E vous est parvenue. 
S. B . Prière de réclamer à votre administration le règlement fourniture 

Petits Codes usuels. Remerciements anticipatifs. 

P e t i t Code u s u e l des a g e n t s de police, brochure in-12 de 06 pages, 
par U. VAN MIGHEM. 

P R I X : 75 centimes l'exemplaire. 
65 centimes par 50 exemplaires. 

• 50 centimes par 100 exemplaires. , 
Nous nous permettons de recommander tout spécialement ce petit traité au 

bienveillant patronage de MM. les Bourgmestres et Commissaires de police qui 
sont directement intéressés à ce que cet ouvrage soit connu du personnel des 
agents de la police. 

* 
t * 

E n v e n t e 

AU B U R E A U DU J O U R N A L : 

Etude de Mc HUET, Notaire à Tournai. 

Pour cause de mariage 

AVEC TRÈS GRANDES FACILITÉS DE PAIEMENT 

de M
n e

 VAN M I G H E M , 
rue Perdue, 2, à Tournai. 

Commerce en pleine prospérité, ayant clientèle 
de 1er ordre. 

S'adresser à H U E T , Notaire à Tournai. 

Tournai . — V a n Gheluwe-Coomnos, Imprimeur. 



Revue Belge de la police. — Juin 1886. 

Bruxelles, le 18 Mai 1886. 

Monsieur et honoré Confrère, 

Nous avons l'honneur de vous transmettre ci-après le compte-
'rendu de l'assemblée annuelle obligatoire de votre Conseil d'ad-
ministration. 

Nous saisissons cette occasion pour vous engager à nouveau de 
faire tous vos efforts pour rallier à la Fédération les Commissaires 
et Officiers de police non encore affiliés et pour vous prier de 
vouloir à bref délai organiser les Comités centraux, par province 
ou arrondissements judiciaires, en nommant un délégué par 
Comité, conformément au texte et à l'esprit de nos statuts. 

Ce n'est que par une entente absolue entre tous, une uniformité 
complète dans les démarches à faire, que le personnel de la police 
peut espérer arriver à intéresser le gouvernement et la législature, 
et à obtenir enfin le redressement des griefs contre lesquels il 
proteste depuis tant d'années. 

Comme par le passé, vous pouvez compter sur le dévouement 
absolu de votre Conseil d'administration, mais nous vous prions 
instamment de ne pas perdre de vue que votre concours à tous 
et votre travail individuel lui sont indispensables pour qu'il 
puisse obtenir un résultat favorable. 

Recevez, Monsieur et honoré Confrère, la nouvelle assurance 
de nos sentiments les plus dévoués. 

POUR LE CONSEIL : 

Le Secrétairef 

J o s . HAUBEC. 

Le Président, 
U. VAN MIGHEMJ 

! 
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des grèves. Gela nous parait préférable : si vous êtes d'un avis contraire, prière 
de nous en informer. 

P. B. T. Reçu mandat-poste, merci. 
H. L. V. Avons expédié petits Codes demandés. 
V. H. Prière de nous informer si collection de la R E V U E VOUS est parvenue. 
S. B. Prière de réclamer à votre administration le règlement fourniture 

Petits Codes usuels. Remerciements anticipatifs. 

P e t i t Code u s u e l des a g e n t s de police, brochure in-12 de 56 pages, 
par U. VAN M1GHEM. 

P R I X : 75 centimes l'exemplaire. 
65 centimes par 50 exemplaires. 
50 centimes par 100 exemplaires. 
Nous nous permettons de recommander tout spécialement ce petit traité au 

bienveillant patronage de MM. les Bourgmestres et Commissaires de police qui 
sont directement intéressés à ce que cet ouvrage soit connu du personnel des 
agents de la police. 

* 

* 

E n v e n t e 

AU B U R E A U DU J O U R N A L : 

Etude de Me HUET, Notaire à Tournai. 

Pour cause de mariage 

AVEC TRÈS GRANDES FACILITÉS DE PAIEMENT 

LA MAISON DE MODES 
de Mlle VAN MIGHEM, 

rue Perdue, 2, à Tournai. 
Commerce en pleine prospérité, ayant clientèle 

de 1er ordre. 
S'adresser à Me H U E T , Notaire à Tournai. 

Tournai, — Van Qheluwe-Cooraans, imprimeur. 

I 



Revue Belge de la police. — Juin 1886. 

Bruxelles, le 18 Mai 1886. 

Monsieur et honoré Confrère, 

Nous avons l'honneur de vous transmettre ci-après le compte-
'rendu de rassemblée annuelle obligatoire de votre Conseil d'ad-
ministration. 

Nous saisissons cette occasion pour vous engager à nouveau de 
faire tous vos efforts pour rallier à la Fédération les Commissaires 
et Officiers de police non encore affiliés et pour vous prier de 
vouloir à bref délai organiser les Comités centraux, par province 
ou arrondissements judiciaires, en nommant un délégué par 
Comité, conformément au texte et à l'esprit de nos statuts. 

Ce n'est que par une entente absolue entre tous, une uniformité 
complète dans les démarches à faire, que le personnel de la police 
peut espérer arriver à intéresser le gouvernement et la législature, 
et à obtenir enfin le redressement des griefs contre lesquels il 
proteste depuis tant d'années. 

Comme par le passé, vous pouvez compter sur le dévouement 
absolu de votre Conseil d'administration, mais nous vous prions 
instamment de ne pas perdre de vue que votre concours à tous 
et votre travail individuel lui sont indispensables pour qu'il 
puisse obtenir un résultat favorable. 

Recevez, Monsieur et honoré Confrère, la nouvelle assurance 
de nos sentiments les plus dévoués. 

POUR LE CONSEIL : 

Le Secrétaire} 

Jos. HAUBEC. 

Le Président, 
U. VAN MIGHEM, 



Fédération et Caisse de prévoyance 
des Commissaires et Officiers de police judiciaire du Royaume. 

ASSEMBLÉE ANNUELLE OBLIGATOIRE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION. 

Séance du 4 Mai 1886, tenue à Bruxelles, siège social. 

Etaient présents MM. VAN MIGHEM, Président, CLAESSENS, Vice-Président, 
COLEN, DELALOU, DE MEYER, JACOBS, UYTTERSPROT, NACKAERTS, 
délégué pour M. Vandewaeter de Bruges, et HAUBEC, Secrétaire. M. de Prêter, 
de Malines,empêché, s'était fait excuser. 

La séance s'ouvre à 11 heures du matin. 

Le Secrétaire donne lecture de l'ordre du jour ainsi conçu : 

1° Examen des comptes 1884 et 1885. 

2° Mesures h prendre pour obtenir l'intervention du gouvernement pour la 
création d'une caisse de retraite. 

3° Proposition et éventuellement fixation du prochain Congrès. 

4° Modification statutaires. — Rapport.. 

Le Président rappelle aux membres du Conseil que, par suite du retard 
incompréhensible apporté dans la rentrée du dossier des propositions de modi-
fications statutaires, la réunion annuelle obligatoire de 1884, qui avait d'abord 
été retardée n'a pu avoir lieu, que le compte de cet exercice arrêté provisoirement 
et transmis aux membres de la Fédération à litre de simple renseignement doit 
également être soumis à l'examen de l'assemblée, en même temps que les comptes 
de l'exercice 1885. 

Il dépose sur le bureau les pièces comptables avec les documents justificatifs 
des recettes et des dépenses et propose de désigner deux membres du Conseil 
pour procéder à la vérification des comptes, pour éviter une perte de temps 
au Conseil. 

Messieurs Jacobs, de Malines, et Uyttersprot, d'Anderlecht, sont désignés à 
cette fin; ils déclarent accepter cette mission et commencent immédiatement 
leur vérification. 

Abordant ensuite le deuxième objet à l'ordre du jour, le Président rappelle au 
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Conseil que la décision prise d'envoyer une députation à MM. les Minisires de 
l'Intérieur et de la Justice, pour obtenir l'intervention du gouvernement dans la 
création d'une caisse de retraite en faveur des Commissaires et Officiers de police, 
n'a pu sortir son effet k cause même de l'inertie des membres dé la Fédération, 
qui, malgré de nombreux rappels, n'ont pas fait connaître au Conseil, ce qui est 
vraiment regrettable, le résultat des démarches personnelles faites auprès de 
MM. les membres de la législature. Il émet l'avis qu'il importe de connaître 
l'opinion de MM. les Représentants et Sénateurs avant de tenter une nouvelle 
démarche officielle auprès de MM. les Ministres. Il croit que le moment n'est pas 
opportun pour faire semblable démarche actuellement et propose au Conseil de 
remettre la chose à la première session pour donner, dit-il, aux fédérés le temps 
nécessaire de voir soit collectivement, soit individuellement, les Représentants et 
Sénateurs de leurs arrondissements respectifs : il prie ses honorables collègues 
du Conseil de faire une nouvelle tentative dans leurs circonscriptions respectives 
pour constituer les Comités centraux de la Fédération et rallier les confrères non 
encore adhérents : citant l'exemple de MM. les Secrétaires communaux qui sont 
sérieusement organisés, qui ont une Fédération bien homogène ; il exprime 
l'avis que c'est le moyen le plus pratique et le plus sérieux pour obtenir un résultat 
conforme aux désirs des fonctionnaires de la police. 

La proposition de remettre à la prochaine session législative la démarche à 
faire est vivement combattue par l'honorable secrétaire Haubec, qui croit qu'après 
les événements graves qui viennent de se produire dans le pays, après que tant 
de fonctionnaires de la police ont donné des preuves incontestables de leur 

^dévouement à l'ordre publie, il convient d'aller dans un temps rapproché voir 
MM. les Ministres, et d'invoquer l'intervention active et courageuse de la police 
dans le rétablissement de l'ordre pour obtenir que des propositions soient faites 
d'office par le gouvernement en faveur de la création d'une caisse de retraite ou 
tout an moins un engagement ou un encouragement quelconque à la solution 
des desiderata. 

MM. Claessens et de Meyer, tout en reconnaissant que l'argument invoqué par 
M. Haubec, a sa valeur, pensent également que le moment actuel n'est pas 
opportun et estiment qu'il convient de remettre la visite au Ministère, après les 
élections législatives. 

Résumant le débat et rappelant la promesse formelle faite récemment par 
l'honorable M. Thonissen, le Président propose au Conseil de remettre la 
démarche à. faire au Ministère à la session prochaine et de la faire coïncider avec 
la réunion annuelle. Un appel général serait fait à tous les membres fédérés pour 
qu'ils fassent partie de la députation. Mise aux voix cette proposition est adoptée 
à l'unanimité, sauf M. Haubec, qui'vote contre la remise, pour les motifs indiqués 
plus haut. 



Le Président aborde ensuite la question de la fixation d'un nouveau Congrès : 
il fait remarquer que la réunion d'un Congrès occasionnne des frais considérables 
peu en rapports avec les ressources actuelles de la Fédération, qu'en outre il 
nécessite un déplacement et des frais aux membres de l'association. 11 lui paraît 
désirable, dans l'intérêt de la réussite de ces réunions plénières, de ne pas les 
provoquer trop souvent. Le Conseil d'administration de la Fédération étant 
rééligible tous les trois ans, il pense qu'il convient de se borner à convoquer une 
réunion générale pour l'époque du renouvellement du Conseil d'administration. 
Le Conseil actuel devant être renouvelé en 1887, il propose au Conseil de fixer la 
date du prochain Congrès au mois de décembre 1887. 

Le Président fait également remarquer au Conseil que pour les deux précédents 
Congrès, des invitations avaient été transmises à tous les Commissaires et Officiers 
de police du Royaumee, que beaucoup de fonctionnaires de la police non affiliés 
avaient répondu à l'appel du Conseil et ont profité des avantages de la Fédération 
sans intervenir dans les charges : il fait ressortir que le Conseil n'avait donné 
cette extension aux invitations qu'avec l'espoir de rallier tous les Commissaires 
et Officiers de police à la Fédération. Il propose de restreindre pour le prochain 
Congrès les invitations aux seuls membres effectifs de la Fédération. 

M. Haubec se rallie à la proposition de fixer le prochain Congrès au mois de 
décembre 1887, mais combat la proposition d'exclure les membres non affiliés à 
la Fédération. « Quelque soit, dit-il, la dépense occasionnée par semblable 
» extension, il convient de faire un troisième appel, qui engagera probablement 
» les fonctionnaires nôn affiliés à faire partie de la Fédération. » 

Le Président croit devoir persister dans sa proposition ; tous, dit-il, connaissent 
aujourd'hui ie but, les tendances de la Fédération, les deux essais successifs faits 
lui paraissent suffire. Un nouvel appel sera fait aux Commissaires et Officiers de 
police du Royaume pour les engager à faire partie de la Fédération. Ceux qui ne 
répondront pas à ce dernier appel et qui ne voudront pas s'imposer annuellement 
le paiement d'une modique cotisation de 3 francs, indispensable pour couvrir les 
frais généraux, ne devront s'en prendre qu'à eux-mêmes s'ils ne sont pas invités 
au Congrès. Il soumet au vote du Conseil la proposition suivante : 

« Le prochain Congrès de la Fédération des Commissaires et Officiers de police 
» du royaume est fixé au mois de décembre 1887 : le programme du dit Congrès 
» sera ultérieurement arrêté par le Conseil et les seuls membres effectifs de la 
» Fédération seront invités et admis aux assemblées. » 

Cette proposition est votée à l'unanimité moins la voix de M. Haubec qui persiste 
dans l'opinion émise qu'il conviendrait, pour la dernière fois, de généraliser l'in-
vitation ou tout au moins de permettre aux confrères non affiliés qui en expri-
meraient le désir, d'assister, à leurs frais, aux réunions. 
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Le Président fait ensuite connaître au Conseil que les propositions de modi-
fications statutaires soumises aux membres de la Fédération sont adoptées à une 
forte majorité. Le dossier n'étant rentré que depuis peu, le rapport n'a pu être 
fait en temps utile pour être soumis à l'assemblée actuelle. II propose au Conseil 
de faire ce travail à bref délai et de faire imprimer les statuts modifiés pour que 
chaque membre de l'association puisse en recevoir un exemplaire qui sera 
transmis par les soins du Président le plus tôt possible de manière à ce qu'ils 
puissent être appliqués à bref délai. Cette proposition est approuvée à l'unanimité 
et le Conseil décide en outre que toutes les dispositions statutaires seront à 
l'avenir régulièrement appliquées et qu'il ne pourra plus y être dérogé sous 
aucun prétexte. 

MM. Jacobs et Uyttersprot font connaître au Conseil qu'ils ont terminé 
l'examen des comptes dressés par le Président et qu'il y a lieu de les approuver. 
Les membres présents après quelques explications complémentaires du Président 
et du Secrétaire approuvent les comptes. 

Le Président remercie au nom de la Fédération les membres du Conseil de 
l'empressement qu'ils ont mis à son appel et déclare la séance close. 

A t t e n t i o n , S. V . P . ! — A la demande de nombreux collègues et pour 
faciliter l'accès de la Caisse de prévoyance, le Conseil d'administration se pro-
pose de compléter l'article 2 8 des NOUVEAUX STATUTS par la mention suivante ; 
H Toutefois le nouvel associé pourra, sur sa demande, être admis sous le bénéfice 
» du paiement de la cotisation simple prévue à l'article 14, sous réserve de renon-
D cer pour lui et ses héritiers au paiement de l'indemnité prévue à l'art. 17, 
» PENDANT LES DEUX PREMIÊRÉS ANNÉES DE SON ADMISSION. » 

Cette faculté sauvegarde complètement les intérêts de la Caisse de prévoyance 
et en facilite l'accès aux nouveaux commissaires et officiers de police; le Conseil 
estime qu'il y a lieu de l'adopter : il prie instamment les confrères qui seraient 
opposés à cette modification à vouloir en informer le Président dans la huitaine. 
Passé ce délai, les nouveaux statuts seront envoyés à l'impression avec la modi-
fication proposée par le Conseil. 



Situat ion de l a Fédéra t ion et de l a Caisse de P r é v o y a n c e 

DES 

Commissaires à Officiers de police judiciaire du Royaume. 

EXERCICE 1885, 

F é d é r a t i o n . 
Act i f : Cotisation et vente de diplômes frs. . •• . . . . 
P a s s i f : Remboursement à caisse de prévoyance frs. 144,93 * 

Dépenses diverses, correspondances, etc. . 37,70 

Reliquat espèces à reporter à l'exercice prochain frs . . . . 
Pour mémoire : 82 diplômes en portefeuille frs 

193,44 

182,63 

10,11 
82,00 

C a i s s e d e P r é v o y a n c e . 

Recettes ordinaires, droit d'entrée, amendes, frs. . 2590,16 
Remboursement effeciué par la Fédération frs . . 144,93 
Dépenses : achat de lots de ville, frais de correspondances etc. frs 2706,98 

Reliquat espèces à reporter à l'exercice prochain frs . . . . 28,11 

Vérifié et approuvé par le Conseil d'administration en son assemblée générale 
du 4 mai 1886. 

U. v a n Mighem. — Ed. Claessens . — J . Colen. — H. -E . De Meyer . 
— H. Dela lou. — A. J a c o b s . — J. Uyt tersprot . — G.-F. N a e k a e r t s . (J) 
— Jos . H a u b e c . 

2735,09 

(1) Délégué en lieu et place de M. Vandewaeter empêché. 



Valeurs (Lots de Villes) en portefeuille 
à la fin de l'exercice 1885. 

1 Bruxelles 1862 N° 16863. 

9 id. 1872 » 23136 43491 47753 68501 81856 133856 215610 
300450 305392. 

10 id. 1874 » 282943 388386 508262 544142 584426 626216 
626217 655753 689357 698489. 

11 id. 1879 » 82230 134665 153174 153336 153337 153507 
153508 178631 390144 460813 568828. 

25 Anvers 1874 » 8019 8020 8021 8022 8023 101078 101079 
101080 101081 112091 126787 126833 133784 
172334 184685 308011 427725 454121 470464 
543183 554324 583638 661634 673810 673813. 

13 Anvers 1882 » 150824 15082b 266806 294487 315394 430834 
430835 471333 471334 471335 471336 471337 

' 471338. 

6 Liège 1874 a 29798 29799 30772 44709 109736 167910. 

6 Liège 1879 » 19839 24686 24687 80455 87475 87476. 

2 Verviers 1873 » 47100 64423. 

3 Gand 1868 » 30101 157077 157078. 

4 Gand 1880 » 39016 60589 62666 70940. 

90 Avoir social : 90 actions d'une valeur nominale de frs . . 9000. 

Valeur au cours de la Bourse frs 9959,85 

Vérifié et certifié exact par nous soussignés, Président, Secrétaire-adjoint et 
membre de la caisse de prévoyance, ce 24 avril 1886. 

F. Thiry. — Th. Philippe. — U. van Mighem. 

Tournai . — V a n Gheluwe-Coomans, imprimeur. 
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P R È S L E S T R I B U N A U X D E P O L I C E . 

CHAPITRE IV. 
(suite) 

Un avertissement est adressé à chaque débiteur à la date de 
la consignation du jugement ou arrêt, par les soins du receveur 
de l'enregistrement. Il est renouvelé après le terme d'un mois en 
cas de non paiement. A l'expiration des deux mois, à dater de 
l'arrêt ou du jugement s'il est contradictoire, ou de sa significa-
tion, s'il est par défaut, le condamné qui n'a pas acquitté l'amende 
est porté sur un état spécial qui est ensuite transmis à l'officier 
du Ministère public pour exécution de la peine subsidiaire. 

Le receveur de l'enregistrement dès qu'il reçoit avis d'un 
recours en grâce, soit par voie administrative, soit par lettre du 
cabinet du Roi ou tout autre pièce officielle qui lui serait commu-
niquée par le condamné, surseoit au recouvrement de l'amende. 



— 98 — 

A défaut de décision dans les six mois il en rend compte au 
directeur, qui en réfère à l'administration. 

L'exercice du droit de grâce ne doit subir aucune entrave ; si, à 
cause de l'imminence de la prescription, le paiement de l'amende 
est exigé, ou s'il est offert volontairement, il est reçu sous réserves 
et mention en est faite, tant dans l'enregistrement en recette, que 
dans la quittance. 

Une seconde requête en grâce ne peut différer le recouvrement 
de l'amende, mais rien ne s'oppose à ce que le paiement soit 
effectué sous réserves, comme il vient d'être dit. 

Lorsqu'après le recours en grâce, le paiement de l'amende a été 
opéré sous réserves, il est fait restitution de la somme, dont il a été 
accordé remise postérieurement au paiement. 

Un avis inséré au Moniteur belge du 26 octobre 1884 rappelle 
qu^, lorsque le débiteur d'une amende a fait un recours en grâce 
pour en obtenir la remise, il doit le déclarer à celui qui réclame le 
paiement et lui exhiber, soit l'accusé de réception délivré par le 
cabinet du Roi, soit toute autre pièce prouvant l'existence du 
recours en grâce. 

Dans le Cas où le débiteur paie l'amende sans avoir fait cette 
justification, le Trésor ne peut plus restituer la somme si le Roi 
par un arrêté postérieur, en accorde la remise totale ou partielle. 

Nous appelons sur ce fait l'attention spéciale de nos lecteurs. 
Une circulaire toute récente de M. le Ministre de la Justice vient, 

confirmer ces instructions et indique le devoir des agents capteurs. 
Ces instructions sont conçues comme suit : 

cc Monsieur le Procureur général, 
» Il arrive parfois que des condamnés à l'amende qui ont formé 

un pourvoi en grâce omettent de le déclarer et d'en fournir la 
preuve aux agents chargés de l'exécution de l'emprisonnement 
subsidiaire. L'amende, s'ils l'acquittent, est alors reçue, sans 
réserve à titre définitif. 

» Je vous prie de vouloir donner les instructions nécessaires 
pour qu a l'avenir les agents, dans le cas où une déclaration 
spontanée ne leur serait pas faite par le condamné, aient soin 
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de l'interpeller sur le point de savoir s'il n'a pas sollicité la remise 
de l'amende. Dans l'affirmative, ils réclameront la preuve de 
l'existence du recours et fourniront au condamné des éclaircis-
sements sur la nature de la pièce qui doit constituer cette preuve. 
Si le paiement est effectué entre leurs mains, les agents auront 
à se conformer au dernier paragraphe de la circulaire du 
26 septembre 1882, lorsque le recours en grâce aura été réelle-
ment adressé. 

» La présente fait suite à la circulaire partant de mon 
département du 26 septembre 1882. 

» Le Ministre de la Justice, 
» (Signé) DEVOLDER. » 

Nous avons dit que d'une manière générale, au terme du Code 
pénal, les amendes de police sont perçues au profit de l'Etat : il 
n'est pas dérogé aux lois spéciales qui règlent d'une autre ma-
nière l'attribution d'une partie ou de la totalité des amendes 
qu'elles prononcent. 

Aux termes d'une circulaire de M. le Ministre des Finances en 
date du 28 août 1879, les condamnations à des amendes pronon-
cées par les tribunaux de police sont, à défaut du paiement de 
ces amendes, portées directement à la connaissance des Officiers 
du Ministère public près les dits tribunaux, sans l'intervention 
du Procureur du Roi ; ils seront également directement informés 
des paiements effectués dans l'intervalle de l'envoi et du renvoi 
des états du receveur de l'enregistrement. 

La circonstance que le receveur de l'enregistrement aurait 
accepté une partie de l'amende ne modifierait pas la peine d'em= 
prisonnement subsidiaire qui est indivisible et dont le Ministère 
public doit requérir l'application, lorsqu'il est chargé de faire 
exécuter les jugements pour non-paiement de l'amende. 

Il arrive fréquemment que des condamnés à des amendes de 
police se pourvoient en grâce, soit immédiatement après la 
condamnation, soit à la suite de la réception de l'invitation à 
payer transmise par le receveur de l'enregistrement, soit enfin 
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après l'avis transmis par l'Officier du Ministère public d'avoir à 
se constituer pour non-paiement de l'amende. 

L'Officier du Ministère public doit immédiatement informer le 
receveur de l'enregistrement de ce pourvoi et surseoir provisoi-
rement à l'exécution de la peine subsidiaire. Cet avis se donne 
ordinairement par lettre. (Voir annexe P). 

Même avis doit être donné à ce fonctionnaire, de la décision 
royale intervenue. Cet avis doit être transmis dans la forme 
prescrite par la circulaire ministérielle du 11 juillet 1885, 
mentionnée à la section intitulée : (Des recours en grâce, 
page 121. 

Dès que l'Officier du Ministère public est requis par le receveur 
de l'enregistrement -de faire exécuter les, peines subsidiaires 
prononcées pour non-paiement des amendes, il transmet à chaque 
condamné figurant sur l'état transmis par le receveur, une 
invitation d'avoir à se constituer. 

La formule L indiquée pour les peines principales peut égale-
ment servir, il suffit de modifier dans le sens voulu, l'émargement 
de la dernière colonne. 

Le directeur de la maison d'arrêt qui reçoit le détenu doit en 
informer immédiatement l'Officier du Ministère public, qui annote 
dans le tableau ad hoc l'exécution de la peine subsidiaire. 

Si le condamné n'obtempère pas à ce dernier avis, soit en allant 
payer l'amende, soit en se constituant pour subir la peine 
subsidiaire, l'Officier du Ministère public lance alors une ordon-
nance de capture conçue dans les termes indiqués à la formule M. 

Une circulaire de M. le Ministre des Finances en date du 
22 novembre 1875 recommande de mentionner sur ces ordon-
nances de capture le bureau de l'enregistrement où l'article est 
ouvert et qui a demandé l'exécution du jugement. L'article 143 
de l'arrêté royal du 18 juin 1853, autorise les agents de la force 
publique et de la police locale chargés de procéder à des arresta-
tions, du chef de non-paiement des amendes, à recevoir les 
sommes que les condamnés offrent de payer entre leurs mains, à 
charge par eux de faire mention de la somme reçue au bas du 
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mandat de capture et de la verser immédiatement entre les mains 
du receveur, qui ne peut être autre que celui du bureau qui a 
demandé l'exécution de la peine. Or, il arrive fréquemment que 
le condamné est arrêté dans une localité autre que celle dé son 
domicile et ne ressortissant pas du bureau dont le receveur est 
chargé du recouvrement. Cette mention est donc indispensable 
pour que les agents capteurs n'ignorent pas à quel bureau le 
versement doit être effectué. 

Les recommandations faites à l'occasion des renseignements 
à mentionner et du détail à donner des divers jugements visés 
dans les billets d'écrou pour les peines principales, sont égale-
ment applicables aux peines subsidiaires : il faut également 
énumérer en détail les jugements et les peines qui ont été 
prononcés par chacun d'eux. II ne suffit donc pas, comme cela se 
pratique parfois, de se borner à indiquer globalement le chiffre 
des diverses amendes prononcées et des jours d'emprisonnement, 
subsidiaire à subir pour toute la somme, il faut pour chaque 
condamnation indiquer séparément et l'amende prononcée et 
l'emprisonnement subsidiaire qui la remplace. 

SECTION IV. 

DE LA CONFISCATION. 

La confiscation dont parle le Code pénal dans son article 42 
s'applique 1° aux choses formant l'objet de l'infraction et à celles 
qui ont servi ou qui ont été destinées à la commettre, quand la 
propriété en appartient au condamné ; 

2° Aux choses qui ont été produites par l'infraction. 
La confiscation ne sera, aux termes de l'article 43 du même 

Code, prononcée que dans les cas déterminés par la loi. 
La confiscation est prononcée au profit de l'Etat, qui doit quel-

quefois remettre les objets confisqués, soit à un établissement 
public, soit aux personnes lésées par le délit, et qui les anéantit 
s'ils sont nuisibles ou dangereux. Il en est aussi notamment des 
infractions aux articles du Code pénal repris sous les nos 503, 
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561 nos B, 4, et 6 de l'article 11 de la loi sur la chasse du 20 février 
1882; le plus souvent la confiscation est exclusivement pénale 
telle que celle prévue par les articles 552 n° 2, 553 n° 1, 557 n° 3, 
561 n° 6, 563 n° 1, etc. 

Le juge n'est autorisé qu'à prononcer la confiscation des objets 
déterminés, soit d'une manière générale par l'article 42 du Code 
pénal, soit spécialement par d'autres articles de ce Code ou par des 
lois particulières ; il ne peut condamner le prévenu au paiement 
de la valeur présumée des objets dont la confiscation est prescrite, 
mais qui ne sont pas représentés, à moins qu'une disposition 
formelle ne déroge à cette règle. Au surplus la confiscation 
spéciale ne peut être ordonnée par un arrêté royal et moins encore 
par un règlement provincial ou communal. 

M. Haus, enseigne dans ses principes généraux du droit 
pénal (t. II, p. 68), que les objets déterminés par la loi ne doivent 
pas avoir été réellement saisis pour que le juge puisse en pro-
noncer la confiscation ; il suffit, dit-il, qu'ils aient été mis à la 
disposition de la justice de manière que celle-ci puisse les appré-
hender partout où elle voudra. La mainmise judiciaire, qui est 
une saisie idéale, s'opère dès que, dans le procès-verbal constatant 
l'infraction, les objets sont désignés avec une clarté et une 
précision telles qu'il ne subsiste aucun doute sur leur identité. 

Lorsqu'une saisie réelle des choses sujettes à confiscation n'a 
pas eu lieu, le verbalisant les ayant laissées entre les mains de 
l'inculpé qui en est constitué gardien, la description exacte que 
donne de ces choses le procès-verbal, fournira les éléments 
nécessaires au juge pour en prononcer la confiscation, et au 
receveur de l'enregistrement pour en poursuivre le recouvrement 
sur la requête de l'Officier du Ministère public. Toutefois si les 
objets dont la loi ordonne la confiscation, sont de telle nature 
qu'il est impossible ou trop difficile d'en constater l'identité, la 
saisie réelle et préalable de ces objets est une condition de la 
confiscation. 

Cette catégorie comprend, par exemple, les scies, les haches, 
serpes, cognées et autres instruments qui ont servi à commettre 
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un délit forestier et dont le Code forestier ordonne .la saisie et la 
confiscation. 

Dans son traité des contraventions (p. 48), M. Crahay enseigne 
une doctrine contraire. Il dit que les objets doivent avoir été saisis 
au préalable pour que le juge puisse en ordonner la confiscation. 
Il invoque à l'appui de cette doctrine un arrêt de la Cour de 
Liège du 14 mai 1857 (Pasicrisie 1857, 2—147) qui a jugé qu'en 
matière de contravention a la loi du 29 avril 1819, relative aux 
impositions provinciales et communales, il n'y avait pas lieu de 
prononcer la confiscation, en l'absence de la saisie préalable, 

! « attendu qu'en général la confiscation du corps de délit ne peut, 
y> d'après le Code pénal, être prononcée que lorsqu'il a été saisi et 
» mis sous la main de la justice ; que cela ne souffre exception 
» que dans le cas où il existe une disposition contraire dans une 
» loi spéciale. » 

Il invoque également un arrêt de la même Cour du 4 février 
1852, qui décide qu'en règle générale la confiscation ne peut 
atteindre que les choses qui ont fait l'objet d'une saisie. 

La loi exige, dans certains cas, comme conditions essentielles 
pour pouvoir prononcer la confiscation, que la propriété des objets 
appartienne au condamné. Il en est ainsi pour la confiscation des 
choses qui forment l'objet de la contravention ou qui ont servi ou 
ont été destinés à la commettre. Toutefois, il importe de remarquer 
que, si ces objets sont dangereux ou nuisibles, le juge devra en 
prononcer la confiscation, alors même que la propriété n'en appar-
tient pas au condamné. 

M. Crahay pose en principe que les juges de paix ne devront 
jamais ordonner la confiscation, que lorsque la propriété des 
objets appartient\au condamné, sauf toujours, bien entendu, les 
cas dans lesquels celle-ci est prescrite par mesure d'intérêt public 
et lorsque les objets auront été saisis lors de la constatation de 
l'infraction. 

Cette solution nous paraît plus régulière et surtout plus pratique 
çt nous pensons que l'Officier du Ministère public doit s'abstenir 
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de requérir la confiscation quand l'objet en litige ne se trouve 
point dans les conditions susdites. 

SECTION V. 

DES FRAIS DE JUSTICE. 

L'arrêté royal du 18 juin 1853, réglemente ce qui concerne les 
frais de justice en matière criminelle, correctionnelle et de police. 

Ce même arrêté a été rendu applicable, sauf quelques excep-
tions, par deux arrêtés royaux portant la même date, aux frais 
de justice en matière disciplinaire de garde civique et aux frais 
de justice en matière pénale. 

Les articles 46 à 50 inclus ont modifié en quelques points les 
dispositions de la législation antérieure. 

C'est l'administration de l'enregistrement qui fait l'avance des 
frais de justice criminelle pour les actes et procédures ordonnés 
d'office ou à la requête du Ministère public : ces dispositions pe 

> sont pas applicables à la partie civile en matière correctionnelle 
et de police, c'est dans ce cas la partie civile qui doit débourser 

t les frais, soit qu'elle agisse directement, soit qu'elle procède 
comme partie jointe, elle doit déposer au greffe la somme présumée, 
nécessaire pour les frais de la procédure : une nouvelle somme 
doit être fournie si la première est devenue insuffisante. 

Toutefois les provinces, les communes, les administrations et 
'établissements publics' qui se constituent partie civile sont 
dispensés de cette consignation ; il en est de même des particuliers 

) admis au bénéfice du -pro deo. (à suivre) 

POLICE ADMINISTRATIVE ET JUDICIAIRE. 
(suite) 

Interrogatoire des inculpés. 
En lisant quelques pages du traité de l 'Instruction criminelle par F . Helie, 

j'ai été frappé de voir que les règles indiquées par cet auteur pour l'interroga-
toire des inculpés, sont généralement en contradiction avec celles que nous 
suivons. 
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Sous l'impression de cette lecture, je ne puis m'empêcber de dire qu'il est 
regrettable que ces règles, qui ont à mes yeux une grande importance, ne se 
trouvent dans aucun des nombreux manuels publiés en vue de faciliter l 'accom-
plissement des devoirs de la police judiciaire, et qu'on ne les découvre que par 
hasard en feuilletant de gros traités trop coûteux pour être entre les mains de 
chacun. 

Quand je compare notre façon de procéder à celle indiquée par F. Helie, je 
trouve celle-ci si irréprochable, si parfaite, et la nôtre souvent si vicieuse, qu'il 
m'a semblé qu'en propageant la théorie de réminent auteur on exercerait la plus 
heureuse influence sur les fonctionnaires de la police. . 

C'est pourquoi je me suis empressé d'extraire quelques passages du traité 
dont s'agit pour les soumettre à la rédaction de la R E V U E . 

Il est à remarquer que l'auteur ne parle que de l'interrogatoire devant le juge 
d'instruction, mais comme en cas de flagrant délit ou de délégation, nous rem-
plaçons le juge, il va de soi que nous devons agir comme ce magistrat à l'égard 
des inculpés. 

F. Ilelie fait d'abord connaître que dans l'ancienne pratique criminelle, il était 
de jurisprudence; que le juge pouvait tendre des pièges aux prévenus pour les 
faire tomber dans quelque aveu; que plus il déployait de subtilités et de ruses 
pour obtenir ce résultat, plus il était habile-, qu'il était permis d'employer dos 
questions obscures ou à double sens ; qu'il pouvait se servir de ruses et de 
mensonges pourvu qu'ils tendissent à une bonne fin; qu'il pouvait faire des pro-
messes d'impunité pour faire parler le prévenu, etc. 

L'auteur dit que ces usages sont odieux et qu'ils étaient déjà combattus par 
les ct'iminalisles du XVIII" siècle ; que Jousse, voulant réformer ces abus établit 
la pratique suivante : 

a Une règle nécessaire à un juge pour bien interroger, est que toutes les 
s questions qu'il fait à l'accusé doivent être claires, précises et sans équivoque. 
» Il doit surtout éviter de se servir de ruses et de discours captieux pour sur -
it prendre l'accusé. Outre que cette voie ne convient point à la dignité d'un 
» magistrat, c'est qu'en usant de ce moyen, il paraîtrait plutôt agir avec pas-
» sion qu'animé du zèle et du bien de la justice. Aussi, il doit prendre garde en 
» interrogeant un accusé qui n'est pas encore convaincu, de lui foire des înter-
» rogations comme s'il avait commis le crime, par exemple, en lui demandant 
» s'il s'est servi d'un bâton ou d'une épée pour frapper. Cette manière d ' inter-
» roger doit être considérée comme captieuse et indigne de la sagesse d'un juge. 
» Le juge doit aussi éviter de suggérer les réponses à l'accusé. Par exemple, eu 
» l'interrogeant sur ses complices, il ne doit pas lui demander si un tel était du 
» nombre de ceux qui ont commis le crime avec lui Le juge doit aussi éviter 



— 106 — 

» avec soin d'user de menaces en disant à l'accusé qu'il le fera mettre au cachot 
» s'il n'avoue pas. Toutes ces voies sont injustes et tyranniques » 

Jousse, après avoir condamné la doctrine de ses prédécesseurs permet cepen-
dant au juge d'user d'une certaine adresse, mais sans aucune tromperie et sans 
alarmer le criminel ou le gagner par de fausses espérances 

F. Ilelie repousse cette restriction qui, d'après lui, est de nature à perpétuer 
les abus justement flétris. L'habileté du juge, dit-il , ne peu^ consister que dans 
la position loyale et claire de tontes les questions qui résultent de l'étude cons-
ciencieuse des faits. Il peut, sans doute, adresser à l'inculpé, quoique avec pru-
dence et réserve, de sages exhortations; il peut lui démontrer, par un raison-
nement simple, l'insuffisance et la faiblesse de ses réponses; mais est-ce qu'il ne 
répugnerait à la conscience, ajoute-t-il, de ruser, même avec une culpabilité qui 
se débat, et, à plus forte raison, avec un inculpé qui se défend? 

Parlant ensuite des questions posées à l'inculpé, l'auteur dit que ces questions 
doivent être écrites avant d'exiger la réponse, afin que l'inculpé puisse réfléchir 
et rappeler ses souvenirs, qu'une fois posées, les questions sont acquises à la 
procédure et ne peuvent plus être modifiées 

Telles sont, à côté des abus condamnés, les règles prescrites par réminent 
auteur du traité de l'Instruction criminelle. 

Sans vouloir prétendre qu'il faut rigoureusement se conformer à tous les 
préceptes indiqués, je pense que l'officier de police no peut cependant pas trop 
s'en écarter sans ébranler, dans une certaine mesure, la confiance des justiciables 
et nuire à sa propre considération. Y. 

J U R I S P R U D E N C E . 

(Suite) [ 

N" 8 5 3 . C h e m i n de f e r . A b o n n e m e n t . D é l i v r a n c e t a r d i v e d e l a 
c a r t e . V a l e u r d u c o n t r a t . — Doit être considéré comme muni d'un billet 
régulier, dans le sens de l'article 1re de l'arrêté royal du 10 février 1857, le 
voyageur muni d'une quittance régulière, constatant qu'un contrat de transport, 
intervenu entre lui et l'administrai ion des chemins de fer de l'Etat, avait com-
mencé ses effets la veille du jour de la prétendue contravention. 

L'article 0 des conditions réglementaires relative aux abonnements pour . 
voyageurs, statuant que l'abonné non porteur de sa carte est tenu de se munir, au 
guichet, d'un billet régulier, ne peut s'entendre que du cas où l'absence de 
carte proviendrait de sa faute, de la négligence ou de l'oubli de l'abonné, non du 
cas où par la faute de l'administration la carte a été délivrée tardivement. (Trib. 
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correct, de Mons du 24 décembre 1884. Voir Debrandnère et Gondry, t. xiv, 
p. .299). 

N" 8 5 4 . Dél i t forest ier . Présomption. P r e u v e contraire . — 11 résulte 
de la combinaison des articles 122 et 126 du Code forestier la présomption juris 
tanlum que celui qui est trouvé en possession des bois coupés en délit est lui-
même le délinquant. 

S'il est poursuivi pour coupe de bois, il devra donc établir qu'il ne les a pas 
coupés lui-même. 

S'il est aussi poursuivi pour avoir recèle des bois, il devra en outre établir qu'il 
ne les a pas sciemment recèles. (Tribunal correctionnel de Fcryim du 20 avril 

, 1885. Voir Debrandnère et Gondnj, t. xiv, p. 324). 

N" 855 . R u i s s e a u x . Obstructions. R è g l e m e n t provincial . Peine à 
appl iquer . — Lorsque le tableau descriptif des cours d'eau d'une commune n'a 
pas encore été arrêté par le Pioi, conformément à l'article 9 de la loi du 7 mai 1877, 
ce sont les peines édictées par le règlement provincial qui vise les cours d'eau, et 
non celles prévues par la loi de 1877, qui doivent être appliquées en cas 
d'obstruction. {Cour de cassation du 13 juillet Ï8S5. Voir Journal des Irib. 1885,, 
n° 281, p. 1358). 

Nn 856 . A d m i n i s t r a t i o n de s u b s t a n c e s nu i s ib l e s . P l a i s a n t e r i e . 
M a l a d i e . — L'article 402 du Code pénal s'applique quand volontairement, c 'est-
à-dire dans le dessein de provoquer un dérangement au moins momentané, un 
breuvage a été administré ; semblable dérangement rentre dans le terme 
« maladie » dont-se sert l'article 402. (Cour d'appel de Liège, du 13 novembre 1885. 
Voir Journal des tribunaux 1885, n° 283, p. 1394. 

N° 8 5 7 . Injures p a r fai ts . Personne décédée. Non-appl icabi l i té de 
l a loi pénale . — Les injures par faits, adressées à une personne décédée, ne 
tombent pas sous l'application de la loi pénale, qui est de stricte interprétation. 
(Cour d'appel de Bruxelles du 24 novembre 1885. Voir Journal des tribunaux 1885, 

- n" 285, p. 1427). 

858 . P lanta t ion d'arbres. Franc-bord des chemins de fer. 
D i s tance . T ê t a r d s et a u t r e s arbres . Saules . Infract ion pénale . — 
La loi'du 25 avril 1843 emploie le mot têtards dans son acception habituelle et 
tradilionnelle.il s'applique donc aux saules aménagés et exploités en têtards, 
(Tribunal correctionnel de Termonde du 10 août 1885. Voir Journal des trib.. 1885. 
n° 286, p. 1446). 

Nn 859 . Dél i t commis à l ' é t ranger . Rece l en Be lg ique . — Le fait de 
s'approprier un objet trouvé étant puni en France, comme vol, est punissable en 
Belgique le fait de receler en Belgique cet objet, si l'auteur du recel en connaît la 
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provenance. (Tribunal correctionnel d'Yprcs du 23 juillet 1885. Voir .Ed. Ctoes, 
t . XXXII I , p . 8 3 2 ) . 

N° 8 6 0 . R è g l e m e n t c o m m u n a l . M a r c h a n d a m b u l a n t . S o n n e r i e a u x 
p o r t e s , — Est illégal est inapplicable le règlement communal qui interdit aux 
marchands colporteurs de sonner aux portes, pour présenter leurs marchandises 
en vente, ou aux ouvriers pour demander de l'ouvrage. (Justice de paix de Heijst-
op-den-Berg du 7 avril 1885. Voir Ed. Cloes, t. xxxui, p. 886). 

N" 8 6 1 . R è g l e m e n t s c o m m u n a u x . E n s e i g n e s . I l l é g a l i t é . — Les règle-
ments communaux sur les voies publiques ne peuvent prescrire des mesures 
préventives que pour empêcher le désordre sur la voie publique. 

Sortent des attributions légales de l'autorité communale et n'ont aucune force 
obligatoire, les arrêtés qui, voulant exercer une sorte de censure sur les inscrip-
tions des enseignes, exigent l'autorisation préalable à d'autres fins que celle d'as-
surer la sûreté et la commodité du passage (Cour de cassation de 9 novembre 
1885. Voir Journal des tribunaux 1885, n° 229, p. 1472). 

862 . R i v i è r e . D o m a i n e p u b l i c . R é g l e m e n t a t i o n . — Les eaux des 
rivières n'appartiennent à personne et sont inaliénables. Les lois et règlement de 
police en règlent la jouissance et celle-ci est toujours soumise ;)ux modifications 
que l'utilité publique commande. (Cour de cassation du 27 juillet 1885. Voir 
Belgique judiciaire 1885, n° 91, p. 1455). 

N° 8 6 3 . E p i z o o t i e s . R a p p o r t d u v é t é r i n a i r e . — Le rapport du vétérinaire 
du gouvernement, chargé, sur les réquisitions du bourgmestre, de visiter 
l'animal signalé comme suspect, étant la base principale de Ja poursuite, i[ 
importe que ce rapport exprime dans une forme précise, quels sont les caractères 
particuliers qui font soupçonner que l'animal serait atteint de telle ou telle 
maladie. 

1) dp il notamment en cas de suspicion de morve,, énoncer que le jelage et le 
glandage constatés sur la bête malade offrent un caractère chronique, symptôme 
précurseur particulier à la morve et qui la distingue, dès le premier état encore 
douteux, des autres affections auxquelles le jetage. et le glandage, sont également 
propres. (Cour d'appel de Gand du 23 novembre 1885. Voir Journal des tribu-
naux 1885, n° 291, p. 1503). 

N° 864 . E n l è v e m e n t de g r a v i e r s , t e r r e s ou g a z o n s s u r t e r r a i n 
c o m m u n a l ou d o m a i n e p r i v é . C a r a c t è r e d é l i c t u e u x . — Le fait d'avoir 
enlevé, sans autorisation, des graviers, terres ou gazons dans une ile appartenant 
à une commune et dépendant de son domaine privé, ne constitue pas la contra-
vention prévue pat l'article 560, n° £ du Code pénal, mais bien le délit de vol 
prévu par l'article 461 du même Code. 

Les terres, gazons ou graviers, après avoir été détachés de l'immeuble dont ils 
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faisaient partie, deviennent choses mobilières, pouvant être Vobjet d'un vol. 
(IVibmml de police de Daelhem du 6 octobre 1885. Voir Debrand. et Gond. 1885, 
t. xiv, p. 537). 

N° 865. Bris de clôture. Servitude de passage. Question préjudi-
cielle. — Le délit de bris de clôture prévu par l'article 545 du Code pénal existe 
dès que le l'ait est commis.avec la volonté de détruire une cfôture que l'on sait 
appartenir à autrui, même si l'auteur n'a agi ni frauduleusement, ni à dessein de 
nuire. 

Le fait que la clôture empêche le libre exercice d'une servitude de passage 
existant, sur le fond enclos, au profit du fond enclavé de l'auteur du bris 
n'est donc pas élisif du délit. 

En conséquence, n'est pas fondée la demande de sursis basée sur l'existence 
de cette servitude. (Tribunal correctionnel de Dinant du 11 novembre 1885. Yoir 
Debrandnère et G on dry, t. xiv, p. 342). 

N° 866. Police communale. Pouvoirs de l'autorité. Enseignes. — 
Lorsque, en vertu d'un règlement de police communale, le collège échevinal a 
autorisé un habitant à placer une enseigne sur sa maison, il peut toujours, si 
l'enseigne vient à offrir des dangers pour la sécurité publique, prescrire que 
l'enseigne soit placée dans de nouvelles conditions destinées à éviter ces dangers. 
(Cour de cassation du 27 juillet 1885. Voir Belg. judic. t . XLIII , p. 1562). 

867 . J e u x de h a s a r d . A b s e n c e de c o n t r a v e n t i o n . — L'article 557 
, n° 5 ne s'applique qu'à ceux qui offrent au public l'appât d'un objet à gagner par 
Ja voie du sort et qui tirent profit de cette organisation. 

On conséquence on ne peut l'appliquer aux individus qui jouent entre eux 
même sur la voie publique : il en serait ainsi notamment pour les jeux dits tête 
et fleur ou pile ou face et pour les jeux de bouchons. (Tribunal de police de 
Wervicq du 12 juin 1885. Voir Ed. Cloes7 t . xxxin, p. 902). 

N° 868. Chemin de fer. Route non directe. Billet régulier. Absence 
de fraude . — L'administration des chemins de fer permet au voyageur, muni 
d'un coupon pour une destination quelconque, de prendre le premier train 
ordinaire en partance, qui le mènera, par n'importe quelle voie, à l'endroit 
indiqué sur le coupon avant l'arrivée du train le plus direct, alors même qu'un 
train exprès, par la voie la plus directe, arrive à destination avant le train 
ordinaire de la ligne la plus longue. 

Il n'est pas défendu de descendre de voiture en un point quelconque d'un 
trajet qu'un billet régulier permet de suivre. En conséquence, n'est pas punis-
sable le voyageur qui, sans intention frauduleuse, descend à une station inter-
médiaire de la voie la plus longue, alors que s'il eut, en prenant son coupon, 
manifesté son intention de s'y rendre, il eut du payer un prix supérieur à celui 
qu'on lui a réclamé. 
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Le consentement à payer l'amende ou surtaxe, exigée de celui que l'on trouve 
voyageant sans coupon régulier, n'est pas une reconnaissance de l'irrégularité du 
du voyage. (Tribunal de simple police d'Antoing du 21 octobre 1885. Voir Journal 
des tribunaux, 1886, n° 296, p. 43). 

N" 869. Police sanitaire. Animaux domestiques. Maladies conta-
gieuses . Déc larat ion à l 'autorité. — Le détenteur d'un animal suspect 
d'être atteint d'une maladie contagieuse déterminée par le gouvernement, n'est 
tenu d'avertir sur-le-champ le bourgmestre de la commune et de tenir cet animal 
enfermé, que si celui-ci se trouve dans les conditions légales de suspicion 
énoncées par l'article 2 de l'arrêté royal du 20 septembre 1885. 

Le rapport du vétérinaire du gouvernement chargé, survies réquisitions de 
l'autorité locale et aux termes de l'article 4 du susdit arrêté, de procéder à la 
visite de l'animal suspecté, formant en réalité, la base principale de la poursuite, 
doit constater l'existence des symptômes dont la réunion place l'animal dans les 

^ conditions légales de suspicion, sans lesquelles il n'y a point d'infraction. 
Le médecin-vétérinaire qui, <!fi traitant l'animal, n'a ni soupçonné ni reconnu 

l'existence de la maladie contagieuse dont il était atteint, n'est pas punissable, 
aux termes de l'article 5 de l'arrêté royal du 20 septembre 1885. (Cour d'appel 
de Gand du 25 novembre 1885. Voir Belgique judiciairef t. XLLII, p. 1585). 

N° 870 . A d u l t è r e . E n t r e t i e n de concub ine . — Par maison conjugale il 
faut entendre le domicile du mari, la maison qu'il habite et dans laquelle la femme 
aurait le droit ou l'obligation d'habiter avec lui, peu importe qu'il paie le loyer et 
au nom de qui le bail est fait. (Cour d appel de Brux. (7e chambre) du 16 décembre 
1885. Voir Journal des tribunaux, 1886, n° 297 p. 52). 

N" 8 7 1 . C o n t r a v e n t i o n . P r e s c r i p t i o n . — Il doit être statué sur l'action 
civile, comme sur /'action publique, nées d'une contravention, dans un délai qui 
ne peut jamais dépasser une année., (Cour de cassation du 7 décembre 1885. Voir 
Journal des tribunaux i 1886, n° 298, p. 70). 

N° 874. Déclaration de naissance. Non assistance à l'accouchement. 
Absence d'infraction. — ÎNe peut être puni pour n'avoir pas fait la déclaration 
de naissance, imposée par la loi à toute personne qui a assisté à un accouchement, 
la personne qui, ayant connu la grossesse de sa servante et ayant été prompte-
ment instruite de sa délivrance, n'a cependant pas assisté à l'accouchement. 
(Trib. correct, de Fumes du 15 janvier 1886. Voir Journal des tribunaux, 1886, 
n° 307, p. 187). 

N° 8 7 3 . Compétence c r imine l le . F a i t s commis à l ' é t r a n g e r . — Le port 
de faux nom commis à l'étranger par un belge ne peut être poursuivi en 
Belgique, lê délit prévu par l'article 231 du Code pénal ne pouvant être 
considéré comme commis contre un belge ou contre un étranger. 
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Ne peut non plus être poursuivi en Belgique, l'outrage commis à l'étranger 
par un belge contre un fonctionnaire étranger, ce délit n'étant pas prévu par la 
loi d'extradition. 

Les belges prévenus d'avoir coupé une charge de bois, en bande ou réunion, 
en France, peuvent être poursuivis en Belgique. (Tribunal de Dînant du 5 mai 
1885. Voir Debrandnère et Gondry, t. xv, p. 8). 

(à suivre). 

BIBLIOGRAPHIE. 
Sous le titre modeste de : Notes administratives pratiques, M. le capitaine en 

premier Jules Q U I N A U X , quartier-maître au 2e guides, vient de faire paraître un 
joli volume petit in-12 de près de 200 pages, dont la place est marquée dans 
toutes les bibliothèques. 

Plus spécialement écrit pour l'armée, il semble, à première vue, n'avoir d'utilité 
que pour les officiers des différentes armes dont il facilitera sérieusement la 
tache, par les renseignements multiples et complets qu il contient sur toutes les 
parties administratives du service militaire. 

Il n'en est pourtant pas ainsi : un simple examen de l'ouvrage démontre com-
plètement que beaucoup de questions se rattachant aux services publics civils, 
y sont également traitées. Nous y trouvons en effet les instructions sur les pres-
tations militaires, les grèves, les émeutes, les pestes bovines, etc., etc. L'auteur 
a traité ces différentes questions, non seulement au point de vue des droits et des 
devoirs de l'armée, mais également sous le rapport des pouvoirs dp l'autorité 
civile : l'ouvrage contient donc, au point de vue pratique, des renseignements 
précieux pour les Bourgmestres, Commissaires çle police, Officiers de la garde 
civique et est appelé à rendre d'incontestables services à tous les services publics. 

Edité par la maison Guyot, l'ouvrage est également irréprochable sous le 
rapport de l'impression et n'est mis en vente qu'au modique prix de fr , 2,50 
l'exemplaire. XXX. 

Partie officielle. \ 
Commissaire de police en chef. Désignation. — Un arrêté royal du 15 juin 1886 approuve 

l'arrêté (ht 26 mai 188G, par lequel le bourgmestre de la ville de Verriers a désigné M. Leblu, 
(Aillmr-Josepb) pour continuer à remplir, pendant une année, à partir du 20 juin 1886, tes 
fonctions de commissaire de police en clief de celle ville. 

Commissaire de police. Traitement, — l>ar arrêté royal du 27 juin 1886, te traitement fixe 
du commissaire de police de Koekeïberg (Brabanl) esl porté ù 2,200 francs, non compris tes 
frais J e bureau. 

Gendarmerie, Promotions. — par arrêtés royaux du 2a juin 1886, sont nommés capitaines 
en premier : 
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Les capitaines de l t c classe Liégeois, (J.-H.), commandant la compagnie de la province de 
Luxembourg. — Brasseur, (J.-N.), id. du Brabaut. — Delville, (A-F.), id. de Namur. — 
Roy, (C.-L.-B.-E.), id. d'Anvers. — Liégeois, (J -B,j, id. du Hainaul. 

Les capitaines de 2e classe : Grégoire, (T.-F.), commandant la compagnie de la province de 
Liège; Houssoy, (D ), adjudant-major du corps; Jacob, (F.-J.)i commandant la compagnie de 
ta province de Flandre Occidentale ; André, (J.-B.), id. du Limbourg. 

Capitaines en second de 2e classe, les lieulenants : Laurent, (A.-A.-J,), commandant la 
Iieulenance d'Anvers; Hedo, (J.-P.-A.), id. de Liège; Soroge, (D), id. de Bruges; Rion, (F.-J.), 
id. de liasse!t ; Bayarl, G.-J. id. de Gand ; Pooiits, (L.-A.), attaché à la 1™ iieulenance de 
Bruxelles-, Devigne, (.!.}, commandant la Iieulenance de "Verviers ; Yandewalle, (J.-E.), id. la 

de Bruxelles; Dauvin, (F,), id. la de Bruxelles et Thirifay, (F.-J.), id. la Iieulenance de 
Tournai, 

Lieutenants, les sous-lieutenants : Lcclercq, (G ), commandant la Iieulenance d'Audenarde ; 
Cools, (F.-J.), id. de Turnhout ; Lambert, (J.-L.-L.), id. de Huy ; Jcumaux, (E.-II.), id. de 
Philippeville el Bmyninckx, (V.-J.-iU.-A.), id. de Termonde. 

Sous-lieutenant, 1g maréchal-des-logis à cheval Wuine, (A ). 

Nécrologie. 

La commune de Buggenhout (Flandre Orientale) vient de perdre son commis-
saire de police, M. Jacob-Constant LEMS, y décédé le 27 juin dernier à l'âge de 
55 ans. Ses funérailles ont eu lieu le mercredi 50, au milieu d'une aflluence 
considérable de monde, qui avait tenu à donner au défunt ce dernier témoignage 
d'estime el de considération méritée dont il jouissait dans sa commune. 

E n v e n t e 
AU B U R E A U DU J O U R N A L : 

P e t i t Code u s u e l des a g e n t s de police, brochure in-12 de 56 pages, 
par U. VAN MIGHEM. 

P R I X : 7 5 centimes l'exemplaire. 
65 centimes par 50 exemplaires. 
50 centimes par 100 exemplaires. 
Nous nous permettons de recommander tout spécialement ce petit traité au 

bienveillant patronage de MM. les Bourgmestres et Commissaires de police qui 
sont directement intéressés à ce que cet ouvrage soit connu du personnel des 
agents de la police. 

Tournai. — Van Gheluwe-Coomans, imprimeur. 
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Un t r a i t e m e n t de d e u x f r a n c s s e p t a n t e - q u a t r e c e n t i m e s . 

La GAZETTE DE MONS faisait tout récemment remarquer qu'il 
s'était présenté 43 candidats pour l'emploi , de commissaire de 
police de la commune de Ghlin (Hainaut) bien que le traitement 
annuel eut été réduit au minime chiffre de 1000 francs. 

Le grand nombre de candidats qui se sont présentés malgré 
l'insuffisance du traitement n'a rien d'étonnant : quel que soit le ^ 
taux du traitement affecté à un emploi, on trouve, toujours actuel-
lement des postulants : toute la question est de savoir si les 
candidats réunissent les conditions voulues pour remplir conve-
nablement les fonctions qu'ils sollicitent. 

Lorsqu'il s'agit d'un emploi dans un établissement industriel, 
chez un négociant ou particulier quelconque, la question n'offre 
aucun intérêt, les deux parties contractantes sont seules inté-
ressées. 

Mais, quand il s'agit de fonctions publiques, quand il est ques-
tion surtout de la nomination d'un commissaire de police dont 
les fonctions sont si importantes, dont les attributions et la res-
ponsabilité augmentent chaque jour, il y a une question d'ordre 
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public et nous manquerions à notre mission en n'attirant pas 
l'attention de l'autorité supérieure sur semblable nomination. 

A maintes reprises et notamment à l'occasion delà nomination 
des commissaires de police de Forest et de Florennes (voir REVUE 

1SS4 p. 113 et 1885 p. 50) nous avons fait ressortir l'insuffisance 
des traitements alloués par certaines communes à leurs commis-
saires de police et la nécessité pour l'autorité supérieure de 
sauvegarder le prestige de la justice en empêchant semblables 
nominations qui constituent de véritables abus. 

Nous disions alors, et nous sommes aujourd'hui fondes à le 
rappeler, que lorsqu'une administration communale veut un com-
missaire de police pour décharger le bourgmestre ou l'échevin 
délégué de toute immixion dans les devoirs judiciaires si nom-
breux et si difficiles, elle doit le rémunérer de manière à lui 
donner des ressources suffisantes pour se créer une complète 
indépendance dans la commune. 

Nous ajoutions que lorsque les 'ressources communales sont 
insuffisantes, il reste à l'administration locale un droit, nous 
dirons même un devoir, c'est de se dispenser de procéder à cette 
nomination ; de supprimer l'emploi s'il en existe un et de faire 
supporter personnellement au chef administratif les conséquences 
matérielles et morales du mauvais état des finances communales, 
en lui laissant remplir les fonctions d'officier de police judiciaire 
qui lui sont dévolues par la loi. 

Lorsque l'administration locale 'manque à ce devoir, l'autorité 
supérieure a, nous paraît-il, celui de le lui rappeler; car il est 
inadmissible que le pouvoir administratif permette que l'on 
nomme un magistrat chargé de la sauvegarde de la sécurité 
publique, à qui l'on n'accorde pas une rémunération qui lui per-
mette de vivre. Les contribuables eux-mêmes ont le plus grand 
intérêt à voir parmi eux un fonctionnaire chargé de la surveil-
lance de leurs biens et de la sécurité de leurs personnes, complè-
tement indépendant. 

Peut-on exiger d'un homme accablé de soucis personnels qu'il 
se dévoue complètement à la chose publique? 
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Peut-on espérer, alors qu'il verra, par suite de l'insuffisance 
de son traitement, la gêne dans son ménage, qu'il soit sérieuse-
ment attaché à ses devoirs et surtout incorruptible ? 

Peut-on exiger qu'il jouisse de la considération publique et 
soit entouré du prestige indispensable pour exercer ses délicates 
et laborieuses fonctions ? 

Peut-on enfin espérer et attendre d'un homme aussi mal 
rétribué qu'il soit le magistrat instruit et expérimenté, si néces-
saire surtout dans une commune rurale où il est appelé à rem-
placer si fréquemment le chef du parquet dans les premières 
investigations ? 

Evidemment non ; et, comme le disait dernièrement encore 
M. Angelot, il faut un rare bonheur pour que le résultat d'une 
police organisée dans des conditions aussi défectueuses produise 
l'effet qu'on est en droit d'en attendre. 

Le Procureur du Roi, le Procureur général, le Ministre de 
la Justice d'une part, l'Administrateur de la sûreté publique, le 
(xouverneur et le Ministre de l'Intérieur d'autre part, sont appe-
lés à émettre leur avis sur les nominations proposées par les 
administrations communales avant de les soumettre à la sanction 
royale. 

Il nous paraît impossible que ces diverses autorités toutes égale-
ment intéressées à voir occuper les fonctions de commissaires de 
police par des hommes capables, placés dans des conditions maté-
rielles qui assurent leur indépendance, n'interviennent point pour 
empêcher la nomination du commissairè de police dans les condi-
tions où on la présente; nous osons exprimer l'espoir qu'ils 
n'hésiteront pas à exiger de l'administration locale un traitement 
plus en rapport avec l'importance et l'honorabilité des fonctions. 

La sanction royale indispensable pour rendre la nomination 
définitive, donne évidemment au gouvernement le droit d'exiger 
un minimum de traitement convenable et d'empêcher ainsi la 
nomination d'un magistrat officier de police auxiliaire du procu-
reur du Roi, qui ne jouirait que d'une rémunération de deux 
francs septante-quatre centimes par jour! 
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MANUEL PRATIQUE 
DES 

O F F I C I E R S D U M I N I S T È R E P U B L I C 

P R È S L E S T R I B U N A U X D E P O L I C E . 

CHAPITRE IV. 

S E C T I O N V. 

DES FRAIS DE JUSTICE. 

(suite) 

Tout jugement rendu contre le prévenu ou l'accusé et contre 
les personnes civilement responsables du délit, ou contre la 
partie civile, doit les condamner aux frais envers l'Etat et envers 
l'autre partie : les frais doivent être liquidés par le jugement. 

En matière correctionnelle et de police, l'obligation de payer 
les frais est réglée de la manière suivante : Si le prévenu est 
condamné pour le fait qui a motivé la poursuite, le jugement 
doit le condamner aux dépens, tant envers l'Etat • qu'envers la 
partie civile. Les sommes avancées par cette -partie lui sont 
restituées, après déduction des frais faits dans son intérêt et dont 
elle doit poursuivre le recouvrement contre le condamné. Ces 
frais sont taxés par le jugement. Si le prévenu est renvoyé des 
poursuites par le tribunal, la partie civile perd les sommes 
consignées ; c'est elle qui supporte tous les frais, alors inême 
qu'elle n'a pas été condamnée À des dommages-intérêts. (HAUS, 

t. II, p. 318). 
Sont compris sous la dénomination de frais de justice criminelle 

tous ceux qui sont faits pour la recherche et la poursuite des 
crimes, délits et contraventions, notamment : 

1° Les frais de translation des prévenus, des accusés et des 
condamnés et ceux de transport des procédures et des objets 
pouvant servir à conviction ou à décharge ; 

2° Les honoraires et vacations des médecins, chirurgiens, 
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officiers de santé, sages-femmes, médecins-vétérinaires, inter-
prètes et experts ; 

3° Les indemnités de comparution des témoins ; 
4° Les frais de garde de scellés et ceux de mise en fourrière ; 
5° Les droits alloués aux greffiers ; 
6° Le salaire des huissiers, des agents de la police locale et de 

la force publique, des gardes champêtres et forestiers ; 
7° Les indemnités de voyage et de séjour ; 
8° Les frais de port des lettres et paquets et de transmission 

de dépêches télégraphiques ; 
9° Les frais d'impression et de publication des arrêts, jugements 

et actes judiciaires ; 
10° Les frais d'exécution des arrêts criminels. 
Pour le règlement des frais de justice, les communes sont 

divisées en trois classes qui comprennent : 
La première : les villes d'Anvers, Bruxelles, Gand et Liège ; 
La deuxième : les autres villes où siège un tribunal de première 

instance ; 
La troisième : toutes les autres communes du royaume. 
Les frais de justice se divisent en frais de justice non-urgents et 

en frais de justice urgents. 
Sont réputés frais de justice non urgents : 
1° Les salaires et indemnités des huissiers, des agents de la 

police locale et de la force publique, des gardes champêtres et 
forestiers ; 

2° Les droits et indemnités des greffiers ; 
3° Les honoraires, vacations et indemnités des médecins, 

officiers de santé, chirurgiens, sages-femmes, médecins-vétéri-
naires, interprêtes et experts désignés aux nos 1 et 2 de l'article 21 
de l'arrêté royal du 18 juin 1853, y compris les frais accessoires 
auxquels leurs opérations pourraient donner lieu ; 

4° Les frais de translation des prévenus, accusés et condamnés, 
lorsqu'il n'est pas nécessaire d'employer des moyens extraordi-
naires de transport qui nécessitent un paiement immédiat ou des 
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débours des agents chargés de la translation. (Voir arrêté royal 
du 16 juin 1868). 

5° Les frais de voyage et de séjour des magistrats ; 
6° Les frais d'impression et de publication ; 
7° Les frais d'exécution des arrêts criminels ; 
8° Les frais de transport et de tirage des archives judiciaires. 
Sont réputés frais urgents tous les frais autres que ceux 

mentionnés ci-dessus et notamment : 
1° Les indemnités des témoins et des jurés ; 
2° Les honoraires dans les cas prévus par l'article 27 de l'arrêté 

royal du 18 juin 1853 ; 
3° Les frais de transport de procédure et des objets pouvant 

servir à conviction ou à décharge ; 
4° Les indemnités des experts désignés au n° 3 de l'article 21 

du même arrêté royal, y compris les frais accessoires auxquels 
leurs opérations pourraient donner lieu ; 

5° Les frais de port de lettres et paquets, et de transmission de 
dépêches télégraphiques ; 

6° Les frais extraordinaires autorisés par le premier aliéna de 
l'article 149 ; 

7° Les frais de transport et de dépenses occasionnées aux 
agents de la force publique pour le transport des prisonniers en 
cas de débours effectués par eux ou. de paiement immédiat 
indispensable dans les cas prévus aux articles 12 et 13 de l'arrêté 
royal susvisé et en vertu de l'arrêté royal du 16 juin 1868, de la 
circulaire du 23 octobre 1868. (î) 

La partie intéressée dressera son mémoire de frais non^urgents 
en double expédition, et elle remettra les deux expéditions, avec 
les pièces justificatives à l'appui, au magistrat du Ministère 
public chargé de requérir la taxe. Aucun mémoire ne pourra 
être taxé s'il n'est signé de chacune des parties intéressées ou de 
leur fondé de pouvoir. 

Les frais de justice urgents seront taxés par les présidents, les — 
(1) Les frais de translation en voiture des prisonniers restent à la charge de l'Etat. (Voir circulaire 

du 27 aqrtt IS60). ' 



magistrats instructeurs, les officiers du Ministère public et les 
juges de paix, chacun en ce qui les concerne. Les magistrats 
taxateurs sont, en ce qui concerne les frais urgents, responsables 
des taxes délivrées par eux conformément aux prescriptions sur 
la matière. 

Les mémoires des frais non urgents, ainsi que les taxes des frais 
urgents seront payés au bureau du receveur de l'enregistrement 
dans le ressort duquel les parties intéressées sont domiciliées. 

C'est à l'officier du Ministère public qu'il incombe de veiller à 
ce que les mémoires de frais de justice, occasionnés par les 
procédures devant la juridiction do police, ne soient pas exagérés. 
Il en est ainsi surtout des mémoires des huissiers qu'il doit, aux 
termes d'une circulaire en date du 14 décembre 1871, vérifier 
avec le plus grand soin et dont il doit s'abstenir de requérir 
la taxe, si les mémoires de ces officiers ministériels ne sont pas 
conformes aux prescriptions de l'arrêté royal du 18 juin 1853 qui 
règle les taxes à allouer. Les mémoires de frais de justice doivent 
mentionner les noms et domiciles de toutes les personnes citées, 
avec indication du jour d'audience, afin qu'il soit possible, au 
moyen du rapprochement des taxes, de constater l'exactitude du 
nombre de copies, des distances parcourues et des réalités des 
voyages. Il faut également n'admettre que des mémoires sur 
lesquels figurent des frais imputables sur un même exercice 
c'est-à-dire pendant la- même année. (Circulaire ministérielle du 
11 juin 1878). 

Les articles 58 et 67 du tarif criminel, allouent aux huissiers 
et aux agents de la force publique et de la police locale des frais' 
de capture, soldés par les condamnés au moment du paiement de 
l'amende pour éviter l'emprisonnement subsidiaire requis par le 
Ministère public. Il résulte de la circulaire ministérielle du 
1er juillet 1880 que, lorsque le condamné ne tombe point, quant 
aux frais, sous l'application de la loi sur la contrainte par corps, 
le droit de capture ne pourrait être exigé s'il se borne à offrir le 
paiement de l'amende sans y ajouter le montant du droit de 
capture. / 
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Des difficultés se sont élevées sur la partie finale de ces 
instructions, sur le point de savoir, si le droit de capture est dû 
aux agents lorsqu'au moment de procéder à l'attestation d'un 
condamné à une amende, celui-ci n'offre que le paiement de 
l'amende et se refuse à liquider les frais et les droits de capture? 

Une circulaire de M. le Ministre de la Justice en date du 
5 octobre 1882 résout cette question affirmativement dans les 
termes suivants : « En décidant par ma dépêche du 29 février 1870, 
» que la capture n'était complète que lorsque le condamné est 
» écroué, je n'avais d'autre but que la répartition de la prime 
» entre les agents qui avaient concouru à la capture et ce pour 
» les motifs indiquées dans ma dépêche du 16 du dit mois, mais 
» il ne faut pas en inférer que la prime puisse être contestée à 
» l'agent • porteur d'un mandat régulier, qu'il n'aura pas pu 
» exécuter complètement, parce qu'au moment de l'arrestation le 
» condamné a versé entre ses mains le montant de l'amende ; 
)> l'article 68 lui assure ce droit. Bien qu'aujourd'hui la contrainte 
» ne soit point prononcée pour les frais, le condamné qui paie 
l'amende est néanmoins dans ce cas débiteur du droit de capture, 
dont l'administration d'enregistrement fera l'avance et pourra 
poursuivre le recouvrement sur les biens du condamné, le mon-
tant du droit de capture sera porté sur les mémoires à soumettre 
à la liquidation du département de la Justice,- on exécution de 
l'article 115 du tarif criminel. » 

L'agent capteur ne peut donc exiger, ainsi que cela s'est fait 
abusivement dans maintes circonstances, du condamné lui-même 
le paiement de la prime, ni encore moins mettre le mandat à 
exécution, quand le condamné refuse de la lui payer, L'officier du 
Ministère public est donc fondé à requérir la taxe due pour les 
devoirs de l'espèce. Il doit simplement veiller à ce que les mé-
moires qui lui sont soumis soient dressés dans les formes voulues, 
qu'ils contiennent les annotations nécessaires et soient accom-
pagnés des pièces justificatives indispensables. Lorsqu'il s'agit 
de captures faites pour des peines principales d'emprisonnement, 
l'agent capteur doit également joindre au mémoire un état sup-
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plémentaire de frais. Nous donnons aux annexes des formules de 
mémoires pour droits de capture fannexe QJ et de l'état supplé-
mentaire de frais (annexe (k). 

Il arrive parfois, fort exceptionnellement pourtant, que les 
membres du tribunal sont amenés à se déplacer à l'occasion de 
l'instruction de certaines affaires; ces déplacements, nécessitent ( « 
des frais qui sont prévus par l'article 75 de l'arrêté royal du 
18 juin 1853 et recouvrables dans les formes prescrites par l'ar-
ticle 115 du même arrêté. (Voir annexe S.) 

Les frais de justice résultant des correspondances, transport 
de documents judiciaires ou pièces à conviction étant des frais 
urgents, sont remboursés par le receveur de l'enregistrement sur 
réquisition et taxation de l'officier du Ministère public. 

(à suivre) 

Armes prohibées. — Port de revolvers. 
Bruxelles, le juin 1886. v 

Monsieur le Gouverneur, 
Par circulaire tlu 8 septembre 1876 publiée au Bulletin administratif de mon 

Département (t. 30, p. 491), un de mes prédécesseurs a prié MM. les Gouver-
neurs de faire savoir aux Bourgmestres de leur province qu'ils devaient 
s'abstenir d'autoriser le port des revolvers. Cette circulaire était fondée sur ce 
que les revolvers en général devaient être considérés, non comme des armes de 
guerre, dans le sens usuel de ces mots, mais bien comme des pistolets de 
poche, lesquels sont rangés dans la catégorie des armes prohibées, prévues par 
l'ordonnance du 25 mars 1728 et le décret du 12 mars 1806. 

Depuis cette époque, des revolvers de grand calibre ont été adoptés pour les 
officiers de l'armée et pour les corps de cavalerie de la garde civique. Les 
réserves faites dans la circulaire précitée en ce qui concerne les revolvers 
cessent de plein droit de s'appliquer aux revolvers d'ordonnance, devenus 
armes de guerre pour l'armée et la garde civique; les bourgmestres peuvent donc 
conformément à la loi du 26 mai 1876 et -à l'arrêté royal du 29 juin 4876 auto-
riser les citoyens à porter ces revolvers. 

Comme des incertitudes existent, à cet égard, je crois, M. le Gouverneur, 
qu'il serait utile d'appeler l'attention des bourgmestres sur la portée de la 
circulaire du 8 septembre 1876. 

Le Ministre de l'Intérieur 
T H O N I S S E K . 
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Rage. — Mesures de police. 

Bruxelles, le 20 Juillet 1886. 

Circulaire aux Gouverneurs. 

Monsieur le Gouverneur, 
Des cas de rage continuent à m'être signalés, ce qui prouve que les prescr ip-

tions de police sanitaire propres à prévenir le développement de cette affection 
ne sont pas encore bien exécutées. 

Je crois donc nécessaire de rappeler les termes de ma circulaire du 2 avril 
dernier (Moniteur du 6 avril. — Voir Revue belge, mai 1886, p. 77) et d'insister 
de nouveau, afin que les autorités locales employent lous leurs efforts pour 
faire disparaître de la voie publique les chiens errants, parmi lesquels se propage 
surtout la maladie. 

Vous voudrez bien M. le Gouverneur, insérer la présente circulaire dans le 
Mémorial administratif et y appeler la sérieuse attention des Administrations 
communales. 

Le Ministre de l'Agriculture 
de l'Industrie et des Travaux publics, 

(Signé) Chevalier DE MOREAU. 

J U R I S P R U D E N C E . 

(Suite) 

X" 8 7 4 . Q u e s t i o n p r é j u d i c i e l l e . D r o i t de p r o p r i é t é . Voie de f a i t . 
I n c o m p é t e n c e du t r i b u n a l . — Le tribunal de répression est incompétent 
pour décider que le prévenu qui a détruit une clôture a usé de son droit de 
propriété, lorsque la propriété de la haie détruite est contestée. Il doit ordonner 
le renvoi à fins civiles, si le prévenu produit des litres ou allègue des faits de 
possession précis, tendant à établir que la haie détruite est sa propriété exclusive. 
[Trib. correctionnel de Fumes du 9 janvier 1885. Voir Debrandnère et Gondry, 
t. xv, p. 10). 

875. Registre de logement. Appartements garnis. Locataires à 
demeure fixe. — L'obligation de tenir un registre de logement n'est pas 
imposée aux propriétaires ou principaux locataires qui donnent à bail des 
appartements, même garnis, à des locataires à demeure fixe. (Tribunal de police 
de L'tègc du 12l août 1885. Voir Debrandnère et Gondry, t. xv, p. 20). 

N° 876. Compétence criminelle. Contravention. Chemin de fer. 
Billet régulier. Refus de paiement. Contravention instantanée. Lieu 
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de l ' i n f r a c t i o n . — L a contravention prévue par l'arlicle 1er ii° 1 de l'arrêté 
royal du 10 février 1857 est instantanée et non continue. 

Elle est commise instantanément, par le fait d'un voyageur qui prend place dans 
une voiture de chemin de fer sans billet régulier. 

Cet arrêté ne prononce aucune peine contre le voyageur qui se trouve dans 
l'impossibilité de remettre son billet à la station d'arrivée et refuse de payer une 
seconde fois le prix du parcours. 

La contravention, étant instantanée, est commise à la station où le voyageur 
entre dans une voiture du train sans billet régulier ; c'est le tribunal de ce lieu 
qui est compétent pour en connaître^ peu importe l'endroit où la contravention 
a été constatée. (Tribunal de police de Daelhem du 2 juin 1885. Voir Debrandnére 
et Demeure, t. xv, p. 35). 

N° 877. D r o i t p é n a l . F a u x n o m . D r o i t de d é f e n s e . — Le prévenu a le 
droit, pour se défendre, de tromper la justice sur son individualité, notamment 
en faisant acier un faux nom à la feuille d'audience. (Tribunal correctionnel de 
Louvain du 8 février 1886. Voir Journal des tribunaux} 1886, n° 308, p. 238). 

N° 8 7 8 . J e u de h a s a r d . Ca fé . I n f r a c t i o n . — Pour encourir les peines 
édictées contre ceux qui tiennent une maison de jeux de hasard, il n'est pas 
nécessaire qu'on ait tenu soi-même le jeu ; il suflit que le jeu ait été tenu dans la 
maison, au vu et au su du maître. Le jeu dit du petit chemin de fer belge est un 
jeu de hasard. 

L'individu prévenu d'avoir tenu ce jeu ne peut invoquer sa bonne foi comme 
cause de justification; celle-ci ne peut résulter de l'absence des poursuites 
antérieures au sujet du dit jeu. 

La confiscation prescrite'par l'article 305 du Code pénal ne s'applique pas aux 
sommes destinées au jeu, mais seulement à celles exposées. (Tribunal correct, de 

t Liège du- 7 janvier 1886. Voir Journal des tribunaux, 1886, n° 311, p. 280). 

N° 8 7 9 . I n s p e c t i o n de comes t ib le s . U s a g e d o m e s t i q u e . — Un règle-
ment communal ne peut étendre aux comestibles destiné à l'usage domestique, et 
notamment aux viandes introduites dans la commune par un particulier pour sa 
consommation personnelle, le droit d'inspection « sur la salubrité des comes-
tibles exposés en vente publique » que lui attribue la loi des 24-26 août 1790. 

11 en est ainsi pour les viandes qu'un restaurateur introduit chez lui pour les 
livrer à la consommation des personnes fréquentant son établissement. (Tribunal 
correct. d'Anvers du 4 mars 1885. Voir Journal des tribunaux du 29 octobre 1885). 

N° 8 8 0 . R è g l e m e n t . E x é c u t i o n . Col lège é c h e v i n a l . B o u r g m e s t r e . — 
Est illégale la disposition d'un règlement communal qui subordonne à l 'autori-
sation du Collège échevinal, et non à celle du Bourgmestre seul, l'établissement 
d'objets faisant saillie sur la voie publique. (Tribunal correctionnel de Bruxelles du 
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23 juin 1885. Voir Revue de £ Administration et du Droit administratif\ par 
Donjean, Bcclcers, t. xxxuj , p. 71). 

N,J 8 8 1 . E s c r o q u e r i e s . M a n œ u v r e s frauduleuses. F a u x po ids . 
U s a g e . — L'usage de faux poids peut constituer l'emploi de manœuvres 
frauduleuses pouj1 abuser de la confiance ou de la crédulité prévues par l 'art. 497 
du Code pénal. 

Spécialement, commet une escroquerie d'une somme d'argent celui qui se sert 
de poids trop lourds dans la pesée de marchandises achetées au poids, et paye 
ainsi au vendeur une somme moindre que celle qui est due aux termes du contrat. 
(Tribunal correctionnel d'Ypres du 15 juillet 1884. Voir Debrandnère et Gondry, 
t. xv, p. 55). 

N° 8 8 2 . E t a b l i s s e m e n t s d a n g e r e u x ou i n s a l u b r e s . D é p ô t s de c o r n e s 
e t po i l s . — Ne tombent pas sous l'application de l'arrêté royal du 29 janvier 1865 
les dépôts de cornes et poils. 

Cet arrêté, comme celui du 12 novembre 1849, ne comprend sous le mot 
débris d'animaux que les chairs, intestins, abatis et autres matières organiques 
exposées à une décomposition rapide. (Tribunal correctionnel de Tournai du 
21 mars 1885, confirmé par arrêt de la Cour d'appel dit 12 août 1885. Vojr 
Debrandnère el Gondry, t. xv, p. 66). 

N° 8 8 3 . F a u x . R é q u i s i t o i r e d ' é c r ou . A c t e d ' éc rou . - - L'aRération par 
le condamné qui diminue la peine mentionnée en l'avertissement qu'il a reçu du 
parquet de se constituer pour subir la peine d'emprisonnement, ne constitue pas 
un taux. 

11 en est de même de la participation du condamné à l'inscription d'une peine 
moindre dans l'acte d'écrou, sur la foi de l'avertissement altéré, produit par le 
condamné. (Ctmr d'appel de Bruxelles du 6 février 1886. Voir Belgique judiciaire, 
t. xuv, p. 531). 

N° 8 8 4 . D r o i t p é n a l . M a g i s t r a t de l ' o r d r e a d m i n i s t r a t i f . C a r a c t è r e 
c o n s t i t u t i f . — Pour être magistrat de l'ordre administratif, il ne faut pas 
seulement être fonctionnaire public nommé par le Roi et posséder un comman-
dement, mais il faut encore que la loi confère à ce fonctionnaire la qualification de 
magistrat ou tout au moins l'autorité qui caractérise la magistrature. (Cour d'appel 
de Bruxelles du 23 mars 1886. Voir Journ. des tribunaux, 1886, n° 520, p. 420). 

N° 8 8 5 . R è g l e m e n t de pol ice . Voie p u b l i q u e . V e n t e de j o u r n a u x . 
A u t o r i s a t i o n p r é a l a b l e . I n c o n s t i t u t i o n n a l i t é . — Est inconstitutionnel, 
comme contraire à la liberté de la presse, le règlement communal de police qui 
défend à toute personne de vendre sans l'autorisation du bourgmestre des 
journaux ou imprimés sur la voie publique. (Tribunal correctionnel de Termonde 
du 9 février 1886. Voir Belgique judiciaire, t. xuv , p. 549). 
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N° 886 . Droit pénal . Exerc i ce i l l éga l de guérir . — Exerce illégalement 
«ne branche de l'art de guérir, le médecin qui, après s'être fixé dans une ville où 
est établie une commission médicale, continue à préparer et à délivrer des 
médicaments dans son ancienne résidence située au plat pays. (Tribunal correct, 
de Termonde du 16 décembre 4885. Voir Journal des trib. 1886, n° 520, p. 428). 

N° 887. Droit pénal. Chasse. Passage sur un terrain couvert de 
récoltes sur pied. Absence de permission de l'occupant du sol. Con-
travent ion . —> Dans les cas qui peuvent se présenter, avec ou sans délit de 
chasse, le passage dommageable du chasseur sur le terrain d'autrui constitue une 
contravention qui donne lieu non-seulement à une réparation civile, mais encore 
à l'action publique fondée sur les articles 471 n° 15 et 485 du Code pénal. 

Ces dispositions pénales sont applicables au propriétaire de la chasse qui, 
tenant son droit du propriétaire du sol, aura passé en chassant sur une terre 
louée par ce dernier, alors que cette terre était encore couverte de récoltes sur 
pied. 

Pour échapper à la pénalité, il est tenu de demander la permission de passer sur 
les dits terrains. (Cour de cassation du 22 février 1886. Voir Journal des tribunaux, 
1886, n° 522, p. 458). 

N° 888. Droit administratif. Police communale. Etablissements 
dangereux, incommodes ou insalubres. Signal. Vapeur. Défense. 
L é g a l i t é . — Est légal le règlement communal de police qui, pour assurer la 
tranquillité publique, défend de se servir, pour appeler et congédier les ouvriers 
d'une fabrique, du signal d'alarme d'une chaudière ù vapeur ou de tout autre 
signal mû par la vapeur. 

Pareil règlement n'est contraire, ni ù la liberté de l'industrie, ni ù l'arrêté 
autorisant le placement de la chaudière à vapeur, si celui-ci ne contient pas 
l'autorisation spéciale de faire servir la vapeur à l'usage prohibé par le règlement 
précité. (Tribunal correctionnel de Termonde du 10 mars 1886. Voir Journal des 
tribunaux, 1886, 522, p. 462). 

N° 889. Droit pénal. Prostituées. Règlement de police. Légalité. — 
11 n'appartient pas au pouvoir judiciaire d'apprécier l'opportunité d'un règlement 
de police ordonnant des mesures relatives aux filles notoirement livrées à la 
prostitution, ni de le contrôler. Semblable règlement est légal et constitutionnel. 
(Journal des tribunaux, 1886, n° 525, p. 504). 

N° 8 9 0 . D r o i t p é n a l . T h é â t r e . R è g l e m e n t c o m m u n a l p u n i s s a n t l e 
t r o u b l e à, l ' o rd r e . L é g a l i t é . S i f f l e t s . R e p r é s e n t a t i o n i n t e r r o m p u e . 
C o n t r a v e n t i o n . — Si la Constitution permet à chacun de manifester ses 
opinions, elle n'a cependant pas voulu dépouiller le pouvoir communal du droit 
d'ériger en contravention certains faits commis par l'usage ou à l'occasion de 
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l'usage abusif de cette liberté, tels les faits qui troublent l 'ordre dans les lieux 
publics, on qui sont de nature à produire un état de chose propre à amener le 
trouble. 

Généralement, les applaudissements ne constituent pas une cause de trouble : 
ils ne se produisent ordinairement qu'à la fin des actes ou des morceaux, n'ont 
qu'une durée de quelques instants, et ont pour but d'encourager l'acteur ; 
d'ailleurs, les personnes qui s'y livrent ont intérêt à les cesser aussitôt. 

Il en est autrement des marques de désapprobation, notamment des sifflets, 
qui ont généralement pour effet de déconcerter l'acteur et sont le plus souvent 
une cause de trouble. 

Quand une manifestation hostile à l'acteur a été décidée à l'avance, que les 
prévenus ne se sont rendus au théâtre que dans le but de siffler, que les sifflets 
se sont produits au moment de Ventrée en scène, et avant toute manifestation 
quelconque, que la représentation a été interrompue pendant plusieurs minutes 
et que l'ordre a été ainsi troublé, il y a lieu d'appliquer le règlement de police 
qui punit le trouble à une représentation théâtrale. (Tribunal de police de 
Bruxelles du 15 mai 1886. Voir Journal des tribunaux, 1886, n° 552, p. 619). 

890. Loterie. Emprunt de ville. Obligation à, prime. Vente à 
terme. — Le fait de vendre à terme des obligations de ville à primes, rembour-
sables par la voie du sort, constitue l'établissement d'une loterie prohibée, 
lorsque le vendeur ne lient pas constamment à la disposition de l'acheteur une 
obligation dont le numéro a été renseigné par le premier versement, ou lorsque 
le vendeur se réserve le droit de fournir lors de la libération un titre autre que 
celui renseigné snr le titre provisoire de vente, ou encore lorsqu'il modifie les 
conditions de l'autorisation accordée par le gouvernement, notamment en y 
introduisant des chances de gain autres que celles admises. (Trib. de Bruxelles 
du 7 mars 1886. Voir Belgique judiciaire, t. XLIV, p. 525), 

N° 8 9 1 . F a u x n o m . F a u x en é c r i t u r e a u t h e n t i q u e . — Le fait de 
prendre en plusieurs endroits el à des dates diverses un même nom qui n'appar-
tient pas à celui qui le prend, ne constitue qu'une seule infraction. 

Lorsqu'un prévenu, poursuivi sous un nom qui n'est pas le sien, signe ses 
interrogatoires de ce nom, il ne commet pas de faux punissable, surtout quand 
il le fait, non à dessein de nujre, mais pour cacher son identité. {Cour d'appel de 
Bruxelles du 19 avril .1886. Voir Belgique judiciaire, t. x u v , p. 719). 

N° 8 9 2 . D i f f a m a t i o n . P u b l i c i t é e t d e s s e i n de n u i r e . — La publicité 
comme la méchanceté ou le dessein de nuire sont des éléments essentiels des 
délits prévus par les articles 445 et 444 du Code pénal. 

A défaut de la constatation de l'existence de ces conditions, l'imputation dans 
un lieu public, d'un fait précis de nature à porter atteinte à l'honneur ou à 
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exposer au mépris public ne peut servir de base à une condamnation. (Cour de 
cassation du 5 mai 1886. Voir Journal des tribunaux, 1886, n° 543, p. 785). 

N° 893. Cadavre. Enfant mort-né. Incinération. Absence d'infrac-
t ion. — Le fait d'avoir livré aux flammes et réduit en cendres le cadavre d'un 
enfant mort-né, quoique venu à terme, ne tombe pas sous l'application de 
l'article 315 du Code pénal relatif aux inhumations, et n'est réputé délit, ni 
contravention de police par aucune loi. (Cour d'appel de Liège du 10 Juin 1886. 1 

Voir Journal des tribunaux, 1886, nu,548, p, 876). * 

N° 894. Règlement communal. Salubrité publique. Seconde vérifi-
cat ion des v i a n d e s . Léga l i t é . — La question de savoir s'il convient qu'une 
viande déjà vérifiée hors d'une commune soit encore soumise à une nouvelle 
vérification dans la commune, rentre exclusivement dans le pouvoir d 'appré-
ciation discrétionnaire qui appartient aux Conseils communaux, et échappe, par 
sa nature, au contrôle du pouvoir judiciaire. (Cour de cassation du janvier 1886. 
Voir Belgique judiciaire, t. xuv , p. 812). 

N° 8 9 5 . Chasse . Lace t s . B é c a s s e . — L'art. 8 de la loi du 28 février 1882 
portant interdiction de l'usage des filets-lacets, bricoles, et autres engins propres 
à prendre les lapins et le gibier dont fait mention l'article 10, n'est pas applicable 
aux lacets destinés à prendre la bécasse ; l'usage de ces lacets est permis pourvu 
qu'il n'ait lieu que dans les bois d'une étendue de dix hectares au moins, aux 
époques et dans les provinces ou parties de provinces qui sont désignées par le 
gouvernement. 

Interdire le placement des lacets pour la bécasse dans une zone de 50 ou de 100 
mètres à partir de la lisière des bois c'est exéder le pouvoir accordé au gouver-
nement. (Cour de cas. du 15 mars 1886. Voir Jour, des trib. 1886, n° 350, p. 897). 

(à suivre) 

Partie officielle. 
Police. Décorations. — Par arrêtas royaux du 29 juin 1886, la décoration civique est 

décernée aux personnes ci-après désignées, en récompense des services qu'elles ont rendus 
dans l'exercice de leurs fonctions pendant le cours d'une carrière de plus de trente-cinq années : 

1° La croix civique de l , c classe à M. DeschuUer, commissaire de police à Malines. 
2° La croix civivique de 2« classe est décernée à M. Watteau, (L.), garde-champêtre à 

Estaimhourg. 
3» La médaille de 2<= classe à M. Spender, (J.-F.), garde-champêtre ù Luingne, (FI.-Orientale). 
Commissaire de police. Traitements. — Par arrèlé royal du 12 juillet 1886, le traitement 

du commissaire de police de Nieuport est augmenté conformément à la délibération du Conseil 
communal de cette ville en date du 24 décembre 1885. 

Par arrêté royal du 50 juillet 188G, le traitement du commissaire de police de Fumes est 
augmenté conformément à la délibération du Conseil communal de celte ville en date du 
16 avril 1880. 

\ 
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Postes et télégraphes. Noureaux bureaux. — Des bureaux télégraphiques sont ouverts à In 
correspondance privée depuis Je 20 juillet à Champion, {sous-pem'plion des posles); Cul-dcs-
Saris, id . ; Monteftnée, idem. 

Correspondances. 

W . à M . — Reçu mandat pour solde, remercîments. 

A. V . H . — Accepte vos conditions de paiement, pouvez envoyer à la date 
fixée par vous, mandat-poste pour solde. 

C. S. — La citation faite à un prévenu ou h un témoin par un agent de police 
est régulière dès l'instant qu'elle est faite dans les formes prescrites par la loi 
(voir REVUE 1885, p. 181 à 184 et p. 193 à 1 9 5 ) ; la personne qui ne comparaît 
pas doit être condamnée par défaut. ( R E V U E 1 8 8 6 , p. 2 6 et 8 6 ) . 

La réponse à l'autre question sera donnée dans un des plus prochains numéro. 
V. W . L . — La dissertation demandée figurera dans un des plus p ro-

chains numéros. 

Avis à nos lecteurs. 

L'Administration de la R E V U E B E L G E demande à racheter quelques exemplaires 
de la première année (1880) de la R E V U E ou tout au moins des numéros des 
mois de Juillet et Octobre de la même année, qui manquent h ses collections. 

E n v e n t e 
AU B U R E A U DU J O U R N A L : 

P e t i t Code u s u e l des a g e n t s de police, brochure in-12 de 56 pages, 
par U. VAN M1GHEM. 

P R I X : 7 5 centimes l'exemplaire. 
65 centimes par 50 exemplaires. 
50 centimes par 100 exemplaires. 

Nous nous permettons de recommander tout spécialement ce petit traité au 
bienveillant patronage de MM. les Bourgmestres et Commissaires de police qui 
sont directement intéressés à ce que cet ouvrage soît connu du personnel des 
agents de la police. 

Tournai. — Van Gheluwe-Coomans, Imprimeur. 
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MANUEL PRATIQUE 
DES 

OFFICIERS DU MINISTÈRE PUBLIC 
PRÈS LES TRIBUNAUX DE POLICE. 

D E U X I È M E P A R T I E , 
RÉPERTOIRE CHRONOLOGIQUE & ANALYTIQUE 

DES PRINCIPALES LOIS, CIRCULAIRES ET INSTRUCTIONS 

SE RAPPORTANT AUX TRIBUNAUX DE SIMPLE POLICE DE 1830 A 1886. 

N. B. — Plusieurs des circulaires dont nous donnons le 
résumé, sont rapportées par d'autres plus récentes, nous avons 
cru devoir quand même les mentionner, parce qu'elles contiennent 
des renseignements pratiques fort utiles et qu'elles présentent 
par conséquent un intérêt réel pour nos lecteurs. Toutes ces 
instructions figurent in=extenso dans le Recueil des circulaires 
et instructions du département de la Justice, qui se trouve dans 
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toutes les bibliothèques des justices de paix, à la disposition des 
officiers du Ministère public. 

1. 1831. 3 février. Administrateur des prisons.—Cir-
culaire rappelant que la surveillance des prisons muni-
cipales, amigos, salles de police, n'incombe pas exclusi-
vement à l'administration des prisons, qu'elle est aussi 
de la compétence du département de la Justice. En vertu 
du Code d'instruction criminelle, les visites dans les 
prisons de l'espèce sont également du ressort de MM. les 
Juges d'instruction et Officiers du Ministère public; 

2. 1831. 20 juillet. Congrès national. — Décret qui dé-
termine la formule du serment à prêter par les fonc-
tionnaires de l'ordre judiciaire et administratif. 

3. 1831. 22 juillet. Arrêté royal. — Déterminant la for-
mule exécutoire des arrêts et jugements des cours et 
tribunaux, des ordonnances, mandats de justice et de 
tous actes emportant exécution parée. 

4. 1831. 21 septembre. Ministère de la Justice. — Ins-
truction déterminant comme laps de temps maximum, 
celui de 24 heures pour les détentions provisoires dans 
les prisons municipales et de passage. 

5. 1832. 4 août. — Arrêté organique de l'ordre judi-
ciaire. 

6. 1832. 28 août. Ministre de la Justice. — Instruction 
relative aux frais de justice résultant des poursuites 
d'office par les officiers du Ministère public devant les 
tribunaux de police ; recommandation d'inviter les pré-
venus- par avertissement sans frais à se présenter pour 
être jugés et d'employer seulement l'assignation en cas 
de refus de satisfaire à l'avertissement ; également de ne 
faire arrêter les condamnés qu'après plusieurs avertis-
sements d'avoir à se constituer pour subir leur peine. 
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7. 1832; 4 septembre. Ministre de la Justice. — Recom-
mandation d'avoir à transmettre préalablement à l'avis 
des agents forestiers, les recours en grâce pour juge-
ments en matière forestière avant de prendre l'avis de 
l'officier du Ministère public. 

8. 1832. 4 octobre. Arrêté royal. — Déterminant le cos-
tume des membres des cours et tribunaux. (Voir Bulle-
tin officiel n° 66.) . 

9. 1832. 4 octobre. Arrêté royal. — Déterminant le 
sceau dont doivent être revêtus les actes et expéditions 
émanant des cours, tribunaux, justices de paix et notaires. 

10. 1832. 14 octobre. Arrêté royal. — Complémentaire a, 
celui du 4 du même mois, qui détermine le costume des 
membres des cours et tribunaux. 

U . 1832. 0 novembre. Ministre de la Justice. — Instruc-
tions aux officiers du Ministère public relatives â leurs 
relations avec M. le Procureur général près la Cour 
d'appel. 

12. 1832. 22 novembre. Ministre de la Justice. — Ins-
tructions sur les requêtes en grâce et l'exécution des 
jugements de condamnations. 

13. 1832. 28 novembi'e. Ministre de la Justice. — Ins-
tructions sur les requêtes en grâce et les tableaux à 
fournir. 

14. 1833. 30 janvier. Ministre de la Justice. — Invita-
tion à MM. les Juges de paix de résider chacun dans 
leurs cantons respectifs. 

15.. 1833. 13 février. Ministre de la Justice. — Instruc-
tions pour les recours en cassation contre les jugements 
d'acquittement, quelle que soit la juridiction dont ils 
émanent. 
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16. 1883. 9 Mars. Ministre de la Justice. — Rédaction en 
langue française des mémoires de frais de justice. 

17. 1833. 30 Mars. Administrateur des prisons. — Avis 
préalable à donner aux concierges ou directeurs des 
prisons où l'on transfère des détenus. 

18. 1833. 9 avril. Ministre de la Justice. — Suspension 
de l'exécution des jugements à l'égard des femmes 
enceintes et des mères qui allaitent leurs enfants. 

19. 1833. 23 avril. Arrêté royal. — Ordonnant le trans-
port des prévenus et accusés par voitures cellulaires, 

20. 1833. 13 août. Ministre de la Justice. — Instructions 
pour la signification des jugements par défaut à charge 
d'individus notoirement connus comme insolvables. 

21. 1833. 19 août. Ministre de la Justice. — Instructions 
pour la signification des jugements par défaut, pronon-
cés à charge d'individus notoirement connus comme 
insolvables. -

22. 1833. 10 septembre. Ministre de la Justice. — For-
malités complémentaires pour la rédaction des mémoires 
de frais de transport des détenus, consistant à faire des 
colonnes séparées pour le prix des voitures et celui des 
barrières en indiquant le nombre de celles-ci. 

23. 1833. 30 novembre. Ministre de la Justice. — Ins-
tructions sur le mode de transport des condamnés qui 
tombent malades en route, conduits dans les maisons de 
détention sur les réquisitions des officiers de justice. 

24. 1833. 15 Décembre. Arrêté royal. — Modification à 
l'article 9 de l'arrêté du 2 nivôse an XI, réglant le cos-
tume de ville de cérémonie des officiers du Ministère 
public près les cours et tribunaux. 

25. 1833. 27 décembre. Ministre de la Justice. — Ins-
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truction sur le mode à suivre pour le paiement des frais 
de justice dus comme salaire pour captures. 

26. 1834. 27 février. Ministère de la Justice. — Rappelle 
que l'exécution des mandats d'amener ou de dépôt ne 
donnent pas droit au paiement des frais de capture. 

27. 1834. 29 Mars. Ministre de la Justice. — Instruc-
tions pour la signification des arrêts et jugements en 
matière criminelle, correctionnelle et de police. 

28. 1834. 10 Mai. Ministère de la Justice. — Instruction 
prescrivant la séparation des sexes dans le transfère-
ment des prisonniers. 

29. 1834. 10 juillet. Ministère de la Justice. — Rappel 
des instructions prescrivant la marche à suivre dans la 
taxe des frais de route et de séjour des militaires appelés 
à comparaître comme témoins devant les juridictions 
civiles. 

80. 1834. 12 août. Ministère de la Justice. — Instruc-
tions pour les réquisitoires à délivrer aux experts et 
interprètes appelés en justice. 

31. 1834. 27 décembre. Ministère de la Justice. — Re-
commandation aux officiers du Ministère public, de 
n'entretenir aucune correspondance officielle avec des 
autorités ou fonctionnaires étrangers, sans une autori-
sation du département de la Justice. 

32. 1835. 12 février. Ministre de la Justice. — Organi-
sation du transport des prisonniers par correspondances 
de la gendarmerie, pour éviter un trop long séjour dans 
les maisons de passage. 

33. 1835. 9 juillet. Ministère de la Justice. — Circulaire 
prescrivant l'adoption d'une feuille de renseignements 
statistiques à transmettre au Ministère public en même 
temps que la procédure.(1) 

(1) Voir le nouveau modèle prescrit par la circulaire du 7 août 1S41, 
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34. 1835. 20 août. Ministre de la Justice. — Circulaire 
donnant des instructions pour la formation des tableaux 
statistique des tribunaux de simple police. 

1835. 28 décembre. Ministre de la Justice. -— Ins-
tructions prescrivant d'inviter, par l'entremise des 
bourgmestres, sans l'intervention des huissiers, les con-
damnés par jugements de simple police à se rendre en 
prison, et de remettre même aux condamnés dont s'agit, 
qui se présenteraient volontairement au parquet, leur 
ordre d'écrou. ' 

1836. 2 novembre. Arrêté royal. — Complétant celui 
du 15 décembre 1833 et déterminant le costume de cé-
rémonie des membres des cours et tribunaux. 

1837. 25 août. Arrêté royal.—Prescrivant et régu-
larisant le transport des détenus par voitures • cellu-
laires. [1) 

38. 1839. 26 octobre. —Administrateur de la sûreté pu-
blique. — Circulaires prescrivant aux greffiers près les 
tribunaux de police, l'envoi de "bulletins individuels des 
condamnations prononcées à charge d'étrangers au pays. 

39. 1840. 29 octobre. Ministre de la Justice. — Circu-
laire prescrivant aux officiers du Ministère public près 
les tribunaux de police de né pas se pourvoir en cassation 

. avant d'avoir demandé l'avis du Procureur du Roi et de 
joindre dans tous les cas à leur pourvoi une note détail-
lée contenant leurs moyens à l'appui et les. articles de 
lois qui leur paraissent avoir été violés. 

40. 1840. 21 novembre. Ministre de la Justice. — Ins-
tructions sur les contraventions de police commises par 
des militaires, recommandant aux officiers du Ministère 
public de conclure au renvoi des militaires devant le 

(!) Voir les arrêtés des 14 juillet 1S43 et 31 octobre 1851. 

35. 

36. 

37. 
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juge compétent et à transmettre les procès-verbaux à 
l'auditeur militaire. 

41. 1840. 31 décembre. Arrêté royal. — Attribuant la 
franchise de port à la correspondance réciproque sous 
bandes et contre-seing, entre les Juges de paix et les 
Officiers du Ministère public près les tribunaux de simple 
police d'une part, et les huissiers de résidence dans leurs 
cantons respectifs d'autre part. 

42. 1842. 22 Mars. Ministre de la Justice.—Instructions 
relatives aux procès-verbaux sur la police du roulage : 
leur transmission doit être faite au Procureur du Roi 
par l'ingénieur chef de service, ils sont ensuite envoyés 
au Ministère public en simple police ou laissés sans suite 
par le chef du parquet. 

43. 1843. 5 octobre. Ministre de la Justice. — Circulaire 
prescrivant d'informer par l'entremise du (procureur du 
(Roi, le département des Travaux publics des condam-
nations encourues: pour infractions aux lois et règle-
ments sur la police des chemins de fer et leurs dépen-
dances. 

44. 1843. 30 octobre. Ministre de la Justice. — Circu-
laire prescrivant aux officiers du Ministère public d'avi-
ser immédiatement le commandant militaire provincial 
(actuellement auditeur), de l'arrestation de tous indi-
vidus appartenant à l'armée opérée dans son ressort 
soit en exécution d'un arrêt ou jugement de condamna-
tion, soit en vertu d'un mandat d'arrêt 011 de dépôt, ou 
d'une ordonnance de prise de corps. 

45. 1844. 12 avril. Ministre de la Justice. — Circulaire 
prescrivant d'indiquer dans les rapports sur requêtes en 
grâce, la profession, l'âge, le lieu de naissance et celui 
du domicile du condamné. 

46. 1844. 20 novembre. Ministère de la Justice. — Cir-
culaire prescrivant d'envoyer un tableau distinct, con-
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forme au modèle adopté, pour chaque affaire pour 
laquelle on sollicite la remise de peine. 

47. 1844. 29 novembre. Ministre de la Justice. — Nou-
velles instructions relatives à l'instruction des recours 
en grâce, prescrivant notamment l'emploi d'un tableau 
distinct pour chaque affaire. 

48. 1844. 30 décembre. Ministre de la Justice. — Nou-
velles instructions relatives aux formules des rapports 

: à transmettre sur les recours en grâce. 

49. 1845,. 2 mai. Ministre de la Justice. —• Instructions 
prescrivant de ne point signifier les jugements de simple 
police dès que les parties déclarent y acquiescer. 

50. 1845. 5 août. Arrêté royal. — Modifiant la tenue des 
Procureurs du Roi. 

51. 1846. 13 mars. Ministre de la Justice. •— Instruction 
pour le classement par catégorie des frais de justice, 
dans les états transmis pour recouvrement. 

52. 1846. 30 mars. Ministre de la Justice. — Circulaire 
rappelant aux juges de paix qu'ils doivent veiller à ce 
que les huissiers se conforment aux prescriptions de 
l'article 8 de l'arrêté du 2 nivôse ah XI, relatif à la 
tenue d'audience. 

53. 1846. 2 décembre. Ministre de la Justice. — Instruc-
tions prescrivant aux Ministères publies près les tribu-
naux de simple police, d'être porteurs de l'écharpe 
affectée à leur titre, quand ils occupent le siège. 

54. "1847. 1er août. Arrêté * royal. — Portant que lorsque 
les Procureurs du Roi, juges d'instruction, ou juges de 
paix se transporteront sur les lieux dans les cas des 
articles 32, 87 et 88 du Code d'instruction criminelle, 
ils pourront porter, comme marque distinctive; une 
écharpe en soie à fond noir, rouge et jaune avec frange 
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en or. La largeur de cette écharpe sera pour les Procu-
reurs du Roi et juges d'instruction de 14 centimètres; 
pour les juges de paix do 10 centimètres. 

(à suivre) 

PROTECTION DES ANIMAUX. 

A différentes reprises et récemment dans notre numéro de mars dernier 
(voir page 46), nous attirions l'attention de nos lecteurs sur la nécessité de 
communiquer au Secrétariat de la Société royale protectrice des animaux, rue 
Bodenbroeck, 21, à Bruxelles, le double des procès-verbaux ou tout au moins 
un état mensuel des contraventions constatées par la police dans les villes de 
province et les communes rurales du royaume. 

La récente distribution de récompenses faites par la Société démontre que ce 
travail ne se fait pas exactement et que la plus grande partie des faits de répres-
sion dus à l'active intervention et à la sollicitude de la police de province passe 
inaperçue, ce qui fait naturellement supposer qu'elle n'apporte pas le même zèle, 
ni la même activité que îa police de l'agglomération bruxelloise. 

Nous sommes convaincus du contraire et avons la certitude que si MM. les 
chefs de service renseignaient exactement la société, les agents de police des 
villes de province et des communes rurales emporteraient une plus large part 
dans les récompenses qui se distribuent chaque année, contrairement à ce qui a 
eu lieu jusqu'à ce jour. 

Nous constatons encore à l'occasion de la distribution des récompenses du 
6 juin dernier, que le personnel de la police belge a obtenu 97 récompenses 
honorifiques réparties comme suit: St-Gilles, 21; Bruxelles, 16; Molenbeek, 12; 
Saint-Josse-ten-Noode, 5 ; Anderlecht, 2 ; Ixelles, 2 ; soit 57 récompenses pour 
l'agglomération bruxelloise. 

Liège, 15; Saint-Trond, 8 ; Tongres, 4 ; Seraing, 4 ; Ans, o ; Renaix, 2 ; 
Verviers, 1 ; Pâturages, 1 et Werwicq, 1. 

L'agglomération bruxelloise emporte donc plus de la moitié des récompenses, 
fait qui démontre complètement l'exactitude de notre appréciation. 

Nous savons de bonne part que la répression des actes de mauvais traitements 
envers les animaux s'effectue avec beaucoup do soin dans la plupart des villes et 
que certains fonctionnaires et agents de police de communes rurales, précisé-
ment là où la protection est le plus nécessaire, sont complètement dévoués aux 
idées généreuses de la Société royale protectrice des animaux; beaucoup d'entre 
eux n'ont pas craint de se créer de nombreuses inimitiés, des haines sérieuses en 
faisant vaillamment leur devoir. 
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Dans l'intérêt même de l 'œuvre entreprise par la Société royale prolectrice 
des animaux, il importe qu'elle ^soit complètement renseignée sur les actes de 
brutalités commis sur les animaux domestiques, sur la destruction inintelligente 
et irraisonnée des oiseaux et autres animaux sauvages qui sont, dans nos Com-
munes rurales surtout, l'objet d'une destruction irraisonnée, non seulement des 
gamins, mais de grandes personnes qui ne se rendent pas compte de l'utilité de 
certains animaux. 

En contact continuel avec les cultivateurs et les ouvriers agricoles, la police 
rurale doit être pour la société un auxiliaire aussi actif qu'intelligent et son rôle 
de persuasion doit être prépondérant. 

L'agent doit surtout s'attacher à éclairer, à instruire nos populations agricoles, 
à lui démontrer les nombreux services rendus par toute une catégorie d'animaux 
qui sont actuellement encore détruits avec acharnement. 

Sous ce rapport, il nous paraît que la Société royale protectrice des animaux 
prendrait une mesure d'une utilité indiscutable en mettant à la disposition des 
agents de la police rurale une brochure explicative démontrant l'utilité des 
animaux en donnant un résumé succint des mœurs et des habitudes des animaux 
qu'il s'agit de protéger. Le résultat compenserait amplement la dépense néces-
saire pour le tirage et la distribution de semblable brochure. Il faut bien le 
reconnaître, les notions d'histoire naturelle manquent généralement aux agents 
inférieurs de la police rurale, ce qui rend assez difficile pour eux le rôle de per-
suasion que nous préconisons et qu'ils rempliront avec dévouement le jour où 
ils seront eux-mêmes pénétrés des avantages de semblable mission. 

* 

¥ * 

Nous croyons être agréable à nos lecteurs en donnant ci-après la liste détaillée 
des récompenses accordées aux agents de l'autorité qui se sont signalés par leur 
zcle à prévenir ou à faire cesser les mauvais traitements, à constater les contra-
ventions aux mesures législatives, administratives ou de police concernant les 
animaux. 

Diplôme, de mérite. 
BOURGEOIS {François}, commissaire de police de la 4e division, à Bruxelles. — Pour le zèle 

incessant (ju'il apporte & protéger les animaux. 

Rappels de médaille de vermeil. 
STAELENS (Edmond), agent de police, à Saint-Gilles. — A dressé de nombreux procès-ver-

baux tous suivis de condamnation. 
ROI)SON (Bernard), agent de poliçp, à Bruxelles. ~ Pour son zèle continu dans la répression 

des actes ite mauvais traitements envers les animaux. 

Médailles de vermeil. 
COURTOIS (Alexandre), commissaire-adjoint dû police, à Bruxelles. — Seconde par tous tes 

moyens en son pouvoir les efforts de la Société qui a en M. Courtois un auxiliaire des plus 
méritants. 
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CRABBE (Edmond;, commissaire de police, à Sainf-Gides. — A cause de son zèle et pour sou 
concours assidu, on peut signaler M. Crabbe comme ayant bien mérité de l'œuvre de la pro-
tection. 

DELBROUCK (Joseph), commissaire de police, à Ypres. — Grâce à l'intelligente activité de 
M. Delbrouck, les mauvais traitements sur les animaux sont, en quelque sorte, inconnus à 
Ypres. 

EYDENS (Chartes-Joseph), agent de police, à Bruxelles. — Se recommande à l'attention toute 
spéciale de la Société. Si tous tes agents de ta force publique étaient aussi vigilants que 
M. Eydens, la crainte de la répression ferait diminuer, dans une grande proportion, les 
mauvais traitements sur tes animaux. 

Rappels de médaille d'argent. 
EVRARD (Pierre), agent de golice, à Saint-Gilles (2° rappel). — Continue .à seconder ta 

Société. Son activité ne se ralentit pas. 
LÉONARD (Narcisse), agent de police, à Saint-Gilles. — Energique dans la répression des 

actes de mauvais traitements envers les animaux. 
ROBSON (Eugène-Joseph), agent de police, à Saint-Gilles. —La Société a dans M. ftohson un 

auxiliaire des plus actifs. 
VAN CRUCHTEN (Jacques), inspecteur de police, à Saint-Gilles (5e rappel). — Comme tous 

les agents de la police de Saint-Gilles, M. Van Crucbten se fait remarquer par son zèle dans la 
répression des mauvais traitements sur les animaux. 

MASSANT, officier de poîice, à Molembeet-Saiiit-Jeao. — Pour son activité dans la répression 
des actes de mauvais traitements sur les animaux. 

Médailles d'argent. 
LAMCILIOTTE (Adolphe), agent de police, à Saint-Trond. — Actif dans la répression des 

mauvais traitements. 
VANSTEENBERGllE (Charles), commissaire-adjoint de police, à Saint-Gilles. — Pour son zèle 

dans la poursuite des actes de mauvais traitements. 
RUTSAERT (Eugène), agent de police, à Bruxelles. — Pour nombreuses contra m i t ions 

constatées à charge d'individus maltraitant, les animaux. 

Rappels de médaille de bronze. 
VERMAST (Léon), agent de police à Bourg-Léopold. — Pour son zèie assidu dans ta répres-

sion des actes de mauvais traitements. ^ 
ABS1L (Léopold), agent de police, à Saint-Gilles. — Pour avoir constaté plusieurs contraven-

tions à charge d'individus exerçant de mauvais traitements. 
BIA (Joseph), agent de police, à Ans. — Même fait. 
CHISTIAENS, ancien agent de police, à Saint-Josse-ten-Noode. — Pour son zèle persévérant 

en faveur de TOEuvre. 
DEIIASSE (Julien), agent de police, à Liège. — Prompt à constater les contraventions. 
DELARGE (Nodt), agent de police, à Seraing. — Même fait. 
JACQUES (Emile), officier de police, ù Saint-Josse-ten-Noode. — Même fait. 
SALLER (François), commissaire de police, à Ans. — Même fait. 
SÊRIN (François), brigadier de police, à Seraing. — Même fait. 
HEYMANS (J.-B.), agent de police, à Bruxelles. — Se distingue par son activité à poursuivre 

les auteurs de mauvais traitements envers tes animaux. 
LAVALLÉE (Joseph), garde champêtre, à Seraing. — Même fait. 
MALAISE (Lambert), officier de police, à Anderlecht. — Même fait. 
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MOIRMAN, officier de jolice, à Molenbeek-Saint-.lean. - pou r l ezè l e qu'il melà poursuivre 

les actes de cruaulé. 
MOSSET (Jules-Joseph), inspecteur de police, à Saint-Gilles. - Pour constatation de contra-

ventions à charge d'individus maltraitant les animaux. 
HOTTET (Jean), agent de police, à Seraing. — Même fait. 
SMETS (Pierre), agent de police, à Bruxelles. — Même fait. 
VANIIAREN (Léon), commissaire de police, à Saint-Trond. — Même fait. 
WII.LEMS (Charles), agent de police, à Bruxelles. — Zélé dans la poursuite des mauvais . 

traitements. 
ROBERT (Léopold), agent de police, à Molenbeek-Saint-Jean- — Même fait. / 

Médailles de bronze. 
DECLERCQ, agent de police, à Molenbeek-Saint-Jean. — Fotir le zèle qu'il met à poursuivre 

les actes de mauvais traitements. 
DEMETS, garde-champêtre, à Molenbeek-Saint-Jean. — Même fait. 
BACCUS (François), agent de police de la l r o division, à Bruxelles. — Pour avoir retiré de 

l 'étang du Bois dp la Cambre un petit chien qui y avait été jeté avec une lourde pierre au cou. 
Il possède toujours ce chien et a sauvé, en outre, la vie à plusieurs animaux. 

DE ROECK. commissaire de police, à Pâturages. — Pour avoir constaté de nombreuses con-
traventions à charge d'individus maltraitant les animaux. 

ftEWIT (Jean-Baptiste), agent de police, à Bruxelles. — Se distingue par son activité à 
réprimer les mauvais traitements. 

DUMOULIN (Emile), agent de police, à Liège. — A fait condamner plusieurs individus se 
montrant inhumains pour les animaux. 

FAUT, agent de police, à Molenbeek-Saint-Jean. — Energique dans la répression, il continue 
à dressiT procès-verbal à charge de personnes exerçant de mauvais traitemenls sur les animaux. 

LERMIGNEAIJ (Jean-Baplisto-Joseph-Guillaume), agent de police, à Ixelles. — Se distingue 
par son zèle à dresser procès-verbal du chef de mauvais traitements. 

BJ. MOREAU, agent de police, à Tongres. — Même fait. 
MIGNEAUX (Adonis), agent de police, à Wervicq — Même fait. 
PAQUDT (Guillaume), agent de police, à Liège. — Même fait. 
PIÊRARD (François), agent de police à LU%ge. — Même fait . 
REftING (Louis), agent de police, à Liège. — Même fait. 
SNELLAERS (Eugène) agent de police, à Bruxelles. - Pour ses habitudes de douceur 

et ses soins intelligents envers les animaux. M. Snellaers nous est signalé non pas pour de 
nombreuses contraventions, mats comme prévenant plutôt les mauvais traitements qu'il ne les 
réprime. 

VAN MIEGÏIEN, .agent de police, ù Ixelles. — Se distingue par son zèle à dresser procès-verbal 
à charge d'auteurs de mauvais traitemenls. 

VAN IIAUTTE (Ivon), inspecteur de pottûe, à Saint-Gilles. — IBème fait, 
" VAN W1NCRF.L (Pierre), agent de police, à Saint-Gilles. — Même fait. 
^ VEUMERS (Edouard-Léopold), agent de police, à Bruxelles. — Même fait. 

WATY (Adolphe), agent de police, à Bruxelles. — Même fait. ' • 

Mentions honorables. 
BASCOUR (Philippe!, commissaire de police, à Bourg-Léopold. — Pour son zèle dans la pour-

su île des individus maltraitant les animaux. 
BOUHY, agent de police, à Molenbeek-Saint-Jean. — Même fait. 
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li^ÉBANT (Guillaume), agenl.de police, ù Saint-Gilles (2e mention honorable). — Môme fail. 
COUTEELE, officier d« police, ù NoIenlwk-SairU-Jeau. — Même fait. 
CROUGUS (Henri), agent de police, à Saint-Trond. — Même fait. 
DELATTE (Joseph-Pierre), agent de police à Verviers. — Même fait. 
DETI1IEK (Jean-Joseph) agent de police, à Verviers. — Même fait. 
DELMOTTE (Célestin), agent de police, à Saint-Gilles. — Même fait. 
DE PO VER (Camilh), agent de police, à Saint-Gilles. — Même fait. 
DEBRY (Auguste), agent de police, à Liège. — Même fait. 
DOZ.IN (Joseph), agent de police, à Liège. — Mûme fait. 
DEWANDEL, agent de police, à Molenbeek-Saint-Jeau. — Même fait. ' 
FIERENS (Léon), agent de police, à Bruxelles. — Même fait. 
HALLAUX (Edmond-Josepli-Uenri), agent, de police, à Liège. — Même fait. 
HUYSENKUYT (Louis), agent de police, à Saint-Gilles. — Même fait. 
1IAUBEN (Chrétien), agent de police, à Tongres. — Même fait. 
K.NAEPEN (Henri), agent de police, à Saint-Trond. — Même fail. 
GELEMANS (Jean), agent de police, ù Saint-Gilles, — Même fait. 
K.EYMEULEN (Dominique), agent de poliefe, à Saint-Gilles. — Même fait. 
MEESTEN (Henri), agent de police, à Tongres. — Même fait. 
MARCELLE (Alexandre), agent de police, à Saint-Gilles. ~ Même fait. 
MAT1IY (Emile-Joseph), agent de police, à Liège. — Même fait. 
PltiLIPS (Emile), expert de la ville de Bruxelles (marchés aux volailles et gibier). — Pour le 

zèle qu'il déploie à faire punir les destructeurs et chasseurs d'oiseaux insectivores en temps 
prohibé. 

NACKOMN (Alphonse), agent de police, à Saint-Trond. — Même fait. 
PLEECK, agent inspecteur de police, à Motenheek-Saint-Jean. — Même fait. 
ROLAND (Augusle), agent de police, à Liège. — Même fait. 
SMEESTERS, brigadier de police, à Saint-Josse-ten-Noode. — Même fait. 
PEUSON, garde-champêtre, à Renaix. — Même fait. 
VANDEBROEK (Louis), agent de police, à Saint-Trond. — Même fait. 
VANDEBERG (Jacques), agent de police, à Saint-Trond. -— Même fait. 
VANDEVENNE (Hubert), agent de police, à Tongres. — Même fait. 
VERBAET, commissaire de police, à Renaix. — Même fait. 
WESTIIOVENS (Jean-M.), agent de police, à Saint-Gilles. — Même fait. 
YERNA (Arthur), agent de police à Liège. — Même fait. 
WÉRY (François), agent de police, à Liège. — Même fait. 
SCHOON (Jérôme), agent de police, à Molenbeok-Saint-Jean. — Même fait. 
VERDELST (Vital), agent de police, à Saint-Trond. — Même fait. 
JOLLY (Léon), agent de police, à Liège. — Même fait. 
HUYSENKUYT (Chartes-Jean), agent de police, à Sainl-GUies. — Même fait. 

Chasse . — Ouverture et fermeture en 1 8 8 6 - 1 8 8 7 . 
^ ' 

Le Ministre de l'agriculture, de l'industrie et des travaux publics, 

Vu l'article 1er de la loi du 28 février 1882, sur la chasse ; 
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Vu les avis des députations permanentes des Conseils provinciaux et des 
commissions provinciales d'agriculture, 

Arrête : 

Art. 1e r . — L'ouverture de la chasse est fixée aux époques ci-après indiquées, 
savoir : 

Au 28 août courant, dans les provinces d'Anvers, de Brabant, de Flandre 
occidentale, de Flandre orientale, de Limbourg et pour les parties des provinces 
de Hainaut, de Liège, et de Namur situées sur la gauche de la Sambre et de la 
Meuse, y compris tout le territoire des villes de Liège, de Huy et de Namur ; 

Au 2 septembre prochain, dans la province de Luxembourg et les parties des 
provinces de Hainaut, de Liège et de Namur situées entre la Sambre et la Meuse 
et sur la rive droite de la Meuse. 

Toutefois, la chasse à l'aide du lévrier n'est permise qu'à dater du 20 septembre 
et celle au faisan qu'à partir du 50 du même mois. 

Art. 2. — Dans les lieux où la neige permet de suivre le gibier à la piste, la 
chasse en plaine est suspendue ; elle reste autorisée dans les bois, ainsi qu'au 
gibier d'eau, sur les bords de la mer, dans les marais et le long des fleuves et 
rivières. 

Art. 5 . — La chasse à la perdrix est fermée après le 30 novembre prochain; 
toute espèce de chasse cesse d'être permise après le 51 décembre 1886. 

Art. 4. — Par dérogation à l'article précédent : les battues au gros gibier, 
ainsi que la chasse aux lapins dans les bois sont autorisées jusqu'au 51 janvier 
'1887; la chasse aux lapins au moyen de bourses et de furets est permise toute 
l 'année; la chasse au gibier d'eau sur les bords de la mer, dans (es marais et (e 
long des fleuves et rivières reste ouverte dans toutes les provinces jusqu'au 
15 avril prochain inclusivement. 

Art. 5. — La chasse à courre avec meute et sans armes à feu est permise : 
jusqu'au 15 avril dans les provinces de Brabant, de Flandre occidentale, dû 
Flandre orientale, de Hainaut et de Namur, sauf le canton de Gedinne, et jusqu'au 
50 avril dans les cantons d'Arendonck, Brecht, Turnhout et Zamhoven de la 
province d'Anvers, dans ceux de Beeringen, Bilsen, Brée, Ilasselt, Mechelcn et 
Peer de la province de Limbourg, dans la partie de la province de Liège située 
sur la rive droite de la Meuse, dans la province de Luxembourg et dans le canton 
de Gedinne. 

Art. 6. — Les gouverneurs des provinces sont chargés de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera inséré dans les Mémoriaux administratifs. 

Bruxelles, le 16 août 1886. 
Chevalier DE M O R E A U . 
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JURISPRUDENCE. 
N° 896. Cabarets. Fermeture. Procès-verbaux différents. Infrac-

t ions d i v e r s e s non-continues . — L'unité de volonté ne saurait rendre unique 
une contravention portant sur un fait de même nature matérielle et répété tous 
les jours de suite, avec un intervalle d'une nuit, malgré le procès-verbal qu'on 
avait dressé la veille. 

Quand donc un prévenu a été mis plusieurs fois en contravention, par des 
procès-verbaux différents, pour avoir contrevenu à un arrêté du Collège 
échevinal qui a décidé la fermeture de son cabaret, il y a autant de contravention 
qu'il y a eu de procès-verbaux dressés. (Tribunal de police de Molenbeek-
Saint Jean du 16 juillet 1886. Voir Journal des tribunaux, 1886, n° 350, p. 980). 

N° 8 9 7 . M e n a c e s p a r ges te s . Cond i t ions de dé l i t . — En matière de 
menaces par gestes, la loi ne requiert aucun dol déterminé, il suffit que le fait 
porte atteinte à la sécurité d'un citoyen, si du reste les circonstances dans 
lesquelles la menace se produit peuvent faire croire à celui-ci qu'elle est sérieuse. 
(Cour d'appel de Liège du 9 juin, 1886. Voir Belgique judiciaire, t. x u v , p. 894). 

N° 8 9 8 . O u t r a g e s a u x m œ u r s . Photographies . — Il y a lieu d'excepter 
des figures ou images contraires aux bonnes moeurs, les photographies repré-
sentant des personnes dans des attitudes et des costumes dans lesquels elles se 
produisent en scène ou dans des lieux de divertissements publics. 

On ne peut considérer comme faisant partie d'une collection particulière, non-
punissable, les photographies contraires aux mœurs, trouvées dans l'annexe d'un 
magasin où l'on vend des images semblables. ( Tribunal correct, de Bruxelles du 
14 juillet 1886. Voir Journal des tribunaux, 1886. n° 351, p. 526). 

i 
N° 899. Droit administratif. Règlement communal. Pouvoir du 

B o u r g m e s t r e . — Si les lois des 14-15 décembre 1789, 16-24 août 1790 et 
19-22 juillet 1791, donnent aux Conseils communaux, le droit de pourvoir à 
toutes les mesures à prendre dans l'intérêt de la police et de l'hygiène des 
communes, au moyen de règlements ou d'ordonnances, aucune de ces lois 
n'attribue le même pouvoir au bourgmestre agissant isolément. 

Ni la loi communale, ni la loi du 50 juin 1842 n'a donné au Collège échevinal 
d'abord et au bourgmestre ensuite le pouvoir de faire des règlements ou de 
rendre des ordonnances, abstraction faite de l'article 94 de la loi communale. 

En admettant qu'on puisse ranger parmi les événements imprévus visés par 
l'article 94 de la loi communale, le fait de l'approche du choléra, qui a provoqué 
l'ordonnance du bourgmestre enjoignant de fermer certaines maisons, encore cet 
arrêté est illégal s'il n'a pas été communiqué au gouverneur de la province, ni 
soumis à l'approbation du Conseil communal dans sa plus prochaine réunion. 
(Trib. civil d'Anvers du 29 mai 1886. Voir Journal des trib. 1886, n° 352, p . 938). 
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N° 9 0 0 . Communes. Responsabi l i t é s . R a s s e m b l e m e n t s t u m u l t u e u x . 
D o m m a g e s . — Le décret du 10 vendemaire an IV" n'a pas perdu sa force obli-
gatoire et n'a pas été abrogé par la Constitution en ce qui concerne la respon-
sabilité des communes du chef de délits commis envers les personnes ou les 
propriétés à force ouverte et par des rassemblements armés ou non-armés. 

L'article 2 du titre V de ce décret, en imposant à la commune l'obligation de 
faire constater le dommage dans les vingt-quatre heures, ne crée pas une fin de 
non-recevoir contre le particulier qui n'a fait constater le dommage qu'après ce 
délai. (Tribunal civil d'Anvers du 11 juin 1885. Voir Revue de l'administration, 
par Bonjean, Ver go te, Beckers et Leemans, t. xxxw, p. 290). 

N 0 901 . Echev in des t r a v a u x . Responsab i l i t é pénale . B l e s s u r e p a r 
imprudence . — Lorsqu'un échevin des travaux publics fait, par décision du 
collège, placer une barrière à l'entrée d'une rue afin d'en empêcher l'accès, il n'est 
pas responsable des accidents survenus par suite du défaut d'éclairage de la 
barrière. (Cou?* d'appel de Bruxelles du 15 mars 1886. Voir Revue de C adminis-
tration par Bonjean, Beckers et Leemans, t . xxxm, p. 500). 

N° 9 0 2 . Grande voir ie . F l e u v e . Construct ions . — Constitue une con-
travention de grande voirie le fait d'ériger, sans autorisation, des constructions 
le long d'un fleuve. 

Le juge, saisi de la connaissance d'une contravention de cette nature, doit, 
indépendamment de la peine comminée par la loi, ordonner, même d'office, la 
démolition des ouvrages illégalement établis. (Cour de cassation du 2 8 ; u w 1886. 
Voir Revue de l'administration par Bonjean, Vergote, Beckers et Leemans, 
t . xxxiu, p. 503). (à suivre) 

E n v e n t e 
AU B U R E A U DU J O U R N A L : 

P e t i t Code u s u e l des a g e n t s de police, brochure in-12 de 56 pages, 
par U. VAN MIGHEM. 

P R I X : 7 5 centimes l'exemplaire. 
65 centimes par 50 exemplaires. 
50 centimes par 100 exemplaires. 
Nous nous permettons de recommander tout spécialement ce petit traité au 

bienveillant patronage de MM. les Bourgmestres et Commissaires de police qui 
sont directement intéressés à ce que cet ouvrage soit connu du personnel des 
agents de la police. 

Tournai. — Van Gheluwe-Coomans, Imprimeur. 
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MANUEL PRATIQUE ' 
DES 

O F F I C I E R S DU M I N I S T È R E P U B L I C 
P R È S L E S T R I B U N A U X D E P O L I C E . 

RÉPERTOIRE CHRONOLOGIQUE & ANALYTIQUE 
DES P R I N C I P A L E S LOIS, CIRCULAIRES E T INSTRUCTIONS 

SE R A P P O R T A N T A U X T R I B U N A U X DE S I M P L E POLICE DE 1330 A 1880. 

(suite) 

55. 1848. 16 janvier. Ministre de la Justice. — Instruc-
tions pour les juges de police et greffiers, relatives à la 
statistique annuelle des affaires répressives dont les 
tribunaux ont été saisis. 

ic 
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5(3. 1848. 13 mars. Ministre de la Justice. — Nouvelle 
recommandation aux officiers du Ministère public d'user 
aussi souvent que possible de la faculté de faire appeler 
les prévenus et témoins par simple avertissement et de 
ne recourir à la citation par huissier que lorsqu'ils 
auront des motifs sérieux de croire que les inculpés et 
les témoins refuseraient d'obtempérer à un simple aver-
tissement. 

57. 1849. 21 mars. Ministre de la Justice. — Circulaire 
relative aux frais de justice ; rappel des recommanda-
tions faites de n'avoir à appeler que par un simple aver-
tissement, les témoins qui occupent des fonctions politi-
ques, judiciaires ou administratives, les militaires, les 
avocats, les médecins, les banquiers et autres personnes 
de la classe aisée, lorsqu'au eu n motif ne s'oppose à ce 
que cette voie soit employée. 

58. 1849. 1er mai. Arrêté-Loi. — Attributions nouvelles 
des juges de paix pour Ja police répressive. 

59. 1849. 30 juin. Ministre de la Justice. — Instructions 
sur la juridiction nouvelle des tribunaux de police. 

GO. 1849. 30 juin. Ministre de la Justice. — Circulaire 
interprétative de la loi du 1er mai 1849, en ce qui con-
cerne la juridiction, les témoins, la détention, etc., etc. 

61. 1849. 30 juin. Ministre de la Justice. — Instructions 
sur la translation aux dépots de mendicité des men-
diants et vagabonds et concernant les délits ruraux 
et les contraventions aux règlements provinciaux. 

62. 1S49. 4 juillet. Ministre de la Justice. —Circulaire 
recommandant aux officiers du Ministère public près 
les tribunaux de police de veiller à ce que les objets 
confisqués soient régulièrement déposés aux greffes. 
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63. 1S49. 9 juillet. Ministre de la Justice. — Instructions 
relatives aux poursuites, assignations, jugements, no-
tices, tableaux et registres des parquets des tribunaux 
de police. 

64. 1849. 10 juillet. Ministre de la Justice. — Instruc-
tion sur les fournitures de bureau nécessaires aux tribu-
naux de police et leur paiement. 

65. 1849. 19 juillet. Ministre de la Justice. — Circu-
laire relative au registre des notices à tenir par les offi-
ciers du Ministère public. 

66. 1849. 13 août. Ministre de la Justice. — Circulaire 
déterminant quels sont les fonctionnaires compétents 
pour occuper le siège du Ministère public près les tribu-
naux de police. 

67. 1849. 24 octobre. Ministre de la Justice. — Instruc-
tions sur l'application des emprisonnements subsidiaires 
en cas de non paiement de l'amende. 

68. 1849. 25 octobre. Ministre de la Justice.—Prescrip-
tions pour les appels à minima. 

69. 1849. 17 novembre. Ministre de la Justice.—-Mesures 
à appliquer aux vagabonds et mendiants étrangers au 
pays, condamnés de ce chef par les tribunaux de police. 

70. 1849. 22 décembre. Ministre de la Justice, — Ins-
tructions relatives à lecrou des condamnés et aux infor-
mations à donner. 

71. 1850. 3 janvier. Ministre de la Justice. — Instruction 
qui dispense les juges de police d'envoyer aux Procu-
reurs du Roi l'extrait trimestriel des jugements de 
police prononçant la peine d'emprisonnement. 

72. 1850. 9 février. Ministre de la Justice. — Circulaire 
prescrivant aux officiers du Ministère public de remettre 
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au receveur de l'administration de l'enregistrement, 
extrait ou expédition, selon le cas, de tout jugement ou 
arrêt passé en force de chose jugée et portant condam-
nation à des amendes, confiscation et frais. , 

73. 1850, 2 mars. Ministre de la Justice. —• Instructions 
concernant la destination des écoles de réforme, le 
transfèrement des jeunes mendiants et vagabonds et le 
remboursement des frais de transport. 

74. , 1850. 2 mars. Ministre de la Justice. — Instructions 
sur le renvoi des mendiants et vagabonds aux dépôts de 
mendicité, après l'expiration de leur peine. 

75. 1850. 25 avril. Ministre de la Justice. — Circulaire 
prescrivant aux officiers du Ministère public de trans-
mettre au Miiiistre des Travaux publics des extraits des 
jugements prononcés par les juges de paix en matière 
de mines, usines et machines à vapeur. 

76. 1850. 1er juillet. Ministre de la Justice. — Circulaire 
prescrivant d'indiquer dans les mémoires de frais de 
justice et surtout dans les formules de taxes pour témoins, 
la qualité ou la profession et le domicile des parties 
prenantes. 

77. 1850. 8 juillet. Ministre de la Justice. — Circulaire 
sur la translation des mendiants et vagabonds aux dé-
pôts de mendicité. 

78. 1850. 23 septembre. Ministre de la Justice. — Ins-
truction prescrivant aux officiers du Ministère public 
de prendre des conclusions formelles en ce qui concerne 
les condamnations aux frais, notamment dans le cas 
d'acquittement d'un accusé précédemment condamné 
par contumace. 

79. 1851. 11 février. Ministre de la Justice. — Circulaire 
relative au transfèrement à l'école de réforme de Ruys-
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lède, des jeunes garçons reclus dans les dépôts de men-
dicité. v -

80. 1851. 8 mai. Ministre de la Justice. — Instruction 
prescrivant au magistrat chargé de délivrer l'ordre de 
transfèrement des enfants à l'école de Ruyslède, d'aviser 
préalablement et en temps utile le directeur de cet 
établissement. 

81. 1852. 14 juillet. Ministre de la Justice. — Instruction 
prescrivant aux officiers du Ministère public de faire 
commandement préalable à l'exercice de la contrainte 
par corps pour le paiement de l'amende et des frais de 
justice. 

82. 1852. 31juillet. Ministre de la Justice. — Instruction 
pour le paiement des indemnités de comparution devant, 
les justices de paix dont le chef-lieu n'est pas en même 
temps la résidence du receveur de l'enregistrement. 

83. 1853. 29 juin. Ministre de la Justice. — Circulaire 
prescrivant aux greffiers des tribunaux de police de 
remettre aux officiers du Ministère public des bulletins 
d'information des condamnations prononcées, à charge 
de transmission aux bourgmestres des communes où les 
contraventions ont été commises. La commune du chef-
lieu du canton doit toutefois être informée directement 
par l'officier du Ministère public. 

84. 1853. 8 juillet. Ministre de l'Intérieur. — Circulaire 
prescrivant aux autorités communales de tenir un 
registre aux condamnations prononcées à charge des 
habitants de la commune, suivant modèle fourni par le 
gouvernement, annexé à la dite circulaire. 

85. 1854. 4 février. Ministre de la Justice. —• Instruc-
tions sur les précautions à prendre pour la translation 

. des enfants aux écoles de réforme de Ruyslede. 
86. 1854. 25 octobre. Ministre de la Justice. — Circu-
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laire prescrivant aux officiers du Ministère public de • 
transmettre à l'administration communale du lieu de 
domicile connu ou présumé des jeunes mendiants ou 
vagabonds condamnés à l'envoi dans une des écoles de 
réforme, d'un bulletin conforme au modèle adopté. 

87. 1855. 20 juillet. Ministre de la Justice. — Circulaire 
prescrivant de transmettre aux ingénieurs en chef des 
ponts et chaussées dans les provinces, les bulletins des 
condamnations prononcées en simple police, relatives 
aux infractions concernant le département des travaux 
publics. 

88. 1855. 24 décembre. Ministre de la Justice. — Ins-
truction pour l'envoi par chemin de fer, de matériel, 
documents et autres objets, disposant que les colis doi-
vent êt-re accompagnés d'un réquisitoire et être revêtus 
de la griffe ou du contre-seing de l'envoyeur; ils doivent 
en outre porter en tête des suscriptions les mots : 
* Seyvice-public. » Envoi par chemin de fer au tarif 
(1 ou 2 selon qu'il y a lieu). 

89. 1856. 5 avril. Administrateur de la sûreté publique. 
— Circulaire prescrivant aux officiers du Ministère 
public l'envoi direct, à ce haut fonctionnaire, d'un bul-

• letin individuel relatif aux poursuites dirigées contre 
les étrangers. La présente circulaire rapporte celle du 
26 octobre 1839 qui charge les greffiers de cet envoi. 

90. 1S56. 7 avril. Ministre de la' Justice. — Circulaire 
pi^escrivant d'adresser aux Commissaires d'arrondisse-
ments les bulletins d'avis de condamnations destinés 
aux bourgmestres. 

91. 1856. 10 juillet. Ministre des travaux publics.—Ins-
tructions déterminant quelles dépêches peuvent être 
transmises comme dépêches d'Etat. 

92. 1856. 8 novembre. Ministre de la Justice. —• Circu-
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laire interprétative de la loi et des arrêtés sur les 
poids et mesures. 

93. 1856. 8 décembre. Ministre de la Justice. —• Indica-
tion des nouveaux renseignements que doivent contenir 
les bulletins de poursuites à charge d'étrangers, à trans-
mettre à l'administrateur de la sûreté publique. 

94. 1857. 14 janvier. Ministre de la Justice. — Défense 
de déléguer les conseillers communaux pour remplir les 
fonctions d'officiers du Ministère public. 

95. 1857. 19 septembre. Ministre de la Justice. — Circu-
laire prescrivant la transmission aux ingénieurs en chef 
des provinces, des bulletins de condamnations en ma-
tière de voirie et de cours d'eau et d'accélérer la signi-
fication des jugements par défaut. 

96. 1859. 26 octobre. Ministre de la Justice. —• Instruc-
tion relative à l'inobservation de certaines dispositions 
des tarifs de frais de justice criminelle dans les comptes 
transmis. 

97. 1860. 27 septembre. Ministre de la Justice. — Re-
commandation aux officiers du Ministère public de com-
muniquer aux receveurs de l'enregistrement, les juge-
ments prononcés par défaut, avant de faire procéder à 
la signification. 

98. 1862. 22 avril. Arrêté royal. — Portant suppression 
dès prisons dites cantonales. 

99. 1862. 28 avril. Ministre de la Justice. — Instruction 
relative à l'emprisonnement de simple police : ordre aux 
officiers du Ministère public de faire subir ces peines 
dans la maison de sûreté ou d'arrêt de l'arrondisse-
ment. 

(à suivre) 
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E X A M E N D E S P R I N C I P E S É L É M E N T A I R E S 
DU 

D R O I T P É N A L . 
(suite) 

SECTION IV. 

' D U D É S I S T E M E N T D E L A P A R T I E C I V I L E . 

D. Comment la partie lésée peu.t-elle renoncer à son action? 
R . La partie lésée peut renoncer h son action même tacitement. Cependant la 

renonciation ne se présume pas et elle ne peut être admise que si elle résulte 
d'une volonté non équivoque. 

La partie lésée, qui peut-renoncer à son action avant de l'avoir fortifiée, peut 
aussi y renoncer après l'avoir intentée, mais, lorsqu'elle s'est constituée partie 
civile dans une instance, elle conserve définitivement cette qualité sans pouvoir 
s'en dépouiller autrement que par un désistement. 

La faculté de se désister est fort limitée pour la partie civile. Elle doit en effet 
se départir avant le jugement et elle ne le peut que dans les vingt-quatre heures 
de sa constitution (Code d'instruction criminelle art. 66, 67). La partie civile qui 
se désiste en temps utile n'est plus tenue des frais depuis la signification du 
désistement au Ministère public et au prévenu et il ne peut plus être condamné 
aux dommages-intérêts comme partie civile. 

Le désistement postérieur au jugement ou intervenu après le délai fixé, est 
considéré comme non avenu et le plaignant est forcément partie au procès et par 
conséquent responsable des frais et des dommages-intérêts. 

D. En quelle forme doit se faire le désistement? 
R . Le Code d'instruction criminelle ne détermine pas en quelle forme il doit 

se faire, dès lors il n'y a pas de formalité sacramentelle. U peut avoir lieu soit par 
la déclaration faite au greffe ou devant la juridiction saisie de la poursuite; soit 
par une signification au prévenu et au Ministère public, soit par conclusions à 
l'audience. 

Il est à remarquer que le désistement du plaignant ne le soustrait pas, quand 
une faute peut lui être reprochée, à l'obligation d'indemniser l'accusé ou le pré-
venu acquitté, ni à l'application d'une peine quand la plainte est jugée calom-
nieuse. 

SECTION V. 

D E L ' E X T I N C T I O N D E L ' A C T I O N C I V I L E . — P R E S C R I P T I O N . 

D. Comment s'éteint généralement l'action civile? 
R . L'action en réparation du dommage causé par une infraction, qu'il s'agisse 
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de restitution ou d'indemnité, s'éteinfcgénéralemcnt des mêmes manières que les 
autres actions civiles. Cependant cotte règle n'est pas absolue. La partie, lésée 
peut renoncer à son action quand bon lui semble. Mais lorsqu'elle l'a intentée 
devant la juridiction répressive, elle ne peut s'en désister que dans les vingt-
quatre heures, à compter du jour où elle s'est constituée partie civile. Après ce 
délai, son désistement est considéré comme non avenu el elle reste forcément 
partie en cause. La loi lui refuse également la faculté de se départir après le 
jugement quoique le désistement ait été donné dans les vingt-quatre heures de sa 
déclaration de se porter partie civile. Ensuite l'action en dommages-intérêts 
résultant d'une infraction se prescrit lion d'après les principes du droit civil, 
mais suivant les règles du Code d'instruction criminelle. En effet la proscription 
établie par ce Code s'applique à l'action civile alors même que celle-ci est intentée 
devant les tribunaux civils et soit qu'on l'exerce contre le délinquant même ou 
après sa mort contre ses représentants, soit qu'on la dirige contre les personnes 
déclarées civilement responsables par la loi. 

La condamnation même intervenue sur l'action publique ne place pas l'action 
o privée, intentée séparément, sous l'application des principes du droit civil en 

matière de prescription. L'action civile résultant d'un délit réprimé par une loi 
spéciale et soumise à une prescription particulière à la même cl urée que l'action 
publique, bii-n que cette loi ne le déclare pas expressément. Ensuite la prescrip-
tion de l'action civile doit être suppléée d'office, même par le juge civil et le 
défendeur ne peut y renoncer lorsqu'elle lui est acquise. 

De plus la prescription relative à l'action civile a le même point de départ que 
la prescription de l'action publique et les actes qui interrompent l'une d'elles ont 
le même effet à l'égard de l'autre, soit que l'action ciyile ait été poursuivie en 
même temps et devant les mêmes juges que" l'action publique, soit que la partie 
lésée n'ait pas porté son action ît la juridiction répressive. 

D. Quelles sont les actions civiles qui échappent à la prescription criminelle? 
R . La prescription criminelle ne s'applique qu'à l'action civile qui a pour 

cause un délit et pour objet la réparation du dommage résultant de ce délit. En 
conséquence sont soumises à la prescription réglée par le droit civil les actions 
en restitution ou en dommages-intérêts qui se fondent sur une cause tout autre 
quo l'infraction. Telles sont par exemple : l'action née d'un contrat préexistant 
au délit, l'action fondée sur un quasi contrat, l'action qui dérive d'un quasi 
délit. 

Il est à remarquer que si d'une part les actions en réparations fondées sur 
toute autre cause que le délit, restent soumises à la prescription réglée par le 
droit civil, d'un autre côté cette même prescription est applicable aux actions qui, 
bien qu'elles résultent d'un délit, n'ont cependant pas pour objet des dommages-
intérêts. Telles sont l'action ouverte contre l'héritier et tendant à le faire déclarer 
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indigne de succéder pour avoir volontairement donné ou tenté de donner la mort 
au défunt ; l'action en divorce ou en séparation de corps pour cause d'adultère, 
l'action en révocation des donations ou des dispositions testamentaires pour 
sévices, délits et injures graves envers la personne du donateur ou testateur. 
(Art. 955, 1046 du Code civil) etc. 

FIN. 

POLICE & G E N D A R M E R I E . 

K c c o m p c u s c s p o u r aclcs de c o u r a g e , de d é v o i l e m e n t & d ' h u m a n i t é , 
accordées par arrèlé royal du 14 août 1886. 

Province d'Anvers. 
1 LAURENT, Emile, agent de police à Anvers. — Mention honorable. 

Anvers, le 2 juillet 1884. — S'est dévoué pour sauver un homme qui se noyait dans l'étanft 
(in parc. 

2 VANDEN BRANDE, Louis, gante-champètre à ThisseU. — Médaille <te 3 e classe. 
Tliisselt, le 22 août 1884, — S'est dévoué pour sauver un enfant qui était tombé dans le 

canal. 
5 JANSSENS, Louis, a^ent de police à Anvers. — Mention honorable. 

Anvers, le 18 septembre 1884, — A arrêté un cheval qui avait pris le mors aux dents. 
4 CHIELENS, François, agent de police à Anvers. — Médaille de 5e classe. 

Anvers, le ô février 1885. — S'est dévoué en arrêtant un cheval attelé qui s'était emporté. 
5 JANSSEN, Pierre-Jean, agent de police à Turnhout . — Mention honorable. 

Tiirnhoul, le 12 février 1885. — A arrêté un cheval qui s'était emporté, 
6 HAUBEC, Pierre-.loseph, commissaire de police à Willebroeek, — Médaille de 2e classe. 

Wiltebroeck, le'18 février 1885. — Ilaubec s'est particulièrement dévoué pour arrêter un 
cheval attelé qui avaiL ;>ris le mors aux dents. 

Ce courageux fonctionnaire est déjà porteur d'une médaille de 3e classe. 
7 NEES, Guillaume, officier de police au chemin de fer de l'Etat à Anvers. — Médaille de 

2e classe. 
Anvers, le 50 juin 1885. — Mees a exposé sa vie en arrachant de la voie ferrée un 

voyageur qui voulait lu traverser au moment de l'arrivée d'un train. 
8 DIEUDONNE, Antoine, agent de police à Anvers. — Médaille de S* classe. 

Anvers, le 28 juin 1885. — S'est dévoué pour maîtriser des bœufs qui 's 'étaient échappés 
lors du débarquement au quai Si-Michel, a sauvé un i-nfant an moment où il allait être 
atteint par l'un de ces animaux. 

9 DOM, François-Jean, ai;eni de police à Anvers. — Mention honorable. 
Anvers, le 1er juillet 1885. — S'est courageusement mis à la poursuite d'un taureau qui 

avait échappé à son conducteur. 
10 BOUCKAERT, Gustave-Adolphe, agent de police à Anvers. — Médaille de ôe classe. 

Anvers, le 10 août 1885. — A arrèlé un cheval qui s'était emporté. 11 a déjà obtenu une 
mention honorable. 



— 1S5 — 

11 DE COCK, Arthur, agent de police à Anvers. ~ Médaille de 3" classe. 
Anvers, le 23 août 1885. — S'est dévoué dans un incendie. 

12! TYS, Guillaume, agent de police à Borgerhout. — Mention honorable. 
Borgerhout, le 17 septembre 1885. — A arrêté un cheval qui s'était emporté. 

13 SELT, Jean-Joseph, officier de police à la station de Malincs. — Médaille de 2e classe. 
Malines, le 1er novembre 1885. — Selt a sauvé deux personnes qui étaient sur le point 1 

d'être écrasées par un train. Il est déjà porteur d'une médaille de 2e classe. 
14 DEWOLF, Alphonse-Egide, chef de station à Ilemixen. — Médaille de l r c classe. 

Le 14 décembre 1885, un homme en étal d'ivresse traversait les voies de la station 
d'Hmnixem pour se rendre au bâtiment des recettes, malgré la défense qui lui en avait 
été faite par le partie-barri Ère. Un train entrait précisément en gare et ne se trouvait 
plus qu'à une dizaine de mètres de l 'imprudent, lorsque Dewotf se précipita au-devant de 
lui et le poussa hors de la voie. Aucun d'eux ne fut atteint. Dewolf a accompli cet acte de 
courage tout en ayant les forces paralysées par une blessure à la jambe, dont il n'était 
pas guéri. 

15 DE CLERCQ, Félix, agent de police à Anvers. — Médaille de 2e classe. 
Anvers, le 18 janvier 188G. — S'est courageusement exposé pour sauver au enfant qui 

s'était aventuré sur la glace de l 'étang du parc si avait disparu tlaus l'eau, 

Province de Brabant. 
1 SMEESTSRS, Luc-Emile, ageni de police à Saint-Josse-ten-Noode. — Médaille de 5e classe. 

Smeesters s'est dévoué dans deux incendies qui ont éclaté à Saint-Josse-ten-Noodc, les 
20 février et 21 juillet 1885. 

2 JACQUES, Emile, commissaire adjoint de police à Saint-Josse-ten-Noode. — Médaille de 
2° classe. 

Sainl-.1osse-len-Noode, le 30 mai 1885. — Jacques s'est dévoué pour abattre un chien 
enragé. Le 15 mars 188G, il a encore fait preuve de dévouement en arrêtant un cheval 
attelé qui s'élait emporté. 

5 SEHA, Jules-Joseph, agent de police à Saint-Gilles, — Médaille de 3e classe. 
Saint-Gilles, le 3 juin 1885. — S'est dévoué en arrêtant un cheval attelé qui s'était emporté. 

4 IRDEL, Gérard, garde-champêtre à Waenrode. — médaille de 5e classe. 
Waenrode, le 23 juin 1885. — S'est dévoué dans un incendie. 

5 DEVLIEGER, César-Auguste-Félix, agent <ie police à Andei ledit. — Médaille de 2e classe. 
La nuit du 50 juillet 1885, un violent incendie éclata à Amlerlecht, dans un atelier de 

menuiserie; Devlieger s'est dévoué pour en arrêter le développement. 
G WYNANTS. Jean-Baptiste-Lucien, commissaire du port à Lonvain. —'Médaille de l , c classe. 

Louvain, le 17 août 1885. — Ce citoyen s'est dévoué, pour éteindre un incendie qui s'était 
déclaré dans une maison de la rue du Château. 

7 HUYSMAN, brigadier honoraire de gendarmerie à Fumes. - Médaille de 2e classe. 
8 ROLLIN, Pierre, brigadier de gendarmerie à Sotre-Dame-au-Bots. — Médaille de 21' classe. 
9 DEVERGNIES, Alphonse, gendarme à Notre-Dame-au-Bois. — Médaille de 2° classe. 

10 ROBINET, Léonidas, gendarme à Nolre-Dame-an-Bois. — Médaille de 2* classe. 
11 HANKARD, Ferdinand, gendarme à Notre-Dame-au-Bois. — Médaille de 2e classe. 

Overyssche, le 25 août 1885. — Se sont particulièrement dévoués pour combattre les 
progrès d'un incendie. 

12 HEYMANS, Jean-Baptiste, agent de police à Bruxelles. — Médaille de 2° classe. 
Bruxelles, le 30 août 1885. — S'est particulièrement déroué dans un incendie. 
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13 VERNIERS, Edouard, agent de police à Bruxelles. — Médaille de ô« classe. 
Bruxelles, le 27 septembre 18S5. — S'est dévoué en a r rê t an t .un cheval attelé qui s'était 

emporté. 
14 JANSSENS, Gérard-Corneille, chef île stat ion, à Vilvorde. — Croix civique de 2P classe. 

Vilvorde, le 11 octobre 1885. — Vers 10 heures du matin, le chef de station fut obligé de 
séparer (les campagnards qui se disputaient dans une des salles d 'at tente. Trois d 'entre 
çux se détachèrent du groupe et, tout en se querel lant , traversèrent la voie sans 
s 'apercevoir de l 'arrivée d'un train express. l)n cri d 'épouvante s'échappa de toutes les 
poitrines en présence de l ' iwmineuce danger , et lorsque les imprudents remarquèren t 
enfin les signaux qu'on leur faisait , ils furen t paralysés par la f rayeur et restèrent 
hésitants, ahur is au milieu de la voie. Ils al laient être, écrasés, quand le chef de station 
se précipita sur eux et les repoussa éuergiquemenl sur te t rot toi r . Au même instant le 
train passa ! Los spectateurs fu ren t dans d'extrêmes angoisses; on crut que Janssens était 
victime de sou dévouemen t ; mais la machine n'avait fait que le f rôler , il était, sain et 
sauf. 

15 TONNOIR, Charles-Joseph, agent de Ta police judiciaire à Bruxelles. - Croix civ. de 1 , c et. 
Bruxelles, le 12 octobre 1885, — Tomioir rencontra , rue du Midi, un nommé Eroole, sujet. 

i talien, signalé comme se t rouvant en rupture de ban. Rien qu'il « ' ignorât pas la haine 
que lui portai t ce dangereux malfai teur et les menaces de mor t qu'il avait proférées 

. contre lui, il procéda à son arrestat ion ; mais il s 'ensuivit une lutte corps à corps dans 
laquelle Tonnoir reçut plusieurs coups de poignard qui nécessitèrent son transport à 
l 'hôpital . Malgré la douleur qu'il ressentit , il maint int le meur t r ier . 

Ifi LEFEBVRE. Charles, commissaire de p o l i e i Braine-l'Altewcî. — Médaille de I<"c classe. 
Braine-l'Alleud, le 14 octobre 1885. — Lefehvre a largement contribué à l 'extinction d'un 

incendie qui s'étail déclaré dans un atelier de vannerie. ï> feu, al imenté par tes essences 
et vernis employés à la fabricat ion, fit des progrès rapides pl mrnaça tte dpslntction 

( plusieurs maisons du voisinage. C'est au dévouement de Lefebvrç qu'on doit la préser-
vation de ces propriétés. 

17 PIERRET, Pierre, garde-champêtre à Rhode-Saint-Genèse, — Médaille de 2e classe. 
Rhode-Saint-Genèso, ]e \ \ novembre 1885, — A fait preuve de dévouement en abat tant un 

chien at teint d 'hydrophohie. 
18 SERIHOF. Joseph, atfont d/> police h Scbafrbeek — médaille de 3e classe. 

Schaerbeek, le 10 décembre 1885. — S'est dévoué en ar rê tant «n cheval alîelé qui s'était 
emporté . 

19 VLEMÏMCX, Joseph, agent de police à Etterhei-k. — Médaille de 2P classe. 
EtUerbet-k, février 1Ï8G. — S'est dévoué en ar rê tant un cheval attelé qui s'était emporté. 

20 CUYPERS, Guillaume, agent de poliCe à Anderlecht. — Médaille de 2e classe. 
Anderlecht, le 1 r r février 1880. — S'est dévoué pour maîtriser un taureau fur ieux qui 

s'était échappé des mains de son conducteur . 
21 MOERiUAN, Liévain, commissaire adjoint à Molenhefk-S.-ufiMean. — Médaille de 2" classe. 

Wolenbeek-Saiut-Jean, le 8 février 1886. — A fail preuve de courage et de dévouement à 
l 'occasion d'un incendie. 

22 VAN LUYTEN, Joseph, agent de. police à Lnekpn. — Médaille de classe. 
Pendant la nui t du 15 au 10 février 1880, un violant incendie s e déclarait à Laeken, au 

couvent des Uvsulinrs. Cent vingt élèves du pensionnat se trouvaient dans !PS dortoirs du 
premier étage, en proie à la plus grande f rayeur . Arrivé le premier suc les-lieux, il 
organisa sur-le-champ le sauvetage des enftmts. Ce travail mit sérieuseme/il ses jours en 
d a n g e r . 



23 TANDEN EYNDE, Charles-Emile-Joseph, agenl de pftlicc à Bruxelles. ~ Médaille de classe. 
Bruxelles, le 18 mars 1888. — S'est dévoué pour arrêter un clieval attelé qui s'était 

emporté. 
24 OTS, Joseph, agent de police à Laeken. — Médaille de 3e classe. 

Laeken, le 20 mars 1886. — S'esl dévoué en maîtrisant un cheval attelé qui s'était emporté. 
25 ART, Michel, garde-champèlre à Braine-l'Alleud. — Médaille de 2e classe. 

Braine-VAlleud, le 4 avril 1880. — Art s'est dévoué pour combattre un incendie qui s'était 
déclaré dans une grange au hameau de l'Estrée. II est déjà porteur d'une médaille pour 
acte de courage. 

20 SW1NNENS, Philippe, agent de police à Ixelles. — Médaille de 3e classe. 
Ixellc.s, le 17 avril 1886. — Swinnens s'est dévoué en arrêtant un cheval attelé qui s'était 

emporté-
27 JOSENS, Georges-Léopold, agent de police à Bruxelles. — Médaille de 2e classe. 

Bruxelles, le 26 avril 1880. — S'est dévoué en arrêtant un cheval attelé qui s'était emporté. 
Josens a prévenu des accidents. 

28 JAUOUL, Maximilien-Josnph, garde-champêtre, à Biez. — Médaille de 2e classe. 
Biez, le 1e r mai 18S6. — S'est tout particulièrement dévoué pour combattre les progrès 

d'un incendie. 
29 VAN WIN, Alphonse, commissaire adjoint de police à Bruxelles. — Croix civique de 2e cl. 

Dans la nuit du 21 au 22 mai Î8SG, un violent incendie éclatait à Bruxelles dans une 
fabrique de meubles. Van Win procéda tout d'abord au sauvetage des voilures el. des 
chevaux qui se trouvaient au-dessous de l'atelier où le feu avait pris naissance. Ce travail 
opiniâtre, accompli sous une pluie de feu et de briques, se prolongea jusqu'au matin. 
Van Win est déjà porteur d'une ^distinction honorifique pour acte de courage et de 
dévoueuieent, 

30 DUVIVIER, Victor, agent de police à Ixelles. — Médaille de 2e classe. 
Ixelles, le 18 juin 1880. — Duvivter s'est courageusement exposé en arrêtant un cheval qui 

s'était emporté et se dirigeait au grand galop vers la place communale. Il a déjà reçu 
antérieurement une récompense pour acle de dévouement. 

5] DE GROE, Josse, agent de police à Elterbeek. — Médaille de 3e classe. 

E(terbeek, le 4 juillet 1886. — Un incendie, qui menaçait de prendre des proportions 
inquiétantes, se déclara.dans une maison de la chaussée Saint-Pierre. Le bâtiment était 
attenant, d'un côté, à une ferme remplie de denrées, et, de l 'aulrç, à une rangée 
d'anciennes constructions dont, la boiserie devait servir d'aliment au feu. De Groc s'est 
dévoué dans celle circonstance. 

Province de Flandre occidentale. 
1 VANDAELE, Emile, garde-chaïupêtre, à Breedene. — Médaille, de 2e classe. 

Breedene, le 8 mai 1885. — S'est parliculièremenL dévoué en arrêtant un malfaiteur qui 
avait tiré deux coups de révolver sur une jeune filte. 

2 BRULLEZ, Pierre-Désiré, 1 " etief-garde au chemin de fer de l'Etal ù Gand. — Médaille 
«le 211 classe. 

BlajtkcDberghc, le 1e r juillet 1885. — S'est dévoué en sauvant, au péril de se vie, une dame 
sur le point d'être écrasée par un train qui entrait en gare. 

3 GRAMMENS, Frédéric, gendarme à Westcappdte. — Médaille de 3e classe. 
Westcappelie, le 24 août 1885. — S'est dévoué pour maîtriser deux chevaux attelés qui 

s'étaient emportés. 
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\ PIETERS, Pierre-Jean, chef de station, à Roulers. — Croix civique de 2e classe. 
Roulors, le 51 août 1885. — Un voyageur, venant de Bruges, descendit de Yoiture du côté 

opposé ou quai de débarquement. Il n'aperçut pas le train de Courtrai qui arrivait sur la 
voie au milieu de laquelle il s'était engagé. Pielers, qui surveillait le mouvement, vit la 
position désespérée de l'imprudent voyageur, s'élança vers lui el le poussa hors de la voie. 
La locomotive frôla les vêtements du chef de gare, qui faillit être victime de son 
dévouement. 

5 ANSAELKNS, François, çgenl de police à Bruges. — Médaifle de S1' classe. 
Bruges, le 5 septembre 1885. — S'est dévoué en arrêtant deux chevaux attelés qui s'étaient 

emportés. 
G ROMMELAERE, Pierre, agent de police à Bruges, — Médaille^le 3e classe. 

Bruges, le 7 septembre 1885. — S'est dévoué pour combattre les progrès d'un incendia. 
7 GRYHONPREZ, Charles, agent de police à Roulers. — Médaille de 5e classe. 

Roulers, le 20 janvier 188G. — S'est dévoué en maîtrisant un cheval attelé qui avait pris le 
mors aux dents. 

8 VANDENBUSSCI1E, Camille, garde-champèti e, à Waerpghem. — Médaille de 2e classe. 
Waereghem, le28 mars 1880. — Vandenbussche a exposé sa vie pour combattre nn incendic 

qui s'était déclaré dans une ferme. Avec l'aide de quelques personnes il a pu circonscrire 
le feu et préserver certaines dépendances. 

9 DE COSTER, Jacques, agent de police maritime à Ostende. — Médaille de 3P classe. 
Ostende, le 30 avril 188G. — S'est dévoué pour combattre un commencement d'incendie qui 

s'était déclaré à bord d'une chaloupe fie pêche. 
» f 
Province de Flandre orientale. » 

1 ROBEYS, Benoit, garde-champêtre ù Herzcle. — Médaille de 5e classe. 
llerzele, le 13 juillet 1885. — S'est dévoué en pénétrant dans une maison incendiée pour 

sauver un enfant. 
2 HEFFINCK,"Richard-Edouard, commissaire de police à Cruyshautem. — Croix civ. de2 e cl. 

Cruyshanlem, le 30 août 1885. — Un jeune homme somnambule avait grimpé le long de 
la cheminée de son habitation et, arrivé au faite, s'y était étendu en proie à une attaque 
d'épilepsiiî. Les efforts qu'on fil pour calmer le malade furent stériles, Sans perdre de 
temps, Hcifitick gravît une échelle et saisit le jeune homme à bras-le-corps. Ueffinck a 
failli être victime de son dévouement. 

3 LAURENT, Jean-François, maréchal-des-logts de gendarmerie à Selzaele. — Médaille de 
2P classe. 

A ROUSSEAU, Jcau-Pierre-Adolphe, ancien gendarme. — 15 francs. 
Selzaete, le 19 janvier 188G. — Se sont particulièrement dévoués à l'occasion d'un incendie. 

Province de Hainaut. 
1 VAUGRAND, Charles, agent de police ù Mon s. — Médaille do classe. 

"Vaugrand s'est dévoué à l'occasion d'un incendie qui a éclaté à Mons en 1884. 
2 II ABU AN, Mathieu, gendarme à Momignies. — Médaille de 2e classe. 

Momignics, le 10 juin 188V. — Le gendarme llabran a sauvé la vie à trois enfants, en 
arrêtant un cheval attelé qui s'était emporté. Ce brave militaire a reçu un violent cotij» 
de brancard. 

5 GILLAIN, Jules-Joseph, sous-chef de station à Lodelinsarl. — Médaille de classe. 
Lodelinsart, le 7 novembre 1884. - Gillaiti a fait preuve de dévouement à l'occasion d'un 

incendie. 
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4 ROUSSEAU, Félix, agoni de police à Mons. — Médaille de 2f classe. 
Mons. le 14 juin 1885. — Rousseau a courageusement exposé sa vie pour arrêter un cheval 

allelé qui s'était emporté. 
5 GAMA.UX, Joseph, maréchal-des-logis de gendarmerie à Quiévrain. — Médaille de 5e classe. 

6 CDNIN, Désiré-Nicolas-Joseph, gendarme ù Quiévrain. — Médaille de 5e classe. 
Montreuil-sur-IIaine, le 14 juillet 1885. — Ces militaires se sont dévoués pour mettre hors 

d'état de nuire un homme atteint de. folie furieuse qui se livrait à des voies de fait sur sa 
femme et ses enfants et qui menaçait d'incendier plusieurs habitations. 

7 WOERL, Jean-Pierre, chef de station à Lobbcs. — Médaille de 1e" classe. 
Le 1" septembre 1885, tin homme, qui se trouvait dans la çare de Lobbies, monta sur le 

marchepied d'une voiture, pour parler à un voyageur. Le train se mil en marche cl 
l 'imprudent en voulant sauter, perdit pied et resta suspendu à la barre de la voiture, 
Woerl se précipita vers lui le saisit par le milieu du corps et le maintint éloigné des roues 
jusqu'au moment où le train s'arrêta. L'homme, qui avait été traîné sur un parcours de 
•vingt mètres, était à bout de forces et aurait été écrasé sans la courageuse intervention 
du chef de gare. Woerl est déjà porteur de la médaille de 5e classe. 

8 DERWIDUÉE, Désiré, agent de police à Cîiarleroi. — Mention honorable. 
9 URBAIN, Achille, agent de police à Charteroi. — Mention honorable. 

Charleroi, le )0 seplernbre 1885. — Ces citoyens se sont dévoués ù l'occasion d'un incendie. 
Derwiduée, est porteur de la médaille de 3e classe. 

10 ELOY, Adelin-Joseph, agent de police à Marchirnne-au-PonL, — Médaille de 2e classe. 
Monceau-sur-Sambre, le 26 septembre 1885. — Jîloy a courageusement exposé sa vie en 

sauvant un vieillard qui étaiL tombé dans la Sambre. Au mois de décembre suivant, il 
s'est dévoué en arrêtant un cheval qui s'était emporté. 

U RENARD, Con&lanl, f,avde-cViampêtre, à Strépy. — Médaille de classe. 
SLrépy, le 27 novembre 1885. — Renard a fait preuve de courage en combattant les progrès 

d'un incendie. Cet agent est déjà porteur de la médaille de 1 " classe. 
12 POSKIN, Augustin, commissaire de police, à Baux. — Médaille de l , e classe. 

Poskin a rendu de nombreux services lors des troubles qui ont éclaté à Roux, en 188G. Lfi 
2G mars, il fut menacé de mort en faisant les sommations à une bande d'incendiaires et de 
pillards qui s'avançait sur la troupe requise pour réprimer les actes de sauvagerie. Le 
lendemain, il consacra ses soins aux grévistes blessés dans la lutte qui s'engagea à la 
verrerie Bougard. Foskin a déjà obtenu une mention honorable pour acte de courage et 
de dévouement. 

13 SAINTRAIN, Charles, garde-champêtre à Roux. — Médaille de l r e classe. 
Saintrain s'est tout particulièrement dévoué les 26 et 27 mars 1386, lors des troubles de 

Roux. Il s'est exposé à un danger sérieux en opérant l'arrestation de plusieurs grévistes 
et a fait preuve d'humanité en soignant les blessés recueillis pendant ces tristes journées, 

14 SAMAIN, Charles-Louis, agent de police à Mons. — Médaille de 2e classe. 
Mons, le 29 avril 1886, — Samain s'est particulièrement exposé e.n arrêtant un cheval attelé 

qui s'était emporté. Il a dû cesser son service pendant un certain temps à la suite d ' u U 

coup de timon qu'il a reçu au côté droit. 

Province de Liège. 
1 LEROY, David, chef de station à Herve. — Croix civique de 2e. classe. 

Le 10 octobre 1884, dans ta gare de llerve, une femme, en s'apercevant qu'elle s'était 
trompée de compartiment sauta sur l'enlre-voie, alors que le train qu'elle pris s'était déjà 
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mis en marche. Sa l'ohe s'accrocha au marche-pied de la voilure et tomba d'une façon si 
malheureuse qu'elle eut été broyée par les roues si Leroy ne se fut précipité vers elle el ne 
l'eut arrachée à la mort. C« brave fonctionnaire a exposé sa vie dans deux circonstances 
analogues. 

2 F1ZAINE, Sébastien, agent de police à Liège. — Médaille de classe et 20 francs. 
Liège. le 12 octobre 1885. — Fizaine tenta d'arrêter, dans leur course dangcureuse, deux 

chevaux attelés ii une voilure de maître et qui se lançaient au galop sur le champ de foire, 
parcouru en ce moment par line foule compacte. Cet intrépide agent, renversé par 

l 'attelage, a eu le pied droit fracturé el les vêlements lacérés. 
5 Gérard, Jean-Pierre, agent de police à Liège — Médaille de 2° classe. 

A l'occasion d'un incendie qui s'était déclaré le 15 décembre 1SS5, à Liège, l 'agent Gérard 
a fait preuve de dévouement et a couru un danger sérieux. 

Province de Limbourg. 
1 VANGEHUGTEN, Théophile-Joseph, chef de station à Dilsen. - Médaille de 1 " classe. 

La nuit du 22 au 25 mai 1885, un incendie se déclara dans une auberge, située prés de la 
station d'Op-Ocleren-DiUen. Une femme et quatre enfants, surpris par le feu, ne trouvaient 
plus aucune Issue et étaient en danger de mort. Pour sauver cette famille, Vangehugteu 
a pénétré à trois reprises dans la demeure et lorsqu'il en est sorti, emportant le dernier 
enfant , un écroulement ensevelit sous les décombres ce qui restait ù dévorer par les 
flammes. 

2 COX, Louis, agenl de police à Ilasseft. — Croix civique de 2e classe. , 
Hassell. — Dans la nuit du M juillet 1885, Cox arrêta un dangereux malfaiteur qui tenta 

de s'introduire dans une maison particulière située à quelque distance du centre des 
habitations. 11 eut à soutenir une lutte terrible dans laquelle sa vie a couru de grands 
dangers. Le malfaiteur, d'une force extraordinaire, se défendit avec rage et blessa 
Brièvement l'intrépide agent, qui cependant ne lùcha prise qu'après que les habitants de 
la maison, réveillés par ses cris, fussent accourus à son secours. Cox est déjà porteur de 
deux médailles pour actes de courage et de dévouement': 

E n v e n t e 
AU BÙf t .EAU DU J O U R N A L : 

P e t i t Gode u s u e l des a g e n t s de police, brochure in-12 de 36 pages, 
par U. VAN MIGHEM. 

P R I X : 7 5 centimes l'exemplaire. 
63 centimes pur 50 exemplaires. 

50 centimes par 100 exemplaires. 
Nous nous permettons de recommander tout spécialement ce petit traité au 

bien veillant pal rouage de MM. les Bourgmestres et Commissaires de police qui 
sont directement intéressés ce que cel ouvrage soit connu du personnel des 
agents de la police. 

Tournai. — Van Gheluwe-Cooiuiins, Imprimeur. 
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s o m m a i r e 
Code rural. — Manuel pratique des Officiers du Ministère public (stii(e). — Regrets et 

félicitations. 

Nous croyons être agréable à nos abonnés et lecteurs en repro-
duisant le nouveau Code rural promulgué par arrêté royal du 
7 octobre dernier et publié clans le Moniteur belge du 14 du même 
mois, il0 287. 

Désirant leur etre utile nous avons fait effectuer un tirage 
supplémentaire, de manière à pouvoir fournir des exemplaires du ' 

.•présent numéro aux abonnés qui désirent en obtenir pour mettre 
à la disposition de leurs gardes-champêtres. 

Ces fascicules, mis en vente au prix de cinquante centimes 
l'exemplaire, seront expédiés franco contre envoi de timbres ou 
de mandats-poste à transmettre avec la demande à la direction de 
la (Revue belge. 

CODE R U R A L . 

LÉOPOLB II, Roi des Belges, 
A tous présents et à venir, S a l u t . 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
TITRE Ier 

du RÉGIME RURAL. 

CHAPITRE Ier 

Du droit de fouille. 
Art. 1er. Le propriétaire d'un champ est tenu d'y laisser pratiquer des 
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fouilles pour l'extraction de la terré, du sable, de là 'pierre et autres matériaux 
nécessaires à la construction ou à l'entretien des roules, canaux, ponts et autres 
ouvrages d'utilité publique générale, provinciale ou communale. 

Art. 2 . Le droit de fouille ne pourra s'exercer dans la distance de 50 mètres 
des habitations et enclos y attenant. 

Il ne s'étendra pas aux carrières ou exploitations de matériaux qui seraient 
en activité an moment de l'exécution des travaux d'utilité publique. 

Art. 3 . L'occupation des terrains nécessaires aux fouilles devra, après que la 
'nécessité en aura été constatée, être autorisée par l'administration publique, 
chargée de l'exécution ou de la surveillance du travail à raison duquel elles 
seront faites. 

En cas d'opposition du propriétaire, il sera statué par le Roi, la Députation 
permanente entendue. 

L'administration qui autorisera des fouilles déterminera le cautionnement que 
l'entrepreneur devra verser pour couvrir l'indemnité à payer éventuellement au 
propriétaire. 

Art. 4. Le propriétaire du terrain sera averti, quinze jours au moins k l'avance 
cl par exploit d'huissier, de la prise de possession. 

L'exploit sera signifié à la requête de l'administration si le travail est fait en 
régie, ou de l'entrepreneur s'il en a été désigné un. Il indiquera sommairement le 
but de l'occupation, l'emplacement et l'étendue du terrain. 

Art. - 5 . Huit jours au moins avant la prise de possession, il sera dressé, à la 
môme requête que ci-dessus et par un géomètre juré, un état descriptif du terrain 

à occuper. 
Le propriétaire sera cité à trois jours d'intervalle îi se trouver présent, et il 

pourra faire mentionner dans le procès-verbal descriptif toutes observations ou 
constatations relatives îi l'état des lieux. 

Art. 6 . Les locataires, usufruitiers et autres intéressés seront reçus interve-
nants, soit directement, soit sur la mise en cause par le propriétaire. 

Art. 7 . Le dommage causé par l'occupation sera réglé d'après le droit commun. 
Si l'occupation se prolonge au delà d'un mois, le propriétaire a le droit de 

requérir l'expropriation du terrain. 
Le règlement de l'indemnité aura lieu, en ce cas, dans les formes de la loi du 

17 avril J835. 
Art. 8 . Les matériaux extraits ne pourront être enlevés qu'après que le pro-

priétaire aura été indemnisé de tout lè préjudice causé par l'occupation ou l'ex-
traction. En cas do désaccord sur l'indemnité, le règlement en aura lieu devant 
le juge de paix du canton où se font les travaux de fouille. Le jugement sera rendu 
en dernier ressort jusqu'à 400 francs, en premier ressort h quelque valeur que la 
demande puisse s'élever. 

i 
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Art. 9 . S'il y a appel de jugement, il ne suspendra pas l'enlèvement dos maté-
riaux, mais le prix fixé par le jugement devra être payé préalablement au proprié-
taire et aux ayant droit. 

En cas de refus ou d'empêchement légal de le recevoir, ce prix sera versé à la 
caisse des consignations. 

. ^ » 

Art. 10 Les jugements qui statueront sur l'instance en fixation du prix des 
matériaux ne seront pas sujets aux droits proportionnels d'enregistrement. 

' CHAPITRE II. 

Des cultures, des récoltes et des abeilles. 
Art. 11 . Le glanage et le ràtelage, dans les lieux où l'usage en est reçu, ne 

peuvent être pratiqués que par les vieillards, les infirmes, les femmes et les 
enfants âgés de moins de 12 ans et seulement sur le territoire de leur commune, 
dans les champs non .clos, entièrement dépouillés et vidés de leurs récoltes, et k 
partir du lever jusqu'au coucher du so/eii. 

Le glanage ne peut se faire qu'à la main ; le ràtelage avec l'emploi du râteau à 
dents de fer est interdit. 

Art. 12. Les mesures à prendre, soit pour l'écheuillage et la destruction d'in-
sectes, soit pour l'échardonnage et la destruction de plantes nuisibles, sont déter-
minées par arrêtés royaux. 

Les mesures qui ont pour but de prévenir l'introduction et la propagation dans 
le pays d'insectes nuisibles sont également réglées par des arrêtés royaux, en 
exécution des articles 3, 5 et 7 de la loi du 30 décembre 1882, sur la, police 
sanitaire des animaux domestiques. 

Art, 13 . Les députations permanentes des conseils provinciaux sont autorisées 
à ordonner, sur la demande des administrations communales ou des particuliers, 
des battues dans les bois des communes et des particuliers pour la destruction 
des loups et des sangliers, conformément aux dispositions qui seront prescrites 
par un arrêté royal. Les battues d'office ne pourront être ordonnées que lorsque 
les propriétaires ou locataires de la chasse auront été mis en demeure par les 
députations permanentes de faire eux-mêmes des battues et qu'ils n'auront pas 

• obtempéré à cette injonction dans le délai qui leur aura été déterminé. 
Les députations permanentes devront statuer d'urgence sur les demandes dans 

leur première réunion et en informer, sans retard, les intéressés. 
Art. 14. Le propriétaire d'un essaim d abeilles a le droit de s'en ressaisir, tant 

. '' qu'il n'a pas cessé de le suivre ou de le réclamer. 
Autrement, l'essaim appartient à celui qui en est le premier occupant, et à 

défaut du premier occupant, k celui qui a la propriété ou la jouissance du terrain 
sur lequel il s'est fixé. 
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C H A P I T R E I I I . 

Des irrigations et des dessèchements. 
Art. 15 . Tout propriétaire qui voudra se servir, pour l'irrigation doses pro-

priétés, des eaux naturelles ou artificielles dont il a le droit de disposer, pourra 
obtenir le passage de ces eaux sur les fonds intermédiaires, y la charge d'une juste 
et préalable indemnité. 

Art. 16. Les propriétaires des fonds inférieurs devront recevoir les eaux des 
terrains ainsi arrosés, sauf l'indemnité qui pourra leur être due. 

Art. 17. La même faculté de passage sur les fonds intermédiaires pourra être 
accordée, aux mômes conditions, au propriétaire d'un marais ou d'un terrain 
submergé en tout ou en partie, h l'effet de procurer aux eaux nuisibles leur écou-
lement, ainsi qu'au propriétaire d'un terrain humide devant être desséché au 
moyen de rigoles souterraines ou à ciel ouvert. 

Art. 18. Sont exceptés des servitudes qui font l'objet des trois articles précé-
dents, les bâtiments, ainsi que les cours, jardins, parcs et enclos attenant aux 
habitations. 

Art. 19. Tout propriétaire voulant se servir, pour l'irrigation de ses propriétés, 
des eaux dont il a le droit de disposer pourra, moyennant une juste et préalable 
indemnité, obtenir la faculté d'appuyer, sur la propriété du riverain opposé, les 
ouvrages d'art nécessaires à sa prise d'eau. 

Ces ouvrages d'art devront être construits et entretenus de manière à ne nuire 
en rien aux héritages voisins. 

Sont exceptés de celte servitude les bâtiments, les cours cl les jardins attenant 
aux habitations. 

Art. 2 0 . Le riverain sur le fonds duquel l'appui sera réclamé pourra toujours 
obtenir l'usage commun du barrage, en contribuant aux frais d'établissement et 

.d'entretien proportionnellement à la surface du terrain que chaque usager sou-
mettra à l'irrigation et k la quantité d'eau dont il disposera. 

Lorsque l'usage commun ne sera réclamé qu'après le commencement ou l'achè-
vement des travaux, celui qui le demandera devra supporter seul l'excédent de 
dépense auquel donneront lieu les changements à faire au barrage pour l'appro-
prier à l'irrigation de son fonds. 

Art. 2 1 . Les contestations auxquelles pourront donner lieu l'établissement des 
servitudes mentionnées aux articles précédents, la fixation du parcours de la con-
duite d'eau, de ses dimensions et de sa forme, la construction des ouvrages d'art 
à établir pour la prise d'eau, l'entretien de ces ouvrages, les changements h faire., 
aux ouvrages déjà établis et les indemnités dues au propriétaire, soit du fonds; 

traversé, soit du fonds qui recevra l'écoulement des eaux, soit de celui qui servira 
d'appui aux ouvrages d'art, seront portées devant le juge de paix du canton où 
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sera situé le fonds servant. Ce juge devra concilier l'intérêt de l'opération avec le 
respect dû k la propriété. Il prononcera, en dernier ressort, jusqu'à la valeur de 
cent francs et en premier ressort à quelque valeur que la demande puisse 
s'élever. 

Art. 2 2 . Dans les localités où il le jugera nécessaire, le gouvernement est 
autorisé, sur l'avis de la députation permanente du Conseil provincial, à faire des 
règlements d'administration publique pour l'institution et l'organisation d'admi-
nistrations de wateringues, dans l'intérêt de l'assèchement, de l'irrigation et de 
l'amélioration des terrains. 

CHAPITRE IV. 

Du parcours et de la vaine pâture. 
Art. 2 3 . La servitude de commune à commune, connue sous le nom de par-

cours, est maintenue si. elle est fondée sur un titre ou sur la possession immé-
moriale. Toutefois, chacune des communes grevées pourra s'en affranchir moyen-
nant une juste et préalable indemnité. 
• Art. 2 4 . Le droit de vaine pâture dans la commune est maintenu dans les 
lieux où il est fondé sur un titre ou autorisé par un usage local immémorial. 

Art. 2 5 . Entre particuliers, tout droit de vaine pâture fondé sur un titre est 
rachetable moyennant indemnité préalable. 

Art. 2 6 . Dans les communes où l'universalité des prairies, comme dans celles 
où une partie seulement des prairies sont, en vertu d'un titre, ouvertes à tous les 
habitants après la récolte de la première herbe, les propriétaires pourront s'af-
franchir du droit de parcours et de vaine pâture moyennant une juste et préalable 
indemnité. 

Art. 2 7 . La vaine pâture, dans les lieux où elle continuera d'exister, sera 
exercée conformément aux règlement communaux approuvés par la députation 
permanente du Conseil provincial. 

Ces règlements consacreront les dispositions suivantes: 
4° Dans les localités de vaine pâture soumises à l'usage du troupeau eu com-

mun, tout propriétaire ou fermier peut renoncer à cette communauté et faire 
garder, par troupeau séparé, un nombre de têtes de bétail proportionné à l'étendue 
des terres qu'il exploite dans la commune ; 

2° La quantité de bétail, proportionnellement à l'étendue du terrain, est fixée 
à tant de bêtes par hectares, d'après les usages locaux ; 

Néanmoins, tout chef de famille domicilié qui n'est ni propriétaire ni fer-
mier d'aucun des terrains sujets à la vaine pâture, et tout propriétaire ou fermier 
d'une exploitation modique peuvent mettre sur les dits terrains, soit par troupeau 
séparé, soit en troupeau en commun, jusqu'au nombre de six bêtes à laines et 
d'une vache avec son veau, s'il ne leur est accordé un plus grand avantage, 
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d'après les usages locaux, et ce, sans préjudice de leur droits sur les terres 
communales ; 

4° Les propriétaires ou fermiers exploitant des terres dans la commune, sans 
y être domiciliés, ont de même le droit de mettre dans le troupeau commun ou 
de faire garder par troupeau séparé la quantité de têtes de bétail proportionnée k 
l'étendue de leur exploitation, suivant les dispositions d\\ n° 2 ci-dessus; mais 
ils ne peuvent, dans aucun cas, céder leurs droits à d'autres ; ' 

5° L'exercice du droit de vaine pàtureest personnel et n'est pas cessible, même 
par personne interposée. 

Art. 2 8 . Le droit de parcours et le droit simple de vaine pâture ne pourront, 
même s'ils sont fondés sur un titre, empêcher les propriétaires de clôturer leurs 
héritages; et aussi longtemps que ces héritages seront clos, ils ne pourront être 
assujettis à la vaine pâture ni au parcours. 

Le droit dont jouit tout propriétaire de clore ses héritages pourra s'exercer, 
même par rapport aux prairies, dans les lieux où, sans titre et seulement en vertu 
d'un usage immémorial, elles sont ouvertes à tous les habitants, soit immédiate-
ment après la récolte de la première herbe, soit dans tout autre temps déterminé. 

La clôture affranchira de même du droit de vaine pâture entre particuliers, si 
ce droit n'est fondé sur un titre. 

/ 

/ CHAPITRE V 

Des clôtures des héritages. — Des distances des plantations. 
Art. 2 9 . Tout propriétaire peut clore son héritage conformément aux disposi-

tions du Code civil. 
Art. 3 0 . Le fossé non mitoyen doit être creusé par celui qui veut clore, à une 

distance de l'héritage voisin égale Ïï la moitié de la profondeur de ce fossé. 
Cette distance sera de toute la profondeur, si le fossé est construit contre une 

terre labourable ou contre un terrain en pente. 
Les fossés sont formés en talus du côté du voisin et construits de manière h ne 

pas préjudicier à l'écoulement des eaux. 
Si la clôture consiste en une haie vive, cette haie doit être établie, à défaut 

d'usage contraire, k cinquante centimètres au moins de la limite. 
Toute autre clôture peut être établie an point extrême de la propriété. • 
Art. 3 1 . Le propriétaire d'une haie vive non mitoyenne ou d'un mur non 

mitoyen aura la faculté, hors le temps de la récolte sur pied, de passer sur le 
ebamp de son voisin, pour rabattre, élaguer la haie, enlever le branchage, réparer 
ou entrtnir le mur. Si ce champ est clos, le passage devra être demandé au voisin 
qui pourra le désigner, à son choix. En cas de refus, le passage sera pris à 
l'endroit le moins dommageable et sauf réparation du dommage causé. 

Art. 3 2 . Toute haie qui sépare des héritages est réputée mitoyenne, à moins 
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qu'il n'y ail qu'un seul des héritages en état de clôture, ou s'il n'y a litre ou pos-
session suffisante au contraire. 

Art. 3 3 Toute clôture mitoyenne doit être entretenue à frais communs; mais 
le voisin peut se soustraire à cette obligation en renonçant à la mitoyenneté. 

Cette faculté cesse, en ce qui concerne le fossé, s'il ne sert pas exclusivement 
à la clôture. 

Art. 3 4 . Les arbres qui se trouvent dans la haie mitoyenne sont mitoyens 
comme la haie ; les arbres plantés sur la ligne séparative des deux héritages sont 
aussi réputés mitoyens, s'il n'y a titre ou possession suffisante du contraire; lors-
qu'ils meurent ou lorsqu'ils sont coupés on arrachés, ces arbres sont partagés par 
moitié; les fruits sont recueillis à frais communs et partagés aussi par moitié, 
soil qu'ils tombent naturellement, soit qu'ils aient été cueillis. 

Chaque propriétaire a le droit d'exiger que les arbres mitoyens soient arrachés. 
Le copropriétaire d'une haie mitoyenne peut la détruire jusqu'à la limite de sa 

propriété, à la charge de construire un mur sur cette limite. 
Art. 3 5 . Il n'est permis de planter des arbres de haute tige qu'à la distance 

consacrée par les usages constants et reconnus; et, à défaut d'usages, qu'à la 
distance de deux mètres de la ligne séparative des deux héritages pour les arbres 
à haute tige, et à la distance d'un demi-mètre pour les autres arbres et haies 
vives. 

Les arbres fruitiers de toutes espèces peuvent être plantés en espaliers de 
chaque côté du mur séparatif de deux propriétés, sans que l'on soit tenu d'ob-
server aucune distance. 

Si ce mur n'est pas mitoyen, son propriétaire a seul le droit d'y appuyer ses 
espaliers. 

Art. 3 6 . Le voisin peut exiger que les arbres, haies, arbrisseaux et arbustes 
plantés à une-distance moindre que la distance légale soient arrachés. 

Art. 3 7 . Celui sur la propriété duquel avancent les branches des arbres du 
voisin peut contraindre celui-ci à couper ces branches. 

Les fruits tombés naturellement sur la propriété du voisin lui appartiennent. 
Si ce sont les racines qui avancent sur son héritage, il a le droit de les y couper 

lui-même. 
Le droit de couper les racines ou de faire couper les' branches est imprescrip-

tible. 

CHAPITRE VI. 

Des délimitations et des abonnements. 
Art. 3 8 . Le bornage prévu par le Code civil est constaté sur le terrain de la 

manière et avec les signes extérieurs convenus entre les parties intéressées et. en 
outre, par des procès-verbaux et par des plans côtés en double, expédition, signés 
par les parties et dont celles-ci restent en possession pour leur servir de titres. 
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Ces procès-verbaux et ces plans sont exemptés de frais de timbre et sont enre-
gistrés gratis. 

Art. 3 9 . Dans le cas où le propriétaire d'un bien contigu àÉceiui d'un proprié-
taire qui réclame le bornage, conformément à l'article 38, se refuserait, dans le 
délai déterminé par le juge de paix, à prendre part à l'opération du bornage, le 
juge pourra désigner un expert qui sera présent à l'opération et signera le procès-
verbal, au lieu et place du propriétaire récalcitrant. 

Cette disposition est applicable aux actions en bornage de propriétés contiguës 
ïi celles des communes, des provinces, de l'Etat et des établissements publics. 

Art. 4 0 . Le bornage des propriétés soumises au régime forestier est réglé par 
le Code forestier. 

Art, 4 1 . Lorsque l'Etat, une province, une commune ou un établissement 
public voudront procéder à la délimitation générale ou partielle de leurs biens, 
autres que ceux dont il est question à l'article précédent, cette opération sera 
annoncée deux mois d'avance, par voie de publication et d'affiches, dans les 
formes ordinaires, et dans un journal de lu province et de l'arrondissement, s'il 
en existe. 

Les frais qui en résulteront seront supportés par la partie qui aura réclamé la 
délimitation. 

Art. 4 2 . Les propriétaires riverains, l'égard desquels il s'agit de recon-
naître et de fixer les limites, seront avertis, deux mois d'avance, du jour de Topé-
ration. 

L'avertissement contiendra la désignation des propriétés à aborner. Il sera / 
donné, sans frais, par l'officier de police ou le garde-champêtre du lieu, à la 
requête de l'administration intéressée. 

L'avertissement sera donné à personne ou à domicile, si les propriétaires habi-
tent dans le ressort de l'autorité chargée de les avertir. Dans le cas contraire, il 
sera adressé par la voie de la poste aux lettres et chargé d'office. 

La remise de l'avertissement sera constatée par un procès-verbal. 
Art. 4 3 . Au jour indiqué, il sera procédé à la délimitation, en présence ou en 

l'absence des propriétaires riverains. 
Elle sera faite par un géomètre juré, à l'intervention de l'administration intéressée.-
Les propriétaires des biens indivis seront, dans tous les cas, appelés confor-

mément à l'article précédent. 
Art. 4 4 . Si les propriétaires riverains sont présents et s'il ne s'élève pas de 

difficultés sur le tracé des limites, la reconnaissance contradictoire sera constatée 
par un procès-verbal et un plan, qui seront signés par les parties intéressées et 
soumis îi l'approbation de la députation permanente du Conseil provincial ; après 
cette approbation, l'opération sera définitive et rendue publique de la manière 
indiquée à l'article 41. 
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i Art. 45 . S'il a été procédé à la délimitation en l'absence des propriétaires rive-
rains ou de l'un d'eux, le procès-verbal et le plan seront immédiatement déposés 
au secrétariat de la commune. Un double en sera déposé au greffe du gouverne-
ment provincial ; il sera donné avis de ce dépôt aux propriétaires absents dans la 
forme indiquée à l'article.42. Pendant six mois, à dater du jour où cet avis aura 
été donné, tout intéressé pourra prendre connaissance de ces pièces et former 

,, opposition entre les mains du collège échevinal, qui en donnera immédiatement 
jfv' avis à la députation permanente. 

A défaut d'opposition dans les six mois, la députion permanente les déclarera 
approuvées, et la décoration sera rendue publique, comme il est dit on l'article 
précédent. Le procès-verbal et le plan approuvés serviront de titres pour la pres-

^ cription de dix et vingt ans. 
Art. 4 6 . Dès que le procès-verbal de délimitation et le plan auront été approu-

vés, il sera procédé au bornage en présence ou en l'absence des parties intéressées 
dûment appelées.. 

Art. 4 7 . Eu cas de contestations élevées, soit pendant les opérations, soit par 
suite d'oppositions formées par les riverains dans le délai fixé par l'article 45, 
elles seront portées, par les parties intéressées, devant les tribunaux compétents, 

^ et il sera sursis h l'abornement jusqu'après leur décision. 
En cas de contestations postérieures au bornage, le propriétaire riverain qui le 

| fera annuler par justice pourra être condamné à en supporter les frais. 

TITRE IL 
DE LA POLICE RURALE. 

CHAPITRE I " 

Dispos i t ions généra le s . 

Art. 48 . Le bourgmestre visite ou fait visiter annuellement, ou plus souvent 
s'il y a lieu, les fours et cheminées. 

Il donne les ordres nécessaires afin qu'ils soient, selon le cas, promptement 
nettoyés, réparés ou démolis, sous la réserve des peines prévues par le Code 
pénal. 

Art. 4 9 . Dans les cas d'arrestation pour les faits délictueux de tout agent de 
l'agriculture employé avec des bestiaux au labourage ou à quelque travail que ce 
soit, ou occupé h. la garde des troupeaux, le bourgmestre pourvoit immédiatement 
à l'entretien et à la sûreté des animaux. 

Art. 5 0 . Le bourgmestre veille à la stricte exécution des lois et des règlements 
concernant : 

-1° La vaine pâture, le pâturage communal, le glanage el le râtelage ; 
2° La multiplication et l'amélioration des races d'animaux de toutes espèces 

utiles à l'agriculture ; 
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3° La protection et la conservation des animaux et des oiseaux utiles à l'agri-
culture ; 

4" La destruction des animaux malfaisants et dangereux pour les troupeaux ; 
S0 La destruction des animaux et des insectes nuisibles aux récoltes ; 
6° L'extirpation des chardons et autres plantes nuisibles à l'agriculture ; 
7° Les moyens de prévenir et d'arrêter les maladies contagieuses des animaux 

de toutes espèces-utiles à l'agriculture. 

CHAPITRE II. 

D e s g a r d e s c h a m p ê t r e s . 

. Art. 51 . Il y a dans chaque commune rurale au moins un garde champêtre. 
Art. 5 2 . Les gardes champêtres sont principalement institués à l'effet de veiller 

à la conservation des propriétés, des récoltes et des fruits de la terre. 
Ils concourent, sous l'autorité du bourgmestre, à l'exécution des lois et règle-

ments de police, ainsi qu'au maintien du bon ordre et de la tranquillité dans la 
commune. 

Art. 5 3 . Les gardes champêtres sont nommés par le gouverneur, sur une liste 
double de candidats présentés par le conseil communal. 

Si, parmi les candidats présentés, il s'en trouve un ou plusieurs qui aient été 
révoqués de leurs fonctions de garde champêtre, le gouverneur pourra inviter le 
conseil à les remplacer sur la liste dans la quinzaine; à défaut d'y satisfaire, la 
liste sera complétée par la députation permanente, le bourgmestre préalablement 
entendu. 

Le gouverneur peut suspendre ou révoquer les gardes champêtres, soit d'office, 
soit sur la proposition du bourgmestre. Dans tous les cas, s'il s'agit de révocation, 
le conseil communal est préalablement entendu. 

Le conseil communal peut également les suspendre pour un terme qui 
n'excédera pas un mois; il peut aussi les révoquer, sous l'approbation de la 
députation permanente. 

La suspension entraîne privation de traitement pendant sa durée. 
Art. 5 4 . A défaut par le conseil communal, dûment convoqué à cet effet, de 

présenter la liste des candidats aux fonctions de garde champêtre, dans les trente 
jours, la nomination pourra être faite par It gouverneur, sur une liste double de 
candidats présentés par la députation permanente, le bourgmestre préalablement 
entendu. 

Art. 5 5 . Les gardes champêtres doivent être âgés de vingt-cinq ans au moins. 
Toutefois, le gouverneur peut, dans des cas particuliers, accorder des dispenses 

d'âge à ceux qui ont accompli leur vingt et unième année. 
Art. 56- Les gardes champêtres sont tenus, avant d'entrer en fonctions, de 

prêter, devant le juge de paix du canton do leur résidence, le serment suivant : 
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Je jure fidélité au Roj, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple belge. 
Art. 5 7 . Les traitements des gardes champêtres sont à la charge des com-

munes. Il en est de même des traitements ou suppléments de traitements 
accordés aux brigadiers de ces gardes dans les|provinces où le conseil provincial 
jugera devoir ordonner ou maintenir leur embrigadement. 

Art. 5 8 . Le conseil provincial détermine le minimum des traitements attachés 
à l'empioi de garde champêtre et éventuellement à celui de brigadier. 

11 règle l'équipement et l'habillement de ces agents et détermine, le cas 
échéant, les conditions de l'embrigadement, ainsi que le modo de nomination et 
les attributions des brigadiers. 

Les règlements provinciaux qui seront arrêtés en exécution du présent articlo 
sont soumis à l'approbation du Roi. 

Art. 59 . Dans l'exercice de leurs fondions, les gardes champêtres peuvent 
être munis d'un fusil avec baïonnette, de pistolets et d'un sabre :1e modèle du fusil 
sera déterminé par le ministre de l'intérieur. 

Art. 60 . L'emploi de garde champêtre est incompatible avec toutes autres 
fonctions, sauf autorisation de la députation permanente du conseil provincial. 

Les gardes champêtres ne peuvent tenir auberge ou débit de boissons, même 
par personnes interposées, à peine de suspension et, en cas de récidive, de 
révocation. 

Art. 61 . Les établissements publics et les particuliers ont le droit d'avoir des 
gardes champêtres pour la conservation de leurs fruits et récoltes, des fruits et 
récoltes de leurs fermiers ou locataires, de leurs propriétés rurales de toule espèce, 
y compris leurs propriétés boisées, ainsi que pour la surveillance de la chasse et 
de la pêche qui leur appartiennent. 

Ils sont tenus de les faire agréer par le gouverneur de la province et d'indiquer, 
dans l'acte de nomination, la situation des biens dont la surveilance leur est 
confiée. , * 

Les conditions d'âge prescrites par l'article 55 leur sont applicables. 
Art. 6 2 . Les gardes champêtres particuliers pourront être armés de fusils à 

plusieurs coups. 
Art. 6 3 . Ils ne peuvent entrer en fonctions qu'après avoir prêté, devant le juge 

de paix du canton de leur résidence, le serment prescrit aux gardes champêtre^ 
des communes. 

Ils sont, de plus, tenus de faire enregistrer leur commission et l'acte de 
prestation de leur serment au greffe des justices de paix dans le ressort desquelles 
ils doivent exercer leurs fonctions. 

Le gouverneur pourra retirer l'agréation des gardes particuliers qui auront une 
inconduite notoire ou qui auront été condamnés pour un fait délictueux ; ils seront 
préalablement entendus. 
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Art. 6 4 . Les gardes particuliers peuvent, à la demande du conseil communal 
et avec-l'autorisation du gouverneur, être admis h exercer, sous le titre de garde 
champêtre auxiliaire, les attributions de garde champêtre communal. 

Les gardes champêtres auxiliaires n'ont droit à aucun traitement de la com-
mune. Ils sont soumis, sous le rapport de la suspension et de la révocation, aux 
conditions prescrites par l'article 53. 

Art. 6 5 . Les gardes champêtres des communes peuvent, sur la proposition 
des conseils communaux intéressés, être autorisés par le gouverneur de la 
province à exercer, sous le titre de garde champêtre auxiliaire, leurs attributions 
dans les communes limitrophes. 

CHAPITRE III. 

De la recherche des délits et des contraventions / 
Art. 6 6 . Indépendamment de leurs autres attributions, les gardes champêtres 

des communes recherchent et constatent les contraventions aux lois et aux règle-
ments de police, j 

Art. 6 7 . Les gardes champêtres des communes sont chargés, dans le terri-
toire pour lequel ils sont assermentés, de rechercher et de constater, concur-
remment avec la gendarmerie, les délits et les contraventions qui out pour objet 
la police rurale et forestière, de même que les délits de chasse et de pêche. 

Les gardes forestiers de l'Etat, des communes et des établissements publics ont 
qualité pour constater, dans les champs, ces divers délits et contraventions. 

Art. 6 8 . Ils sont autorisés à saisir les bestiaux ou volailles trouvés en délit et 
les instruments, voitures et attelages du délinquant et à les mettre en séquestre. 
Ils ne pourront néanmoins s'introduire dans les maisons, bâtiments, cours et 
enclos adjacents, si ce n'est en présence soit du juge de paix, soit du bourgmestre 
ou de son délégué, soit de l'officier d R police. 

Art. 6 9 . Les fonctionnaires dénommés en l'article 68 ne pourront, sous peine 
d'une amende de 25 francs, se refuser ù accompagner sur-le-champ les gardes 

• champêtres dans les cas prévus par cette disposition. Ils seront tenus, en outre, 
de signer le procès-verbal du séquestre ou de la poursuite fait en leur présence; 
en cas de refus de leur part, les gardes champêtres en feront mention dans leur 
procès-verbal. 

Art. 7 0 . Les gardes-champêtres arrêteront et conduiront devant le juge de paix, 
devant le bourgmestre ou commissaire de police tout inconnu surpris en flagrant 
délit. 

Art. 71. Les gardes champêtres ont le droit de requérir directement la force 
publique pour la répression des. délits et contraventions en matière rurale et en 
matière forestière, Ainsi que pour la recherche et la saisie des produits du sol volés 
ou coupés en délit, vendus ou achetés en fraude. 
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Art. 7 2 . Ils signeront leurs procès-verbaux et les affirmeront au plus tard le 
surlendemain de la clôture, par-devant le juge de paix du canton ou par-devant le 
bourgmestre, soit de la commune de leur résidence, soit de la commune où le 
délit a élé commis ou constaté, le tout sous peine de nullité. 

Si le procès-verbal n'est p.is écrit de la main du garde, l'officier public qui en 
recevra l'affirmation devra lui en donner préalablement lecture et mentionnera 
cette formalité dans l'acte d'affirmation, sous peine de nullité. 

Art. 73 . Si le procès-verbal porte saisie, une expédition en sera déposée, dans 
les vingt-quatre heures, au greffe de là justice de paix, pour qu'elle puisse être 
communiquée à ceux qui réclameraient les objets saisis. 

Art. 74 . Les juges de paix pourront donner mainlevée provisoire de la saisie, 
à charge du paiement des frais de séquestre et moyennant caution. En cas de 
contestation sur la solvabilité de la caution, il sera statué par le juge de paix. 

Art. 75 . Si les bestiaux saisis ne sont pas réclamés dans les dix jours qui 
suivront le séquestre, ou s'il n'est pas fourni caution, le juge de paix ordonnera la 
vente par adjudication au marché le plus voisin. Il y sera procédé à la diligence 
du receveur des domaines, qui la fera publier vingt-quatre heures d'avance. 

Les frais de sépuestre et de vente seront taxés par le juge-de paix et prélevés sur 
le produit ; le restant sera affecté au payement des condamnations dont le recou-
vrement s'opère par l'administration de l'enregistrement et des domaines ; le sur-
plus sera versé dans la caisse des dépôts et consignations. 

Si la réclamation a été rejetée foute de caution ou si la réclamation n'a lieu 
qu'après la vente des bestiaux saisis, le propriétaire n'aura droit qu'à la restitution 
du produit net de la vente, tous frais déduits, dans le cas où cette restitution serait 
ordonnée par jugement. Le receveur retiendra sur ce prix le montant des condam-
nations à l'amende prononcées du chef du délit qui aura donné lieu à la saisie. 

Art. 76 . Les gardes champêtres des communes, des établissements publics et 
des particuliers sont responsables de toute négligence ou contravention dans 
l'exercice de leurs fonctions. Ils pourront être rendus passibles du payement des 
indemnités résultant des infractions qu'ils n'auront pas dûment constatées. 

Art. 77- U sera alloué des frais de voyage aux gardes champêtres des com-
munes, à l'occasion du transport.des détenus qu'ils devront accompagner hors du 
lieu de leur résidence. 

Art. 78 . Il sera fourni à chaque garde champêtre communal un livret où il 
devra inscrire jour par jour les tournées qu'il aura faites et la mention des 
infractions qu'il aura constatées, avec indications des inculpés. 

CHAPITRE IV. 

De la poursuite des délits et des contraventions. 
Art. 79 . La poursuite des délits et des contraventions a lieu conformément 
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aux règles établies p a r l e Gode d'instruction criminelle, s a u f les modifications 
introduites par le présent Code. 

Art. 8 0 . Les tribunaux correctionnels connaîtront des délits et les juges de 
paix des contraventions. 

Art. 8 1 . Les procès-verbaux dressés par l'un les fonctionnaires, agents ou 
préposés désignés au chapitre 3 du présent litre, font foi jusqu'à preuve con-
traire. 

Art. 82 . Ils seront remis au procureur du roi ou au c o m m i s s a i r e de police 
de la commune du chef-lieu de la justice de paix ou au bourgmestre, dans les 
communes où il n'y a point de commissaire de police, suivant leur compétence 
respective, dans le délai déterminé par le Code d'instruction criminelle. 

Art. 8 3 . Les actions en réparation des délits et des contraventions prévus par 
le présent Code, tant pour l'application des peines que pour les restitutions et les 
dommages-intérêts qui en résultent, se prescrivent par six mois, à compter du 
jour où soit le délit, soit la contravention, a été commis. 

Art. 8 4 Les dispositions de l'article précédent ne sont point applicables aux 
infractions commises par des gardes champêtres des communes, des établis-
sements publics et des particuliers, dans l'exercice de leurs fonctions. Les délais 
de prescription îi leur égard seront ceux des lois ordinaires de la procédure 
criminelle. 

Toutefois, l'action en dommages-intérêts intentée en vertu de l'article 76, ne 
pourra plus être accueillie un an après que l'action publique sera éteinte par 
prescription contre le délinquant lui même. 

Art. 8 5 . Le tribunal saisi de la connaissance d'un délit ou d'une contravention 
pourra adjuger des dommages-intérêts sur la plainte du propriétaire des fruits ou 
récoltes, visée par le bourgmestre ou un échevin et accompagnée d'un procès-
verbal d'évaluation du dommage, dressé sans frais par ce fonctionnaire. 

CHAPITRE V. 

D e s i n f r a c t i o n s e t d e s pe ines . 

Art. 8 6 . Les délits et les contraventions portant atteinte aux propriétés rurales 
de toute espèce, non prévus par le présent Codas sont punis des peines spéciale-
ment déterminées par le Code pénal et les autres lois en vigueur. 

Art. 87 . Seront punis d'une amende de 1 franc à 10 francs : 
1° Ceux qui, sans motif légitime, se seront introduits dans un terrain clos ou 

dans une dépendance de l'habitation où se trouvent des fruits pendants par 
branches ou par racines; 

2° Ceux qui, sans autre circonstance prévue par les lois* auront cueilli ou 
mangé, sur le lieu même, des fruits appartenant à autrui ; 

3Ù Ceux qui auront laissé passer leurs bestiaux ou leurs bétes de trait, de 
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charge ou de mouture sur les prairies en état de végétation ou sur le terrain 
d'autrui avant l'enlèvement de la récolte ; 

4° Ceux qui auront glané autrement qu'à la main ou qui auront râtelé avec des 
râteaux k dents de fer ; 

5° Ceux qui auront envoyé dans les lieux de vaine pâture destinés au bétail 
ordinaire des animaux de l'espèce porcine ; 

6° Ceux qui, ayant des chèvres, les mèneront aux champs non attachées, dans 
les pays de vaine pâture où ces animaux ne sont pas rassemblés et conduits en 
troupeau commun; lorsqu'elles auront fait du dommage aux arbres fruitiers ou 
autres, haies, vignes, jardins, l'amende sera double ; 

7° Ceux dont les chèvres ou les bêtes à laine seront trouvées en dehors des lieux 
de vaine pâture, pâturant sur le terrain d'autrui, sans le consentement du pro-
priétaire, en broutant les haies ou les arbres le long des chemins ou des héritages 
quelconques ; les contrevenants seront, en outre, punis d'une amende d'un franc 
par tête d'animal ; 

8° Ceux qui', sans nécessité et malgré la défense des propriétaires, auront passé 
sur des chemins appartenant à des particuliers. 

Art. 88 . Seront punis d'une amende de 8 francs à 15 francs : 
1° Ceux qui contreviendront aux règlements pris pour la destruction des 

chenilles et autres insectes nuisibles ou pour l'extirpation des chardons et autres 
plantes nuisibles ; 

2° Les conducteurs qui, menant des bestiaux d'un lieu à un autre, même dans 
les pays de vaine pâture, les auront laissés pacager sur les terrains des particu-
liers ou des communes. 

L'amende sera de 10 francs à 15 francs, avec ou sans emprisonnement d'un à 
deux jours, si l'infraction a été commise sur un terrain ensemencé ou un terrain 
non dépouillé de sa récolte ou dans un enclos rural; 

3° Ceux qui auront laissé â l'abandon, sur les propriétés d'autrui, dans les 
champs ouverts, des bestiaux ou volailles, de toute espèce dont ils sont proprié-
taires ou détenteurs. i 

L'amende sera de 10 francs à- 45 francs, avec ou saus emprisonnement d'un à 
deux jours, si l'infraction a été commise, soit dans l'enceinte des habitations, soit 
sur un terrain ensemencé ou sur un terrain non dépouillé de sa récolte, soit dans 
un enclos rural. 

S'il s'agit d'un troupeau, l'amende sera portée de 15 francs à 25 francs, avec ou 
sans emprisonnement d'un à 7 jours; 

4° Ceux qui auront glané ou râtelé, en dehors des conditions fixées par l'article 
11, et ceux qui auront glané ou râtelé dans les champs non entièrement dépouillés 
et vidés de leurs récoltes, dans les champs clos ou avant I,e lever et après le cou-
cher du soleil ; 
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5° Les pâtres el les bergers qui, dans les lieux de vaine pâture, auront mené 
des troupeaux, de quelque espèce que ce soit, dans les champs moissonnés et 
ouverts, avant que deux jours se soit écoulés depuis l'enlèvement de la récolte 
entière. 

Si les troupeaux ont pénétré dans un enclos, l'amende sera de 10 francs à 4b 
francs, avec ou sans emprisonnement d'un à deux jours ; 

6° Ceux qui auront envoyé, dans les lieux de vaine pâture, un nombre de tètes 
de bétail excédant celui qui aura été fixé par le règlement communal pris en exé-
cution du n° 2 de l'article 27 du présent Code. 

Une amende de 3 francs sera, en outre, appliquée aux contrevenants pour 
chaque tête de gros bétail, et une amende de 1 franc pour chaque tête de bête à 
laine ou de chèvres formant cet excédent; 

7U Ceux qui auront établi des ruches à miel à une distance de moins de 20 
mètres d'une habitation ou de la voie publique; 

8° Ceux qui déclôront un champ pour se faire un passage dans leur route, k 
moins qu'il ne soit décidé par le ' juge que le chemin public était impraticable; 
dans ce cas, la commune devra payer les indemnités; 

9° Ceux qui auront dégradé ou détérioré, de quelque manière que ce soit, les 
routes et les chemins publics de toute espèce,, ou usurpé sur leur largeur. 

Outre la pénalité, le juge prononcera, s'il y a lieu, la réparation de la contra-
vention conformément aux lois relatives à la voirie; 

10° Ceux qui, en labourant, empiéteront sur le terrain d'autrui; 
44° Ceux qui, sans motif légitime, se seront introduits dans un enclos où se 

trouvent des bestiaux ; 
12° Ceux qui auront jeté des pierres ou d'autres corps durs ou d'autres objets 

pouvant souiller ou dégrader dans les jardins, enclos, prairies naturelles ou arti-
ficielles et dans les arbres; 

43° Ceux qui, par défout de précaution, auront détruit et ceux dont les animaux 
auront détruit, en tout ou en partie, les greffes des arbres ; 

14° Ceux qui auront inondé le terrain d'autrui ou y auront volontairement 
transmis les eaux d'une manière nuisible, en dehors des cas prévus par l'article 
549 du Code pénal ; 

45° Les gardes champêtres qui, contrairement à l'article 59, seront trouvés 
porteurs d'armes non autorisées ; 

L'arme sera en outre confisquée; 
16? Les gardes champêtres des communes qui n'auront pas tenu régulièrement 

le livret prescrit par l'article 78. 
Art. 8 9 . Seront punis d'une amende de 10 francs à 20 francs et d'un empri-

sonnement d'un à cinq jours ou d'une de ces peines seulement : 
4° Les propriétaires ou détenteurs de volailles, animaux ou bestiaux morts et 
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sans destination utile, qui auront négligé de les enfouir, dans les vingt-quatre 
heures, à 1 mètre 50 centimètres de profondeur, dans leur terrain ou bien au lieu 
désigné par l'administration communale. 

Dans ce cas l'administration communale pourvoira à l'enfouissement aux frais 
du contrevenant qui, en vertu du jugement de condamnation, pourra être con-
traint au remboursement de la dépense sur simple état dressé par le collège 
échevinal ; 

2° Ceux qui jetteront des bêtes mortes sur les chemins publics ou sur les 
propriétés contigtiëff, dans un cours d'eau, un étang ou un canal ; 

3° Ceux qui, sans litre, prendront possession d'une parcelle quelconque du 
terrain communal ; 

4° Tous usagers qui, dans lés lieux de vaine pâture, auront fait pâturer leurs 
bestiaux sur une terre ensemencée ou sur une terre couverte de quoique 
production, avant l'enlèvement de la récolte entière ; 

5Û Tous usagers qui auront usé du droit de vaine, pâture sur les prairies 
naturelles sujettes à ce droit dans le temps non autorisé ; 

6° Ceux qui se seront approprié indûment les eaux d'un canal d'irrigation ou 
qui s'en seront servis à d'autres jours ou à d'autres heures, ou en plus grande 
quantité que les règlements ou les conventions particulières ne le permettent ; 

7° Ceux qui, sous quelque prétexte que ce soit, auront fouillé le champ 
d'autrui sans l'autorisation du propriétaire ou de l'exploitant, au moyen d'une 
houe, d'une bêche, d'un râteau ou de tout autre instrument. ' 

L'amende sera double dans le cas prévu par l'article 1er, si la fouille a eu lieu 
sai(s que le propriétaire ait été préalablement averti ; 

8° Ceux qui auront allumé des feux dans les champs à moins de 100 mètres 
des maisons, des bois, des bruyères, des vergers, des haies, du blé, de la paille, 
des meules et des lieux où le lin est mis à sécher. 

Art. 9 0 . Seront punis d'une amende de 15 francs à 25 francs et d'un empri-
sonnement d'un à sept jours ou d'une de ces peines seulement : 

1° Ceux qui mèneront ou garderont à vue des bestiaux ou volailles, de 
quelque espèce qu'ils soient et à quelque .époque que ce soit, dans les récoltes 
d'autrui, dans les prairies naturelles ou artificielles, dans les vignes, oseraies, 
houblonnières, dans les plants ou pépinières d'arbres fruitiers ou autres, faits de 
mains d'homme ; 

2° Ceux qui , volontairement, auront jeté ou fait jeter dans un puits, un 
abreuvoir ou une fontaine, soit publics, soit privés, des corps organiques ou toute 
autre matière de nature à corrompre l'eau ou à la rendre impropre à l'usage 
domestique ; 

3° Ceux qui auront jeté dans un canal, un étang, un vivier ou un réservoir, des 
substances de nature à détruire le poisson ; 
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4° Ceux qui auront déterré en totalité ou en partie et n'importe pour quel 
usage, des cadavres ou des débris d'animaux ou de bestiaux. 

L'emprisonnement sera toujours prononcé si l'enfouissement de l'animal a eu 
lieu par ordre de l'autorité ; 

5° Ceux qui, volontairement et de quelque manière que ce soit, auront détruit, 
renversé, bouché ou fracturé des ruches d'abeilles, ou qui auront fait périr ou 
tenté de faire périr les abeilles appartenant k autrui ; 

6° Ceux qui auront attiré chez eux les essaims venant du rucher appartenant 
k autrui, si, dans les vingt-quatre heures de la réclamation k eux faite, ils ne les 
ont pas restitués ; . 

7° Ceux qui auront enlevé sur le terrain d'autrui des pierres, gazons, terres, 
sables, chaux, marne, fumier et tout autre engrais ; 

8° Ceux qui auront volontairement détruit ou dégradé, bouché ou déplacé des 
tuyaux de drainage ; 

9° Ceux qui auront écorcé ou coupé, en tout ou en partie, des arbres, d'autrui 
sans les faire périr ; N 

-10° Ceux qui auront enlevé le bois des haies ou des plantations d'arbres ; 
110 Ceux qui auront, en contravention k la disposition des nos 4 et 5 de l'art. 27, 

cédé leur droit de vaine pâture. 
Art. 91- Les peines pour les contraventions prévues aux articles 87 et 90 

ci-dessus seront élevées au maximum, e l i e tribunal prononcera, en outre, un 
emprisonnement d'un k sept jours : 

1° S'il y a récidive dans l'année k dater du premier jugement rendu contre le 
délinquant pour la même contravention et par le même tribunal ; 

2° Si les contraventions ont été commises la nuit ; 
3° Si les faits ont été commis en bande ou en réunion ; 
Art. 9 2 . Dans tous les cas prévus aux articles précédents, s'il existe des 

circonstances atténuantes, l'emprisonnement pourra être écarté et l'amende 
réduite, sans qu'elle puisse, en aucun cas, être inférieure k 1 franc. 

CHAPITRE VI. 

Des restitutions et des dommages-intérêts. 
Art. 93 . Dans aucun cas, les dommages-intérêts dus k la partie civile ne 

pourront y compris lu valeur des objets restitués en nature, être inférieure k 
l'amende simple prononcée par le jugement. . 

Art. 9 4 . Les maris, pères, mères, tuteurs, maîtres et commettants sont 
civilement responsables des amendes, restitutions, dommages-intérêts et frais 
résultant des condamnations prononcées contre leurs femmes, leurs enfants 
mineurs et pupilles non mariés demeurant avec eux, leurs ouvriers, voituriers et 
Autres subordonnés, sauf tout recours de droit, 
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Art. 9 5 . Les usagers sont responsables des condamnations aux amendes, 
restitutions, dommages-intérêts et frais prononcés contre leurs pâtres et gardiens 
pour tous les délits et contraventions en matière rurale commis pendant le temps 
et l'accomplissement du service. 

CHAPITRE VII. 

De l'exécution des jugements. 
Art." 9 6 . Les jugements rendus par défaut, à la requête de la partie civile ou 

sur la poursuite du ministère public, seront signifiés par simple extrait, qui 
contiendra le nom des parties et le dispositif. 

Cette signification fera courir les délais de l'opposition et de l'appel., 
Art. 9 7 . Les jugements portant condamnation h des amendes, restitutions, 

dommages-intérêts et frais seront exécutés, suivant le cas, comme en matière 
correctionnelle ou comme en matière de police. 

Disposition finale. 
Art. 9 8 . Le présent Code ne déroge pas aux lois ou règlements concernant les 

polders et vvateringues. 
Sont abrogés les lois et règlements dont les dispositions sont contraires au 

présent Code et, en outre, notamment : 
-1° L'article 18 du décret des 26 septembre et 2 octobre 1701, relatif à la saisie 

pour contributions ; 
2° Le décret des 26 septembre et 6 octobre 1791, concernant les biens et usages 

ruraux et la police rurale ; 
3° Le décret du 20 messidor an III, qui donne l'établissement de gardes 

champêtres dans toutes les communes rurales ; 
4° L? loi du 26 ventôse an >v, qui ordonne l'échenillage des arbres ; 
5° La loi du 23 thermidor an iv, relative à la répression des délits ruraux et 

forestiers ; 
6° La loi du 27 avril 1848 sur les irrigations ; 
7° La loi du 30 juin 1851, qui accordera faculté de passage pour le drainage ; 
8° Le n° â de l'article 1er de la toi du Ie11840,- sur la compétence des tribunaux 

de police simple ei correctionnelle ; 
9° La loi du 6 messidor an ni, sur la vente des blés en vert ; 
10° Les articles 669 à 673 du Code civil ; 
11° LeS n05 3, 4 et 7 de l'article 552, le n° 2 de l'article .553 et le n« 3 de 

l'article 580 du Code pénal, relatifs aux contraventions rurales ; 
12° L'article 129 de la loi communale ; 
13° L'arrêté du 19 pluviôse an v et la loi du 10 messidor an v, relatifs aux 

animaux nuisibles. 
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Promulguons. la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du. sceau de l'Etat 
et publiée par la voie du Moniteur. .. 1 

Par le Hoi : 
Le Minisire de la justice, ,, 

J . DEVOLDER, 
Le Minisire Ue rasrriculture, * a ' 

de l'industrie et des travaux publics, 

Chevalier DE MOREAU. 
Scellé du sceau de l'Etat : 

Le Ministre de la justice, 

J . DEVOLDER. 

MANUEL PRATIQUE 
DES 

O F F I C I E R S D U M I N I S T È R E P U B L I C 

P R È S L E S T R I B U N A U X DE POLICE. 

RÉPERTOIRE CHRONOLOGIQUE & ANALYTIQUE 
DES PRINCIPALES LOIS, CIRCULAIRES ET INSTRUCTIONS 

SE RAPPORTANT AUX TRIBUNAUX DE SIMPLE POLICE DE 1830 A 1886. 
(suite) 

100. 1862. 30 mai. Ministre de la Justice. — Circulaire 
proscrivant aux officiers du Ministère public l'envoi aux 
bourgmestres des communes intéressées des bulletins de 
condamnations en matière de voirie vicinale. 

101. 1862. 6 août.' Ministre de la"Justice. — Instructions 
complémentaires relatives aux objets confisqués. v 

102. 1863. 27 juillet. Ministre de la Justice. — Instruc-
tions aux officiers du Ministère public, leur prescrivant 
de requérir dans les contraventions sur les chemins vici-
naux, la réparation de la contravention, celle-ci devant 
toujours être ordonnée dès l'instant où le chemin a été 
arbitrairement modifié. 
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103. 1863. 28 septembre. Ministre de la Justice. — Circu-
laire prescrivant que les droits de capture perçus par les 
agents capteurs doivent être versés immédiatement dans 
la caisse du receveur de l'enregistrement, 

104. 186-1 1er janvier. Ministre de la Justice. — Instruc-
tions relatives à l'exécution des peines pour lesquelles 
les condamnés ont transmis une requête en grâce, re-
commandant notamment de veiller à ce que les prévenus, 
non incarcérés soient avertis par un avis inscrit au bas 
de la copie de l'assignation, que s'ils ont à former un 
recours en grâce, ils devront en justifier dans la quin-
zaine à dater de leur condamnation, soit par le dépôt de 
la requête même, soit par la communication, de l'accusé 
de réception de cette requête, au parquet. 

105. 1865. 29 décembre. Ministre de la Justice.—Circu-
laire rappelant que les officiers du Ministère public 
doivent porter à la connaissance des administrations 
communales intéressées, le dispositif des jugements en 
matière de grande voirie, qui ordonne la démolition, la 
destruction ou l'enlèvement des ouvrages illégalement 
exécutés, et que les dits jugements soient signifiés aux 
condamnés aussitôt qu'ils ont été-prononcés. 

106. 1866. 27 juin. Ministre de la Justice. — Recomman-
dation aux juges de paix de veiller à ce que les juge-
ments prononcés en matière de mendicité et de vaga-
bondage mentionnent toujours le temps pendant lequel 
l'individu condamné a été mis à la disposition du gou-
vernement. 

107. 1866. 16 juin. Ministre des Finances. — Instruction 
pour l'exécution des jugements prononçant des amendes, 
restitutions, dommages-intérêts et frais. 

108. 1866. 12 octobre. Ministre des Finances. •— Instruc-
tions sur les mesures à prendre pour assurer le recou-
vrement des amendes et frais de justice. 
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109. 1867. 21 février. Ministre de la Justice. —• Circu-
laire sur la nécessité de faire constater l'état de validité 
des mendiants et vagabonds traduits devant les tribu-
naux de police, pour éviter que des prévenus réellement 
invalides ne soient condamnés comme valides ; pour 
empêcher toute fraude de requérir au besoin le concours 
d'un homme de l'art pour prononcer sur l'état réel ou 
simulé des affections dont ce genre de prévenus se dé-
clare atteint. 

110. 1867. 20 ao û t. Ministre des travaux publics. —• Ordre 
spécial étendant la franchise de port aux correspon-
dances de service des bourgmestres, échevins et com-
missaires de police chargés des fonctions du Ministère 
public avec les particuliers (prévenus ou témoins cités 
en justice). Les correspondances doivent être valable-
ment contresignées et porter en tête les mots : « Citation 
en justice ». 

111. 1867. 29 août. Ministre de la Justice. •— Instructions 
sur l'extension de franchise de correspondance accordée 
par l'ordi^e spécial du 20 août 1867. Nouvelles recom-
mandations d'avoir à avertir sans frais les prévenus et 

- témoins qui doivent comparaître en justice. 

112. 1868. 5 avril. Arrêté royal. — Autorisant le gouver-
nement à prendre les mesures qu'il jugera convenables 
pour la translation en voiture des prévenus, accusés ou 
condamnés et pour le paiement désirais qui en résultent. 

113. 1868. 28 mai. Arrêté royal. — Réglementant le mode 
de translation en voiture des prévenus, accusés ou con-
damnés et du prix de ces transports. 1 

114. 1868. 22 avril. Ministre de la Justice. — Circulaire 
recommandant de veiller à la prompte exécution des 
jugements en matière répressive. 

115. 1868. 13 juin. Ministre de la Justice. — Instructions 
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prescrivant de rendre compte au Procureur du Roi des 
cas de nécessité absolue où les translations des prison-
niers n'ont pu être effectuées en voiture et ont du être 
faites à pied. 

116. 1868. 9 septembre. Ministre de la Justice, — Rappel 
de la circulaire du 5 octobre 1843, prescrivant d'infor-
mer, par l'entremise du (Procureur du (Roi, le départe: 

ment des Travaux publics des condamnations prononcées 
pour infractions à la police des chemins de fer et de 
leurs dépendances. Cet avis doit être transmis immédia-
tement après l'expiration des délais d'opposition et appel. 

117. 1S68. 21 septembre. Ministre de la Justice. —• Ins-
tructions relatives à la transmission des recours en 
grâce ; indication des attributions des divers départe-
ments ministériels. 

1868. 25 septembre.1 Ministre de la Justice. — Rap-
pel de circulaires et nouvelles recommandations d'éviter 
les citations par huissier pour la comparution des pré-
venus et témoins, dans l'intérêt de la diminution des 
frais de justice. 

1869. 14 avril. Ministre de la Justice. — Instructions 
prescrivant. que les mendiants et vagabonds âgés de 
moins de 18 ans, condamnés ou mis à la disposition du 
gouvernement, 'soient toujours dirigés directement sur 
les écoles de réforme, ; • 

120. 1869, 7 août. Ministre des Finances.—Tableau indi-
catif de l'attribution des amendes prononcées par les 
tribunaux de police. 

• " (à suivre) 

118. 

119. 

\ 
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REGRETS & FÉLICITATIONS. 
M. Louvet, commissaire de police en chef de la ville de Mons, vient de prendre 

sa retraite après 40 années de services. 
L'Administration communale a posé un acte de justice, qui sera ratifié par tous 

les habitants de la ville de Mons, en accordant à l'honorable commissaire de 
police, rémériiat avec jouissance d'une pension de 4000 francs. 

Cette distinction aussi flatteuse que méritée, couronne honorablement la longue 
et laborieuse carrière de M. Louvet et témoigne de l'estime accordée par l'édilité 
montoise ù ce regretté fonctionnaire. 

M. Louvet sera regretté non-seulement par la populayon montoise, mais par 
tous les collègues et fonctionnaires qui ont eu l'occasion d'être en contact avec 
lui ; s'il était un modèle, sous le rapport du zèle qu'il apportait dans l'accomplis-
sement de ses devoirfe, il était également un collègue aussi serviable que dévoué 
pour les nombreux fonctionnaires qui, moins expérimentés que lui, avaient 
recours k ses lumières; aussi peut-on dire de cet honorable magistrat, Qu'il ne 
compte que des amis ! 

Nous exprimons l'espoir que le gouvernement saura récompenser une carrière 
aussi longue que laborieuse et honorable, en accordant au sympathique commis-
saire de police de ville de Mons, la Croix de Chevalier de l'Ordre de Léopold, qu'il 
a certes bien méritée par les services rendus à la chose publique. 

* * 

On nous assure que M. Korlen, actuellement commissaire de police à Mons, est 
appelé h remplacer M. Louvet comme commissaire en chef. Nous "connaissons 
personnellement M. Korlen depuis plusieurs années et sommes convaincus qu'il 
remplacera dignement son regretté prédécesseur, qu'il saura donner à la police 
montoise une bonne direction et acquérir également l'estime do l'Administration 
communale et la sympathie do ses concitoyens. 

Nous lui transmettons nos plus sincères félicitations et tous nos va^ux pour que 
ses e/forts soient couronnés d'un succès co m pie t. 

* 

* ¥ 

Le Conseil communal a désigné dans la séance du 23 octobre dernier les 
candidats à présenter au choix du gouvernement pour l'emploi de commissaire de 
police qui est à conférer par suite de la retraite de M. Louvet. 

MM. Delsaux ci Dubois, tous deux commissaires-adjoints de la dite ville, ont 
été présentés comme 1er et 2e candidats. Tous deux ont donné, dans l'accomplis-
sement de leurs devoirs, des preuves d'aptitude et d'activité et méritent également 
la bienveillante attention du gouvernement: -N, D. L. R, 

V 

Tournai. — Van Ghcluwe-Coomans, Imprimeur. 
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Avis à nos lecteurs. 

L'Administration de la R E V U E B E L G E demande à racheter quelques exemplaires 
de la première année (1880) de la R E V U E OU tout au moins des numéros des 
mois de Juillet et Octobre de la môme année, qui manquent à ses collections. 

EXAMEN PRATIQUE 
DES 

PRINCIPES ÉLÉMENTAIRES DU DROIT ADMINISTRATIF. 

Nous croyons ne pas nous tromper en affirmant que, d'une 
manière générale, une des premières préoccupations des Bourg-
mestres, Commissaires et Officiers.de police, lors de leur entrée 
en fonctions, c'est d'acquérir les notions de droit pénal indispen-
sables pour qu'ils puissent remplir convenablement leurs fonctions 
d'auxiliaires des Procureurs du Roi et d'officiers de la police judi-
ciaire, mais que fort peu d'entre eux s'attachent à connaître le 
droit administratif. , 

Ils perdent généralement de vue que tous les agents de l'autorité 
communale, quelque soit leur rang ou leur grade sont essentielle-

12 



ment des agents du pouvoir communal et qu'ils n'exercent la 
police judiciaire qu'à raison même et comme conséquence des, 
fonctions administratives qui leur sont conférées. 

La connaissance du droit administratif est donc tout aussi 
indispensable que celle du droit pénal et aucun agent du pouvoir 
communal n'est à même de remplir convenablement ses fonctions 
s'il ne possède, tout au moins, des notions du droit administratif. 

Ceci est tellement vrai que la plupart des programmes d'exa-
mens prévoient ou supposent l'étude du droit administratif. 

C'est partant de ce principe, et à quelque point de vue que l'on 
se place, que nous croyons devoir recommander l'étude du droit 
administratif aux magistrats, fonctionnaires et agents de la police 
et que nous nous sommes décidés à publier le présent travail. 

Nous ne pensons pas qu'il existe un seul traité de droit admi-
nistratif écrit spécialement pour les personnes qui occupent ou qui 
sollicitent des emplois dans le service administratif, ni pour les 
fonctionnaires et agents de la police : nous croyons donc faire 
chose utile en publiant un résumé sommaire des principes élémen-
taires du droit administratif, bornant exclusivement notre travail 
aux questions qui intéressent plus particulièrement les magistrats, 
fonctionnaires et agents communaux. 

En présence de l'accueil favorable accordé au questionnaire 
pratique de la police judiciaire, à la récente publication des no-
tions élémentaires du droit pénal, nous avons cru devoir suivre 
le même système et procéder par questions et réponses. 

Nous avons consulté les meilleurs auteurs qui ont commenté 
le droit administratif et plus particulièrement le droit adminis-
tratif de Belgique publié par M. Giron, conseiller à la Cour d'appel 
de Bruxelles, qui nous a fort gracieusement autorisé à puiser 
nos renseignements dans son excellent ouvrage : nous lui expri-
mons notre respectueuse gratitude pour cette faveur. 

Nous n'avons pour but que de donner un résumé sommaire des 
notions de droit administratif dont la connaissance nous a paru 
indispensable aux magistrats, fonctionnaires et agents du pou-
voir communal. Simple travail de compilation et d'arrangement, 
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nous nous bornons à exprimer l'espoir qu'il aura une certaine 
utilité pour nos lecteurs. 

C'est notre seule ambition. 
U . VAN M I G H E M . 

D i v i s i o n d u p r é s e n t o u v r a g e : 

Notions générales. 
Du pouvoir législatif. 
• Du pouvoir exécutif. ' 

Du pouvoir provincial. 
Du pouvoir communal. 
Des agents auxiliaires des autorités communales. 

- De la responsabilité des fonctionnaires publics. 
— De la police communale et de son pouvoir réglemen-

ta suivre).-

MANUEL PRATIQUE 
DES 

O F F I C I E R S D U M I N I S T È R E P U B L I C 

P R È S L E S T R I B U N A U X . DE POLICE. 

RÉPERTOIRE CHRONOLOGIQUE & ANALYTIQUE 
DES PRINCIPALES LOIS, CIRCULAIRES ET INSTRUCTIONS 

SE RAPPORTANT AUX TRIBUNAUX DE SIMPLE POLICE DE 1830 A 1886. 
[suite) 

121. 1869. 31 décembre. Ministre de la Justice. — Circu-
laire donnant des instructions sur la rédaction des mé-
moires pour frais de justice non urgents, notamment 
prescrivant que les agents de police attachés au même 
commissariat de police, portent sur un seul état, à 
transmettre dans la huitaine de chaque mois, les droits 
qui leur sont dus pour les captures faites dans le mois 
précédent. 

CHAPITRE Ie r . — 
CHAPITRE II. — 
CHAPITRE III . — 
CHAPITRE IV. — 

/ CHAPITRE V. — 
CHAPITRE VI. — 
CHAPITRE VII. -
CHAPITRE VIII. -

taire. 
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122. 1870. 8 avril. Arrêté royal. — Promulguant l'adop-
tion d'un nouveau tableau des distances pour déterminer 
les frais de justice, en remplacement de celui annexé à 
l'arrêté royal du 14 décembre 1852. 

123. 1871. 27 juillet. Ministre de la Justice. — Circulaire 
décidant que les officiers du Ministère public près les 
tribunaux de police auront à l'avenir à donner leur avis 
sur le mérite des pourvois en grâce, sans l'intervention 
des Procureurs du Roi. 

124. 1871. 14 décemftre. Ministre de la Justice.—Recom-
mandations aux autorités judiciaires de vérifier si les 
mémoires des huissiera sont faits avec exactitude, avant 
de les viser. # 

125. 1872, 23 mars. Ministre de la Justice. — Circulaire 
prescrivant de transmettre un bulletin d'information de 
toute condamnation prononcée à charge de fonction-
naires ou employés du service des prisons. 

.126. 1872. 20 avril. Ministre de la Justice. •—Instructions 
prescrivant aux officiers du Ministère public dans les 
provinces flamandes d'employer cette langue lorsqu'ils 
sont appelés à requérir contre des personnes qui ne 
comprennent pas la langue française et qui ne sont 
point assistées d'un conseil.. 

127. 1872. 6 mai. Ministre de la Justice. •— Circulaire 
prescrivant aux Procureurs-généraux de veiller à ce 

( que les bourgmestres des communes où les délits ont 
été commis, ainsi que les communes où les délinquants 
ont leur domicile, soient régulièrement informés des 
condamnations prononcées par les cours et tribunaux. 

128. 1872. 24 juillet. Ministre de la Justice. — Rappel 
des instructions qui prescrivent de veiller à ce que les 
huissiers mentionnent dans leurs mémoires de frais de 
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justice les noms et domiciles de toutes les personnes 
citées avec indication du jour de l'audience. 

129. 1873. 30 janvier. Ministre de la Justice. — Recom-
mandations aux officiers de police judiciaire et rappel 
qu'ils n'ont la faculté de transmettre des dépêches d'Etat 

^ qu'en ce qui concerne la police judiciaire et qu'ils ne 
doivent user de cette faculté qu'avec circonspection et 
clans les seuls cas d'urgence ou de nécessité. 

130. 1873. 10 août. Ministre de la Justice. — Recomman-
dation expresse dô ne pas prolonger la détention pré-
ventive des inculpés du chef de mendicité ou de vaga-
bondage au delà du terme fixé par l'article 168 du 
28 germinal an iv et de l'article 3 du lGr mai 1849. 

131. 1873. 8 août. Ministre de la Justice. — Instruction 
aux officiers du Ministère public pour qu'ils s'assurent 
avec soin de l'état physique et mental des mendiants et 
vagabonds qu'ils traduisent devant les tribunaux. Ils doi-
vent en cas de doute requérir l'intervention d'un homme 
de l'art. Recommandation nouvelle de faire transférer 
les invalides dans les dépôts de Bruges ou de Reikhem. 

132. 1873. 4 décembre. Ministre de la Justice. — Circu-
laire prescrivant que les dépêches d'Etat doivent porter 
la mention : (Police judiciaire. 

133. 1873. 1.5 décembre. Ministre de la Justice. — Circu-
I laire ordonnant aux Officiers du Ministère public de 

s'abstenir, pendant le mois qui suit la condamnation, de 
délivrer des ordres d'écrou et même d'envoyer aux con-
damnés des invitations à se constituer, quoique le con-
damné n'ait pas justifié dans la quinzaine de son recours 
en grâce ; disposant qu'après l'expiration du mois;à moins 
d'être saisis d'un recours en grâce, ils peuvent faire 
exécuter les jugements. 

134. 1874. 30 septembre. Ministre de la justice. — Pres-

j. ' * 



— 190 — i 

crivant aux greffiers de transmettre aux Administra-
tions communales par l'entremise de l'officier du Mi-
nistère-public, copie des jugements qui refuseraient 
d'appliquer les dispositions de leurs règlements pour 
les motifs que ces dispositions sont contraires à la loi. 

135. 1874. 6 octobre. Arrêté royal. — Adoptant le tarif 
de la translation en voiture des prévenus, accusés et 
condamnés. 

136. 1875. 9 mars. Ministre de la Justice. — Circulaire 
prescrivant aux greffiers d'inscrire régulièrement dans 
le registre à ce destiné la réception et la sortie des 
pièces à conviction. 

137. 1875. 12 avril. Ministre de la justice. — Information 
aux Officiers du Ministère public que l'Administration 
des postes n'est pas autorisée à opérer en franchise de 
port les transports de pièces à conviction : le prix de ce 
transport constitue des frais de justice prévus par l'ar-
rêté royal du 18 juin 1853, qui détermine également le 
mode suivant lequel le transport doit être effectué. 

138. 1875. 5 juillet. Ministre de la justice. — Circulaire 
prescrivant aux Officiers du Ministère public de sur-
seoir aux poursuites. Chaque fois qu'il existe un doute 
sur le point de savoir si les notifications prescrites sont 
parvenues à leurs destinataires : ils doivent s'enquérir 
si'les intéressés ont été mis en possession des actes 
qui les concernent et prescrire les investigations néces-

• saires. Des règles analogues s'imposent en ce qui con-
cerne la signification des jugements par défaut, il faut 
dans la limite du possible réserver aux prévenus, ainsi 
qu'aux condamnés par défaut la faculté de se défendre, 
de faire opposition et de se pourvoir en grâce. 

139. 1875. 4 décembre. Ministre de la Justice. —Instruc-
tions aux Officiers du Ministère public prescrivant 
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d'envoyer immédiatement, après l'audience, à l'ingé-
nieur en chef de la province un bulletin indiquant l'objet 
et la cause des condamnations ou acquittements pro-
noncés, avec les noms des condamnés ou acquittés et la 
date des jugements en|matière de contraventions consta-
tées par les fonctionnaires et agents des ponts et chaus-
sées. 

140. 1875. 22 décembre. Ministre de la justice. — Instruc-
tion pour la rédaction des bulletins de renseignements 
à transmettre à M. l'administrateur de la sûreté publi-
que, recommandation de mentionner notamment si 
l'étranger a habité pendant cinq années consécutives 
dans une même commune et si, ayant fait des absences 
momentanées, la durée de celles-ci, n'a pas dépassé le 
terme d'un an. 

141. 1877. 24 février. Ministre de la Justice. — Nouvelles 
recommandations de n'employer le télégraphe pour les 
dépêches d'Etat que lorsque cela est indispensable et de 
restreindre, autant que possible, l'étendue des dépêches. 

142. 1878. 8 janvier. Ministre de la Justice.'—Instruction 
sur la réciprocité de la répression avec la France, des 
délits et contraventions en matière forestière, rurale et 
de pêche commis à l'étranger par des Belges. 

143. 1878. 15 mars. Ministre de la Justice. — Nouvelle 
. recommandation de transmettre régulièrement aux 
administrations intéressées les bulletins de condamna-
tions. i t . 

144. 1878. 10 avril. Procureur général. — Circulaire 
prescrivant d'annexer aux dossiers de poursuites une 
feuille de renseignements faisant connaître avec préci-
sion l'identité, la filiation, l'état-civil, les antécédents, la 
conduite et la moralité de chacun des inculpés, comme 

. cela se pratique dans les parquets de première instance. 
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145. 1878. 7 juin. Ministère de la Justice. — Recomman-
dation de mentionner en marge des réquisitions d'écrou 
le signalement et au bas l'invitation de remettre l'ordre 
au condamné. 

146. 1878. I l juin. Ministre de la Justice. — Instruction 
aux officiers du Ministère public de ne faire figurer sur 
sur les mémoires de frais de justice que les mentions se 
rapportant à des débours faits pendant la même année. 

147. 1S80. 7 janvier. Ministre de la Justice. -— Circulaire 
prescrivant aux officiers du Ministère public de lui faire 
connaître d'urgence toute condamnation prononcée contre 
un membre du personnel enseignant. 

148. 1880 . 25 février. Ministre de l'Intérieur. — Circu-
laire relative aux formalités à remplir pour l'instruction 
des recours en grâce et transmission d'un modèle du 
rapport à envoyer pour toutes les requêtes destinées à 
ce département. 

149. 1880. 26 avril. Ministre de la Justice. — Circulaire 
prescrivant aux officiers du Ministère public à ne requé-
rir de condamnation du chef de vagabondage, lors d'une 
première contravention, qu'à l'égard des enfants dont 
les antécédents sont mauvais ou dont les parents ne 
présentent pas les garanties désirables. 

150. 1880. 1er juillet. Ministre de la Justice. — Instruc-
tion relative aux droits de capture, prescrivant que 
lorsque le condamné ne tombe point sous l'application 
de la contrainte par corps, le droit de capture ne pour-
rait être exigé s'il se borne à offrir le paiement de l'a-
mende, sans y ajouter le montant du droit de capture. 

151. 1880. 1er août. Ministre de la Justice. — Invitation 
d'apporter plus de célérité dans l'instruction des re-
quêtes en grâce en matière de taxes sur les chiens, 
ainsi que pour la signification des jugements de police, 
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qui ne sont pas toujours signifiés avec la célérité dési-
rable. 

152. 1880.. 19 octobre. Minisire de la Justice. — Circulaire 
prescrivant aux officiers du Ministère public de trans-
mettre régulièrement aux directeurs des dépôts de men-
dicité un bulletin de renseignements pour chaque indi-
vidu condamné du chef de vagabondage ou mendicité et 
mis à la disposition du gouvernement. 

153. ( 1881. 21 février. Ministre de la Justice. — Instruc-
tion informant les officiers du Ministère public que le 
bulletin à transmettre au directeur des colonies agricoles 
prescrit par la circulaire du 18 octobre 1880, ne doit 
plus être transmis, lorsque le mendiant ou vagabond 
subit subséquemment une nouvelle condamnation : dans 
ce cas il suffit, en informant de cette nouvelle condam-
nation, d'indiquer au directeur la date de l'envoi du 
précédent bulletin. 

154. 1881. 5 mai. Procureur général.—Recommandation 
de ne joindre aux rapports faits sur recours en grâce 
qu'un duplicata-du bulletin de renseignements établi lors 
de la poursuite et non l'original. 

155. 1881. 1er juin. Ministre de la Justice. — Recomman-
dation aux officiers du Ministère public de ne pas laisser 
accumuler les procès-verbaux dressés à charge de mêmes 
personnes, pour éviter qu'elles se voient condamnées en 
une seule audience à des emprisonnements d'une durée 
assez longue. 

156. 1881. 3 juin. Ministre Je la Justice. —• Instruction 
pour la rédaction des réquisitions servant à dresser les a 

actes d'écrou : recommandation d'énumérer en détail les 
jugements et les peines qui ont été prononcées à charge 
de chaque délinquant. 
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157. 1881. 17 septembre. Ministre de ia Justice. — Re-
commandation expresse de faire entendre les témoins 
indiqués par les prévenus chaque fois que leur déclara-
tions peut être utile à la découverte de la vérité. 

158. 1881. 30 septembre. Ministre de la Justice.—Circu-
laire relative au paiement de la dépense à résulter pour 
l'achat des imprimés et autres fournitures de bureaux 
de l'officier du Ministère public. 

159. 1881. 8 novembre. Ministre de la Justice. — Recom-
mandation expresse d'avoir à se conformer à l'arrêté 
royal du 22 octobre 1881 qui a remplacé le titre du dépôt 
de mendicité de IIoogstraeten-Mexplas par celui de: 
r Colonie agricole de bienfaisance »} en adoptant ce nou-

* veau titre dans tous les documents émanant du parquet 
de simple police. 

ICO. 18S2. 7 janvier. Ministre de la Justice. — Circulaire 
rappelant aux officiers du Ministère public qu'aux termes 
des articles 165,197 et 376 Elu Code d'instruction crimi-
nelle, c'est à eux qu'appartient éventuellement le droit 
d'autoriser l'élargissement provisoire des condamnés 
subissant leur peine, mais recommandation expresse de 
soumettre cette mesure à une autorisation préalable du 
Procureur du Roi. 

161. 1882. 18 janvier. Ministre de la Justice.—Circulaire 
rapportant celles des 23 mai 1849 et 25 avril 1850 et 
dispensant l'officier du Ministère public de. l'envoi d'un 
état semestriel de condamnations prononcées contre les 
membres du personnel enseignant. 

162. 18S2. 2 février. Ministre de la Justice. — Circulaire 
prescrivant de diriger sur le dépôt de Bruges les fem-
mes condamnées pour délit de vagabondage ou de men-
dicité et qui sont sur le point de devenir mère. 
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103. 1882. 5 mai. Procureur-général. — Instructions pour 
la rédaction des recours en grâce pour les condamnés 
pour contraventions tombant sous l'application du Code 
pénal ou du Code d'instruction criminelle. Les rapports 
relatifs aux infractions aux règlements de police doivent, 
comme par le passé, être rédigés sur les formules ordi-
naires. 

164. 1882. 14 septembre. Ministre de la Justice. — Cir-
culante prescrivant le transport des hommes condamnés 
du chef de vagabondage ou de mendicité, sur les colo-
nies agricoles de bienfaisance de Iloogstraeten et les 
femmes sur le dépôt de Bruges. 

165. 1882. 18 septembre. Ministre de la Justice.—Circu-
laire informant les officiers du Ministère public qu'ils 
sont dispensés de faire délivrer des extraits de juge-
ments, lorsque ceux-ci ne prononcent ni amendes, ni 
frais, ni confiscation, mais une simple peine de polico 
privative de la liberté : la remise de ces extraits au rece-
veur de l'enregistrement ne présentant guère d'utilité. 

166. 1882. 26 septembre. Ministre de la Justice.—Circu-
laire recommandant aux officiers du Ministère public, 
lorsque les agents chargés 'de capturer un condamné 
pour défaut de paiement d'une amende, insèrent dans la 
mention de paiement fait en vertu de l'arrêté royal du 
18 juin 1853, la réserve de restitution, lorsqu'ils acquiè-
rent au moment du paiement la certitude que le con-
damné est en instance de grâce. 

167. 1882. 26 septembre. Ministre de la Justice. — Recom-
mandation d'accélérer la signification des jugements par 
défaut, pour rendre la condamnation irrévocable et qu'il 
puisse être statué sur les requêtes en grâce éventuelle-
ment transmises au Roi. ' 

168. 1882. 6 octobre. Ministre de la Justice.—Circulaire 
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interprétative de celle du 1er juillet 1880, relative aux 
frais de capture. La présente décide que, quoique le 
condamné n'ait payé entre les mains des agents capteurs 
que le montant de l'amende, le droit de capture leur est 
également acquis et payé sur transmission du mémoire 
de frais de justice. 

169. 1882. 9 octobre. Procureur général. — Circulaire 
confirmant la précédente et expliquant que les agents 

t capteurs ne peuvent, en cas d'offre de paiement de 
l'amende seulement, exiger du condamné le paiement 
de la prime et encore moins mettre le mandat d'arrêt à 
exécution. 

170. 1882. 30 octobre. Ministre de la Justice. — Rappel 
de la circulaire du 28 décembre 1865, prescrivant aux 
officiers du Ministère public de faire signifier aux inté-
ressés, immédiatement après qu'ils ont été prononcés, les 
jugements qui, en matière de grande voirie, ordonnent la 
démolition, la destruction ou l'enlèvement des ouvrages 
illégalement exécutés et d'informer immédiatement l'ad-
ministration du jour de la signification du jugement. 
Invitation d'agir de même pour les condamnations pro-
noncées pour infraction à la voirie vicinale. 

171. 1882. 30 novembre. Procureur général. — Rappel 
des circulaires ministérielles du 27 avril 1853, 21 juillet 
1855, relatives à l'envoi des bulletins de condamnations 
en matière de voirie vicinale. Ces bulletins doivent être 
transmis à l'ingénieur en chef de la voirie vicinale ou à 
son défaut au commissaire-voyer du ressort. 

172. 1883. 23 mai. Ministre de la Justice. — Circulaire 
informant les officiers du Ministère public que les gar-
çons indigents, mendiants ou vagabonds, âgés de 15 ans 
et au-dessus, doivent être dirigés sur la colonie agricole 
de Merxplas. 
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173. 1883. 30 juin. Procureur général. —Recommanda-
tions relatives au vagabondage et à la mendicité ; dé-
pêche rappelant que l'arrestation n'est obligatoire que 
pour les vagabonds valides âgés de 14 ans accomplis, 
qu'elle est facultative pour les mendiants et vagabonds 
invalides, qui peuvent être mis en liberté sur ordre du 
Ministère public. Les mendiants et vagabonds ne peu-
vent sous aucun prétexte être maintenus plus de vingt-
quatre heures en état d'arrestation avant d'être amenés 
devant le juge. 

174. 1883. 18 octobre. Ministre de la Justice. — Recom-
mandations aux officiers du Ministère public de veiller à 
ce que les huissiers ne comprennent pas dans leurs états 
de frais en matière répressive, des actes dont le coût 
aurait dû être réclamé directement de l'administration 
intéressée à la poursuite. 

175. 1883. 21 décembre. Ministre de la Justice. •— Recom-
mandation de ne plus diriger des femmes sur le dépôt de 
Reikhem, celui de Bruges étant spécialement destiné 
à recevoir les mendiantes et vagabondes de tout le 
royaume. 

176. 1884. 29 décembre. Ministre de la Justice. — Circu-
laire rappelant les prescriptions de celle du 26 septembre 
1882, relative aux captures en cas de non paiement des 
amendes. La présente prescrit aux agents capteurs d'in-
terpeller le condamné sur le point de savoir s'il n'a pas 
sollicité la remise de l'amende, de réclamer la preuve 
et de fournir au condamné des éclaircissements sur la 
nature de la pièce qui doit constituer cette preuve. 

177. 1885. 9 janvier. Ministre de la justice. — Circulaire 
prescrivant aux officiers du Ministère public de trans-
mettre directement au Ministre de la Justice, le jour 
même de la condamnation à une peine d'emprisonne-
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ment,» une proposition de remise de cette peine pour tout 
individu poursuivi pour vagabondage et mendicité. 

La même circulaire prescrit de faire transférer au 
Dépôt ou à la Colonie agricole-, le jour même de la con-
damnation, tout individu mis à la disposition du Gou-
vernement, sans avoir à tenir compte de l'étendu© de la 
peine -d'emprisonnement, à l'exclusion toutefois des indi-

. vidus dont le terme de la mise à la disposition du 
' Gouvernement n'excède pas quinze jours, minimum fixé 
. par l'article 1er de la loi du 6 Mars 1866. 

M. le Ministre rappelle également que les prévenus de 
mendicité ou de vagabondage doivent comparaître au 
moment de leur arrestation et si la comparution est 
impossible immédiatement ils doivent être déposés à 
la Maison communale en attendant que le Tribunal, 
requis à cet effet, soit constitué. 

178. 1885. Mai. Ministre des Chemins de fer, Postes et 
Télégraphes. — Instructions prescrivant à l'Officier du 
Ministère public d'informer ce département par l'envoi 
d'une formule indiquant les noms, prénoms, qualités et 
résidences des intéressés, des poursuites exercées à 
charge des fonctionnaires, employés, ouvriers y res-
sortissant. 

170. 1885. Juin. Ministre de l'Intérieur et de l'Instruc-
tion publique. Instructions recommandait aux Officiers 
du Ministère public de lui faire parvenir par l'entre-
mise de MM. les Procureurs du Roi, une copie authen-
tique des décisions judiciaires à intervenir en matière 
répressive concernant h s fonctionnaires ou employés 
communaux, en indiquant si les condamnations sont 
coulées en force de chose jugée et de faire les observa-
tions qu'ils pourraient avoir à présenter aux point de 
vue des services ressortissant de ce département. 

180. 1885. 11 Juillet. Ministre de l'Agriculture, de l'In-
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dustrie et des Travaux publics. — Circulaire disposant 
que le délai de la prescription, en cas de décision sur 
recours en grâcc, substituant une amende à une peine 
d'emprisonnement, prends, cours à partir de la notifica-
tion de l'arrêté royal de commutation ; comme consé-
quence prescrivant aux Officiers du Ministère public de 
faire notifier immédiatement aux intéressés les arrêtés 
de grâce dans la huitaine de la date de l'arrêté. 

181. 1885. Septembre. Ministre de la Justice. — Instruc-
tion prescrivant les mesures nécessaires pour que les 
parents ou tuteurs des enfants mis à la disposition du 
Gouvernement du chef de mendicité ou de vagabon-

• dage, soient toujours et immédiatement informés de la 
condamnation ainsi que do l'établissement où ils sont 
détenus. ' ,, 

182. 1885. Décembre. Ministre do la Justice. —Instruc-
tion prescrivant que dorénavant tous les mendiants et 
vagabonds tant valides qu'invalides} mis à la disposition 
du Gouvernement, devront être envoyés : les hommes 
aux Colonies agricoles de bienfaisance d'Hoogstraeten-
Merxplas et les femmes au Dépôt de mendicité de 
Bruges. Rappel que l'école agricole de (kuyslede est 
destinée à. recevoir les garçons mis à la disposition du 
Gouvernement pour mendicité et vagabondage âgés de 
moins de ans et l'école de (Beernem, les filles n'ayant 
pas t8 ans révolus. 

Les garçons âgés de plus de 15 ans, doivent être 
envoyés à la succursale des écoles agricoles établie à 
Merxplas. 

183. 1885. Décembre. Ministre de l'Agriculture, de l'In-
dustrie et des Travaux publics. — Instructions prescri-
vant de transmettre les recours en grâce en matière de 
pêche et de délits forestiers à ce département par l'inter-
médiaire des Procureurs généraux. 
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LISTE ALPHABÉTIQUE 
DES PRINCIPAUX DÉLITS & CONTRAVENTIONS 

qui sont de la compétence du tribunal de police, 
avec indication des lois et règlements applicables. 

A. Contraventions au Code pénal. 

1. Abandon ou dépôt sur la voio publique, sans nécessité, 
d'objets quelconques, creusement d'excavations ou lout 
autre fait embarrassant la voie publique et nuisant à la . , 1 An. so i n° k. 
libre circulation. Le tribunal, en cas do condamnation, 
doit ordonner, même d'office, l'enlèvement des objets 
qui font l'objet de la poursuite. 

2. Abandon sur la voie publique de choses de nature à 
nuire par leur chute ou par des exhalaisons insalubres. 
Le jet et Xexposition des mômes objets sur une partie Art. 852 n° 1. 
quelconque de la voie publique sont compris dans cette 
défense. 

3. Abandon dans les rues, chemins, places, lieux publics 
ou dans les champs, des objets dont puissent abuser les 
malfaiteurs. L'énumération faite par le Code pénal des 
instruments ou objets n'est pas limitative : les prévi- Art. 552 n° 2. 
sions de la loi s'étendent îi tous les objets qui pour-
raient servir aux voleurs à commettre des effractions 
ou des escalades. 

4. Accidents . Voir Réquisitions. 

8. A c t e s de cruauté ou de mauvais traitements excessifs 
exercés sur des animaux. Il importe peu que les 
mauvais traitements soient exercés directement ou Art. 561 n° 5. 
indirectement et il n'est pas requis qu'ils aient lieu 
publiquement. 

6. Aff iches méchamment enlevées od déchirées quand elles 
sont légitimement apposées, c'est-à-dire de manière à ^ ^ 
ne constituer ni une infraction, ni une atteinte à un 
droit de propriété ou autre. 

7. A n i m a u x soumis à des tortures dans des combats, jeux 
ou spectacles publics. Dans ce cas les prix et enjeux Art. 561 n° 6. 
doivent être saisis et confisqués. 

! 
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8. A n i m a u x ou bestiaux d'autrui tués ou blessés grave-
ment par l'effet de la divagation des fous ou furieux, 
d'animaux malfaisants ou féroces, par la rapidité, la Art. 559 n° 2. 
mauvaise direction ou le-chargement excessif des voi-
tures, chevaux, bêtes de trait, de charge ou de monture. 

9. A n i m a u x ou bestiaux d'autrui tués ou blessés grave-
ment par imprévovance ou défaut de précaution ou , 
• i , • ' ,. , • r v A r t ' 5 8 9 n° involontairement par 1 emploi ou 1 usage d armes, par 
le jet de corps durs ou de substances quelconques. 

10. A n i m a u x ou bestiaux d'autrui tués ou gravement blessés 
par suite de la vétusté, la dégradation, le défaut de 
réparation ou d'entretien des maisons ou édifices, ou 
par l'encombrement ou l'excavation ou telles autres Art. S59 n° 4. 
œuvres dans ou près les rues, chemins, places et voies 
publiques, sans les précautions ou signaux ordonnés 
ou d'usages, 

11. A n i m a u x domestiques méchamments tués ou gravement 
blessés au préjudice d'autrui dans un lieu dont l'auteur 
du fait est propriétaire, locataire, colon, fermier, usu-
fruitier ou usager. 

Les chevaux ou autres bêtes de voitures ou de ^ ^ 
charge, les bestiaux à cornes, les moutons, chèvres ou F t ' ^ n 

porcs, ne sont pas compris dans Iefc prévisions du 
présent article; la destruction de ces animaux donne 
lieu à des poursuites correctionnelles et tombe sous 
l'application de l'article 538 du Gode pénal. 

12. A n i m a u x domestiques ou apprivoisés tués ou gravement , 
blessés, volontairement et sans nécessité dans un lieu < 
autre que celui dont le maître de l'animal ou le cou-
pable est propriétaire, locataire, fermier, usufruitier Art. 563 n1» 4\ 
ou usager. Pour les animaux repris à la partie finale de 
l'article précédent, les faits tombent également sous 
l'application de l'article 538 du Gode pénal. 

13. A r m e s à f eu ou pièces d'artifices quelconques, tirées en 
certains lieux contrairement à la défense faite par le Art. 553 n° 1. 
règlement local. Les armes à feu et pièces d'artifices 
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doivent être saisies et confisquées. Cette contravention 
suppose l'existence d'un règlement local. 

14. A t t e l a g e s abandonnés par leurs conducteurs ne se tenant 
pas constamment à portée de leurs chevaux, bôtes de _ 
trait ou de charge et en état de les guider et conduire, 
qui occuperont le milieu de la rue et négligeront de se Art. 557 n° 1. 
ranger devant toutes autres voitures ou bêtes de 
charge, ou qui contreviendraient aux règlements sur 
ces objets. 

45. B e s t i a u x , bêtes de trait, de charge ou de monture qu'on 
laisse passer sur les prairies ou le terrain d'autrui, avant Art. 552 n° 7, 
l'enlèvement de la récolte. Il n'y aura pas de contra- remplacé par 
venlion si le gardien ou propriétaire des animaux l'art. 87 n° 3 
justifiait qu'il a mis tout en œuvre pour empêcher du Code rural, 
le passage, que celui-ci serait par conséquent indé-
pendant de sa volonté. 

16. B e s t i a u x , animaux de trait, de charge ou de monture 
qu'on fait passer sur le terrain d'autrui dans le temps Art. 556 n° 7. 
où ce terrain était chargé de récoltes. 

17. B e s t i a u x de quelque espèce qu'ils soient et à quelque 4 _ 
. \ , . , Art. 560 n° 3, 

époque que ce soit, menés sur le terrain d autrui, dans . , 
i • • » n -r • n j , . remplace par 
les prairies naturelles ou artificielles, dans les vignes, ^ * ^ ^ 
oseraies, houblonnières et dans les plants pépinières 
d'arbres fruitiers ou autres faits de main d'homme. 

du Code rural. 

18. B r u i t s et t a p a g e s noc turnes de nature à troubler la 
tranquilité des habitants. Ces termes sont absolus et 
s'appliquent à tous les bruits ou tapages, de quelque Art. 561 n° 1. 
nature qu'ils soient et de quelque manière qu'ils 
soient produits. 

19. Cheminées , fours ou usine où l'on fait usage du feu, que 
l'on a négligé d'entretenir, de réparer ou de nettoyer 
de manière à éviter les incendies. Cette contravention Art. 551 n° 1. 

/ 

est indépendante de tout sinistre, elle existe dès qu'il 
est établi qu'il y a eu négligence. * 

20. Chevaux , bêtes de trait, de charge ou de monture qu'on 
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a fait ou laissé pénétrer dans un lieu habité : la contra-
ven t ion doit être constatée et poursuivie à charge de 

ceux qui avaient la garde des animaux. L'expression Art. 556 n° 1 
Heu habité doit être prise dans un sens particulier, mais 
très large et comprendre les villes, les bourgs, les 
villages et jusqu'aux1 simples hameaux. 

/ 

21. Chiens excités ou non retenus, attaquant et poursuivant 
les passants, alors même qu'il n'en serait résulté aucun 

^ dommage. Toute personne est punissable si elle excite Art. 560 na 3. 
un chien même ne lui appartenant pas, le maître seul 
peut être rendu responsable de ne pas l'avoir retenu. 

22. C l ô t u r e s urbaines ou rurales de quelque matériaux 
qu'elles soient faites, volontairement dégradées. Ces 
faits s'appliquent aux clôtures intérieures aussi bien Art. 563 n° 2. 
qu'aux clôtures extérieures, comme à celles qui servent 

jp.' aux héritages ruraux, 

23. Comestibles , "denrées ou substances alimentaires gâtés, 
corrompus, impropres à la consommation, vendus, » 
débités ou exposés en vente. Cette contravention 
suppose une altération résultant d'une cause naturelle Art. 561 n° 2. 
et indépendante d'un fait direct de l'homme. Les objets 
de la contravention doivent être saisis et mis hors 
d'usage. 

24. Comest ibles , denrées ou substances alimentaires falsi-
fiés vendus, débités ou exposés en vente par un 
marchand ignorant la falsification. Les comestibles ou 
denrées objets de l'infraction doivent être saisis et 
remis aux hospices ou bureau de bienfaisance, s'ils 
peuvent servir à un usage alimentaire, dans le cas 
contraire les objets seront détruits. 

La contravention dont s'agit est applicable anx 
. • substances alimentaires destinées îi la nourriture de 

l'homme et à celle des animaux. 

« 25. D e v i n s faisant métier de deviner et pronostiquer ou 
d'expliquer les songes. Les instruments ustensiles et 
costumes servant à l'exercice du métier de devin pro-

Art. 561 n° 3. 
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nostiqueur ou interprète de songes doivent être saisis 
et confisqués. 

Cette contravention exige l'habitude et le salaire, un 
acte isolé, rare, accidentel ne suffît pas pour constituer 
la contravention*. 

26. D i v a g a t i o n de fous ou de furieux, ou d'animaux 
malfaisants ou féroces confiés h la garde du contre-
venant. 

27. Echen i l l age dans les campagnes ou jardins. Ce travail 
est obligatoire k tous propriétaires, fermiers, locataires, 
ou autres faisant valoir leurs propres héritages ou 
ceux d'autrui, la négligence ou non exécution de cette 
prescription constitue la contravention, sans qu'il soit 
nécessaire de la prévoir par un règlement local. 

Fermeture de la chasse. — 1886-1887. — Instructions. 

Bruxelles, le 15 novembre 1886. 

A MM. les Gouverneurs des provinces, 

Les époques où les différents genres de chasse vont successivement cesser 
d'être permis approchent ; je crois donc devoir vous rappeler que les dispositions 
de fa r rê té ministériel du 16 août dernier, ainsi que celles de l'article 40 de la 
loi du 28 février 4882 et du règlement du 1er mars suivant, sur les oiseaux 
insectivores, interdisent d'exposer en vente, de vendre, d'acheter, de colporter, 
savoir : 

4° Après le 5 décembre prochain, les perdrix grises et toutes espèces d 'oi-
seaux à l'état sauvage, sauf les faisans, cailles, gelinottes, râles de campagne ou 
du genêts, coqs de bruyère, les oiseaux aquatiques et ceux qui sont mentionnés 
au § 1er de l'article 9 du dit règlement; 

2° Après le 3 janvier 1887, les lièvres, faisans de Bohème, cailles, gélinottes. 
râles de campagne ou de genêts et coqs de bruyère; 

5° Après le 3 février suivant, les chevreuils, cerfs et daims; 
4° Après le 18 avr i l !887, les oiseaux aquatiques, tels que les canards sau-

vages, vanneaux, bécassines, jaquets, pluviers, etc. 

Art. 563 n° 2. 

Art. 556 n° 1. 

Art. 552 n° 3, 
remplacé par 
l'art. 88 n° 1 

du Code rural. 

(à suivreJ 
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Parmi les oiseaux exotiques dont la venle est autorisée en tout temps, on. doit 
comprendre certains gibiers qui ne se multiplient pas dans noire pays et que le 
commerce reçoit de l'étranger, tels que le lagopède ou perdrix blanche, la poule 
de prairie, la bécasse, le grouse d'Ecosse, la perdrix rouge, la perdrix de V i r -
ginie et la perdrix Francolin. 

Je vous prie, monsieur le Gouverneur, de rappeler à vos administrés les dis-
positions qui précèdent et d'inviter les autorités locales et le commandant de la 
gendarmerie de voire province à les faire exécuter rigoureusement. 

Le Ministre de l'Agriculture, 
de l'Industrie et des Travaux publics, 

Chevalier D E M O R E A U . 

LA POLICE DE LONDRES. 

Un polïcemnn vient d'être tué la nuit par un voleur, et certains journaux se 
demandent si un bâton, « truncheon », un sifflet et une lanterne, seuls acces-

! soires que porte l'agent en service de nuit, sont suffisants pour protéger les 
hommes du corps de police et assurer la tranquillité des citoyens. En effet, bien 
que l'on apprenne aux agents le maniement du revolver et qu'on leur fournisse 
l'arme et les munitions, on les laisse libres de le porter ou non quand ils sont de 
service : la grande majorité préfère s'en passer et n'a comme moyen de défense 
que les ustensiles cités plus haut. 

Le service du s policeman » comprend les «beats» , c'est-à-dire, une portion 
déterminée de terrain qu'il a à surveiller et à parcourir et les « fixed points», 
autrement dit les endroits fixés où l'on peut toujours trouver un agent. Ces 
« fixed points » sont levés à une heure du matin. Pendant un mois, l'agent est de 
service de nuit, de dix heures du soir à six heures du matin ; le mois suivant, 
il prend le service de jour, divisé en deux « baets » de quatre heures; dans les 
districts suburbains des patrouilles de deux hommes sont organisées. 

A proprement parler, Londres a deux polices : un corps de police spécial 
pour la Cité, comprenant 880 hommes, soit un agent par 57 individus; et une 
police métropolitaine comptant 12,400 employés (1884) et représentant un 
agent par 415 individus. Ces deux polices sont les forces essentiellement civiles 
et dépendent de l'administration du secrétaire d'Etat pour le « home déparl-
ment ». 

Le chef direct de la police métropolitaine est un « commissioner of police», 
nommé par l'Etat aux appointements de 55,000 francs par an. Il a sous ses 
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ordres trois « assistant comrnissionners », un conseil légal et les cadres du corps 
de police comprenant les « superintendants » (26), les « inspeclors » (608), les 
œ sergeunls » (1,028), et, pour terminer la hiérarchie, les simples « constables » 

(10,741). Sous ses ordres aussi est le chef de la police secrète. 
Ce fonctionnaire, dont les bureaux sont dans Scotland-Yard, a le titre de 

« chief superintendant for criminul investigation department ». Ses subordonnés 
sont choisis parmi les agents de police montrant des aptitudes particulières; 
le nombre des « détective officers » était, en 1882-85, de 550 hommes. 

Depuis les tentatives de faire sauter le Parlement et les émeutes de Trafalgar-
Square, la police métropolitaine a été sensiblement renforcée. 

Elle compte aujourd'hui 15,500 hommes répartis en 19 divisions correspon-
dant aux lettres de l'alphabet de A. à V, qui constituent avec un numéro d 'ordre 
le matricule porfé par l'agent sur son collet. Mais de ce nombre il faut décompter 
un corps spécial pour la police de la Tamise (165); une police particulière des 
docks; une cavalerie de 276 agents montés et enfin les malades dont lîl liste 
s'élevait, pour l'année 1884, à 5,976 hommes, dont 1,129 hors de service pour 
blessures reçues. 

Le budget de cette police s'élevait (1882-85) à 32,912,575 francs pour la mé-
tropole et ù 5,272,275 francs pour la Cité; les appointements annuels d'un 
agent varient de 1,56a à 2,080 francs, sans compter les gratifications. Il est vrai 
que la police de Londres sert de modèle aux administrations analogues du con-
tinent et, dans un rapport , le chef de la police secrète écrivait que le district de 
la police métropolitaine, s'étendant sur près de 708 milles carrés, comprenant 
plus de 700,000 maisons habitées par 5 millions d'individus, était la ville la plus 
sûre du monde. 

Il faut dire que les agents sont recrulés avec soin, instruits sérieusement 
avant de passer dans les cadres, et que par leur taille, — cinq pieds sept pouces 
est le minimum, — leur courage et leur ubiquité, ils imposent considérablement 
aux populations. De plus, leur devoir leur est tracé avec un soin minutieux : 
l'agent en service de nuit doit, par exemple, vérifier si les maisons sont bien 
fermées, et )a recommandation est nécessaire, car en 1883, sur 182 cas de vol 
avec effraction, la moitié s'étaient produits au moyen de portes ou de fenêtres 
laissées ouvertes; et, actuellement, le nombre de maisons ouvertes la nuit et 
fermées par la police est de près de 28,000. 

Il doit « marquer » à l'aide d'un moyen quelconque les locaux, murs ou portes 
qui rendent possible l'introduction, de façon que les « marques » soient vérifiées 
par les « sergeants » de ronde; et dans son service ordinaire il est naturellement 
pris pour arbitre des querelles ou des batailles qui se passent journellement dans 
la rue, tout en n'ayant aucun droit, à moins d'ordres spéciaux, d'intervenir dans 
les « meetings a ou adresses publiques en plein air. 
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A la suite des désordres socialistes de 1886, le chef de la police métropoli-
taine, Je colonel Handerson, a été remplacé par sir Charles Warren ; la police 
de la Cité, qui a la même organisation et remplit les mêmes devoirs, est com-
mandée par le colonel Froser, ce titre n'impliquant en rien que le corps soit 
militaire; pourtant il est. juste de dire que le «conslable» paraît occuper dans 
les sympathies du public et en particulier des domestiques, une position ana-
logue à celle que la chanson réserve au troupier et au sapeur par rapport à la 
bonne d'enfants^ ' ' * (Etoile belge). 

Correspondances. 

Nous venons de recevoir plusieurs communiqués émanant d'abonnés qui se 
plaignent de la situation précaire l'aile par l'Administration communale aux 
agents de police de la commune de Saint-Josse-ten-Noode. Nos correspondants 
affirment que presque tous les anciens agents de la commune ont été tracassés, 
dans le but de les obliger ù se retirer pour arriver à pouvoir les remplacer par 
de nouveaux titulaires ayant un traitement inférieur. 

Les agents de la commune de Saint-Josse-ten-Noode n'auraient plus actuelle-
ment que mille francs par un, alors que ceux drçs autres communes de l'agglo-
mération bruxelloise et ceux de Bruxelles auraient tous des traitements variant 
entre 1400 et 11500 francs. On nous fait même remarquer que la ville de 
Bruxelles accorde 100 francs par mois aux simples balayeurs de rues et une 
pension après un certain nombre d'années d'exercice du balai. 

Si ces renseignements sont exacts, le traitement accordé aux agents de la 
commune de Saint-Josse-ten-Noode est évidemment insuffisant et nous compre -
nons difficilement qu'une commune de celte importance, où il faut précisément 
des agents aussi intelligents qu'actifs, puisse recruter un personnel convenable. 

La question ne présentant qu'un intérêt purement local, nous ne pouvons 
évidemment nous en occuper, il ne nous reste qu'à déplorer la situation 
malheureuse faite à ces agents, tout en exprimant l'espoir que l'Administration 
communale modifiera prochainement l'état des choses en plaçant ses utiles et 
indispensables auxiliaires de l'ordre et de la sécurité publique, dans une position 
qui leur permette de donner du pain à leur famille et de se dévouer complètement 
ù la chose publique. 

* 1 
* * 

V. W . L . L . — L'article réclamé figurera dans le numéro de Janvier 
prochain : nous n'avons pu examiner la question à cause des nombreuse^ 
occupations qui nous incombent. 
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Partie officielle. 
Gendarmerie. Pensions — Par arrêté royal du 19 juin 1886, il est accordé, à chacun des 

militaires désignés ci-après, une pension annuelle el viagère de retrai te sur l 'Etat, savoir : 
Gruslin, Paul-Joseph, 903 frs. — Moreau, Antoine-Faldonie, 653 fis, — Tyback, Jean-Baptiste, 

D57 frs. — Deviëre Floribert , 604 frs. — Dsschamps, Jutes, 601 frs , tous cinq maréchatix-des-
logis de gendarmerie . 

Gendarmerie, Promotions. — Par arrêtas royaux du 25 septembre 1886 sont nommés : 
Capitaine en premier, le capitaine en second de 2° classe Laurent, (A.-A.-J ), commandant 

la compagnie du Limbourg. 
Lieutenant, le sous-lieutenant Pirson, (C ), commandant la Iieulenance de Brée. 
Sous-lieutenant, le maréchal-des-logis à cheval Mignolcl, (A. -A,-M.), du corps. 

Commissa i res en chef. Désignalions. — Par arrêtés royaux du 16 octobre, sont approuvés 
les arrêtés des Bourgmestres désignant pour continuer à remplir , pendant une année, tes 
fonctions de commissaire de police en chef : 

M. Louis Vandewaeler pour la vilte de Bruges, 
U. Ulimar van Mighem pour la ville de Tournai . 

Commissaires de police. Nominations. — Par arrêté royal du 21 octobre 1886, M. Van 
lleraelryck, (Honoré), est nommé commissaire de police de la commune de Buggenhout, 
(arrondissement de Termonde). 

P a r a r r é i é royal du 27 novembre 1886, H. Detsaux, (L.), est nommé commissaire de police de 
la ville de Mons. 

Commissaire de police. Démission. — Un arrêté royal du 27 novembre 1886, accepte la 
démission offerte par M. de Rousseau, (A.-J,), de ses fonctions de commissaire de police de la 
ville de Bastogne. 

Commissariat de police. Création, — Par arrê té royal du 25 octobre 1886, un commissariat 
de police est créé à Fleurus, {Hainaut). Le traitement annuel du titulaire est fixé à la somme de 
1750 francs, y compris l ' indemnité de logement. 

E n v e n t e 
AU B U R E A U DU J O U R N A L : 

P e t i t Code u s u e l d e s a g e n t s de police, brochure in-12 de 36 pages, 
par U. VAN MIGHEM. 

P R I X : 7 5 centimes l'exemplaire. 
65 centimes par 50 exemplaires. 
50 centimes par 100 exemplaires. 
Nons nous permettons de recommander tout spécialement ce petit traité au 

bienveillant patronage de MM. les Bourgmestres et Commissaires de police qui 
sont directement intéressés à ce que cet ouvrage soit connu du personnel des 
agents de la police. 

Tournai. — VÛJI Qheluwa-Coomam, Imprimeur. 
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